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PREFACE.

L'histoire du droit ciiiadien offre un vaste champ

d'explorations, et nous sommes surpris que nos écri-

vains n'en aient pas lait plus souvent l'objet particu-

lier de leurs travaux.

Nous possédons, sur l'histoire géuérale du Canada,

un bon nombre d'ouvrages, dontla plupart sont compa-

rables aux productions des historieus des autres pays;

mais nous n'avons que de rares études exclusivement

consacrées à l'histoire du droit. On ne peut gucri!

citer que le traité publié en 18G0 par K. B, A. T. de

Montigny, et Y IJi-sfoire (jênênih: <hi Droit cana<Htn, (pie

nous avons publié nous-meme en collaboration avec le

regretté M. Gonzalve Doutre, et qui devait servir d'in-

troduction à une grande publication projetée sur le

droit civil canadien.

Le traité de M. de Montigny est une œuvre de grand

mérite; l'autre, quoique très étendu, est resté inachevé

et s'arrête à 1791 ; et tous deux sont des ouvrages docu-

mentaires. Ils ont l'avantage d'offrir une masse de

matériaux et de renseignements précieux, mais ils ont

aussi l'inconvénient, inhérent au genre, d'exclure plus
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OU moins le groupement et la classification méthodi-

ques des faits et le système d'analyse qui résume le

droit d'une époque, qui fait ressortir plus vivement la

nature et le caractère des institutions, et qui fait

mieux connaître les moeurs.

Le présent ouvrage est le fruit des études particu-

lières que nous avons faites, surtout en vue de l'ensei-

gnement de cette matière à la faculté de droit de l'Uni-

versité McGill. Les élèves nous ont pressé de réunir

et de publier les éléments qui ont fait l'objet du cours

que nous donnons depuis quinze ans. Il a fallu cette

insistance de leur part, jointe au désir que nous avons

de nous rendre utile, pour nous décider à livrer à l'im-

pression un ouvrage aussi considérable, tandis que des

travaux d'une autre nature attirent plus directement

notre attention et réclament tous nos instants.

Nous avons abordé non seulement l'histoire du droit

civil, mais aussi celle du droit criminel, commercial,

public et administratif, et même ecclésiastique; nous

avons aussi traité certains sujets qui, en apparence,

sont étrangers au droit, mais qui s'y rapportent en

réalité, et qui ont avec cette science une étroite con-

nexité. Nous nous sommes abstenu de suivre servile-

ment l'ordre chronologique; nous avons préféré distri-

buer par chapitres séparés les différentes matières

appartenant à un même sujet, en analysant les pièces

législatives et autres documents historiques. Nous
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nous sommea efforcé d'être clair et véridique. Enfin,

nous avons voulu rendre la lecture du livre agréable

et surtout intéressante à tous ceux qui sont animés du

noble désir d'apprendre l'histoire de notre chère patrie,

aussi bien qu'aux hommes voués ù l'étude du droit.

Si nous avons réussi, nous le devons à un travail cons-

ciencieux, et nous ne regretterons pas les veilles qu'il

nous a coûtées. C'est en eflet un des côtés Ijs plus

caractéristiques de l'hiistoire du Canada que nous

mettons sous les yeux du lecteur. Le droit d'un peuple

n'est-il pas une des manifestations les plus importantes

de sa vie sociale ?

L'histoire du droit canadien embrasse une période

d'au moins trois siècles, depuis la découverte du pays

jusqu'à nos jours. Elle comporte deux phases princi-

pales : l'une sous la domination française, l'autre t:ous

la domination anglaise. Chacune de ces deux grandes

phases fait l'objet d'un volume.

Cette Histoire commence avec les découvertes et les

prises de possession du sol américain, et ne s'arrête

qu'après la Confédération, dont nous pouvons juger le

mécanisme avec d'autant plus d'aise qu'elle fonctionne

depuis vingt ans. Le lecteur pourra suivre le mouve-

ment de la société canadienne, le développement de la

colonie. 11 verra à l'oeuvre les compagnies mercantiles

songeant à leurs intérêts plutôt qu'à ceux du pays
;

puis il verra le gouvernement royal succéder au gou-



vni PREFACE.

vernement propriétaire par l'introduction d'un Conseil

souverain à Québec. Avec l'année 1663 commence un

régime de vie, d'activité, de progrèa: l'intendant

Talon est le génie inspirateur et créateur. Le travail

de réorganisation se manifeste dans le domaine reli-

gieux comme dans le domaine civil : Mgr. de Laval

crée l'Eglise du Canada.

L'histoire des démêlés et des rapports entre l'Eglise

et l'Etat est très intéressante à étudier. La lecture

de ce qui a rapport à l'administration de la justice

sous la domination française et à la féodalité cana-

dienne, n'est pas moins attachante. Le récit des efforts

de la population pour créer un régime municipal se

trouve dans le chapitre sur les syndics d'habitation.

Nous avons traité séparément le droit criminel,

commercial, administratif, et les édits et ordonnances,

avant d'aborder l'époque de la cession et de relater

les préliminaires de la paix.

La domination anglaise débute par le régime mili-

taire (1759-1764). De 1764 à 1774, c'est le gouver-

nement civil britannique qui régit le pays. L'acte de

Québec (1774) est une étape importante dans l'his-

toire du droit. La charte de 1791, qui donne nais-

sance au gouvernement constitutionnel, dure jusqu'à

1840. De 1840 à 1867, sous l'union des deux Canadas,

le pays jouit du gouvernement responsable.

La codification, l'examen de la constitution de 1867,
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Torganisation des tribunaux, le gouvernement ecclé-

siastique, les rapports entre l'Eglise et l'Etat sous la

•domination anglaise, la bibliographie du droit cana-

dien, sont autant de sujets d'études qui complètent la

matière du secon l volume.

Nous avons dû examiner aussi les questions qui ont

donné lieu aux grands débat] dans l'ancienne cliambre

d'Assemblée et sous l'union tli •. Canadas, car nous

nous sommes occupé du droit public comme du droit

privé de toutes les époqucb.

Cet ouvrage n'a pas été écrit poar faire prévaloir un

système, pour fournir des aigunients au soutien d'une

thèse plutôt que d'une autre. Aller au fond des ques-

tions, les présenter sous toutes les faces, sans préjugé

ni parti pris, tel a été notre but.

Nous avons exprimé la vérité—du moins ce que

nous croyons être la vérité—sans forfanterie, mais

aussi sans faiblesse. Nous n'affirmons rien d'impor-

tant sans indiquer les sources d'informations. En un

mot, nous nous sommes efforcé d'écrire un livre impar-

tial et qui soit au-dessus des clameurs des partis et en

dehors de la dispute des écoles; et nos vœux seraient

exaucés s'il pouvait contribuer, à côté de ses aînés,

œuvres imposantes des Garneau, des Ferland et des

Suite, à faire connaître le Canada, son passé légal et

judiciaire, ses lois organiques et les différentes consti-

tutions qui l'ont régi.
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Nous avons consulté les auteurs qui font autorité, et

en particulier les bons historiens du Canada, dont nous

avons emprunté divers fragments. Garneau, Ferland,

Bédard, Turcotte ont été mis à contribution. Divers

extraits ont été tirés de l'ouvrage publié en collabora-

tion avec M. Doutre. Les Etudes sur la Liberté reli-

gieuse de M. S. Pagnuelo, les travaux de M. de Monti-

gny, ceux de M. T. J. J. Loranger, les Commentaires de

M. Bibaud ont été consultés avec profit. Mais c'est sur-

tout dans les anciennes archives de la domination fran-

çaise, dans les Jii;/ements et Délibérations du Cotiseil

supérieur, dans les Edits et Ordonnances que nous

avons puisé nos renseignements.

En terminant, nous devons donner un témoignage

de reconnaissance à M. Léon Lorrain, avocat, qui a

bien voulu se charger de la surveillance de l'impres-

sion de cet ouvrage," et nous aider de ses conseils et

de son expérience.

Edmond Lareaf.
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CHAPITRE PREMIER.

Découvertes et prises de possession.

(1534-1663).

Découverte du Canada.—Jacques Cartier.—Sa commission.—Occupation et droit

de première vue.—Gouveruement du Canada.— Lieutenantâ généraux du

("iinada.— Leurs commissions.—La comi)agnie des .Marchands '1' Rouen et

de Baint-Mulo.—La compagnie du Canada.—Champlaiu.—Concession de

l'Ile de Montréal.—Autres titres de concession.—Formation de la compagnie

d'M Cent-Associés.

Le génie de Christophe Colomb avait agrandi la carte du

inonde connu; un nouveau continent était .sorti comme par

enchanteiiient du sein des eaux. La fièvre des voyages rem-

pli.ssait les esprits. Toutes les nations européennes ambition-

naient de se tailler des royaumes au milieu des forêts vierges

et mystérieuses du Nouveau-Monde. L'Espagne, le Portugal,

rAngleterre s'étaient emparés d'une partie de l'Amérique du

Sud et des côtes du Nord. Afin d'éloigner les riviilités, le

souverain d'Espagne avait sollicité du pape Alexandre VI une

bulle lui conférant la possession et la propriété de toutes les terres

et de toutes les mers du nouveau continent (1). On sent que

(l) Rolirbacher, Histoire unioerseîle de l'Eglise catholique, XI, 595—,
4ème édition Dul'our.

.
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les principes du droit sur les découvertes et le droit de posses-

sion n'étaient pas établis d'une manière définitive.

La longue et sanglante lutte s-^ .tenue par François 1er contre

Charles-Quint avait jusqu'alors empêché la France de prendre

une part active et efficace au mouvement général de la colonisa-

tion. Les expéditions de Verazzani n'avaient pas répondu à

l'attente générale.

Le traité de Cambrai rendit la paix au royaume. Alors,

le monarque écouta favorablement le patriotique projet de

l'amiral Chabot d'explorer et de coloniser le Nouveau-Monde.

Jacques Cartier, marin de St-Malo, fut choisi pour conduire

l'expédition projetée. Le 20 avril 1534, il mit à la voile avec

deux vaisseaux. En vingt jours il atteignit le continent, et sur

une pointe de terre, dans la baie de Gaspé, il éleva, malgré les

protestations d'un vieux chef sauvage, une croix haute de trente

pieds, portant un bouclier au lis de France, avec l'iuscrijition

suivante ; Vive le Roi de France. De ce moment, cette terre fut

considérée comme une possession française. Après avoir décou-

vert le fleuve St-Laurent, Cartier retourna en France.

Les historiens anglais assurent que le résultat du voyage de

Cabot eu 1490 fut la découverte du continent américain, au

nord du détroit de Belle-Ile. C'est une prétention pour le

moins discutable.

Les Cabot avaient obtenu du roi d'Angleterre, Henri VII,

une i)atente leur permettant de parcourir les mers de l'ouest,

de l'est, du nord, avec une flotte de cinq vaisseaux écjuijiés à

leurs frais, à la recherche des îles, contrées, provinces et régions

jusqu'alors inconnues aux peuples de la chrétienté; d'arborer

les bannières de l'Angleterre dans les villes, îles ou continents

qu'ils découvriraient et d'en prendre possession comme vas-

saux de la couronne d'Angleterre. Il était en outre expressé-

ment stipulé, dans " ce premier acte de l'Angleterre concernant

l'Amérique," que les concessionnaires devaient débarquer à

Bristol, au retour de chaque voyage, et payer au roi le cinquième

des profits qu'il leur produirait. De plus, le droit exclusif de
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visiter tous les pays découverts était réservé, sans couditiou ni

limite de temps, à la famille des Cabot ou à leurs représentants.

Investis par cette patente du monopole du commerce des colo-

nies, Jean Cabot et son fils Sébastien s'embarquèrent pour

l'Ouest (1).

Ainsi la découverte de l'Amérique fut, suivant ces historiens,

le résultat d'une entreprise mercantile privée, et la possession de

la " nouvelle terre et ses îles " fut concédée à un marciiand de

Bristol, par une patente du monarque anglais. Il y a beaucoup

à dire sur ce point.

L'Angleterre s'appuya plus d'une fois sur le simple droit de

découverte ; ce fut en vertu de la reconnaissance problématique

faite par les Cabot, qui n'avaient pas mis le pied sur le sol

américain, qu'elle attaqua les établissements français de l'Acadie

et du Canada.

M. de Vergeunes, dans sou mémoire sur la Louisiane, con-

sacre quelques pages à cette importante question (2)
" Quoi," disait-il, " vous nous parlez du voyage de Cabot,

quand ce voyage n'a pas été suivi d'un essai de prise de posses-

sion, d'une première colonisation ? Il y avait près de cim^uante

ans que Jacques Cartier avait, au nom de François 1er, pris

solennellement possession du Canada, quand, sous le règne de la

reine Elizabeth, on songea pour la première fois à tirer parti de

la découverte de Cabot ; et quand les émigrauts de la Nouvelle-

Angleterre construisirent Boston, en 1630, il y a,vait déjà vingt-

cinq ans que les Français avaient bâti Port-Royal au nord de la

côte occidentale de l'Acadie. Nous étions solidement établis sur

le St-Laurent vingt ans avant qu'un émigrant anglais abordât

la côte du nord de l'Amérique, et nous n'aurions pas de droits sur

ce pays, sur lequel, avant notre occupation, pas un Européen

(1) Bancroft, Ilistoire des Etats-Unis (trad. Gainond), I, 13. Seconde
f)atente accordée à Jean Cabot le 3 février 14'iR, d'abord imprimée dans
e mémoire de Séba^itien Cabot, par M. Biddle, 75. L'extrait de la carte

de Sébastien Cabot est également explicite. Hakluyt, III, 27.

(2) Mémoire historimie et politique sur la Louisiane, par M. de Vergea-
ues, ministre de LouisX VI, iti02, b4.
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n'avait mis le pied ; et cela sous ce prétexte que Cabot a suivi

cette côte en 1496 !

" Non, l'Angleterre ne saurait se faire un titre des ddcou-

vertes de ce navigateur, puisque tous les historiens s'accordent

sur son compte, et assurent qu'il ne débarqua, dans son voyage,

nulle part sur le continent, et qu'il ne fît qu'apercevoir les côtes

de Terreneuve."

Par un consentement tacite, les puissances européennes adop-

tèrent la règle que toute contrée inconnue, non occupée par une

puissance chrétienne, serait la propriété du premier qui la décou-

vrirait. C'est la découverte qui constituait le droit et donnait la

souveraineté. Le principe était sage, dit M. de Laboulaye, et il

est difficile d'en imaginer un autre. Mais que devait-on entendre

par découverte? Etait-ce la simple vue du pays? Ou bien

fallait-il une exploitation accompagnée de l'intention manifestée

d'occuper le pays ? Ou bien, enfin, fallait-il un établissement,

une véritable prise de possession ? Voilà trois systèmes très

diiîéronts : car le premier ne suppose que l'intention d'ac-

([uérir ; le second veut que cette intention soit déclarée par des

signes visibles ; le troisième exige qu'elle soit suivie d'effets

sérieux. Il eût été à désirer que le droit des gens eût reconnu

sur ce point un principe certain ; malheureusement, il n'en fut

pas ainsi, et l'ambition humaine eut toute carrière.

Story, dans ses commentaires sur la constitution américaine,

suppose que toutes les nations considérèrent la simple découverte

comme titre suffisant. L'Espagne et l'Angleterre s'appuyèrent,

il est vrai, sur ce principe, mais il est douteux que la France

l'ait jamais fait. Les jurisconsultes français demandent une

occupation effective. " 11 faut," dit Royneval (1), " une pos-

session réelle, physique, avec l'intention au moins i)résumée de

conserver, pour établir le droit de propriété. Ainsi la simple plan-

tation d'une croix, d'une colonne, d'une inscription, une trace quel-

conque d'une prise de possession momentanée et passagère, ne

(1) Institution du droit de la nature et des gens, p. 154.
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sauraient être considérées comme des actes possessoires ; il faut de

plus des établissements sédentaires et permanents ; il faut, en un

mot, occuper par des habitations et par la culture le terrain qu'on

prétend s'approprier ; tout ce qui se fait au delà est désavoué

par la saine raison et ne peut se soutenir que par la force."

D'après ce principe, ce qui s'acquiert par l'occupation se

perd par l'abandon, comme dans le droit civil. D'aprt^s l'autre

systv'îme, le passage d'un navire anglais ou espagnol suffirait

pour fermer h jamais à l'activité européenne la terre qu'il avait

entrevue. Jette conséqv^nce démontre toute la justice du

principe posé par les jurisconsultes français.

M. Laboulaye définit ainsi l'occupation :
" L'occupation est

un principe que la raison avoue bien plus que le droit de pre-

mière vue; car c'est au fond la glorification du travail, le titre

le plus légitime de la propriété, le seul qui réponde à la pensée

du Créateur et profite au genre humain tout entier."

Toutefois, dit Bancroft, les Anglais acquirent sur l'Amérique

du Nord, grâce à leur courage, tous les droits que la priorité de

leurs découvertes pouvaient leur conférer.

La possession du sol de ce continent fut une cause de guerre

toujours renaissante. La loi internationale n'était respectée

dans aucune circonstance. On évitait même de se lier, par un

droit des gens quelconque, en reconnaissant certains princijx's

qui pussent servir de guide dans les démêlés territoriaux.

Après avoir reconnu que la simple découverte donnait le droit

de possession, puis que la prise de possession était en outi'e

nécessaire, on décida enfin que la possession de fait d'un ter-

ritoire auparavant inoccupé conférerait seule le droit de pro-

priété. Par territoire non occupé, on entendait celui qui n'était

occupé que par les sauvages. Ce furent à peu près les seul»"^

bases sur lesquelles la plupart des nations firent reposer leurs

droits respectifs, et encore que de prétextes pour les enfreindre !

Cartier obtint (1535) une nouvelle commission du roi.

Il était nommé capitaine général et pilote en chef de rex]ié(li-

tiou ; on lui ordonnait d'amener avec lui des hommes consoni-
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mes dans la connaissance d'un art ou d'une branche de com-

merce ; il devait se fixer surle territoire nouvellement découvert et

vivre avec les naturels. Le brevet permettait à Cartier de visi-

ter les prisons, de délivrer les malheureux ou les coupables, et

de recruter des colons panni ces hommes; on en exceptait

toutefois les prisonniers accusés de trahison et les faux monnay-

eurs (1).

Pendiint que Cartier explorait le Nouveau-Monde et faisait

des actes de possession, conformément aux usages, le roi accor-

dait, le 15 janvier 1540, des lettres patentes à un gentilhomme

de Picardie, François de la Eoque, seigneur de Eoberval, par

lesquelles il était déclaré seigneur de Noremb("^gue, vice-roi et

lieutenant général au Canada, Hochelfga, 8aguenay, Terre-

Keuve, Belle-Ile, Carpont, le Labrador, le Jrande Baie, et Bacca-

lans. On donnait le nom de Norembègue aux terres arrosées par

la rivière Pentagoët ou Penobscot (2). Roberval était aussi muni

de ]ileins pouvoirs, et sa vice-royauté s'étendait sur les îles et

l'immense territoire longeant le golfe Saint-Laurent et le fleuve

dn même nom.

Le 15 juin 1540, le roi fît un édit autorisant le sieur de

Eoberval à lever une armée de volontaires " avec victuailles,

artillerie, etc. (3)", pour aller au pays du Canada et Saguenay.

Le roi lui permettait aussi de choisir des criminels dans les pri-

sons du royaume, afin de les établir dans les pays dont on allait

prendre possession.

Le partage de l'autorité entre Eoberval et Cartier (1542) fit

échouer l'expédition (4).

Cartier revint en France (1542), et Eoberval, après avoir

passé un an en Amérique, abandonna sa vice-royauté,

(1) On trouvera dans ]ea Edits et Ordonnances, 111, 5, le texte niênie

de la commission de François 1er à Cartier, le 17 octobre 1540. Ilisfoire

de la XouvelU-J'yance par L'Escarbot, 397. Histoire sur les possessions en

Amérique, III, 280.

(2) Relations des Jésuites et Archives de la Bibliothèque de Rouen.
Ferland, 1, 38. Cliarlevoix, 1, 20,21. Bibaud, I, 33.

(3) Garncau, I, 24.

(4) Haklujt, III, 286, 297.
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La guerre entre François 1er et Charles-Quint dura plusieurs

années, et pendant cinquante ans (1550"à IGOO), on n'entendit

plus parler du Canada.

Ce ne fut que sous le règne de Henri III que cent cinquante

vaisseaux firent voile vers Terre-Neuve. On forma alors le jtrojet

de fonder un empire français en Amérique, et une coniniission,

dont les clauses étaient très avantageuses, fut accordée dans ce

but à un gentilhomme de Bretagne, le marquis de la Roche.

Cette commission de Henri III est de 1578. "Nous iiermet-

tons et accordons, y est-il dit, qu'il soit loisible de lever, fréter et

équiper tel nombre de gens, navires et vaisseaux qu'il advisera

et verra bon être pour aller aux terres neuves et autres adjacentes,

et illec faire descente, s'appatrier, investir et faire siennes, toutes

et chacune des teiTes dont il pourra se rendre maître, pourvu

qu'elles n'appartiennent à nos amis, alliés et confédérés de cette

couronne, lui donnant plein pouvoir et puissance de faire bâtir,

construire et édifier et reraparer telles forteresses que bon lui

semblera, pour les garder et conserver, icelles occuper, tenir et

posséder sous notre protection, et en jouir, user par lui, ses suc-

cesseurs, etc." Des lettres patentes du même roi, en date du 3

janvier 1578, établissent le sieur de la Roche gouverneur, lieute-

nant général et vice-roi " es dites terres neuves et pays occupés

par gens barbares qu'il prendra et conquestera."

En 1598, le marquis de la Roche se fit confirmer par le

roi dans la charge de lieutenant général du Canada, de l'Acadie

et des pays circonvoisius, qui lui avait déjà été accordée,

et dont les troubles du royaume l'avaient empêché de jouir.

Par ces lettres patentes, le roi de France nomme le sieur de

la Roche son lieutenant général et gouverneur " ès-pays du

Canada, Hochelaga, Terre-Neuve, Labrador, Rivière de la Grande

Baye (1), de Norembègue et terres adjacentes."

" Et afin d'augmenter et accroître le bon vouloir, courage et affec-

tion de ceux qui serviront à l'exécution et expédition de la dite en

(1) " C'est ainsi qu'on appelait communément alors le fleuve St-

Laureut, " Charlevoix, 1, 108.
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treprise, et même de ceux qui demeureront ès-dites teires, " dit sa

Majesté, " nous lui avons donné pouvoir d'icelles terres qu'il nous

pourrait avoir acquises au dit voyage, faire bail, pour en jouir par

ceux à qui elles seront affectées et leurs successeurs, en tous droits

de propriété, à savoir : aux gentilshommes et ceux qu'il jugera gens

de mérite, en fiefs, seigneuries, châtellenies, comtés, vicomtes,

baronnies, et autres dignités relevant de Nous, telles qu'il jugera

convenir à leurs services, à la charge qu'ils serviront à la tuition

et défense des dits pays ; et aux autres de moindre condition, à

telles charges et redevances annuelles qu'il advisera, dont nous

consentons qu'ils en demeurent quittes, pour les six premières

années, ou tel autre temps que notre dit lieutenant advisera bien

être, et connaîtra le urètre nécessaire, excepté toutefois du devoir

et service pour la guerre (1) ". Il obtint en même temps des

pouvoirs qui anéantissaient la liberté des marchands de Saint-

Malo. Il était autorisé à prendre dans les ports de Frai-ice les

navires, les matelots et les capitaines dont il pourrait avoir

besoin ; à lever des troupes, à faire la guerre, et à bâtir des villes

dans les limites de sa vice-royauté ; à promulguer des lois et à

les faire exécuter ; à concéder des terres aux gentilshommes à

titre de fiefs, seigneuries, baronnies, comtés, etc., et enfin à

régler le commerce qui était laissé sous son contrôle exclusif.

Cette expédition fut malheureuse, et échoua complètement.

Charlevoix nous apprend que le marquis de la lîoclie, après

avoir abordé l'Ile de Sable et reconnu ensuite les côtes de l'Aca-

die, retourna en France, où " divers contre-temps l'arrêtèrent et

l'eiripêchèrent de suivre son entreprise."

Pierre Chauvin, capitaine de vaisseau, obtint une patente

qui lui assurait le naonopole du commerce des pelleteries.

Pontgravé, marchand de Saint-Malo, s'associa à lui (1600) pour

ce trafic, et les bénéfices qu'il produisit les engagèrent à renou-

veler souvent le voyage (1601). La mort empêcha Chauvin

d'établir une colonie (1602) (2).

(1) Histoire de la Nouvelle-France par L'Escarbot, 408. Mémoires sur
ies possessions eu Aviérique^ ill, 310. JEdits et Ordonnances, 111,1.

C2) Bibaud,l,57.



DECOUVERTES ET PRISES DE POSSESSION. 9

L'espoir de recueillir de plus grands avantages amena la for-

mation d'une compagnie de marchands de Rouen (1603), sous les

auspicesdu gouverneur de Dieppe, le commandeurde Chastes (1).

Un officier distingué dans la marine, et une des plus grandes

céliibrités du Canada, le capitaine Samuel Champlain de Brouage,

se chargea du commandement de l'expédition (2). Champlain

remonta le Saint-Laurent avec Pontgravé, jusqu'au Sault Saint-

Louis. Il retourna en France au moment où de Chastes mourut,

et où une patente venait d'être accordée au sieur de Monts, natif

de la province de Saintonge, comme Champlain. Il avait deman-

dé la permission de former des établissements en Amérique. Par

un éditdu 8 novembre 1603, il fut nommé lieutenant général "au

pays de la Cadie du 40e au 46e, pour peupler, cultiver et faire ha-

biter les dites terres le plus promptement, faire rechercher mines

d'or, d'argent, etc., bâtir des forts et des villes, concéder des terres,

etc." Il nomma ChaYnplain son lieutenant particulier.

Cette charte lui conférait la souveraineté de l'Acadie et du ter-

ritoire limitrophe, du 40e au 46e degré de latitude, c'est-à-dire

depuis Philadelphie jusqu'au delà de Montréal ; le monopole

illimité du commerce des pelleteries ; la direction exclusive de

l'agriculture, du gouvernement et du commerce ; enfin elle

assurait la liberté de religion aux huguenots émigrants. Les

vagabonds, les gens sans aveu et les bannis furent condamnés à

le suivre (3). De Monts crut devoir conserver la compagnie

formée par son prédécesseur; il l'augmenta même en y
admettant plusieurs marchands de Itouen et de la Piochelle (4).

Afin de fournir aux associés les moyens de subvenir aux dé-

penses nécessaires pour exploiter le pays, le roi, par des lettres

patentes en date du 18 décembre 1603, leur accordait pour dix

ans le privilège exclusif du commerce des pelleteries et autres

marchandises, "depuis le Cap de lîaze jusqu'au 40e degré,

(1) Ferland, 1,62. Champlain, les Voyages de la Nouvelle France, etc.,

liv. I, ch. VII.

(2) Bancroft, I, 30, Ferland, I, 62, appelle ce capitaine : de Champlain, s'ap
puyant pur le contrat de niariaj^je de pon père.

(3) Bancroft, 1, 30. (4) Champlain, liv. I., ch. VIII.
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comprenant toute la côte de l'Acadie, terre et Cap Breton, baie

de Saint-Cler, des Chaleurs. Iles Percées, Gaspay, Cliicliedec,

Mesanichi, Lesquemin, Tadoussac, et la rivière du Canada, tant

d'un coté que d'autre, et toutes les baies et rivières qui entrent

au-dedans des dites côtes." De cette date furent jetés les

germes de division qui pli.s tard entraînèrent la France et

l'Angleterre dans une longue suite de guerres. On hâta les

préparatifs d'une expédition : celle-ci s'éloigna bientôt (1004)

des côtes de la France, pour n'y revenir que lor.s([u'une colonie

française aurait été établie en Amérique. Poutrincourt, un des

chefs de l'expédition, obtint de de Monts de lui faire don du

port Annapolis, Il se détermina à s'y fixer avec sa famille,

après lui avoir donné le nom de Port-Royal.

En 1600, trois ans après la date des lettres patentes accordées

à de Monts, Jacques le- avait donné une charte pour la colonisa-

tion de la Virginie, à laquelle il donnait pour borncî, le .36e

degré au sud et le 45e au nord. Cette concession de huit dégrés

de largeur s'étendait en longueur jusqu'à la mer de l'Ouest, et

embrassait ainsi dans ses limites une grande partie du Canada (1).

On voit par là les difficultés qui surgissaient inévitablement entre

les deux couronnes, grâce au conflit existant entre ces letires

patentes.

Poutrincourt revint et se retira à Port-Royal, le premier

établissement français sur le continent américain. Doux ans

auparavant (1605), la rivière James avait été reconnue ; et trois

ans au plus tôt une cabane avait été construite en Canada (2).

Les possessions de Poutrincourt furent confirmées par Henri IV
(Il 07) ; on sollicita la bénédiction du Pontife de Rome, en faveur

des familles qui s'exilaient pour travailler à la conversion des

infidèles (1608). Ce fut le 3 juillet 1608 que les Français

mirent pied à terre, et prirent possession de Québec en arborant le

drapeau blanc (3).

(1) Ferland, 1,194.

(2) Bancroft, I, .32.

(3) Ferlaud, I, U2.
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Los privilèges de la traite du castor accord«îs pour un an à de

Monts (jtant expirijs, il lui fut impossible de les renouveler à

cause des plaintes «îlevdes contre le monopole par les marcliands

normands, bretons et basques. Do Monts eut recours à ses

assocÎL^s. La compagnie dont il était le chef, et au nom de

laquelle s'était fait rétablissement de Québec, ne voulut pas

l'abandonner. Elle fit armer deux navires, dont elle remit le

commandement à Pontgravé et à Cliamplain ; le j)remier était

chargé de la traite des pelleteries, et le second du gouvernement

de la colonie et de la découverte du pays. C'est cette compagnie

qui fonda Québec. Les plans furent exécutés par Champlain,

dont l'ambition ne tendait pas à s'enrichir des profits du

commerce, mais à s'illustrer en fondant un état (1).

Cette charte obligeait les associés à entretenir le fort et

l'habitation de Québec, à bâtir de nouveaux forts quand il serait

nécessaire, à soutenir un corps de missionnaires dans la Nouvelle-

France, et à y envoyer des cultivateurs, des ouvriers, des arti-

sans, enfin à maintenir un nombre d'officiers et de soldats

suffisants pour la protection des Français et des sauvages alliés.

Cette compagnie avait pris le nom de Coriipagnie du Canada.

Charles de Bourbon, comte de Soissons (IGll), après la mort

d'Henri IV, obtint, sur les instances de Champlain, de la reine

régente, des lettres qui lui conféraient l'autorité nécessaire pour

maintenir l'établissement de Québec. Appréciant le mérite de

Champlain, il le nomma son lieutenant, par commission du 15

octobre 1612 (2). Dans cette pièce, le comte de Soissons ne

s'intitulait point vice-roi, mais seulement " lieutenant général

au pays de la Nouvelle-France.'' Il mourut quelques semaines

après sa nomination, et le prince de Condé (1612), protecteur

avoué des calvinistes, devint vice-roi de la Nouvelle-France. Les

marchands de Saint-Malo, de Rouen et de la Rochelle obtinrent

(1) Bancroft, I, 33.

(2) Voir le texte même de la commission, Edits et Ordonnances, III»

11. Champlain, parti, 231. Mémoires sur les Possessions en Amérique»
m, 331.
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du roi, par son intorcossion, une charte dont la durée (?tait

de onze anndes (1). Champlaiu s'était rendu en France pour

obtenir cette charte.

Pendant le s«5jour de Charaplain en France, la socit'td voulut

lui ôter le gouvernement du Canada, parce qu'il s'attachait trop à

la colonisation. Il s'éleva à ce sujet un procès qui fut porté

devant le conseil du roi, lequel, par arrêt rendu en 1619, maintint

Champlain i\ la tête de la Nouvelle-France, où il revint en

1620.

La comfjagnie des Marchands de Eouen et de Saint-Malo

avait négligé ses engagements. Les associés prétendaient ftiiro

valoir leurs privilèges exclusifs pour la traite : ils tiraient du

pays tous les revenus, mais ils ne bâtissaient point de forts, et

ne faisaient priisque rien pour l'accroissement de la colonie.

Les protecteurs du Canada crurent devoir mettre un terme à

un pareil état de choses. En 1621 on apprit îi Québec, par un
marin arrivant de France, que le duc de Montmorency avait

formé une autre compagnie pour l'opposer h l'ancienne. Les

chefs de la nouvelle association étaient les sieurs Guillaume de

Caen et son neveu, Emery de Caen. Dès le printemps, ils

envoyèrent des agents à Québec, avec ordre de prendre posses-

sion du fort et de l'habitation, et d'entrer dans les droits de l'an-

cienne cumpagnie, en respectant ses justes réclamations aussi

bien que celles des particuliers. Cette compagnie avait une

durée de quinze années, et devait fournir trente-six livres à

chacun de ceux qui voulaient aller à la Nouvelle- France (2).

Plus tard, pour mettre fin aux difficultés auxquelles avait

donné lieu ce conflit de deux compagnies rivales, Guillaume de

Caen arriva de France avec un arrêt du conseil qui réglait ces

difficultés ; elles devaient faire faire la traite ensemble pendant

la première année, en partageant les recettes et les dépenses, les

profits et les pertes. Ce règlement, destiné à produire une

réconciliation réelle, ne fit qu'activer la discorde. Le Père Le-

(1) Ferland, I, 87.

(2) Edits et Ordonnances, I 6.
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Piiillif 80 chargea de porter en Europe une requête do la part

des itlaignants, réunis en asseniblt''e générale par de Champlain.

Ce fut la première réunion des habitants (1).

Les principaux articles stipulés entre le vice-roi et les sieurs

de Caen étaient les suivants :
" Le sieur de ChamiOain, lieute-

nant du vice-roi, aura la préséance en terre, cunitnandora i\

riiiibitation de Québec et dans toutes les autres habitations, et

généralement dans toute la Nouvelle-France, aux Fran^^ais et

autres qui y résideront. Pour ce qui sera du travail et ouvrages

des Français et habitants au dit pays, le dit lieutenant aura

Udciu'à dix hommes, nourris et gagés de vingt livres par an

pour chaque homme au dépens du dit de Caen et de sa société,

lesquels hommes le dit lieutenant emploiera au bien, service et

utilité de l'habitation.

" Le dit sieur de Caen ou la dite société sera tenu de nourrir

six Pères Récollets à l'ordinaire et comme les ouvriers, comjjris

deux, qui seront souvent aux découvertes dans le pays parmi les

sauvages.

" La dite compagnie nourrira et entretiendra six familles de

laboureurs, chapentiers et maçons de deux ans en deux ans."

Ciiiuiiplaiu nomma les premiers olliciers de justice établis

dans la Nouvelle-France : Louis Hébert devint procureur du

roi ; Gilbert Coursera, lieutenant du prévôt ; Nicolas, greffier

de la juridiction de Québec (2).

L'amiral de Montmorency, fatigué de tous les débats auxquels

donnait lieu la société, céda, vers 1625, pour une somme d'ar-

gent, sa charge à Henri de Lévy, duc de Ventadour, son neveu.

En 1625, les jésuites se font donner une concession de terres,

auxquelles ils donnent le nom de Notre-Dame des Auges.

Cette concession de " quatre lii de terres '' fut faite par le

duc de Ventadour, en sa qualité de vice-roi de la Nouvelle-

France, le 10 mars 1626: " Notre volonté," est-il dit, " étant

qu'ils jouissent paisiblement de tous les bois, lacs, étangs,

(1) L'abbé Faillon, I, 195.

(2) L'abbé Fiiillon, I, 178. L'abbé Ferland appelle Coursera : Courseron.
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rivières, ruisseaux, prairies, carrières, pairières, et autres choses

qui se rencontreront dans le contenu de ces dites terres, sur les-

quelles terres ils pourront bâtir, si bon leur semble, une habitation,

demeure, noviciat ou séminaire pour eux, et pour y élever et

instruire les enfants des sauvages."

Les obstacles qui avaient amené la ruine de Poutrincourt

recommencèrent pour les de Caen.

La dernier jour de février 1G26, le duc de Ventadour donne

à Paris (1) des lettres de confirmation et de concession sur la

requête de Louis Hébert " l'un des sujets et habitants au susdit

pays," et " chef de la première famille qui ait habité depuis l'an

1600 jusques à présent." Hébert exposait qu'il avait " au lieu

de Québec déffriché certaine portion de terre comprise dans

l'enceinte d'un clos " (que l'on dit être le lieu connu aujourd'hui,

dans la ville de Québec, sous le nom de Sdidt-au-Matehfj

et fait b.ltir et construire un logement pour lui, sa famille et

son bétail.'' Il alléguait encore qu'il avait obtenu du duc de

Montmorency, prédécesseur du duc de Ventadour dans la charge

de vice-roi, le don à perpétuité de cette portion de terre par des

lettres expédiées le 4 février 1623. Le nouveau vice-roi le

confirme dans cette concession, " pour en jouir en Jief noble,

par lui, ses héritiers et ayants-cause à l'averàr comme de son

propre et loyal acquest, et en disposer pleinement et paisible-

ment, comme il verra bon être, le tout relevant du Fort et Châ-

teau de Québec, aux charges et conditions qui lui seront ci-

après par nous imposées." Par les mêmes lettres, le duc de

Ventadour" de plus fait don au dit Hébert et à ses successeurs,

hoirs et héritiers de l'étendue d'une lieue française de terre

située proche le dit Québec sur la rivière Saint-Charles, qui a

été bornée et limitée par les sieurs de Champlain et de Caen,

pour les posséder, défricher, cultiver et habiter ainsi qu'il jugera

bon être, aux mêmes conditions de la première donation."

L'on voit dans cette concession, que les " charges et conditions
"

(l) Page .373 du volume des Titres des Seigneuries, publié à Quélec, en
1852. Décieiontj dea Tribunaux.
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en poun'ont être- fixées ci-a'prh par le vice-roi : première iiidi-

catiou de la rétention de ce pouvoir, que le roi et ses représen-

tants exercèrent si souvent^ d'intervenir par voie li'gislative ou

purement administrative, dans les concessions déjà faites, afin

de mieux assurer l'accomplissement de l'objet de ces mêmes con-

cessions : la colonisation, le défrichement et la culture des terres.

La suite fera voir que cette intervention incessante a donné au

sysième seigneurial de la Nouvelle-France u'i caractère tout-

ù-fait particulier.

Le duc de Ventadour résigna sa charge. Dès 1626, la com-

pagnie du Morbihan était déjà en voie d'organisation ; elle

devait se compo.'îer de cent a':iSoci<'s, pour faire le commerce tant

par terre que par mer. EJie n'a jamais eu d'existence légale,

mais elle a donné lieu à la coMpagnie des Cent-Associés. Cette

compagnie, qui a joué un rôle considérable dans la colonie, a

établi un jiouvoir unique (1). Il lui a été concédé en jjerpé-

tuité la Nouvelle-France et la Floride. Le roi se réserva

l'hommage et la nomination des officiers de la justice souveraine,

lesquels devaient être présentés par la compagnie et confirmés

par la couronne. Le 29 avril 1627, le cardinal de Richelieu

signa l'acte d'établissement de la compagnie des Cent-Associés ou

de la Nouvelle-France. Ainsi le Canada passa de nouveau, en

1628, du régime royal à un régime commercial, qui devint le

modèle de ces sociétés puissantes, dites des Indes, qui ont

brillé depuis avec tant d'éclat.

La charte de la compagnie de la Nouvelle-France, dite 'es

Cent-Associés, constitua au Canada un gouvernement jrro-

priétairc.

L'acte pour l'établissement de la compagnie des Cent-Associés

pour le commerce du Canada, contenant les articles accordés par

le cardinal de Richelieu, est en date du 20 avril 1627. C'est

le premier acte de nos Edita et Ordonnances (2).

(1) La charte de la compagnie des Cent-Aspociéa eet contenue dans le

Mercure de tVance, 1()'28, tome XIV, 236. Voir aussi dans le Mercure de
France de l(i26, tome XII, 44, la cliarte de la compagnie du Morbihan,
créée en 1020, et remplacée par la compagnie de la Nouvelle-France.

(2) Edita et Ordonnances, I, 5.
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Les acceptations des associes eurent lieu le 17 mai 1G27

chacun pour un centième, sans solidarité quant à l'exécution

de l'entreprise, iiichelieu, le maréchal d'Effiat, le comman-

deur de Eazilly et Champlain étaient membres de la compagnie,

qui se composait de nobles, de négociants et des bourgeois des

principales villes du royaume.

Le même jour des règlements furent adoptés par les asso-

ciés. La société est appelée la compagnie de la Nouvelle-

France (1). Les Associés suggérèrent de donner l'intendance

des affaires au sieur de Lauzon, conseiller du roi en ses conseils

d'Etat et privé, maître des requêtes ordinaires de son hôtel, et

président au grand conseil ; en cas de déc la compagnie

devait choisir un remplaçant.

Un arrêt du conseil du roi ratifia les articles des règlements

de la compagnie.

Tel est le contrat solennel que le roi de France, qui possé-

dait alors le Canada, pour ainsi dire comme un grand franc-

aleu, fait avec la compagnie des Cent-Associés. La compagnie

devint propriétaire d'une partie de l'Amérique, en vertu de

cette concession qui lui est faite " à perpétuité, en toute pro-

priété, justice et seigneurie."

La compagnie formée par Eichelieu avait reçu un immense,

territoire, dunt les bornes n'étaient pas clairement définies, et

qui d'ailleurs était en grande partie réclamé par l'Angleterre,

En donnant les mêmes pays à leurs sujets respectifs, les rois

de France et d'Angleterre fournirent le prétexte à des contesta-

tions entre les colonies françaises et anglaises.

Louis Kertk rendit Québec à M. de Caen, qui avait été

nommé commandant de la flotte et de la colonie, le 13 juil-

let 1632, après une possession de trois ans. Les opérations

se trouvèrent nécessairement suspendues pendant la possession

de Kertk, et la compagnie ne rentra qu'à cette époque dans tous

ses droits (2). Champlain, nommé de nouveau gouverneur,

(1) Edits et Ordonnances, I, 12.

(2) Charlevoix, I, 1C3 à 178.
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revint et reprit l'administration de la colonie, le 1er mars

1633.

La première sous-inféodation faite par la compagnie est celle

de la seigneurie de Beauport; elle porte la date du 15 janvier

1634 (1). Cette concession, comme bien d'autres qui l'ont sui-

vie, est faite " en toute justice, propriété et seigneurie à perpé-

tuité. " On y ajoute ces mots :
" tant ainsi et à pareils droits

qu'il a plu à Sa Majesté donner le pays de la Nouvelle-France

à la dite compagnie," mots qui se retrouvent dans un grand

nombre de concessions en fief.

C'est de 1640 que date réta])lissement de Montréal. La

compagnie avait concédé l'Ile, cinq ans auparavant, à Jacques

Girand, seigneur de Chaussée, qui l'avait cédée à Jean de

Lauzon, intendant en Dauphiné. Les missionnaires avaient

plusieurs fois engagé vainement la compagnie à occuper cette

île, dont la situation était avantageuse pour contenir les

Indiens, et répandre l'œuvre des missions. Le projet fut repris

par Pierre Chevrier, sieur de Faucamp, et Hiérosme le Royer,

sieur de la Dauversière (2), à qui fut concédée une grande

partie de l'Ile de MontréaL La concession est en date du 17

décembre 1G40 (3). La compagnie, ne faisant que se conformer

aux intentions du roi, exprime le désir d'établir une forte

colonie en la Nouvelle-France, " afin d'instruire les peuples

sauvages de ces lieux en la connaissance de Dieu, et les attirer

à une vie civile." La partie concédée est '' située dans le fleuve

Saint-Laurent, entre le lac Saint-Pierre et le lac Saint-Louis, à

prendre ladite partie de l'Ile à la pointe qui r 'garde le nord-

est, tirant en toute sa largeur vers le sud-ouest jusques à la

montagne de Montréal, qui a donn(' le nom à ladite isle, et par

delà icelle montagne encore quatre lieues françaises, ou environ

et jusques à l'embouchure du petit ruisseau qui est dans ladite

(1) Titres des Sdgnetiries, page 886-7.

(2) Histoire de Montréal, par Dollier de Casson, publiée par la So-
ciété Historique de Montréal. Cliarlevoix, I, 227.

(3) Edits et Ordonnances, I, 20,

B
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isle, à ladite espace de quatre lieues ou environ, se déchargeant

dans le canal qui sépare ladite Isle de Montréal d'une autre

isle appelée l'Isle de Jésus, le reste de ladite isle, à prendre

dans l'embouchure dudit ruisseau jusques ^ la tê.e d'icelle,

qui est vers le sud-ouost, réservé à ladite compagnie, etc."
;

plus " une étendue de terres de deux lieues de large, le long du

fleuve Saint-Laurent, sur six lieues de profondeur dans lesdites

terres, à prendre du côté du nord sur la même côte où se

décharge la rivière de l'Assomption dans ledit fleuve St-Lau-

rent, etc."
—

" Pour jouir, lesdits sieurs Chevrier et le Royer,

leurs successeurs et ayants-cause, desdites choses à eux ci-

dessus concédées, en toute propriété, justice et seigneurie à per-

pétuité, ainsi qu'il aplu à sa Majesté donner le iiaijs à la com-

pagnie, avec la permission de la pêche et navigation dans le grand

fleuve Saint-Laurent et autres lacs de la Nouvelle-France, fors

et excepté de ceux qui auraient été concédés en propriété aux

particuliers, et tenir les choses ci-dessus à foi et hommage, que

lesdits sieurs Chevrier et le Royer, leurs successeurs ou ayants-

cause, seront tenus de porter au fort Saint-Louis de Québec en

la Nouvelle-France, ou autre lieu qui pourrait être ci-après

désigné par ladite compagnie, lesquels foi et hommage ils

seront tenus de porter à chaque mutation de possesseur, et

payer une pièce d'or du poids d'une once, en laquelle sera

gravée la figure de la Nouvelle-France telle qu'elle est

empreinte au sceau dont la compagnie se sert en ses expédi-

tions ; outre tels droits et redevances qui peuvent échoir pour

les fiefs de cette qualité ; môme de fournir leurs aveux et

dénombrement, le tout suivant et confoo-mémeoit à la coutume

de la Prévôté et vi-comtë de Pai'is, que la coTïipagnie entend

être observée et gardée par toute la Nouvelle-France ; et

à la charge que les appellations de juges, qui seront établis

par lesdits sieurs Chevrier et le Royer, leurs successeurs on

ayants-cause, sur les lieux présentement concédés, ressortiront

nuement au parlement ou Cour souveraine, qui sera ci-après
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établi au nom de ladite compagnie à Québec ou ailleurs en la

Nouvelle-France, et en attendant ressortiiont, lesdites appella-

tions, pardevant le gouverneur de Québec, pour en connaître

souverainement suivant les commissions du roi et de monsei-

gneur le cardinal duc de Richelieu, etc

" Ne pourront aussi lesdits sieurs Chevrier et le Royer, ni

leurs successeurs ou ayants-cause, faire cession ou transport de

tout ou de partie des choses ci-dessus concédées au profit de

ceux qui seront déjà habitués sur les lieux, soit à Québec, aux

Trois-Rivières ou ailleurs en la Nouvelle-France, mais seule-

ment à ceux qui voudront passer exprès afin que la colonie en

soit d'autant plus augmentée."

Le 15 octobre 1641, la compagnie prit officiellement posses-

sion de Montréal.

Le poste de gouverneur de Montréal décentralisait les pouvoirs

de M. de Montmagny ; ce fut là l'origine de ces chicanes de

préséance qui troubleront plus tard la colonie. Le 25 janvier

1642, le jour de la fête de M. de Maisonneuve, ses soldats tirè-

rent du fusil et du canon en son honneur. Cette fête, orga-

nisée sans la permission de M. de Montmagny, déplut telle-

ment à ce dernier, qu'il fit jeter en prison ceux qui l'avaient

organisée. Ce qui paraîtra le plus étrange, c'est que M. de

Maisonneuve ne chercha pas à faire élargir les prisonniers
;

mais lorsqu'ils furent libérés, il les fêta à son tour, mais sans

décharge de mousquet (1). Autre fête, autre chicane qui

n'eut pas cependant les conséquences graves de la première.

Le 21 février 1643, le roi écrivit à M. de Montmagny de

n'apporter aucun trouble ni empêchement au gouvernement de

M. de Maisonneuve, pourvu qu'il n'y eût, de la part des associés

de Montréal, aucun commerce de pelleteries.

Le 13 février 1644, le roi ratifia la concession de l'Ile de

Montréal (2). " Pour faire vivre," dit le roi, "les habitants de

(1) L'abbé Paillon, 1,431,432.

(2) Edits et Ordonnances, I, 24.
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risle de Montréal en paix, police et concorde, nous leur permet-

tons d'y mettre tel capitaine ou gouverneur particulier qu'ils

nous voudront nommer, etc."

Le 26 mars 1644 (1), M. de Maisonneuve était nommé, par

la compagnie, gouverneur de Montréal avec pouvoir d'y admi-

nistrer la justice, et de veiller au bon ordre et à la police.
?

M. Jean de Lauzon vint en 1651 remplacer M. d'Aillebout.

M. de Lauzon était un des principaux associés de la compagnie

de la Nouvelle-France ; il avait pris une grande part à l'établis-

sement et à l'organisation de cette société. Membre du Conseil

d'État, il y avait toujours soutenu vivement les intérêts de la

colonie ; il était enfin un des commissaires qui avaient été

choisis dans ce corps pour s'occuper spécialement des affaires de

la Nouvelle-France.

L'administration de M. d'Avaugour est remarquable par les

changements qu'elle amena dans la colonie. Ses querelles avec

^Igr de Laval firent ouvrir les yeux sur les graves inconvénients

de l'absence d'une administration judiciaire, inconvénients que

l'évoque, lui-môme, reconnut le premier, et qu'il contribua etii-

cacement à faire disparaître en appuyant, sinon eu suggérant,

l'établissement d'im Conseil souverain. Sans intérêt dans la

compagnie des Cent-Associés, qui n'avait plus que quarante-cinq

membres, M. d'Avaugour engagea Louis XIV à la dissoudre et à

reprendre, en 16G3, les possessions qu'il lui avait données.

Pour prévenir une reprise forcée, les associés firent l'acte de

cession et d'abandon le 14 février 1663 (2).

M. de Mésy arriva h Québec en 1663, accompagné de M.
Gaudais, que le roi avait nommé commissaire pour prendre

possession, au nom de Sa Majesté, de toute la Nouvelle-France

que venait de lui abandonner la compagnie des Cent-Associés (3).

Il était accompagné de plusieurs gens de robe.

La possession du pays au nom du roi de France a eu pour
conséquence directe l'introduction du droit français eu Canada.

(1) L'Abbé Faillon, 490.

(2) Edita et Ordonnances, 1, 30.

(3) Charlevoix, I, 370. Ediis et Ordonnances, III. 22.



CHAriTRE II.

Le Droit Français en 1663.

I Droit romain dans les Gaules.—Mœurs des Gaulois.—Irruption des barbares.—

Conquête des Francs.— Effets de la conquête.—Lois des barbares.—Droit

féodal.—Influence des lois barbares sur le Code civil français.—Jugement de

Montesquieu sur les lois des barbares.—Source des lois barbares : lois ou

codes, les capitulaires, les formulaires.

—

II. Droit féodal et coutumier.—Droit

des personnes, de la propriété, des successions et des obligations sous le droit

féodal et coutumier.—Désordre au Xo siècle.—Etablissement des communes.

—Prérogatives royales.—Justice royale : Missi dominici, grands baillifs,

juges des exempts.—Cour suprême du Roi.

—

III. Assemljlées Jet Cours supé-

rieures.—f!tat3 généraux.—Parlement de Paris : Cour souveraine des assises

ou GrandsJours.—Origine des coutumes —Rédaction des coutumes.— Droit des

coutumes.—Droit des personnes, de la propriété, des successions, des obliga-

tions ;
style et actions sous les coutumes écrites.

—

IV. Droit canonique.

—

Constitution del'Eglise.—Biens d'Eglise.—Matières ecclésiastiques.—L'appel

de déni de justice.—L'appel comme d'abus.—Privilèges ecclésiastiques.

—

Libertés de l'Eglise gallicane.—Concordat de 151ô.

—

V. Droit monarchique.

—Droit public monarchique.—Ordonnances du XVle et du XVIIe siècles

dans l'ordre politique et administratif, dans l'ordre religieux et dans l'ordre

civil.—Easeignemeat et culture du droit dans le XVIe siècle.—Retour aux

lois romaines.

Louis XIV, en reprenant, en février 1C63, les possessions fran-

çaises qu'il avait concédées à la compagnie des Cent-Associés (1),

étendit, par l'édit de création (2), sur ces possessions et prin-

cipalement sur le Canada, les lois générales du royaume. De là

date l'introduction du droit français dans la colonie. Pour

bien se pénétrer du droit colonial, il est nécessaire de connaître

le droit français de cette époque.

Le droit ne se forme pas subitement ; il est l'œuvre lente,

mais progressive, de la civilisation, qui lui fournit sa consistance

et son développement. Aucune civilisation ne fut plus enva-

hissante et plus absorbante que la civilisation romaine.

Le droit romain a joué dans l'histoire de la législation le

(1) Edits et Ordonnances, 1, 31.

(2) Id., 37.
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môme rôle que le peuple romain dans l'histoire de l'humanité.

Il doit être envisagé sous un double rapport ; sous le rapport

historique où il apparaît comme la loi fondamentale suivie pen-

dant plusieurs siècles ; sous le rapport de son utilité pratique

actuelle, car il peut encore être considéré comme la base ou le

complément des législations modernes. C'est enfin la raison

écrite qui résiste aux siècles destructeurs. Comme si les

grandes destinées de Rome n'étaient pas encore accomplies, cette

cité règne dans toute la terre par la raison, après avoir cessé

d'y régner par son autorité (1).

Comme toutes les nations conquises, la Gaule subit l'influence

du vainqueur. Pendant cinq siècles que dura la domination de

Eome sur les Gaules, les lois romaines eurent le temps de

prendre de profondes racines. Lorsque les Francs, h leur tour,

s'emparèrent des Gaules, ils les trouvèrent romaines, parlant

latin, et vivant suivant les lois romaines (2).

L'état de la Gaule avant la conquête romaine, qui fut faite

par Jules César l'an 50 avant notre ère, se perd dans la nuit des

temps et ne peut guère offrir que des conjectures plus ou moins

certaines. D'après César (3), les Gaulois étaient gouvernés par

des coutumes et des usages purement locaux et personnels,

auxquels on ne peut donner le nom de lois, mais dont on recon.

naît encore quelques vestiges épars dans nos lois. Leurs

manières simples et antiques éloignaient d'eux le goût des con-

testations. Lorsqu'il s'en élevait parmi eux, elles étaient jugées

par les druides. Aux druides appartenaient les affaires reli-

gieuses, civiles et criminelles. Ainsi les deux pouvoirs incom-

patibles, le temporel et le spirituel, étaient confondus dans la

(1) D'Aguesseau, Œuvres, 1, 157.

(2) Dubos, Etablissement de la monarchie française, Fleury, IltUoire du
Droitfrançais. Riiynouani, Hiatoire du Droit municij)al- Guizot, Histoire

de la civilisation en France, 1, 2e leçon.

(3) De Bello gall, lib. 5 et 6.
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même autorité. Les chevaliers, qui formaient la seconde branche

de la nation, faisaient la guerre : c'était à cette époque les

évêques du dehors. Le peuple composait la troisième branche ;

mais il était l'esclave des chevaliers et des druides.

Tel était l'état des choses lorsque les Romains entreprirent la

conquête des Gaules. La conséquence de la conquête fut,

comme nous l'avons dit, l'introduction du droit romain pri-

mitif (1). Sous Vespasien déjà, les Gaulois s'étaient rangés à la

loi romaine. Trois cents ans plus tard, saint Augustin constate

la fusion de la nationalité gauloise dans la nationalité des vain-

queurs (2).

Mais l'esprit romain ne put absorber l'esprit gaulois qu'à la

condition d'en reproduire certains côtés. Ce fut donc le droit

romain primitif qui prit naissance lors de la conquête ; car le

droit créé par Justinien ne l'a été que pour les pays où il com-

mandait et qu'environ cent ans après l'entrée des Francs dans

les Gaules (3).

Ce droit primitif consistait dans les constitutions des empe-

reiirs et dans les livres des jurisconsultes. Ces constitutions

avaient été recueillies dans trois codes ; le grégorien, le Code

hermogénien et le Gode théodosien. A ces codes avaient été

ajoutées les Novelles de Théodose et de ses successeurs.

Montesquieu (4) pense que la seule source du droit est le

Code théodosien. Mais cette opinion, d'après Dalloz (5), ne

s'appuie sur rien, et M. de Savigny (6) la repousse avec raison.

Le droit était dans tout un ensemble d'écrits, dont le Code théo-

dosien ne forme qu'une partie : dans les écrits des cinq juris-

consultes romains promulgués par la fameuse constitution de

Valentinien III, dans les rescrits recueillis dans les Codes gré-

gorien et hermogénien ; dans le Code théodosien et dans les

(1) Histoire du Droitfrançais par l'Abbé Flenry.

(2) De la Cité de Dieu, IV. 17.

(^) Histoire du Droitfrançais par Argou, dans aes Institutions.

(4) Esprit des Lois, livre XXXIIl, ch. 4.

(5) Répertoire de Jurisprudence générale. Essai sur l'histoire, I, 58.

(6) Histoire du Droit romaiot I, ch. 1.
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Novelles qui le complètent. Si le Code thëodosien eût été le

seul code de l'époque, combien n'y aurait-il pas eu de matières

sur lesquelles le juge eût manque de guide!

Les Francs, en détruisant le pouvoir romain dans les Gaules,

en 450, y apportèrent un nouveau droit.

Au commencement du Ve siècle, nous trouvons dans la

Gaule : lo un système politique usé, d(^cr(5pit ; 2o une grande

chose, l'administration ; 3o un état social sans contrepoids
; 4o

la vie communale éteinte ; 5o enfin un élément plein de force,

l'Eglise naissante. Le despotisme impérial sans être cruel,

était sans vie, corrompu, avide, et poussait par nécessité à ses

derniers excès l'esprit de fiscalité. L'empire s'affaissait sous son

propre poids (1). Il abondonna sans trop de résistance aux

barbares le territoire qui constitue aujourd'hui la France.

Mérovée s'empara du pouvoir et fonda la monarchie française,

qui se divisa en trois dynasties ou races de rois : les Mérovin-

giens (450-770), les Carlovingiens (770-987) et les Capétiens

(987).

Il n'est pas sans intérêt de traverser la série des âges et d'as-

sister à cette époque que Vico appelait le retour de la barbarie,

i tempi barbari ritornati, la barbaHa seconda. Ces barbares

n'avaient aucune langue ; leurs lois n'ont été écrites qu'en latin

par des Romains, et après leur conversion au christianisme. Ces

lois consistaient en des coutumes transmises d'âge en âge et

qu'ils observaient dans leurs jugements (2).

Les barbares se divisèrent le territoire au lieu de l'occuper

en entier. Chaque officier de l'armée reçut une portion de

terre : il fut appelé seigneur, leud, homme libre. Il concéda

ces lots de terre entre ses soldats, qui, par opposition, furent

appelés vassaux, serfs, vilains (3).

Quelque petit qu'il fût, tout membre de la société féodale

(1) Essai sur PHistoire générale du Droit français, 60.

(2) Dnlloz, I, 61.

(3) Loyseau, Des Seigneuries, I, 62, 66. Lefèbre de la Planche, !rraité

du Domaine 1, 117. BobertsoD, Charles V, 1,
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ëtait un propri(5taire souverain. La terre était tout, l'homme y
était incorporé : nulle terre sans seigneur, nul seigneur sans

terre. C'était la maxime reçue dans toute la France. Les

coutumes qui, par la suite, se sont écartées de cette maxime,

ont été appelées allodiales (1). C'était la maxime de la souve-

raineté, à laquelle le franc-aleu n'a pu même se soustraire.

L'homme était classé et qualifié par sa terre. 11 en suivait le

rang et en portait le nom. Formes serviles, esprits libres et

hardis, a dit Michelet, tel est le droit féodal.

La population gallo-romaine se composait d'hommes libres et

d'esclaves. Les esclaves étaient privés ou publics. Les esclaves

publics étaient particulièrement occupés à la culture des terres

du fisc. Les hommes libres étaient ingénus ou affranchis. A
partir de Constantin, un nouveau mode d'affranchissement

s'établit: l'affranchissement dans les églises. Le concile

d'Orange, en 441, voulut que l'esclave affranchi dans l'église

ne pût être ramené à l'état d'esclave ou de colon, sous peine

de consures ecclésiastiques. Le colonat se développa dans les

Gaules autant que partout ailleurs. Les colons étaient libres

personnellement, mais esclaves quant à la terre. L'état du

colon était une des parties des Codes théodosien et de Justinien.

Les Romains, quoique vaincus, n'en continuèrent pas moins à

exercer une véritable influence sur les barbares, et cette influence

s'agrandit encore lors de leur conversion. Ce n'était pas aux

Romains, qui avaient reçu les bienfaits d'une civilisation très

avancée, à recevoir la leçon des barbares, tous illettrés, qui

n'avaient rien à offrir à l'imitation. Les barbares admirèrent

leurs vaincus et se crurent trop heureux de leur emprunter ce

qu'ils avaient. Mais les coutumes et les usages ne s'adoptent

pas ex abrupto ; ils prennent lentement, mais profondément, avec

le temps, de solides racines. " C'était néanmoins, dit Argou (2),

deux peuples différents de langue, d'habits et de coutumes
j

(1) Prud'homme, Traiié des Biens en roture, 2

(2) Institution au Droitfrançais, 1, 15.
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et leur distinction semble avoir duré en France pendant les

deux ])roniiL'r(!3 races de nos rois ; elle se conserva particulière-

ment dans les lois ; et comme on était obligé de rendre justice

à chacun selon la loi sous laquelle il était né, ou qu'il avait

choisie (car ce choix était ])ermis), on jugea à propos de rédiger

par écrit les lois, ou pour mieux dire les coutumes des barbares,"

La législation des barbares n'a pas été sans iniluence sur le

Code civil français. L'institution contractuelle, le douaire, le

régime de la communauté entre époux, le principe de la réserve

testaîuentaire entre époux, la règle : iiistitutiun d'héritier n'a

pas lieu, Jouissance 'paternelle n'a pas lieu, etc., viennent de

cette législation. Montesquieu (1) juge ainsi ces lois: " 11 y
a, dans les lois saliques et ripuaires, dans celles des Allemands,

des Bavarois, des Thuringiens et des Frisons, une simplicité

admirable : on y trouve une rudesse originale et un esprit qui

n'avait point été affiiibli par un autre esprit. Les lois de Gon-

debaud pour les Bourguignons paraissent assez judicieuses
;

celles de Kotharis et des autres princes lombards le sont encore

plus. Mais les lois des Wisigoths, celles de Recessuinde, de

Chaindasuinde et d'Egiga sont puériles, gauches, idiotes ; elles

n'atteignent point le but
;
pleines de réthorique et vides de

sens, frivoles dans le fond, et gigantesques dans le style (2)."

Trois sources différentes composent les lois barbares : les lois

ou codes, les cai>it claires et les formulaires.

Ces lois dans l'oiigine n'étaient pas rédigées. Lorsqu'elles

le furent, eller? prirent le nom de Leges, ce qui signifiait alors

recueil de coutumes. Ajoutons que le caractère principal de

ces lois était d'être personnel et non territorial (3).

Chez un peuple fixé sur son territoire, la loi est toujours

réelle ; elle oblige tous ceux qui habitent le même empire, sauf

la distinction entre les régnicoles et les étrangers et les incapa-

(1) Esprit des Lois, Livre XXVIII, ch. 1.

(2) Montesquieu, Esprit des Lois, livre XXVIII, ch. 1, 427.

(3) Dalloz, 65.
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citi's qui pnivent frapper ceux-ci ; si la loi est personnelle et

suit le citovi n, ce n'est que quand il est hors de sa patrie.

Chez les peuples envahisseurs de la Gaule, au contraire, chaque

homme a sa loi : le Franc relève de la loi salique et ripuaire;

le Burgonde, de la loi bourguignonne ;
les Ilomains continuent

d'être jugés par la loi romaine. Chacun pouvait choisir sa loi.

Un Franc pouvait se faire juger selon la loi romaine, et récipro-

quement un Romain selon la loi salique.

Les plus remarquables de ces dernières lois sont ; lo la loi

salique (jMctus legea saliœ), qui est la plus importante de beau-

coup entre toutes les lois barbares, y compris celles des peuples

qui ne s'établirent pas dans la Gaule ; elle est uniquement

pénale, et les matières y sont traitées dans le désordre le plus

complet ; 2o la loi des Ripuaires, dont les dispositions et plus

encore l'esprit sont ù peu près les dispositions et l'esprit de la loi

salique ; 3o la loi des Allemands ; 4o la loi des Bavarois ; 5o

la loi des Bourguignons ou Lex Gundobada, loi Gambette,

laquelle comme les autres lois barbares, a ses addimenta,

et dont la rédaction paraît antérieure de quinze ans t\ celle de

la loi salique
;

Gondebaud la publia ù Lyon en 468 ; 60 la

loi des Frisons ; 7o la loi des Saxons, rédigée par les ordres

de Charlemagne ; 80 la loi des Lombards, dont la première

rédaction remonte à l'an 643 et fut ordonnée par Rotharis, roi

des Lombards ; 9o la loi des Anglo-Saxons, écrite sous le roi

Edelbert, de 591 à 604; lOo la loi des Thuringiens; llo la

loi des Wisigoths. Cette dernière, ajoute M. Ch. Vergé, est

évidemment le corps de législation le plus complet et le plus

systématique. Il est calqué sur celui de Justinien et se divise

en livres, titres, chapitres et constitutions. Il est encore

aujourd'hui la base de la législation espagnole et portugaise.

Les capitulaires étaient des ordonnances ou constitutions

rendues par les rois ou les empereurs de la première et de la

seconde race, en assemblée nationale. A la différence des lois

qui n'étaient obligatoires qu'à des peuplades déterminées, les
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capitulaires étaient obligatoires dans toute l'étendue de l'empire.

Les uns étaient généraux et avaient pour objet le droit public

et la constitution de l'état; les autres étaient spéciaux et

n'avaient pour but que de modifier les lois de certaines parties

de la nation. Les capitulaires pourvoyaient encore aux impôts,

à la nomination des régences, à l'élection des souverains

jusqu'à ce qu'ils devinssent héréditaires, et aux pouvoirs du

clergé. Ces assemblées solennelles se faisaient ordinairement

en plein air une fois par année, en mars ou en mai : de lu, la

dénomination de Champ de Mars ou Clmm'p de Mai. Le roi

proposait les matières et décidait après la délibération libre de

l'assemblée. Le résultat était couché par écrit (1) ; les questions

et les résolutions qui y étaient adoptées étaient réduites sous

titres distincts, appelés chapitres, et aux collections de ces chapi-

tres on a donné le nom de Capitulaires (2).

Des praticiens, en général des clercs, consignaient par écrit

les actes ou protocoles, instrumenta formulœ, soit judiciaires,

soit extra judiciaires. A côté du droit coutumier écrit, il y avait

un droit coutumier non écrit, qui complétait celui-ci. Le droit

coutumier non écrit apparaît dans ces recueils de formules.

L'étude des formules peut ainsi servir pour connaître les deux

faces germanique et romaine du droit barbare. Les plus

importants de ces documents, sous le rapport du droit public et

du droit privé, sont les registres des couvents, Polyptycha

(registres publics, archives) de l'époque. On y remarque

surtout la lutte du droit romain et du droit coutumier, ainsi

que les efforts destinés à eu faire triompher les principes. La

plus ancienne et la plus remarquable de ces collections est celle

que fit, au Vile siècle, un moine appelé Marculfe, et qui se

divise en deux livres, l'un relatif au droit public et l'autre au

droit privé (3).

(1) Bahize, Capitularia regnum /rancorum, 1677, 2 vol. Pertz, MonU'
menta Oerm. Uist. I et II, des lois*

(2) Fleiiry, 39.

(3) Voir : Formulée Baluzi anœ majores et minores.

i
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Dana la Gaule franque les personnes se divisaient : lo en

chefs, comités, du roi, optimates, procores, seniores ; 2o ea

leudes ou fidèles, dont la condition paraît quelquefois se rap-

procher de celle des seniores ; 3o en hommes libres, arimanni,

qui reconnaissaient le patronage des chefs, mais un patronage

tout militaire ; 4o en leti ou lidi, qui formaient une classe inter-

médiaire entre les hommes libres et les serfs, et que leur condition

rapprochait plus de ceux-ci que de ceux-là ; 5o en colons, serfa

de la glèbe ; 60 en serfs, esclaves.

Lorsque l'amalgame des divers éléments qui étaient venus se

déposer sur le sol gaulois commença à s'opérer, sans que les

lois cessassent cependant d'être personnelles, une justice plus

régulière s'établit. On voit grandit alors, comme institutions

fixes, les assemblées, placita ; les assemblées de la nation,

placita majora, et les assemblées des comtés, placita mv. ora.

Les affaires publiques générales se décidaient dans les premières
;

dans les secondes on décidait des affaires du comte et l'on

prononçait sur les différends. Pour assurer plus efficacement le

service de la justice, on fixa à sept seulement le nombre des

hommes libres choisis parmi les arimanni, qui devaient former

un pladtum pour exercer la justice contentieuse, et à trois

seulement pour l'oxerclce de la juridiction volontaire.

L'établissometi!; ies barbares dans la Gaule n'y supprima rien

de l'organisation romaine, ni l'administration, ni la législation

en vlgueu.', ni les formes judiciaires. La juridiction municipale

avait pris de l'étendue dans les derniers timps de l'époque

gallo-rom'.ùne ; elle gagna encore apr; '../asion. C'est le

magistrat municipal qui juge les affaires civiles des Romains de

l'époque gallo-franque ; c'est la curie qui rend les décrets pour

vendre les biens des mineurs ; c'est devant elle que sont ouverts

les testaments et que sont insinuées les donations; aussi

l'album du prêteur es';-il devenu l'aibum de la curie (1). On
peut assurer que parto't dans \\ (iai\L) la loi romaine subsista

(I) De Savigny, Histoire d«' Droit rondin, zh. V, § 93.
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pour les Romains à côté des lois ba.'bares, et les juges romains

à côté (les placita. Le Romain et le barbare avaient chacun

son droit et ses juges.

Les ducs, les comtes et les seigneurs, dans leur juridiction

respective, décidaient les causes en personne (1). Les seigneurs

eurent le droit de rendre la justice dans leurs fiefs, par le même
principe qui fit que les comtes eurent le droit de la rendre dans

leurs comtés ; et pour bien dire, les comtes, dans les variations

arrivées dans les divers temps, suivirent toujours les variations

arrivées dans les fiefs ; les uns et les autres étaient gouvernés

sur le même plan et sur les mêmes idées. En un mot, les

comtes dans leurs comtés, étaient des leudes ; les leudes dans

leurs seigneuries, étaient des comtes (2).

Par la suite ils nommèrent des officiers que l'on appela

sénéchaux et plus communément baillifs, ce qui, dans le lan-

gage de l'époque, signifiait gardiens et protecteurs de la justice (3);

mais ni le comte, ni le duc, ni le seigneur, ni ceux qui

étaient nommés par eux, ne pouvaient rendre S3uls leurs juge-

ments : ils devaient prendre l'avis de douze de leurs vassaux,

qui furent originairement (4) les officiers composant la cour

d'assise du roi. La majorité prévalait et le jugement était

d'abord soumis à un appel aux armes et en dernier ressort à un

combat judiciaire.

L'ignorance qui régnait à cette époque hâta l'oubli du droit

romain, contenu dai»i le Gode théodosien. Peu à peu les

coutumes devaient prévaloir. Le clergé, qui jusqu'alors avait

constamment et opiniâtrement suivi le droit romain, le relégua

tout à coup en arrière pour suivre le droit canon.

Le pape Adrien, dit l'abbé Fleury, fit un présent à Charle-

magne d'un livre appelé le Code des canons, que cet empe-

(1) Dictionnaire de Jurisprudence 3, 18.

(2) Montesquieu, Esprit des Lois, livre XXX, ch. XVIII.

(3) Encyclopédie méthodique. Va BailUf, 1, 710. Dictionnaire de Droit,
Vo Haûlif.

(4) Moutet^quieu, Esprit des Lois, liv. XXX, ch. XVIII.

ch. I.
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nt,

reur fit observer dans ses Etats ; et il en usa de même à l'i^gard

du Code théodosien, tel qu'il avait été publi(5 par Alaric, lequel

il approuva la vingtième année de son empire, de sorte qu'il

paraît par là que pendant la première et la seconde races de

nos rois, on observait en France les lois antiques des peuples

vainqueurs, celles des Romains, contenues dans le Code tliëodo-

sien, les capitulaires de Charlemagne et de ses enfants, les

constitutions canoniques, contenues dans la collection des canons

de l'Eglise universelle, avec les augmentations faites par celles

de l'Eglise romaine et dans le Code singulier des canons de

l'Eglise gallicane ; ce qui dura jusqu'à la décadence de la

seconde race et vers le commencement de la troisième, auquel

temps les longues guerres civiles, la nonchalance des princes

ayant introduit l'ignorance du droit et un désordre universel, la

barbarie monta à un tel excès, vers le dixième siècle, qu'on

oublia toute espèce de droit et de lois, ce qui fut suivi d'une

espèce d'anarchie ; et chacun crut qu'il était en droit de faire

valoir sa volonté et son caprice et de maintenir ses usurpations

par la force et par la voie des armes : d'où naquirent une

infinité de petites guerres que chacun de ceux qui avaient

quelque petite puissance entreprenait facilement. Ce fut alors

que les comtes, les ducs, les marquis, qui n'étaient auparavant

que de simples officiers établis par les rois pour exercer la

justice en leur nom et leur autorité, entreprirent de s'en attribuer

la propriété
;

qu'ils établirent les droits seigneuriaux ; rendirent

les fiefs, qui n'étaient auparavant que viagers, per})étuels et ma-

trimoniaux, et convertirent en fiefs les justices qui n'étaient

que de simples offices. Enfin le droit de l'usage de toute sorte

de lois et règlements, même celui des lois antiques et des capi-

tulaires, furent entièrement oubliés et abolis. Néanmoins cet

interrègne du droit donna occasion à l'introduction du droit de

Justinien en France, qui y fut généralement reçu, ou comme
loi, ou comme raison écrite (1).

ch. 1

(1) Coquille, Préface de la Coutume de Nivcrvois. Cironiue, Observation»
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La couronne compléta la chute du droit romain théodosien par

redit de Pistes, promulgué en 864, par Charles le Chauve, Par

cet édit, les usages non rédigés par écrit de chaque seigneurie

furent ratifiés et eurent force de loi (1). Cet édit peut être

considéré comme la base de toutes les coututaes naissantes,

qui prirent de la consistance et subsistèrent jusqu'à la révolu-

tion française, et comme l'extinction finale de l'ancien droit de

la France.

'•T(3 Charlemagne, nous voyons apparaître une classe de

ma,.ijcrats locaux avec des attributions déterminées : ce sont les

acabint ou échevins, qui se transformèrent avec le temps en

officiers municipaux. Charlemagne, pour assurer l'exécution

des prescriptions des capitulaires pour l'exacte dispensation de

la justice, créa les Miss'i dominici : c'étaient des envoyés

royaux chargés de rappeler aux ducs, comtes, centeniers, etc.,

leurs devoirs d'administration et de juridiction. Les Misai

dominici ingèvent, ea effet, pendant un temps, concurremment

avec les autres tribunaux. Plus tard, ils ne purent juger là oiX

la justice était bien administrée (2). Les intendants suus le

régime monarchique français, qui ont pris une large part dans

l'administration de la colonie de la Nouvelle-France, prennent

leur origine dans ces Misai domiinici.

II

A la dissolution de l'empire de Charlemagne, avant l'avêne-

ment d'Hugues Capet, la république féodale, où la plupart des

historiens n'ont vu qu'anarchie, prit possession de l'Europe

occidentale. Que se passa-t-il alors ? On ne sait. Il semble

que pendant deux siècles il ait fait nuit sur la terre. La grande

collection des Scriptores rei'um gallicarum et francicaruvi de

dom Bouquet n'a trouvé aucun document historique de ce temps

(1) Montesquieu, jEïpnï cZe* iow, liv. XXVIII, ch. 4. Dalioz, Jurispru-
dence générale, I, 73.

(2) Répertoire, Vo MUsi dominici, LX, 180. Ducange, Vo Misai etDttx
Comités.

il/} in
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à reproduire, et ce u'est pas sans une impression sinistre que

l'histoire constate une pareille lacune. L'P^urope se réveilla

enfin pour les croisades. C'est à cette date qu'il faut se placer

pour étudier les institutions féodales de la première époque
;

par ce qu'elles étaient alors, on pourra présumer ce qu'elles

durent être dans les siècles précédents. IMézerai a dit que "sous

la fin de la deuxième race, le royaume était tenu selon la loi des

fiefs, se gouvernant comme un grand fief plutôt que comme une

monarchie." Cet aperçu est resté vrai, et des études d'histoire

plus profondes que du tem})S de Mézerai n'ont fait que le confir-

mer. Le prince portant le titre de Koi de France n'était en

effet que le souverain Jieffeux au milieu de ses égaux, privius

iiiter imres. Ce que l'on appelait la France était un duché, à

la possession duquel on reconiiaiss.iit la suprématie. A la mort

du dernier Louis carlovingien, les grands firent roi le duc de

France, Hugues, qui gouvernait avec énergie.

C'est de ce temps qu'on peut faire partir l'étude de la consti-

tution féodale en France, quoique de fait le système féodal soit

de liieu des années antérieur à la révolution dynastique qui

éleva les Capétiens au trône.

Qu'est-ce qu'un fi^f? On entendait par fief (feodum,feu-

dvMi, fié, fieii, fiement) un héritage concédé par un seigneur à

un vassal, à charge de foi, hommage et services nobles, avec

rétention de la seigneurie directe (1).

L'inféodation avait pour essence la rétention du domaine

direct du suzerain et la foi du vassal

Pour avoir des défenseurs, l'Eglise transporta à titre de fief

une partie de la dîme, que les capitulaires de Charlemagne

avaient rendue généralement obligatoire : de là les dîmes

inféodées. L'inféodation de la dîme se place du dixième au

douzième siècle ; elle fut proscrite par le concile de Latran à la

fin du douzième, mais pour l'avenir seulement.

(1) Liiferrière, Histoire du Droit,français, IV , iQ9 ; V, 571. I-'urirol.

Franc- Alleti, V, 19. Charitereau-Lefèvre, Traité de l'origine des fiefs, live

II, ch. 1, 182.
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L'inféodation n'atteignit pas seulement les dîmes, les Églises

elles-mênK'S, avec les peuples qui en dépendaient, furent inféo-

dés, ecclesiœ et plèbes ecclesiœ (1),

Le vassal était l'homme du seigneur ; il lui devait foi et hom-

mage, c'est-à-dire fidélité et promesse de fidélité. Un seigneur

ne [louvait recevoir l'hommage d'un vassal ou de ses vassaux

qu'à la condition d'avoir fait lui-même hommage à son souve-

rain (2).

11 y avait deux sortes d'hommages : l'hommage lige (ligkis,

a ligcanine), qni était la promesse de défendre en toutes choses;

l'hommage simple, qui était la promesse de défendre le seigneur

à raison du fief. L'un était la reconnaissance d'une obligation

p,;b(.anelle ayant pour cause la concession féodale, mais indé-

pendante de cette concession une fois acceptée; l'autre n'impli-

quait qu'une obligation réelle. L'homme lige ne pouvait cesser

do l'être en abandonnant le fief (3). La garantie ordinaire des

droits du seigneur était dans la résolution du contrat au cas de

violation ; quand il y avait manquement de foi, le fief tombait

en commise ; et si c'était le seigneur qui manquait à son devoir

de protéger le vassal, celui-ci pouvait rendre le fief et était

affranchi de sa vassalité (4).

Le principe était celui-ci : quand le vassal manquait à sou

seigneur, le fief retournait au seigneur ; mais quand la faute

n'atteignait pas le seigneur, le fief passait pour cause d'indignité

à l'héritier du vassal (5).

O laud il y eut des vassaux de vassaux, le seigneur qui man-

qua t à son devoir de protection perdait sa suzeraineté, et alors

le vassal ne relevait phis de son seigneur immédiat, " mais de

celui qui était par-dessus son seigneur'' (6).

(1) Concile de 914. Diiperrai, roriions congrues, 63.

(2) Id, 1, 7H.

(3) Cliantereau-Lcfèvre, Origine des Jîefs, liv. II-

(4) Ibid.

(5) Liberftudorum, II, 24, § II.

(G) Etabliasements de eaint Louis liv. 1, 52.

grands feudataires
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Or, le seigneur suzerain de tous les seigneurs féodaux, c'était

le roi de France, suzerain des suzerains. De Hugues Capet à,

saint Louis, le pouvoir du roi, purement féodal à l'origine, gagna

insensiblement, au point de devenir un pouvoir véritablement

royal, dans le sens moderne du mot ; le caractère originairement

féodal de la royauté profita ainsi à sa souveraineté.

Le roi de France était suzerain, ou comme nous venons de lo

rappeler, le grand fieffeux du royaume. Il dominait les grands

vassaux de la couronne, (\\n lui devaient avec la foi et l'hommage,

le service militaire et les aides ou subsides. Ces grands vassaux

étaient tenus de se rendre à la cour de justice du roi. Les

grands feudataires exerçaient à leur tour sur des vassaux infé-

rieurs une suzeraineté analogue, et ceux-ci avaient sur d'autres

vassaux un droit semblable. A la base donc se trouvaient

les fiefs inférieurs; au sommet, le roi de France, seigneur

suzerain ; et tous ces cercles, qui allaient toujours se resserrant, se

tenaient entre eux par le devoir féodal sous lequel l'inférieur

était tenu envers le supérieur.

Passons maintenant aux seigneurs, les vassaux du grand fief-

feux, le suzerain. Ces seigneurs rendaient la justice en per-

sonne ou par des officiers pris entre leurs domestiques. Le

sénéchal était le maître d'hôtel ; les baillifs et les prévôts

étaient des intendants ou des receveurs ; et les sergents étaient

de simples valets. JMême eu remontant plus haut, on trouve

que le sénéchal et les autres étaient non seulement des domesti-

ques, mais des esclaves, puisque la loi sali(pie nomme entre les

serfs estimables à prix d'argent le maire, l'échanson et le

maréchal; et la loi des Allemands nomme le sénéchal et le maré-

chal. Ces noms ne furent attribués à des officiers publics que

sous la troisième race. Cette justice était souveraine et se

rendait sommairemeut. Les peines des crimes étaient cruelles.

Il semble même que ces peines étaient arbitraires. Ces sei-

gneurs qui jugeaient ainsi les roturiers, étaient jugés par d'autres

seigneurs. Un simple chevalier, par exemple, ou un châtelain
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(5tait soumis à la juridiction du comte, dont il était le vassal, et

le comte, pour le juger, 6tait obligé d'assembler les pairs de sa

cour, c'est-à-dire les autres chevaliers, ses vassaux, égaux

entre eux et de mémo rang que celui (^ti'il fallait juger. Le

comte était lui-même un des pairs de la cour de son seigneur,

qui était un comte plus puissant, un duc, ou un mmiuis ; et

cette surbordination remontait jusqu'au prince souverain. Car

le roi avait aussi sa r-our composée des pairs de France, ses

Itremiers vassaux. Mais cet ordre ne s'observait pas toujours.

Souvent les nobles, qui se sentaient forts, n'obéissaient pas à

leurs seigneurs, qui étaient réduits à se faire justice par les

armes. Le roi lui-même était obligé de faire la guerre non

seulement à des pairs de France, mais à des seigneurs beau-

coup moindres. Souvent aussi les différends des seigneurs se

terminaient en des assemblées d'arbitres choisis de part et d'au-

tre, principalement quand ils avaient affaire avec une église.

Dans les auteurs du temps, comme Fulbert et Ives de Char-

tres, il est souvent fait mention de ces conférences, Il semble

qu'au commencement, avant que la surbordination des seigneurs

ne fût établie, ils se considéraient tous comme des souverains, dont

les querelles ne pouvaient finir que par une victoire ou par

im traité de poix. Cette mani«>re irrégulière de rendre la jus-

tice et l'établissement de ces nouvelles juridicticius contribuè-

rent beaucoup aux coutumes dont nous cherchons l'origine
;

mais plusieurs autres droits qui se formèrent en mt-me temps y
concourent. Les fiefs, qui n'étaient auparavant que des béné-

fices à vie, prirent alors une forme nouvelle, devenant perpé-

tuels et héréditaires. On rapporte aussi avec raison à ces temps

de désordre, l'origine de la plupart des droits seigneuriau::, que

l'on croit s'être formés par des traités particuliers ou des usur-

pations. En effet, il n'est point vraisemblable que les peuples

aient accordé volontairement à des seigneurs particuliers tant

de droits contraires à la liberté publique, dont la plupart des

coutumes font mention.
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Si la situation des personnes, placées en dehors de l'aristo-

cratie féodale, était de ce caractère, leur condition civile n'était

pas telle qu'elle leur permît de l'améliorer. Au-dessous des

possesseurs de fiefs, il y avait les hommes francs, qui dans les

campagnes tenaient les terres et dans les villes les maisons, à

charge de payer un cens ou censive. On les désignait sous le

nom d'hommes de poésie, de vilains, bourgeois dans les villes,

roturiers (i'ui)tuaru)à-à\m les Ciimi)agnes, parce qu'ils rom^iaient

la glèbe. Et au-dessous des hommes francs, il y avait les serfs,

colons ou esclaves ; mais les serfs étaient serfs des seigneurs et

et non des vilains parmi lesquels ils vivaient. Ils vivaient

selon les anciennes coutumes de la terre habitée par eux ; ils

payaient des redevances, appelées aussi cuutumes, et ils deve-

naient les coutumlers, dénomination qui leur est donnée par

les Etablissements de saint Louis et un grand nombre de docu-

ments du moyen âge (1).

Quant aux hommes libres, propriétaires indépendants des

seigneurs, il n'y en avait plus. De bonne heure les ]»etits

alleux avaient disparu, et le» petits alleutiers étaient devenus

de simples tenanciers par l'effet de la recommandation. Avant

la fin de la dynastie carlovingienne, les grands alleux avaient

été transformés en fiefs. A côté des vilains s'était perpétuée la

la classe des anciens colons du Code théodosien, des adscri-

'ptllll glehœ, des serfs de la glèbe, appelés vilains eux-mêmes.

La capitation, que les vilains payaient au seigneur féodal, s'ap-

pela ^ai^^e seigneuriale et le seigneur taillait son vilain à merci,

et il n'en abusait qu'au péril de son âme (2).

La toute-puissance qui résultait du titre du seigneur avait

popularisé ce brocard : Seigneur de feurre, de beurre et de

paille vainc et mange un vassal d'acier.

(1) Laferrière, I, 109.

(2) C'est ce qui faisait dire au parlement de Paris en 1775 que les Fran-
çais étaient un peuple taillable et corvéable à ><icrci, bous le bon plaisir

de son souverain.
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Le seigneur ('tait par le droit obligé de défendre son vassal

contre les invasions ou les déprédations des voisins. Mais

Cumins les droits des vassaux étaient souvent méconnus, ils fini-

rent par abandonner ces seigneurs et ils se retirèrent dans des

villes fortifiées où ils formèrent des associations pour leur défense

commune (1). Ces associations commencèrent sous le règne de

Louis le Gros, vers l'an 1109, et furent api)elées coninmnies.

Mais comme ces coiiiviunea ne pouvaient demeurer longtemps

sans règlements pour les gouverner, chacune d'elles adopta

des usages et des coutumes pour régler la conduite des citoyens.

Le roi leur concéda les pouvoirs sullisants pour se choisir des

lois et pour affranchir les habitants du joug féodal (2).

L'établissement des communes fut dans les commencements un

asile toujours ouvert contre la tyrannie et l'ambition des

seigneurs.

Les seigneurs virent de suite que l'établissement des commu-

nes était contraire à leurs intérêts, mais ils ne purent en arrêter

les progrès. Ils se virent eux-mêmes contraints d'avoir recours

au même expédient pour se soustraire à la puissance royale,

qui s'agrandissait chaque jour. Ils achetèrent, à l'exemple

des communes, des chartes d'incorporation ; et ainsi en moins

de deux siècles, la plupart des villes de France devinrent

des corporations libres. Ainsi finit la servitude personnelle (3).

Comme les communes étaient redevables au roi de leurs

franchises, elles s'unirent directement ù lui pour la défense

commune. Le roi, de son côté, saisit cette occasion pour

accroître ses prérogatives royales, et s'attacha encore plus solide-

ment les communes en admettant leurs députés dans son sénat.

Cette réforme rendit à la France ses limites naturelles, contribua

à faire disparaître les guerres civiles et ù étendre l'administration

de la justice royale en toutes choses et à toutes personnes.

(1) Dictionnaire de Jiirispmdence, III, 17.

(2) Id. Répertoire, XIII, Vo Communes.

(3) Robertson, Charles V, 1, 33, 227, 251.
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Louis VT, vers 1120, revisa la charge des Missi dominlci,

crétîe sous Charleniague, et conféra à ceux-ci le titre dojufjus des

exempta (1). Mais les seigneurs étaient si puissants à cette

époque que le roi se vit contraint d'abandonner son dessein (2).

Ses successeurs eurent recours t\ des moyens moins alarmants.

D'abord tous les cas roy uix, c'est-à-dire ceux oii Si M.ijesto

était concernée, ne purent ù, l'avenir être décidés par la justice

féodale. Cette règle fut observée plus strictement parles ])0tit3

seigneurs ; les plus puissants ne l'observèrent pas. Ce[)endant

elle eut pour effet de détourner des juridictions seigneuriales,

les vassaux qui s'adressèrent aux cours de district et aux cours

d'appel, relevant de l'autorité du roi. Pour faliciter ces appels,

le roi établit des juges sous le nom de grands haillifs

dans toutes les villes de son territoire. Cette création duo h

Philippe Auguste est identique aux Missi dominlci de Charle-

magiie. Ces baillifs étaient des officiers placés sous l'autorité

du grand sénéchal, avec mission de surveiller les prévôts dans

l'intérieur des fiefs mêmes. Originairement, le domaine royal

était divisé en quatre bailliages. Le bailli, dans la tournée ([u'il

faisait dans la circonscription de son bailliage, recevait les

plaintes des particuliers; il jugeait en appel toutes les causes

civiles ou criminelles entendues en première instar ^e dans les

cours inférieures de prévôté, seigneuriales ou royales. Le juge-

ment était final, saufdans certains cas très importants qui devaient

être décidés par le roi lui-même. Le nombre de ces jiaù.lictions

d'appel était peu considérable, lors de leur créat'nn ; mais sous

le règne de Philippe Auguste, vers 1190, il s'accral (< :ivantage(3).

Les améliorations apportées par saint Louis eurent surtout

pour objet l'administration de la justice. Il fit de nombreuses

ordonnances contre les abus et les désordres de la justice féodale.

(1) Répertoire, Vo Missi dominici,JI, 5T^.

(2) llénauh, Abréffé chronologique, II, 730,

(!?) Dictionnaire de Jurisprudence, \\\, l'f'i . Dictionnaire de droit, Vo
Baillif, I, lf)6, 168. Encyclopédie méthodique, Vo BailhJ, I, 711. Foa-
tanon, liv. 1, tit.I, 1790.
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Il cluTnha à ranimer IV'tiule du droit romain et exigea que ses

baillis en fussent instruits.

Les documenls sur ]e,sf[uels se base l'histoire > lit féodal

primaire sont :

lo Les Assises de Ji'rvsalnn, recueil de droit fc'odal et coxi-

tiimier, dont Godefroy de Ijouilloii fit accepter les rèj^lrs jiarles

peuples de l'Occidetit. La réduction ([ui nous en est jiarvenuo

n'est que du XlIIe siècle, et plusieurs usages furent empruntes

à la France (1).

2o Les Etablissements de saint Louis. On n'est pas encore

fixé sur le caractère de ce livre, dont cei)endiint l'authenticité est

certaine. D'après Laferrrière (2), en se pla^-ant sous un point

de vue général, on doit dire que les ]iremières coutumes éci'ites

en France, et sanctionnées par l'autorité royale, furent, i\ propre-

ment parler, les Etiihllssements de saint Louis. ' hlissevient

veut dire, dans le langage du temps, édit, ord ce ; nuiis

l'établissement civil et judiciaire n'était pas général pour le

royaume sans le consentement des seigneurs, qui avaient

encore la jouissance de leur souveraineté locale (;^), et en

l'absence de ce consentement, c'était par l'influence de leur sagesse

et les avantages de l'exemple, que les établissements de saint

Louis pouvaient agir hors des doniaines du roi. Trois germes

précieux y étaient déj)osé3 par la sagesse du saint roi : lo la

défense des guerres privées et l'abolition définitive du combat

judiciaire en matière civile; 2o la sanction du droit ronuiin

comme droit commun ; 3o l'appel au roi des cours seigneuriales.

3o Le Conseil à un ami, de P. de Fontaines, bailli de Verman-

dois et conseiller au parlement sous Louis XL C'est ce savant

du XlIIe siècle qui fit le premier ouvrage de jurisi)rudence, en

1253 (4). 11 y traçait les règles à suivre dans les relations

(1) Laferrièrc, Histoire du Droit, IV, 41 5.

(2) Essai Ktir l'histoire du Droit,!, 60.

(.3) L'Etablissement était nécepeaire quand il s'agissait de l'intérêt général
d'j royaume. Beaunianoir le reconnaît.

(4) Imprimé d'abord par Ducange à la suite des Etablissements, réim-
primé eu 1846 par M. Marnier sur les meilleurs manuscrits.
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civiles, et l'on voit ([u'il s'cffuivait d'iulducir lu aussi la ludo

eniinviiito du la féodalité par la sai,'('ssu des lois romaines. Il

y cite ])artout le droit romain sous les noms de loi à'vite^ droit

ou commun droit, et il ne fuit souvent que lo traduire dans ses

décisions.

4o Les Contumes de Bedvvoins, de r.eaunianoir ; le monu-

ment le plus précieux du droit coutumier et féodal du temps do

saint Louis. rhillipi)ede Beaumanoir jiublia ces coutumes (1)

en 1285 ; il cite les lois romaines sotis le nom de droit ;

dans sa jm'faco il l'appelle : le droit qui est commun à tous et au,

royaume de Franche. C'est lui qui reflète avec le plus de vérité

les usaj,'es des temps féodaux ; c'est lui que Montesquieu a le

plus souvent interrogé dans ses profondes investigations sur

les l(jis féodales.

5o Le Livre de Justice et de Plet. C'est un coutumier

comme celui de P. de Fontaines, disposé dans l'ordre du Digeste et

mêlé de droit coutumier fraii(;ai.s et de droit romain. C'est une

œuvre de l'école d'Orléans du XlIIe siùcle, imprimée de nos

jours pour la première fois (2).

En passant du droit féodal au droit coutumier, on descend

dans l'échelle sociale autant de degrés qu'il y avait de conces-

sions ou de sous-concessions féodales depuis le premier (iefteux

jusqu'aux vilains et roturiers. Plusieurs institutions féodales

étaient en même temps coutumièves, et en sens inverse, des

institutions purement coutumières ont passé dans le dnjit féo-

dal. Cependant ces deux droits ne doiv^ent jamais être con-

fondus ; le droit féodal, c'est le droit politique ; le droit cou-

tumier, c'est dans le même tenq)S le droit civil.

Les sources du droit coutumier primaire sont celles du droit

féodal qui vienmuit d'être indiquées. Un ouvrage du XlVe
siècle, qui produisit un effet vraiment historique, est celui de

(1) Coutumes de Beauvoisis, par Beaumanoir, impriméos par Lathaumas-
sière en 1(191, et réimprimées eu 1842 par le comte Beugnot.

(2) Laferrière, I, 61.



42 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

Jean Faber, écrit en 1328 sous Philippe de Valois. Il consiste

principalement en commentaires sur les Institutes et sur le

Code.

Il convient d'y ajouter : lo Vd Somme rurale, ûe Bouteillier

(ou Boutilier), composée dans les loisirs de la carapa<:,'ne, d'où

son titre de Somme rurale, par un praticien de la seconde moitié

du XVe siècle: c'est un recueil précieux; 2o le Grand Coutu~

inier de Normandie, écrit au temps de saint Louis, pour l'instruc-

tion de riiilippe le Hardi, son fils ; 3o les Olim, recueil d'arrêts du

parlement, de 1254 à 1318 ; 4o le Grand Contmuier de France,

d'un auteur inconnu vivant sous Charles V ; 5o les Décisions

de Jean Desmares, qui font connaître en partie la Coutume de

Paris au temps de Charles V ; 6o la Pratique de IVIasuer ; 7o

les chartes des communes et de nombreuses coutumes locales-

Par l'intitulé des sources qui viennent d'être signalées à

l'attention, on peut voir que l'ensemble du droit a])pelé coutu-

mier est ]>lutôt le droit d'une épo(|ue de telle ou telle province,

et que les origines de ce droit sont diverses. Qu'est-ce que la

coutume ? Faut-il la confondre avec l'usage ? Et si l'usage fait

le droit, (juand faudra-t-il lui en reconnaître l'autorilé? Beau-

manoir décide avec raison que la coutume c'est l'usage

approuvé, et que l'usage est approuvé quand il est général dans

tcut \\\\ comté et établi depuis longtemps sans contestation,

on quand il a été fixé par une suite de jugements (1).

Il est très peu d'ordonnances des anciens rois qui aient pour

ol)jbt le droit civil. Les origines du droit coutumier doivent

donc être recherchées dans les anciennes coutumes locales, dans

les usages sanctionnés par la jurisprudence du tem})s, et dans

quelques ordonnances éparses dans les anciens recueils.

Sous le régime féodal et coutumier, les personnes se divisaient

en quatre classes : les gentilshommes, les hommes francs, les serfs

d'héritage et les serfs de corps. C'était la naissance qui faisait

Si
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(1) Coutume de Jieauvohia, XXIV, 2 et 3.
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la noblesse et la noblesse s'acqv.'rait par le père. Quant aux

francs hommes, ils sont tels par la qualiti de leur mère. La

condition des serfs était de denx sortes. Il y avait la classe

des anciens colons, qu'on appelait aussi serfs abonnés, quand

ils étaient constitués en comniunanté, et qui devenaient alors

les nininmortables ; il y avait aussi les esclaves. Le seigneur

n'avait aucun droit personnel sur les colons, abonnés, niain-

mortaljles, serfs d'héritage, serfs de la glèbe, car toutes ces

dénominations s'appliquaient à une même classe : ces colons

ou serfs étaient propriétaires à charge de redevance ; mais les

autres serfs étaient dans une entière dépendance des maîtres (1)

Il y avait des terres où l'homme franc non gentilhomme devenait

serf d'héritage ou de corps du seigneur qui le possédait, par le

seul fait qu'il avait résidé sur ses terres un an et un jour. Sur

ce point comme sur beaucoup d'autres, il y a entre le droit du

XlIIe siècle et celui des premiers temps de Rome, la plus

frappante analogie, non dans la forme extérieure des institu-

tions, mais dans leur esprit.

Ainsi, les personnes franches, les francs hommes dont parle

Beaumauoir, sont ceux qui ont " poeste de fere ce que lor plest."

S'ils détiennent un fonds, ils doivent au seigneur du lieu un

cens, mais ils ne sont pas attachés au fonds ; ils peuvent le

délaisser : dans les campagnes, ce sont des roturiers ; dans les

villes, ce sont des bourgeois. Les colons, les serfs d'héritage,

souvent désignés du nom de vilains, sont au contraire attachés

au fonds, comuie les colons du Bas-Empire, mais francs ù tous

autres égards. Ils peuvent être poursuivis comme fugitifs et

revendiqués. Les serfs de corps n'ont pas d'état civil. Parmi

les causes qui rendaient un homme libre serf de corj)s, véritable-

ment esclave, il faut compter l'aubaine. Après le temps des

invasions germaniques, saxonnes, les étrangers qui venaient

dans les pays étaient pour la plupart des Anglais, des Ecossais

(1) Bcaumanoir, XLV, § 31.
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surtout, et étaient ordinairement désignés du nom générique

d'Albalns. Il arriva qu'on désigna tous les étrangers par le

nom d'origine du plus grand nombre : tous furent des aubains.

Avant saint Louis, l'aubaine était un droit purenient féodal;

après les Etablissements (1), elle peut devenir, comme on voit,

un droit de roi.

Les coutumes ne réglaient pas mariage ; la matière rele-

vait de la juridiction de l'Eglise ; mais elles réglaient les

conventions accessoires et la situation respective des parties.

Les conditions pour contracter mariage étaient au nombre de

trois : le consentement des époux, l'absence de lien de parenté

et l'âge (2). Les seifs d'héritage, serfs de la glèbe, ne pouvaient

se rnariei- que dans le domaine du seigneur auquel ils apparte-

naient et avec les personnes de même condition ; autrement il

y avait formariage {forismaritagiuin)^ ce que le seigneur

pouvait emi)êcher. Le principe était que le vilain enqjortait

pucelle et que la veuve emportait vilain ; c'est-à-dire q ne la

fille qui se mariait était perdue pour son seigneur et suivait son

mari
;
par contre la veuve se faisait suivre par son second mari.

qui était perdu pour son seigneur. La condition des enfants

nés du mariage de personnes de condition différente n'était pas

fixée de la même manière dans toutes les coutumes. Dans

toutes les coutumes, avant Beaumanoir, l'enfant était toujours

serf si c'était un gentilhomme qui eût épousé une serve (o), et

le mariiige, dans ce cas, ne procurait pas la noblesse à la femme.

Plus tard, la rigueur de la règle du temps de Beaumanoir

s'adoucit pour les enfants. On posa alors les règles suivantes :

lo toute femme franciie non noble devenait noble par son

mariage avec un gentilhomme ; 2o les enfants issus d'un tel

mariage naissaient nobles ; .'Jo la femme serve d'un autre

domaine, qui avait épousé un gentilhomme, restait serve ; 4o

(1) l.ivre 11, cil. 30. Luforrière I, 103.

(2) Jérusalem, 141, U3. Jii/. Cur.

(3) Ch. XLV, § 15.
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les enfants iSSUs d'un tel mariage naissaient serfs, mais ils

pouvaient devenir nobles à la mort de leur mère, en renonçant

ù la succession do celle-ci (1).

Le mariage entraînait au profit de la femme la constitution

d'un douaire, soit qu'il eût lieu entre personnes nobles, soit qu'il

eût lieu entre personnes frunches. Le douaire (f'tait un avanta-

ge que le mari faisait à sa femme : '.u' ses biens proj^'cs, pour

les besoins d'existence de celle-ci et de ses enfants, s'il

arrivait qu'elle survécût à son mari. En 1214, Philippe

Auguste établit le douaire légal coutumier, et le fixa à la moitié

des biens propres que le mari possédait au moment du mariage

ou qui lui étaient advenus par succession en ligne directe (2).

Saint Louis le réduisit aii tiers des propres du mari (3).

Depuis, la quotité varia souvent. Mais le douaire n'avait

jamais pour objet que l'usufruit d'une portion des biens du mari
;

car il était indépendant des autres conventions matrimoniales,

qui étaient [irésuniées par la coutume.

Il y avait lieu au douaire, soit que les biens du mari fussent

tenus en fief, soit qu'ils le fussent en vilenage, mais non pour

les terres de la couronne et certains grands fiefs. Il serait

dillîcile de suivre la législation du douaire dans les variations

qu'elle subit de saint Louis à la rédaction des coutumes.

Dans le droit coutumier, les époux étaient communs en tous

biens, et cette communauté s'appelait à l'origine compagnie iiar

mariage (4). Ou retrouve dans Deaumanoir la communauté

de m^tre Code civil et les principes qui dominent ; la mise en

commun des choses mobilières et des fruits à naître des

immeuldes ; le droit d'administration du mari, qui n'a sur le

tout que la ma'nihournie ou droit de garde; la réserve des

(1) Omlutnier de Charles VI, liv. Il, lit. XVI.

(2) P. i\e Fontaines, Conseil à un ami, cli. XXI, no 52. Beaunianoir,
Coidiuiie de lieaucoi.'iiii, cli. XIII, § 12 et 13

Ç^) Etablùsemenis de .«aiiit Louis 1, 14.

(4) Beauiuanoir, ch. XXI, § 2.
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immeubles et la garantie des avantages de survie assurée à la

femme sur les biens du mari, comme elle le sera plus tard par

riiypotbèfiue légale.

Depuis l'établissement de la communauté coutumière, il n'y

a pas d'exemples de reines qui aient eu part aux. biens acquis

ou jssédés par le roi : les reines n'ont jamais été communes

en hiois avec les rois leur maris. C'est une maxime fonda-

mentale, dans l'ancien droit public de la France, qu'il n'y a pas

de communauté entre eux (1),

La garde des enfants mineurs s'appelait hall, quand il s'agissait

des gentilhommes; pour les vilains, ou disait garde. On trouve

dans Beaumanoir le mot garde pour signifier la puissance

paternelle et la tutelle, et les mots hall et garde employés pour

désigner la tutelle seulement (2). Le bail ou la garde des

enfants nobles ou vilains ne doit pas être confondu avec la

garde du fief ou garde-noble, quoiqu'on ligne directe la garde-

noble emportât la garde de la personne du mineur. L'emploi

de ces niots paraît, du reste, avoir été très arbitraire dans les

coutumes du XlIIe siècle.

D'aprèg M. Laferrière (3), la garde-boargeoise fut reçue à

l'imitation de la garde-noble. P2u ligne collatérale bail, d'où

baillhterle, bailllstre. Le baillistre faisait les fruits siens.

En ligne directe, les effets de la garde se combinaient avec

ceux de la puissance parternelle, appelée aussi mainbournie.

Pour se faire une idée exacte de ce qu'étaient la puissance

paternelle et la tutelle des parents dans le droit coutumier, il

faut interroger le droit féodal du même temps. Le père ou le

parent du sousûgé (mineur) à qui un fief était échu, le desser-

vait pendant la minorité, et pour prix des services qu'il y

acquittait pour le mmeur, il acquérait pour lui les profits féodaux.

Plus tard, postérieurement au XlIIe siècle, les parents acquirent
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(1) Du Tillet, Recueil des Rois de France, 267, 258.

(2) Buiiuinanoir, XXI, 12.

(3) Essai sur l'histoire du Droit, I, 131.
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mCme les revenus des héritages tenus en vilenoge. Ou appelait

ce droit et cette tutelle du uoni de gorde-nohle (1). Par

extension de cette idée, on introduisit dans la classe des gens

depoeste, non pas universellement, mais dans certaines coutumes,

un droit et une tutelle analogue que l'on appela garde-hour-

geolse, qui était à la fois une charge, un droit et un ])rofit pour

le père, ou la mère, ou le plus proche parent d'un sousâgé, qui

avait des biens à lui.

La minorité finissait généralement à vingt-et-un ans; dans le

Beaiivoisis seulement, elle finissait à quinze ans. Ce que l'on

a api)elé l'émancipation ne fut connu que plus tard, dans la

seconde moitié du XlVe siècle.

11 faut rai)procher de la puissance paternelle, la puissance que

le niîiri avait sur sa femme. On disait dans le droit féodal, comme

dans le droit coutumier, que le mari était hail de sa femme (2).

L'état des terres et la constitution de la propriété sous le

régime féodal étaient la base de l'édifice tout entier. Dans

l'étude des législations de l'antiquité, on va de l'homme à

la terre : il faut aller de la terre à l'homme dans l'étude du droit

de rEuro[)e occidentale au moyen âge.

Par suite des affranchissements de serfs, des révolutions

coniniunales et des concessions de chartes ou coutumes, dont il

a déjà été parlé, les héritages tenus à proj)rement iiarler en

ceusive dans le pays de droit coutumier furent en plus grand

nombre. D'un autre côté, c'est à la môme époque ([u'il faut,

par compensation, faire remonter toutes ces redevances hon-

teuses, humiliantes, dont le souvenir est demeuré dans les

traditions populaires. En affranchissant leurs serfs et en les

rendant libres de leurs persoiuies, les seigneurs exigeaient

certains services périodiques, qui n'étaient pas une charge pour

les aiï'ranchis, mais qui maintenaient leur subordination et

(1) Esisai sur l'histoire générale du Droit français, 48.

(2) Grand Coutumier, II, 27.
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periu'tnaient le souvenir de leur ancienne condition. Quand

ces droits du seigneur s'exerçaient sur tout un village, c'est que le

village ne se composait originairement que de serfs qui

avaient été afi'ranchis en masse. Les redevances personnelles

et les services payés comme une reconnaissance du domaine

utile au domaine éminent, et qui persistaienc quand les personnes

changeaient, consistaient en jambon, vin, volailles, avoine, etc.

Outre ces charges et les redevances territoriales, le possesseur

d'héritages tenus en censive avait tous les avantages des droits

de propriété. Au XII le siècle, les redevances territoriales, qui

représentaient une partie des produits, étaient, d'après lîeau-

nianoir, les cens, les rentes et les champarts. Les cens, les

rentes, se payaient en nature, à cette époque où la monnaie était

rare ; ils consistaient eu mesures de blé, d'avoine et en

volailles (1). Le champart (caivjn ^?rtns) était la redevance

qui consistait di :^s une partie du produit d'un chanq) : il

donnait au seigneur le droit de prendre dans le cham[) de son

sujet une certaine quantité de finit. Les héritages tenus à

cens, rente ou champart pouvaient être vendus, donnés, trans-

mis par succession. La vente d'un héritage en censive donnait

lieu au paiement de droits désignés du nom de ventes ou lods et

ventes que percevait le seigneur. Ces ventes étaient du dou-

zième denier pour les héritages vilains, et du cinquième pour

les héritages nobles (2).

Dans le droit coutumier, il y a une grande division de la

pro[a'iété : les meubles et les immeubles. Inaperçue dans le

droit romain, cette division est la base fondamentale du droit

féodal et coutumier. On appelle meubles tous les produits du

sol (3). L'immeuble ou l'héritage, c'est le sol et tout ce qui y
adhère ou le représente, un pré, un bois, une terre, une rente (4).

(1) lioaunianoir, Coutume de Beauvoisis, XXIV, 19.

(2) M, LU, 20.

(.S) M., XXIII.

(4) Id.
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Une autre division très importante consiste dans les propres

et les ac([nêts. Tout immeuble oii héritage était présume

acquêt, sauf la preuve du contraire, pour le règlement d'une

succe3sion ou d'une communauté conjugale (1). Mais l'acquêt

du père devenait le propre de l'enfant (2).

On ne connaîtrait pas le droit de propriété, si l'on ne se

rendait pas compte de la théorie de la saisine, l'une des jjarties

les plus originales de ce droit féodal et coutumier, si singulier

dans son ensemble. La vraie saisine et la saisine de droit, c'est

tout un. Elle ne peut avoir pour objet qu'un immeuble ou une

universalité de meubles. Elle se perd par les causes (^ui la fout

acquérir à un autre. Mais la saisine de droit procède de la

saisine de fait, et la saisine de fait, c'est la détention d'une

chose. Le dépositaire, le créancier gagiste, le fermier, ont la

saisine de fait et détiennent. Celui qui a la saisine de fait peut

repousser par force toute voie de fait commise sur la chose qu'il

détient, et il peut agir devant les juges contre celui qui a

troublé la saisine, s'il laisse consommer l'acte de violence sans

se défendre (3). Mais si l'usurpateur ne s'est pas emparé de

la chose par force, celui qui n'avait la saisine que de fait ne peut

exercer aucune action contre lui; le silence et l'a^sentinrent

tacite de celui-ci ont opéré transmission de la saisine : il n'a

plus alors que le droit du propriétaire (4). La vraie saisine,

c'est-à-dire la saisine de celui qui a possédé par an et jour, soit

que le saisi ait conservé de fait la saisine, soit qu'il ne l'ait pas

conservée sans qu'un autre toutefois l'ait acquise, la saisine de

droit, disons-nous, confère divers avantages. Celui qui a la

vraie saisine peut d'abord denuinder devant le juge à être

réintégré dans la possession de la chose, encore qu'elle ait été

(1) Le Grand Coutumier, liv. II.

(2) Beaumanoir, XIV, 31.

(3) Id., XXXII, §26.

(4) Orand Coutumier, liv. II, ch. 21. Livi-e de Justice et de Plet, manus-

crit de la Bibliothèque royale, cité dans la Revue de Législation, II, 3G8.

D
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non pas ravie, mais seulement perdue. Il faut à plus forte

raison actionner pour simple trouble (1).

Ou voit conibieu la possession d'an et jour avait d'importance

en droit coutumier, puisque d'abord elle constituait la vraie sai-

sine avec tous ses avantages. Mais elle jjroduisait encore

d'autres effets non moins remarquables. Ainsi il paraît résulter

de l'esprit du droit coutumier, que celui qui s'était fait attribuer

la saisine de droit avait, aja'ès l'an et jour, un droit désormais

incommutable. Dans certaines coutumes, il sutlisait de la i)oses-

sion d'an et jour pour gagner un héritage par longue tenure (2).

Toutes les coutumes reconnaissaient que le retrait lijfnnger

ne pouvait plus être exercé après que l'acheteur avait été saisi

an et jour (3). Tous les écrivains coutumiers sans exception

proclament que (piand la saisine a été adjugée i)ar jugement, Itv

partie qui a été reconnue n'avoir pas la saisine et qui laisse

passer l'an et jour sans réassigner sur la pro])riété ne ]»eut ])lus

le faire utilement et a perdu tout droit sur la chose (4). La

vie en commun produisait après l'an et jour une communauté

de biens.

La saisine et la dessaisine occupaient une grande place dans

l'ancien droit coutumier (5) ; elles furent souvent confondues,

depuis la renaissance du droit romain, avec les actions posses-

soircs. On les trouve mentionnées dans nos monuments de basse

latinité et de vieille législation.

En s'éloignant des temps féodaux, la saisine s'est de plus

en i)lus rapprochée de l'idée de possession ; il n'est resté

de la notion de saisine que la saisine de droit, attachée à

(1) IJoaumanoir, cli. VI, 4. Laferrière, T, IIC.

(2) lîi'aumaiioir, ch. VI, 4. Lafcirièrp, I, IIG.

(3) Maillard, Coutume d'Artois, ah. 2G, s. 5.

(4) Grand Coutumier, liv. II, ch. 21.

(5) P. de Fontaines, Comeil à un ami, ch. XXT, § 1), 12, 19 et 54, et ch.
XXII, § 3. Desniare-', Déciniom, 413. Grand Coutumier, liv. II, ch. 22.

Beaunianoii-, ch. XXX, XXXII, et j>ass/m.

(G) Et.iblisucments de taint Louin, liv. I, ch. CLIV. De Laurière.
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la qualité d'héritier et au titre d'exécuteur testamentaire.

Mais la nocessité de la tradition réelle ries biens roturiers, des

alleux, des liérita<,'es nobles, qui s'accomj)lissait, dans le jirincipe,

par les formes d'ensaisinement et d'investiture, s'est toujours

maintenue dans le droit coutumier comme un point fondamental,

même après l'abandon des formes surannées de la saisine (1).

Cette nécessité fut le fondement de la maxime générale : donner

et retenir ne vaut, d'après laquelle les donations, dans les

anciens usages, ne pouvaient s'accomplir (|ue par la tradition

réelle (2).

La saisine avait ses avantages au regard même de ceux de

la propriété. iJans un système dont l'esprit était de rattacher

tout le droit au droit territorial, le fait de la possession devait

avoir uilfe importance qu'il n'avait pas sous d'auires systèmes.

Aussi la possession dans le droit féodal et coutumier était-elle

plus qu'un fait ; dès qu'elle n'apparaissait pas seule, elle confé-

rait un droit réel, dont un laps de temps très court formait un

droit presque inexpugnable. Ajoutons (jue la doctrine de notre

droit sur les actions possessoires, dont il est traité au Code de

procédure, procède de la théorie de la saisine du droit coutu-

mier.

Les successions roturières sont déférées de deux manières :

par f7t'sceH(?6'me?if, c'est-à-dire en ligne directe, ou par esqiieance,

escheoite : on entend par là ce qui échet par aventure, en ligue

collatérale. En vilenage il n'y a ]ias de droit d'aînesse ; tous les

enfants succèdent également en ligne directe, ot les héritiers

collatéraux succèdent de même par escheoite. Chacun se met

en rai>]K)rt directement avec le s(3igneur immédiat. Eu ligne

collatérale, les sœurs au même degré viennent à la succession

comme les mâles (3). Quand une succession est recueillie, soit

(1) Furgolo, Franc-Alleu, ch. XV, IIG. Cmitnme de Paris, art. 82.

Charomlas, Cvinmeniaire sur la Coutume de Paris, art b2. Liiferriére IV,
383.

(2) La tradition feinte fut admise par la suite.

(3) Beaunianoir, ch, XIII, § là 12.
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en ligne directe, soit en ligne collat(5rale,riu'ritier doit faire hom-

mage au .seigneur dans les quarante jours (1). J^es premières

coutumes n'admettaient pas la représentation généralement, ni

en ligne collatérale. La Coutume de Paris ne l'admettait pas au

temps de Charles VI (2).

L'usage des testaments était pratiqué dans l'ancien droit cou-

tumier. Beaumanoir y consacre même tout un chapitre (3).

Les testaments étaient reçus par les curés de paroisses (4) ;

mais la ((uestion de propriété que pouvait faire naître l'exécu-

tion des testaments était de la compétence des cours laïques. Le

droit de tester n'était pas illimité. Celui qui avait des enfants

légitimes ai)tes à succéder pouvait dis|)oser par testament de

tous ses biens meubles, de tous ses conquêts, plus de la cin-

quième partie, autrement dit du quint, de ses nnmeubles pro-

pres, de son héritage (5) ; mais les quatre quhits des immeubles

propres appartenaient aux enfants.

Dans les provinces du nord, la volonté des testateurs n'était

point stable, si la loi du pays était contraire. Dans les pro-

vinces du midi, selon le langage des anciens jurisconsultes (6),

la cause d'intestat avait lieu seulement si la cause de tester

cessait. Dans le nord, les testaments, considérés comme de

simples codicilles, les institutions d'héritiers, comme des legs,

étaient vus avec défaveur : l'héritier de la loi était préféré ; de

plus, l'hérédité d'une seule personne y fut divisée en plusieurs

hérédités de meubles, de conquêts, de "propres maternels, de

propres paternels (7). Dans le midi, les testaments et les

institutions d'héritiers, considérés comme des actes solennels

(1) Beaumanoir, ch. XIV, §16 et 17.

(2) Desniare?, Décisions, 218.

(3) Cil. XIl. Etahlissements de saint Louis, liv. I, ch. 6G4 et 89. P. d«
Fontaines, Conseil à un ami, ch. XII. Littleton, Insiiiuics, sect. 287.

(4) Beaumanoir, XXXV, 18.

(5) JJ. XXI, 6. Desmares, />^cmons.

6) Chopin, I, 35 (édition 1662). Laferrière IV.

(7) Guy-Coquille, Institution au Droitfrançais, II, 97 (édition 1703).
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auxquels s'attacliiiit une idi'e d'iionneur pour lo dt'funt, t'taiont

vus favorabk'nit'ut ; l'institution d'li('ritier était un élénient

iidecssaire à la validiiiî du testament; l'héritier en loirccrfaine

chose fut regarde comme héritier universel, la ([ualilé d'iu'riter

comme indivisible ; une personne no pouvait mourir '£)artie

testât et iiartie in lestât.

Les bâtards n'avaient pas un droit aussi étendu à l'effet de

tester : ils ne pouvaient disposer que de leurs meubles et de leurs

conquêts (1). Ils étaient d'ailleurs soumis à un droit i)arti(;ulier

en matière de succession ; ils ne pouvaient avoir d'autres héri-

tiers <|ue leurs enfants légitimes issus d'un mariage légitime.

A défaut d'enfants légitimes, tous leurs biens appartenaient au

seigneur, s'ils n'avaient pas fait de testament (2).

Le douaire de la femme d'un bâtard faisait retour au sei-

gneur, après la mort de la veuve (3).

Saint Louis avait élevé jusqu'au tiers la portion des propres

dont un testateur pouvait disposer (4) ; mais il avait interdit

aux femmes de disposer de quoi que ce soit au profit d'étrangers,

si elles avaient des héritiers directs.

La maxime coutumière : le mort saisit le vif, mn hoir, indi-

que que dès qu'une personne meurt, son héritier le jdus proche

est à l'instant saisi de son patrimoine.

Le droit des obligations, dans le droit coutumier, n'est pas

aussi caractéristique que les parties étudiéen jusqu'ici, par la

raison que les conditions essentielles des conventions sont indé-

pendantes des mcEurs. Mais l'étude des contrats en usage pré-

sente chez tous les peuples un intérêt d'une autre sorte : elle

en fait connaître les habitudes domestiques. Voyons les prin-

cipaux contrats (5).

(1) Desmares, 241.

(2) htabllasemenls de saint Louis I, 95.

(3) Ihid, I, 95.

(4) Ibid, 02.

(5) Eisai sur l'histoire générale du Droitfrançais, 189.
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La vonte, dans lu droit coutuinicr, t'tait ce qu'ollo sora ton-

jours. Mais il s'introduisit di; bonne lieure nne coiitnnio qui,

en s'tîtendant et en se généralisant, devait nrriver à i»aralyscr ù

demi les transactions coutuniièros : nous voulons jiarler du

retrait lignager (jui, au teini)s do Bcaunianoir, s'a])i»olait res-

cousse (de ?"c.^'C07'rr, recouvrer). La rescousse des héritages, oxi

retrait li<,magor, a i'tô ani])lenient traité ])ar lîeaunmnoir ; il est

peut-être le seul jurisconsulte du Xllle siècle venu Jusqu'à

nous, qui s'en soit occui^é. La coutume du retrait répondait au

princijte du droit féodal, qui attiicliait i)ar des liens si forts

l'homme à la terre, (^uand un homme avait vendu à prix d'ar-

gent un hérita're, le plus proche i)arent du vendeur pouvait le

retraire dans l'an et jour en remljoursant le prix à l'acheteur (1).

Montcs(piieu rattache le retrait lignager au principe monar-

chique, ([u'il ])lace dans l'honneur ;
" Le retrait lignager, dit-il,

rendra aux familles nobles les terres que la prodigalité d'un,

parent aura aliénées (2)." C'est le jus conservatorium in

familia des feudistes.

Le délai pour opérer le retrait lignager ne durait qu'nn et

jour après l'ensaisinoment pour les biens en roture, et après

la réception en foi pour les fiefs ; c'était une desconsé(iuencesde

la saisine. Il ne pouvait avoir lieu que pour les biens propres

du vendeur, non pour les conquêts (3). Il ne pouvait être

exercé (pie par un parent du même lignage, au degré successif,

qui était le seiitième (4). Outre le retrait lignager, il y avait

encore le retrait seigneurial. Soit qu'il s'agît 1 un soit

qu'il s'agît d'un héritage tenu en cen'^'^' «trait lignager

était préféré au retrait seigneurial, ^-"oi que la ca' en

fût postérieure, comme si, par exemple, . vendeur d'uu héri-

(1) Bciiinuanoir, ch. XLTV.

(2) Es])rit des Lais, liv. V, cli. 9.

(3) Beaumauoir, XLIV, §2. 11, 55. Loy se], InstUuies c6m/-, liv. III, tit.

V, 8.

(4) Beaumanoir, Ibid, §7.
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tage sujet à ôtrc retrayi'; ])ar le seigneur, était venu à inoiirii'

dans l'an et jour de la vente (1).

Le retrait fôodal a ]»ri3 divtirs noms et s'est j^'ûscnté sou.s des

formes dIus ou moins acerbes. Dans la charte de la Ixénir, de.

l'an 977 (art. 3), il est ex])rimé comme droit de itn'jévencc

pour l'ancien projtriiHaire ; et dans le ressort <lu parlenK^nt de

Ijordeaux, il était devenu i)ar la suite tellement absolu, sous le

nom de droit de i)trlatlon (2), (jne tout seigneur pouvait con-

céder à qui bon lui semblait, nu i)réjudice de ra([uéreur, la

propriété de l'objet nouvellement vendu. C'est là l'essence

même du droit féodal ; ou le seigneur exerce le retrait pour

ressaisir et posséder ])ersoiniellement l'objet qui est censé

venir de ses ancêtres; ou il brise le contrat en faveur d'un

autre acquéreur qu'il aime mieux avoir en sa mouvance (o).

La force, principe de la féodalité, brisait dans l'intérêt de

l'aristocratie territf)rialc de la famille la convention faite entre

lu vendeur et son acquéreur : tel était dans les coutunu'S le

retrait lignager. Montesquieu l'a apjjclé le mystère de la

jurisprudence française ; et en effet, la nuit qui se ré])andait

sur la filiation des races, à travers les siècles, chargeait toujours

de ses ombres l'arbre généalogique auquel se rattachaient tous

les procès en retrait ; mais le mystère était dans la prati(|ue

et non dans le caractère du retrait lignager. Son origine,

toutefois, était bien antérieure à la féodalité : le retrait de famille

se trouve dans les lois de Moïse ; et il est mentionné dans le

Code théodosien pour être aboli (-i).

Les dîmes, quand on les inféodait, pouvaient être retrayées ;

mais quand l'Eglise rachetait une dîme inféodée, comme elle

rentrait dans son bien, il n'y avait i)as lieu à retrait (5).

(1 ) OUm, I, C66.

(2) Sulviat, Vo Prélatiim. La charte de l.a R''ole est ilans de Laurière.
Elablitisements, ch. CIjVII, no 6. Recueil de M. Girard. II, ôll

.

(H) Laferrière, I, 126.

(4) Latl'rrière, [, 127.

(5) OUm I, 689 et 809 ; II, 162.
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Tout retrait s'exerçait judiciairement devant la cour compé-

tente, qui était celle de l'acheteur ou celle de la situation de

l'héritage à retrayer. L'ajournement devait être accompagné

de l'offre de payer en argent le prix à l'acheteur (1).

Dans le premier droit féodal et coutumier, le principe de

l'association joue un rôle considérable ; c'est véritablement le

principe démocratique de l'époque. Les unités individuelles

sous le pouvoir oppressif des seigneurs durent chercher un

élément de force dans un lien qui les unît. C'est ainsi que

naqun-ent toutes ces coi'porations de métiers, ces corps puissants,

comme l'Université, qui surent en conquérant leurs privilèges,

s'assurer une existence durable et respectée. Les villes cons-

tituées en communes n'étaient autre chose que des associations

reconnues, et danr- celles mêmes qui n'avaient pas de communes,

les habitants formaient une association, une compagnie, pour

leur utilité commune (2).

III

Dans tous les actes de la vie communale, on voit apparaître la

rapacité des uns, l'oppression des autres, l'accaparement par quel-

(^ues familles de toutes les charges municipales, les désordres,

les violences, une petite féodalité bourgeoise parfois aussi intolé-

rable que l'ancienne : d'où la nécessité et la possibilité pour cer-

tains seiguf'irs de reprendre sur les villes leur anciennce

autorité, et pour h; souverain d'établir la sienne, afin de rétablir

quelque ordre et quelque régularité dans l'administration de la

commune. Dès avant saint Louis, les actes de l'autorité sou-

veraine, à i)ropos des communes, se multiplient. A la fin du

Xllle siècle, les communes déchues n'existent plus que sous

l'autorité royale. Au lieu de petites républiques, presqu'indépen-

dantes, il n'y a plus que des communautés d'habitants, soumises

(1) ]kauinivnoir, XLIV, §31.

2) Beau manoir, XXI, §27.
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aux cdits généraux du roi et très souvent administrées par les

prévôts, en remplacement des maires, des jurats. Mais la

décadence des communes ne fut pas celle des bourgeois qui les

composaient, du tiers-état. Ce qui périssait dans la commune,

c'était l'organisation, non l'élément puissant, l'esprit qui V-^ ait

fait éclore ; cet élément, cet esprit de liberté qui veut des

^-nranties, devait apparaître pour la première fois dans les affaires

générales du pays, avec les Etats généraux inaugurés par

Philippe le Bel en 1302 (1), et qui ont existé pendant cinq

cents ans. Philippe le Bel voulut consolider la puissance des jmr-

lenients de Paris et de Toulouse, en les rendant sédentaires ; ils

existaient seuls alors (2). Il ne faut pas voir dans le parlement

de Philippe le Bel la continuation des anciens parlements fran-

çais, vé.'itables Etats généraux auxquels assistaient les hauts

barons par droit de naissance. Le parlement, tel qu'il fut orga-

nisé sous les rois de la troisième race, était une haute cour de

justice, chargée de juger les affaires civiles ou criminelles.

Néanmoins, le rôle qu'il joua par la suite dans les grandes

crises politiques et le droit de siéger reconnu aux pairs du

royaume, l'attribution exclusive de la connaissance des causes

qui intéressaient les terres érigées en duchés, pairies, eu font uu

corps privilégié, à la fois politique et judiciaire (3).

Dans le principe, le parlement ne se réunit que deux fois par

année ; à la Toussaint ou à Noël pour le parlement d'hiver, et

à la Pentecôte pour celui d'été (4). En temps de guerre, il no

siégeait qu'une fois. Dans le commencement de sa sédentarité,

ses séances duraient deux mois environ. En lo~>(î, les Etats

arrachèrent au roi Jean une ordonnance que des historiens ont

considérée à l'égal d'une charte constitutionnelle : monument

(1) Essai sur V/usloire générale du Droit français, 113.

(2) Ordonnance de 1302. liecaeil d'Isatnbert. Laroche-Flaviii, iAv? /*ar-

loiienls (le t\ance.

(3) Con.>;tantin Gérard, Histoire du Châteld et du parlement de Paris.

(4) Voir les OUm.
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remarquable pour le temps, où sont consacrées plusieurs

maximes de l'ancien droit public français. C'est là que se

trouve établie pour la première fois la périodicité des États, si

vite oubliée
;
que le vote de l'impôt est remis aux trois États,

ainsi que la surveillance des deniers publics et le choix des

officiers chargés d'en faire emploi
;
que la convocation de l'ar-

rière-ban est subordonnée ù leur consentement
;
que le droit de

résistance est reconnu quant aux actes illégaux, lorsque les

seigneurs féodaux veulent faire sans droit des prises, comme

dit la vieille ordonnance.

Le droit civil peut même retrouver dans l'ordonnance de

135G la source de principes qui subsistent encore dans notre

législation. Entre autres dispositions, l'article 22 de cette

ordonnance défend à tout créancier de transporter sa créance

à des personnes ayant plus de crédit, à des officiers du

roi ou à des personnes privilégiées, à peine de la perte de son

droit. Cette disposition, écrite en haine de l'oppression féodale,

est très remarquable ; elle a jiassé dans les ordonnances de

Villers-Cotterets et d'Odéaus et dans le Code Michaud (1535,

1560 et 1629), et on la retrouve dans l'article 1485 de notre

Code civil, déclarant que les magistrats de l'ordre judiciaire, les

avocats et procureurs, les greffiers, huissiers et autres officiers

attachés aux tribunaux ne peuvent devenir acquéreurs des droits

litigieux qui sont de la compétence du tribunal dans le ressort

duquel ils exercent leurs fonctions.

La constitution des parlements est le fait capital qui s'est

produit dans l'organisation judiciaire du commencement du

XlVe siècle h la fin du XVe. Les justices seigneuriales étaient

de trois sortes : les basses justices, les moyennes justices et les

hautes justices. On pouvait ordinairement appeler cie la basse

justice à la moyenne justice, de la moyenne justice à la haute

justice, de la haute justice au bailliage royal, sans préjudice de

l'appel au parlement de la province pour les causes importantes.
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Les basses justices n'avaient de juridiction que sur les affaires

de moindre importance. Aux moyennes justices se portaient

les affaires ordinaires du fief et des basses justices qui en dépen-

daient. Dans les hautes justices se jugeaient les affaires les

plus considérables du fief et des fiefs inférieurs, notamment les

grandes affaires criminelles, celles où l'accusé pouvait perdre

vie ou membre. Les seigneurs haut-justiciers avaient seuls le

droit d'avoir un gibet et un pilori dans leurs fiefs. Les justices

s'appelaient halUiages, aéiiécliaussées, iwévôtés, châtellcnies>

vicomtes, vigineries, et les juges baillis, sénéchaux, 'prévôts^

châtelains, vicomtes, vigniers. A l'époque où nous sommes

arrivés, les cours féodales n'existent plus. Les justices seigneu-

riales, déjà considérablement atteintes par les institutions judi-

ciaires de saint Louis, allaient recevoir un coup plus rude par

l'avènemeut du parlement. De tout temps le prince avait eu

un conseil, une cour où se décidaient les affaires administratives

et les affaires judiciaires, et qui n'était autre que la cour

féodale, dont nous avons vu déjà la juridiction. Pour les

affaires politiques et administratives et pour les affaires judi-

ciaires les pli s importantes, le cas se décidait dans le conseil des

grands vassaux de la couronne.

Le jugement des affaires moins importantes était délégué à

des clercs. Cette cour du roi s'appelait le Parlement ; elle sui-

vait le roi dans ses vo) ^es. Mais bientôt la supériorité des clercs

dans les affaires judiciaires fit déserter la cour par les barons ;

de la qualité de simples scribes qu'ils avaient eue d'abord, les

clercs s'élevèrent h la dignité de juges. Une ordonnance du

mois de novembre 1291 institua des clercs juges rapjiorteurs et

juges enquêteurs. Dès lors, la cour du roi eut une existence

légale, indépendante de l'autorité royale ; on appelait aussi cette

partie du parlement la Chambre aux iiletz. Les arrêts émanè-

rent, non du roi, mais de la cour ; on trouve en tête des

arrêts : Ciirîa judicavit ; â curia jvdicatum est. Philippe
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le Bel, en 1302 (1), date mémorable, rendit le parlement S(5den-

taire, d'ambulatoire qu'il (îtait ; il le constitua définivement en

cour do justice ; les arrêts du parlement furent des décisions

légalement souveraines, sauf le recours, dans les cas excep-

tionnels, devant les conseils du roi. Mais le parlement ne

devint pas de suite permanent : il tenait des assises pour juger

les appels qui allaient devenir plus nombreux. L'art. C2 de

l'ordonnance du 23 mars 1302 voulut qu'il y eût chaque

année deux tenues de parlement à Paris, deux échiquiers à

Eouen et deux grands jours h ïroyes. Il devait y avoir aussi

une tenue à Toulouse, si le pays consentait à être jugé souve-

rainement par le parlement. Une ordonnance de Pliilippe le

Long, du mois de décembre 1320, divisa le parlement en trois

chambres : la grande chambre, la chambre des enquêtes et la

chambre des requêtes. C'est à la grande chambre que se por-

taient les affaires les plus importantes, et c'était la seule qui

jugeait en réalité. Il serait difficile de dire quand et comment

le parlement devint parlement.

Voici la liste des parlements de l'ancienne France, avec la date

de leur création ; lo parlement de Paris, en 1302 ; 2o parlement

de Toulouse qui a subi diverses vicissitudes, ayant été successi-

vement créé, supprimé, transféré, puis recréé en 1420, et définiti-

vement consolidé en 1444 ; 3o parlement de Normandie, à Eouen,

en 1499 ; depuis 1302 jusqu'à 1499, le parlement de Paris avait

tenu des assises à l'échiquier de Normandie, ù lîouen ; 4o parle-

ment de Provence, à Aix ; c'était le conseil souverain de 1414

à 1501 ; 5o parlement de Grenoble, qui remplaça le conseil

delphinal de 1453 ; Go parlement de Bordeaux : son établis-

sement fut stipulé au traité de Bordeaux avec Charles VII,

en 1451, mais il ne fut créé qu'en 1460, et son installation

eut lieu au château de l'Orabrière en 1462; 7o parlement

de Bourgogne, à Dijon, établi en 1476 ; 8o parlement de Bre-

(I) Bouchel, Conférences et Ordonnance, 137.
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tagne, h Eennes, établi en 1553*, 9o parlement de Pau, pour le

Béarn, en 1620; lOo parlement de Metz, pour le pays messin,

en 1632 ; llo parlement de Franclie-Comté, à Besançon, en

1668 ; 12o parlement de Flandre, à Douai, en 1686 ; 13o par-

lement de Nancy, qui remplaça le conseil souverain de Lorraine

en 1775. Pour l'Alsace, il y avait à Colmar un conseil sou-

verain, et pour le lioussillon, aussi un conseil souverain à Perpi-

gnan (1).

Après que le parlement, d'abord rendu sédentaire, puis devenu

permanent, eût vu augmenter ses occupations judiciaires, on dut

compléter son organisation intérieure. On sait qu'une ordon-

nance de 1320 l'avait divisé en trois chambres. Chacune de ces

chambres avait un président clerc et un président laïque, des con-

seillers clercs et des conseillers laïques. La grande chambre

jugeait ; la chambre des requêtes délivrait les lettres de just-ice-

des lettres qui autorisaient, au nom du roi, le demandeur à

citer la partie adverse devant le parlement ; la chambre des

enquêtes ^wocédait aux actes d'instruction. Par l'effet do l'aug-

mentation du nombre des affaires, la chambre des requêtes reçut

dans ses attributions le jugement des instances introduites par

simple requête, et la chambre des enquêtes statua sur les procès

qui lui étaient renvoyés par la grande chambre, et qui devaient se

juger après eu([uete ou autre moyen d'instruction. La grande

chambre, composée des plus anciens conseillers, continua de juger

les affaires les plus importantes. A l'époque où nous sommes

parvenus, c'est-à-dire vers le milieu du XVe siècle, on créa une

chambre particulière pour le jugement des affaires criminelles.

EUe s'appela la Tournelle.

La Tournelle jirenait son nom de ce que la composition se

faisait par l'effet d'un roulement, pour que l'iiabitude de connaître

des affaires criminelles n'altérât pas la mansuétude toujours

désirable chez le juge. C'était la seule chambre où le roulement

(1) Laroche-Flavin, Des Parlements.
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était pratique. Une ordonnance de Phillippe de Valois, du 11

mai 1344, institua un premier président du parlement en titre

d'office. C'est encore dans le temps où le parlement fut rendu

sédentaire que l'on voit l'institution de ce l'on a appelé le

ministère public. L'ordonnance du 13 mars 1302 parut se pré-

occuper des droits que la royauté pouvait avoir à débattre

devant le parlement. Une autre ordonnance de 1318, sous

Philippe le Long, décida qu'il y aurait au jjarlement une per-

sonne ^)0W)' avoir cure défaire avancier et délivrer les causes

le (du) roy, de concert avec les légistes choisis par le roi pour

ses avocats. Quelle qu'ait été l'autorité du parlement, le,^ rois de

France n'abdiquèrent pas cependant d'une manière complète

l'administration de la justice. L'ordonnance même du 23 mars

1302, qui rendit sédentaire le parlement de Paris, réservait au

roi en son conseil la connaissanc- des erreurs et ambiguïtés que

pouvaient contenir les décisions du parlement. Des ordonnances

postérieures confirmaient cette réserve. L'ordonnance de Blois

de 1579 déclara (art. 208) que les jugements et arrêts rendus

contre la forme et teneur des ordonnances seraient nuls et de

nul effet et valeur. Ce recours était porté devant la section du

conseil du roi, appelée conseil des iKirties.

La vénalité des offices était antérieures François 1er. Charles

VI la proscrivit en vain. Louis 1er consacra en princiiie le droit

de conserver l'office pour celui qui l'aclictait ; de là l'inamo-

vibilité de la magistrature (Ordonnance du 27 octobre 1467).

C'est encore quand les parlements eurent acquis une certaine

indépendance que nous voyons se généraliser l'usage de l'eure-

gistrement des ordonnances royales, lettres patentes, etc.

Le roi tenait au parlement un lit de justice, c'est-à-dire une

séance qu'il présidait assis sur un siège ou lit fleurdelisé et à la

suite de laquelle il était procédé à l'enregistrement de l'ordon-

nance qui avait donné lieu à des remontrances. L'ordonnance

de Moulins, de 15GG, déclara, dans son art. 2, que les parlements

devaient enregistrer immédiatement les ordonnances royales
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et ne pouvaient présenter leurs remontrances qu'après l'enre-

c'istrement. Tlus tard une déclaration du roi, du 24 février

lG7o, et des lettres patentes du 26 avril 1718 renouvelèrent

l'orilonnance de Moulins.

Nos Ed'ds et Ordonnances, t. 1, p. 466, contiennent un lit

de justice tenu sous Louis XV en 1723. Les formes et le

cérémonial sont curieux à observer à notre époque.

La fin du XVe siècle fut marquée, dans l'histoire :^e l'organi-

sation judiciaire, par la création de nouveaux parlements do

province. Des lettres patentes du 27 novembre 1475 et du 18

mars 1476 créèrent le parlement de Bretagne et celui de Bour-

fo<>ne à Uiion. Un édit de Louis XII, du mois d'avril 1499,

érigea en parlement, à Eouen, l'échiquier de Normandie, ancien

conseil des ducs de Normandie. Nous avons parlé sujprà de

l'établissement des autres parlements postérieurs à cette date.

Les parlements représentaient la nation ; mais dans les circons-

tances solennelles, c'était la cour de France. Le parlement de

Paris était au-dessus de tous ; les autres n'en étaient que l'éma-

nation, comme autant de chambres du même corps. Les parle-

monts avaient trois privilèges : examiner les édits, faire des

remontrances, refuser l'enregistrement, sauf à la royauté à sur-

monter leur résistance si elle était jugée déraisonnable. Le

parlement a été au XVe siècle le gardien souvent courageux

des libertés publiques et de l'indépendance de la couronne. C'est

pour le maintien des libertés de l'Eglise gallicane, pour l'indé-

pendance du pouvoir civil à l'égard de la cour de liome, ([ue les

parleuîents ont montré le plus de fermeté, à partir des malheurs

de l'invasion anglaise jusqu'aux remontrances présentées à

Louis XI sur ce même sujet (1).

L'histoire de la pairie, beaucoup moins importante, se lie à

l'histoire du parlement de Paris. La pairie était nn fief de

(1) Piisiiuier, Recherches de'la France, liv. III, ch. 20. Des Essarts,

Essai sur r histoire (fénérale des T)-ibunaux, iU , 217. Sauvai, Histoire et

antitjHité de la ville de l'avis, II 3U2. Gérard, Histoire du Châtelet et du
parlement de Paris, 87.
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dignités avec fonctions jmhliqucs ; elle avait deux élémonts,

l'un personnel, l'autre réel. Le pair de France était pinprié-

taire d'une grande seigneurie et magistrat, membre du parle-

ment do Paris, première cour du royaume (1).

Le droit féodal proprement dit, c'est-à-dire l'ensemble des

rapports des possesseurs de fiefs entre eux d'abord, puis avec

les propriétaires de terres tenues en censive, est resté, h peu de

de choses près, dans les XlVe et XVc siècles, ce qu'il était

aux Xlle et XlIIe. Au XVIe cependant, l'état des personnes

a changé notablement : la servitude corporelle, ou plutôt l'es-

clavage a disparu complètement. Les hommes libres sont des

gentilshomme': ou des roturiers, des nobles ou des non nobles.

Les sous-inféodations, dont l'ensemble ne peut faire figurer la

hiérarchie féodale que sous la forme d'une pyramide, persistent

également. La féodalité militaire a disparu. Mais les déno-

minations des anciennes dignités devaient même survivre au

régime féodal.

Au XVIe siècle, tous les biens sont comme au temps do saint

Louis, nobles ou roturiers. Il y a des fiefs tenus à charge de

foi et hommage, et des héritages possédés sous la condition de

payer une redevance au seigneur ; mais il y a aussi des alleux.

La maxime nulle terre sans seigneur est toujours la maxime
fondamentale du droit féodal, quant aux rapports entre le sei-

gneur et les roturiers.

Il paraît résulter de l'état du droit coutumier de la seconde

époque: lo que les alleux avaient reparu; 2o que pour tenir

une terre en franc-alleu il fallait un titre ; 3o que la maxime
nulle terre sans seigneur, n'établissait plus une présomption de

droit absolu en faveur du seigneur, mais une simple présomp-

tion qui pouvait être détruite par un titre contraire (2) ; 4o

(1) Le Laboureur, Histoire de la Pairie de France. Henrion de Pansey
Des Pairs de IVance.

(2) Laferrière, I, 97.
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qu'en fait, la situation respective du seigneur et des gens du

fief était toujours, à partir du XVIe siècle, fixée par des titres

ou des reconnaissances.

Outre les droits de cens, rentes, cliamparts, arrérages, le

seigneur d'un fief avait la taille, les corvées, les lods et ventes

sur les possesseurs de terres tenues roturièrement, et les droits

de rachat, de quint et de requint sur les pro[)riétés tenues en

fief. L'ancienne taille seigneuriale, la taille de haut en bas, la

taille à merci, avait disparu.

Les petites rivières et les chemins étaient généralement

reconnus comme appartenant aux seigneurs des terres, quant à

la police et à la justice. L'opinion tendait à prévaloir que les

rivières non navigables appartenaient aux riverains (1).

Le tréfonds appartenait aux seigneurs ; c'était une conséquence

de leur directe que nul ne pouvait ouvrir de mines ou carrières

sur son sol sans le congé du seigneur. Cependant, dans le

dernior état du droit, le caractère de propriété ayant prévalu

sur celui de l'ascensement féodal, chacun put pratiquer des

fouilles en liberté sur ses terres.

11 faut ranger au premier rang des droits seigneuriaux toute

une classe do droits dont les usages variaient à l'infini, et que

l'on désignait sous le nom génériipie de banalités. Charapion-

nière dans son Traité des eaux coura.ntes (2), en présente une

énumératiou à peu près complète : "Défense au possesseur de

chasser sur ses terres, de pêcher dans ses eaux, de moudre à son

moulin, de cuire à son four, de fouler ses draps à son usine,

d'aiguiser ses outils à sa meule, de faire son vin, son huile, son

cidre à son pressoir, de vendre f- denrées au marché public,

d'avoir étalon pour ses troupeaux, |)igeons dans sa fuie ou lapins

dans son clapier
;
par suite, droit exclusif pour le seigneur à toutes

ces jouissances, et nécessité pour l'homme coutumier d'en

accroître les profits par son usage."

(1) Merlin, Questions de Droit, Vo Pêche, §1.

(2) Eaux courantes, 552.

E
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L'ordre des seigneuries dans le système des fiefs et arrière-

liil's (l) doit 6tro coinine suit: les grandes seigneuries, les

médiocres seigneuries, et les petites seigneuries ou sim])les

JMstioeo. Les grandes seigneuries étaient les pairies, les

(lueliés, les marquisats, les comtés et les principautés; les

ini'dioeres étaient les vicomtes, les vidâmes, les baronnies et les

iliâtellenies; les petites seigneuries étaient les sini}tles justices,

Il s busses justices, les fiefs ayant justice que l'on opi)OSait sim-

plement aux fiefs roturiers. C'est à l'ordre de ces seigneuries

que corresjiondait l'ordre des hautes, nujyennes et basses justices,

l'ius lard, chaque justice avait son ressort particulier, qui n'était

que le titre de la seigneurie (2).

Les institutions et le droit particulier nés de la féodalité

demeurèrent en entier. Mais par la dis])arition des grands fiefs,

le caractère du droit féodal avait profondément changé. 11

n'avait plus pour objet que des intérêts purement civils,

uniquement pécuniaires. Toutes les relations de seigneur à

va.ssal se passaient sans bruit, entre liommes d'affaires. Les

contestations où s'agitaient les difficultés du droit féodal étaient

jugées comme les autres procès civils, et ne différaient nulle-

ment, i)our l'appareil, de celles ayant pour objet des droits

d'hy])othèque ou d'usufruit.

La France, du XlIIe au XVIIIo siècle, se divisait en deux

j)arties d'étendue inégale, comprenant, l'une, les pays de droit

cci.iiiDnier, où les coutumes d'origine germanique formaient

l'élément très prédominant du droit civil ; l'autre, les pays de

droit écrit, où le droit romain ne cessa jamais d'exercer un

empire absolu.

La rédaction des coutumes fut une satisfaction donnée à un

besoin public universel. Le droit public n'était fixé sur aucun

point et les cours souveraines ne pouvaient arriver à en dissiper

le>; incertitudes par leur jurisprudence trop vacillante.

(1) Loysel, Instituies coût-, liv. II, tit. II, 118.

(2) Loyseau, Des Seigneuries, ch. X, nos 13 et suiv.
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Au mois d'iivril 1453, Charles VII rendit à Montils-les-Tours

la fiinieuse ordonnance qui décréta la rédaction des coutumes et

aussi des styles ou façons, ou manières, de démener les causes,

selon la détinition de Nicot. liien des années devaient s'écouler

encore avant que l'ordonnance de 1453 reçût son exécution.

Ce ne fut que sous Louis XII que des coutumes furent publiées

otlici(dlement ; la première fut la Coutume du Bourbonnais,

publiée par ordre du roi à Moulins le 19 septembre 15U0 (1).

Quelques années cependant se jtassèrent encore durant les-

quelles on ne put obtenir de nouveaux résultats. Une com-

mission avait été formée pour l'examen des coutumes et s'était

dissoute ; un édit du 3 mars 1505 reconstitua cette commission

et la composa du premier président du parlement de Paris, d'un

conseiller et d'un avocat du roi. Eu même temps, on pressa la

rédaction des coutumes dans ceux des bailliages et sénéchaussées

où les officiers chargés de ce travail mettaient trop de lenteur.

Toutes les rédactions préparées sous Charles VIII et depuis

l'uvènement de Louis XII furent soumises à l'examen des com-

missaires. De 150G à 1510 le travail fut prodigieux; on put

décréter un ^rand nombre de coutumes. De 1510 jusqu'à la

mort de Louis XII et sous les i)remières années du règne de

Franc jis 1er, le double travail de rédaction et de révision, suivi

de la publication des coutumes, fut continué avec une ardeur

moins fiévreuse, mais encore avec activité. Depuis la mort de

François 1er jusqu'à Henri IV, on acheva à peu près cet immense

travail de rédaction des coutumes, La Coutume de l'aris fut

réformée en 1580, par une commission de membres du parlement

de Taris, sous la présidence de Christophe de Thou ; la Coutume

d'Orléans, en 1583, sous Achille du iîarlay. A l'avènement

d'Henri IV le grand travail de la rédaction et de la révision des

coutumes était on peut dire achevé.

(1) Ch. Vergé, Législation. Laferrière, Droitfrançais, Revue de Légis-
lation. Loysel, Instiiules coutumières

.
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L'(5tat (les personnes est moins compliqué dans le droit féodal

et coutinnier secondaire, qu'il no l'était dans le droit féodal et

coutumier primaire, et surtout dans la période gallo-franque. Il

y a encore des serfs ; mais toute une classe de serfs a disparu,

celle des serfs de corps ; il n'y a plus d'esclaves proprement dits

depuis le XlVe siècle. La célèbre ordonnance de Louis X, du

3 juillet 1315, déclare que toutes personnes sont franches ou

peuvent se racheter de leur état de servitu<le, ce qui montre

qu'à cette époque l'esclavage antique finissait. Mais jus(ju'aux

dernières années de l'ancienne monarchie, le princii)e qu'il n'y

avait en France que des personnes franches ne s'appliquait pas

aux noirs amenés des colonies en France par leurs maîtres

(Édits du 25 octobre 1716, art 5, et du 15 décembre 1738).

Parmi les hommes libres, il fallait distin<^uer les Français, les

étrangers naturalisés et les étrangers non naturalisés ou aubains.

Tous les régnicoles sont nobles ou roturiers, et tous les roturiers

sont bourgeois ou vilains (1). La nobh'sse était acquise par la

naissance, par mariage avec hommes nobles, ou par le vioyen du

'prince (2).

Vers le XVe siècle, on commença à considérer comme nobles

ceux qui étaient pourvus d'offices nobles, c'est-à-dire selon la

définition de Loyseau, de dignités avec fonctions ordinaires en

VEstât (3).

L'âge de majorité était différent pour les nobles possesseurs

de fiefs et pour les roturiers. Il y avait deiix minoiités pour

les sousâgés possesseurs de fiefs : la minorité féodale et la

minorité coutumière. L'âge où le vassal pouvait desservir

le fief lui-même variait pour les mâles de dix-huit à vingt

ans, pour les filles de quatorze à dix-huit ans; jusqu'à la

majorité, le mâle vassal ou la fille vassale était en puissance

(1) Loysel, Institutes coût., liv. 1, 7 et 8.

(2> Grand Couhimier, liv. II, ch. 7.

(3) Loyseau, Des Offices, 1, 110.
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de celui i\ qui apjtartenait la garde. Le droit coutuniier secou-

diiire ne fai.siiit pas, comme le droit précédent, de distinction

entre le bail et la garde. Mais il ne faut pas confondre la

ninjorité féodale, qui n'avait trait qu'aux droits et services

féodaux, avec la majorité contumière, qui se rapj)ortait aux

choses non féitdales : celle-ci était ordinairement fixée à vingt-

cinq ans, à l'-mitation du droit romain.

Il y avait lieu, pour les mineurs de la minorité féodale, h la

ganh noble, et }»our les mineurs ^n la minorité coutumièro, à la

(jarde-hourgcoise. Cependant plusieurs coutumes n'adnuittaient

pas la garde-bourgeoise ; et d'autres, comme celle de l'aiis, ne

l'admettaient (jue dans certaines localités. Les principes de l'une

et de l'autre étiiiont restés à peu près les mêmes dans les coutu-

mes écrites. Seulement la gaide-bourgeoise n'était déférée

qu'aux pères et mères et non aux ascendants (1) ;
elle finissait

à quatorze ans pour les mâles, et à douze ans pour les filles ; elle

cessait quand le gardien ou la gardienne se remariait.

Indépendamment de la garde-noble et de la garde-bourgeoise,

il y avait dans les pays de droit écrit, et même dans les pays de

droit coutumicr, la tutelle qui paraît avoir été connue dans les

pays de droit coutumier dès le XlIIe siècle. C'était une impor-

tation romaine. Elle différait de la garde en ce qu'elle était dans

le seul intérêt du mineur, tellement que le tuteur était tenu de

donner caution de son administration dans beaucoup de coutumes,

et que dans toutes, il était astreint à rendre des comptes, ce à

quoi n'étaient pas tenus les gardiens. Dans les pays de droit

écrit la tutelle était testamentaire, légitime ou dative, comme en

droit romain ; dans les pays de droit coutumier, toutes les tutel-

les étaient datives (2). Les coutumes connaissaient les assem-

blées de parents appelées conseil de famille. Ces réunions

avaient lieu pour la nomination des tuteurs.

(1) Coutume de Paris, art. 266, 268 et 269.

(2) Loysel, Institutes coût., liv. 1, tit. IV, 6.
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Le droit coutumier n'a pas eu à s'occiiper du mariage comme
contrat, le mariage relevant du droit canonique ; mais il réglait

la condition que le mariage faisait à la femme, et les devoirs

civils qu'il imposait aux deux époux. La femme était sous puis-

sance de mari, ce qu'exprimait cet adage coutumier: le mari

est bail de la femme. Elle ne pouvait ni disposer de ses biens,

ni s'obliger, ni ester en jugement sans l'autorisation de son mari,

à moins qu'elle ne fût séparée ou marchande publique. Le mari

administrait les biens de la femme ; si elle avait des fiefs, il les

relevait pour elle. Mais il ne pouvait aliéner ses immeubles

sans son consentement. Toutes ces règles étaient de droit

commun.

Dans la plupart des coutumes, le mariage émancipait les

époux. Il y avait plusieurs variétés de mariages quant au règle-

ment des intérêts des époux.

Dans le droit coutumit-r, la femme n'apjiortait pas de dot au

mari, selon le sens donné au mot dans le droit romain. La dot

était généralement admise, au contraire, dans les pays de droit

écrit.

Il a déjà été parlé longuement du douaire coutumier. On le

retrouve en usage dans la seconde période de ce droit. Dans

beaucoup de coutumes, le douaire coutumier de la femme portait

sur la moitié des inmieubles que le mari possé' lait en se mariant

ou qui lui étaient advenus depuis le mariage en ligne directe.

Dans beaucoup de coutumes, celle de Paris entre autres,

le douaire préfix était même éventuellement acquis à la femme

au décès du mari par le seul fait du mariage ; dans d'autres, il

était acquis seulement au coucher : il fallait que le mariage fût

consommé. Mais dans toutes les coutumes, le douaire n'était

acquis qu'après le décès du mari. C'était une maxime : jamais

mari ne paya douaire.

Très fréquemment, les enfants de la femme avaient la propriété

des biens dont l'usufruit formait le douaire de leur mère. Ces

]
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biens alors leur étaient propres et les enfants pouvaient renoncer

à la succession de leur père pour s'en tenir au douaire de leur

mère. Mais ils ne pouvaient cumuler les deux qualités d'héri-

tiers et douairiers ; il fallait qu'ils optassent, et, s'ils optaient

jiour le douaire, ils devaient rapporter à la succession dr. L ur

père tout ce qu'ils avaient reçu en mariage ou autrement (1),

Dans la plu})art des coutumes, le douaire prétix ne i)()uvait

excéder le douaire coutumier. Mais en vertu de la réalité tlu

douaire, quand les époux étaient mariés sous l'empire d'une

coutume qui défendait le douaire préfix, si le mari avait des

iunneubles situés dans la circonscription d'une autre coutume

qui l'admettait, la stipulation dans le contrat de mariage d'un

douaire préfix produisait ses effets (2). Le douaire se partageait

égiUement entre tous les enfants. On disait : en douaire a'y a

j)<is droit d'aînesse (3). Cela tenait h l'idée que les coutunu s

se faisaient du douaire : on ne le considérait pas comme un dntit

de succession, mais comme racqiut d'un engagemen*" que le ]ière

avait contracté éventuellement envers la femme et les enfants à

naître de la femme qu'il éi)Ousait. Quand parmi les enfants

duuairiers, les uns acceptaient la succession du père et renon-

çaient au douaire, tandis que les autres s'en tenaient au douaire

"X renonçaient à la succession paternelle, la portion des enfants

di)uairiers renonçants n'accroissait pas à la portion des douairiers

acceptants (4),

Le douaire coutumier a passé dans notre code, quoique répudié

par le code français.

La Communauté de biens entre époux était le régime de toute

la France coutumière, à l'exception de la Normandie, de l'Au-

vergne et de la Haute-Marche. La communauté conjugale

d'alors est la même qu'aujourd'hui. Dans le droit coutumier

(1) Loypel, Institutcs cont., liv. I, III, 31.

(2) Arj;ou, Institution au Droitfrançais, II, 133.

(3) Coutume de Paris, art 250.

(4) Coutume d'Anjou, art. 310.
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primitif, les dérogations à .a coirimunauto coiiturnièrepar contrat

étaient iiironnues. L'usage de faire dos contrats de mariage

jarnît s'être introduit dans le cours du XlVe siècle, mais il

n'était que très rarement pratiqué. Vu la variété des coutumes,

pour tourner la diUiculté, les époux déclaraient dans leur contrat

de mariage se soumettre à la Coutume de Paris. Cette ".ause,

que l'on voit quelquefois employée même en d'autres matières,

tirait sa fo ce de ce que, dans le silence de la coutume locale, ou

par dérogation à cette coutum.e, la Coutume de Paris était r;5putée

former le droit commun de la France. En matière de mariage,

une telle stipulation générale faisait-elle droit pour les époux

Le CliAtelet de Pnris répondait affirmativement, mais le par-

lement de Rouen, fidèle gardien de la Coutume de Normandie

dans son ressort, n'en admettait pas la validité.

Selon toutes les coutumes, le i:''ari seul, sans l'avis et consoi:

tement de sa femme, pouvait disposer de toutes les choses de la

communauté, comme il lui convenait. Il était maître et

seigneur (1). Mais il ne pouvait disposer que par acte entre-

vifs : par testament, il ne pouvait donner que la partie qui lui

reviendrait.

Les principes d'alors étaient les mêmes que ceux d'aujourd'hui

relativement à la renonciation à la communauté, à la confection

de l'inventaire et aux reprises et avantages faits pendant et hors

le mariage.

La grande division des biens est toujours celle des biens

meubles et des biens immeubles., ces derniers comprenant : lo les

biens féodaux ou simplement les fiefs : 2o les biens tenus à

droiture ou à charge de droits dus au seigneur direct ; 3o le;,

alleux. Les alleux étaient en général restés très rares dans les

pays de droit coutumier. Il a été parlé précédemment de la

nuixime nulle terre sanf^ seigneur, et de la portée qu'elle avait

sous le droit féodal secondaire ; il n'y a pas à y revenir ici. A

(1) Coutume de Paris, art 223.
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l'époque de la rétlactiuii des coutumes, la féodalité avait cessé

d'être militaire. Il en était re'^té une modification des idées que

l'on s'était faite originairenieui sur l'état légal des terres. Quoi-

que les divisions fusscn*' demeurées les mêmes, il s'en fallait que

le caractère des différentes sortes de biens fût resté aussi nette-

ment accusé. Ainsi qut-liues coutumes admettaient des fiefs

nobles et des fiefs ruraux ; on distinguait entre l'alleu noble et

l'alleu roturier. Celui qui tenait un héritage en franc-alleu

pouvait le donner à cens, et quoique son héritage ne fût pas

noble, il en retenait cependant la seigneurie directe et honori-

fique (1).

Il y avait, dans le droit coutumier, ce que l'on appelait des

biens amortis : c'étaient les biens affranchis des droits féodaux,

et utiles qui les grevaient. Quand un seigneur concédait un

héritage à l'Eglise ou à une communauté, il l'amortissait par le

seul fait de la concession ; mais il devait obtenir du seigneur

supérieur, en reuiontant de degré en degré jusqu'au rci, la con-

firmation de l'amortissement, par cette raison qu'un vassal ne

pouvait empirer son fief. Ce devint une maxime que nul ne

2)0uvait amortir que le roi. Mais bientôt on alla plus loin, et

les légistes de la couronne réclamèrent pour le roi le droit

d'amortir dans tous les domaines. Cette prétention rencontra

quelque résistance de la part dos seigneurs (2), quoicjue la

royauté n'élevfit hi prétention d'amortir les fonds mouvants dans

toute seigneurie que moyennant une indemnité à payer par qui

de droit. Quoiqu'il en soit, la prétention de la couronne triompha.

L'amortissement s'appliqua surtout aux personnes, et les affran-

chissements des serfs n'était autre chose qu'un amortissement •

le roi seul pouvait affranchir des serfs; mais il le pouvait tou-

jours, sauf l'indemnité à payer par les affranchis aux seigneurs (3).

(1) Pothier, Traité des Cemrivex, ch. pré!.

(2) Brussel, Usage des fiefn, I, i}!)7

.

(3) Loysel, Institutes coût., liv. I, 59.
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Il a déjà été parlé de la mainmorte et des mainmortables.

Comme le mot mainmorte s'appliquait à des personnes et à des

choses, une seule définition ne pouvait lui convenir. Les gens

de mainmorte étaient les serfs d'héritage, constitués ordinaire-

ment en communauté et frappés d'incapacité à l'effet de disposer

par testament. Les biens de mainmorte étaient ceux dont il est

parlé ci-dessus, et l'on finit par appeler ainsi tous les biens

d'Eglise.

La doctrine de la taisii^c est la même, quoique moins bien

comprise dans ce dernier état du droit ; mais il y a quelque

diversité, selon les coutumes.

Il y avait pour le droit des successions une différence radicale

entre les pays de droit écrit et les pays de droit coutumier.

Dans les premiers, les successions étaient réglées conforniément

aux novelles 118 et 127 de Justinien. On y admettait la suc-

cession par souches, la représentation et l'égalité entre tous les

héritiers au même degré. Dans le droit coutumier, au con-

traire, la complication était extrême, souvent dans le système

d'une même coutume, et la di\ersité entre les diverses coutumes

n'était pas moindre. La distinction la plus fondamentale était

celle de la succession aux fiefs et aux immeubles francs-alleux

nobles, et celle de la succession aux autres biens, alleux, roturiers

ou vilenages.

Les francs-alleux nobles étaient assimilés aux fiefs ; on

appelait noble l'alleu où il y avait justice ou quelque fief mou-

vant de lui. Les autres alleux, les francs-alleux roturiers, se

partageaient également entre tous les enfants (1). C'est ainsi,

du reste, que se partageaient les censives et les meubles. Pour

avoir l'idée la plus exacte possible de l'esprit du droit féodal

coutumier sur les successions aux fiefs, il faut lire les art. 13,

14, 15, 16, 17, 18 et 19 de la Coutume de Paris.

Le droit d'aînesse dans la plupart des coutumes dérivait

(1) Coutume de Paris, art. 68.
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plutôt du caractère de la terre que de la qualité de la personne
;

par conséquent, il était tout-îl-fait indépendant de cette qualité.

Ce principe est au plus haut point caractéristique du droit féodal

et coutumier.

Les premiers héritiers étaient les héritiers en ligue directe
;

ils succédaient par tête. Dans la plupart des coutumes,

notamment dans celles de Paris et d'Orléans, la représentation

était admise à l'infini en ligne directe, et les descendants du

second degré succédaient par souche ; elle n'était admise en

ligue collatérale qu'au profit des enfants de frères et de SŒîurs,

dans ces mêmes coutumes.

C'est surtout à propos du droit de succession qu'il faut répéter

ce qui a été dit bien des foi=!, que si le droit coutumier a des

principes généraux, il n'en a aucun d'absolu. Il serait certai-

nement impossible d'expliquer les successions coutumières dans

tous les détails.

Le droit coutumier reconnaissait l'usage des testaments. La

faction de testament n'tkait demeurée interdite, conformément à

l'ancien droit gallo-franc, qu'aux serfs, aux colons, qui du reste

furent toujours de moins en moins nombreux dans la période

du droit coutumier secondaire ; mais ou n'admettait pas que la

o'ialité d'héritier pût résulter d'un testament.

On disait en droit coutumier : inditution (Vhéritier n'a

lieu ; un institué n'était jamais que légataire, et un testament

n'avait pas plus d'effet qu'un codicille. L'origine de la maxime

peut être rapportée au droit gallo-romain avec toute vraisem-

blance, peut-être même au droit gallique. Les testanuuits

étaient autlientiques ou olographes. Les coutumes en réglaient

la forme et indiquaient le nombre de témoins, la manière dont

le testateur devait signer (1).

La maxime institution (.Vhéritier n'a lieu avait une con-

séquence notable en matière d'hérédité testamentaire : il suivait

(1) Coutume de Seiilis, att. 173. Ber.t/, XVIII, 12
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de là, en effet, que le Icjgataire n'avait jamais la saisine : il

devait la demander aux héritiers du sang habiles à succéder (1) ;

jusqu'à ce que la saisine eut été obtenue par le légataire,

l'héritier eût pu, le cas échéant, intenter, même contre le léga-

taire universel, complainte pour saisine et nouvelleté,c'est-à-dire

trouble de saisine.

L'institution d'héritier n'étant pas comme en droit coutumier,

les substitutions ne pouvaient pas l'être davantage. Les co'i-

tumes vont môme plus loin en prohibant, pour la plupart

expressément, toute substitution pupillaire, exemplaire, même
fidéi-coramissaire (2).

Bans le droit coutumier secondaire, la liberté de disposer était

limitée de deux manières : par les réserves coutumières et par la

légitime. La léserve coutumière était une portion de la suc-

cession que la coutume rendait indisponible et gardait aux

héritiers. Elle n'avait pas été établie directement par la cou-

tume ; elle résultait de la restriction que la coutume mettait au

droit de tester.

La légitime avait été empruntée au droit romain. Dans le

dernier état de ce droit, sous Justinien, la légitime au profit des

enfants était de la moitié de la succession, s'ils étaient plus de

quatre ; elle était du tiers s'ils étaient moins de quatre (3).

Dans le droit coutumier, elle variait sensiblement. I^ans la

Coutume de Paris (4), dont le système était le plus généralement

suivi, la légitime des enfauts était de la moitié de la part que

chacun d'eux aurait eue au cas de décès ab intestat.

On comprend ainsi combien la réserve et la légitime différaient

l'une de l'autre. La disposition de la coutume, d'où résul-

tait la réserve, affectant la capacité du droit du testateur

quant à l'objet de son testament, il s'en suivait que la qua-

(1) Ferrière, sur Vart. 315 de la Coutume de Paris.

(2) Merlin, Répertoire, Vo Substitution.

(8) Novelles, 118, cap. 1.

(4) Art. 298.
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litc et le nombre des héritiers n'ajoutaient rien, ni n'enlevaient

ri n au droit de disposer. La réserve était toujours la même.

TouL héritier pouvait réclamer contre l'usage excessif que le

testateur avait fait du droit de tester. Les donations qu'il pouvait

avoir faites antérieurement n'étaient pas prises en considéra-

tion pour déterminer sa capacité testamf^ntaire (juant h l'objet,

etc., etc.—Les dispositions qui établissaient la légitime ne pro-

tégeaient, au contraire, que les descendants. Elles n'avaient

pas égard à la nature des biens pour en fixer l'importance
:

quels qu'ils fussent, meubles, immeubles, acquêts, conquêts,

propres, ils faisaient masse pour le calcul de la légitime, en

tenant compte de la valeur des choses antérieurement doimées.

Indépendamment des limites à la liberté testamentaire

résultant des réserves coutumières et de la légitime, il y avait

des prohibitif ' , pour certaines personnes de s'avantager respec-

tivement. Les avantages entre époux étaient défendus par la

Coutume de Paris (1) ; et par la plupart des autres coutumes,

il ne pouvait y en avoir d'autres que ceux du douaire.

Dans le second état du droit coutumier, on vit s'établir et

s'étendre l'usage de ce que l'on appela les institutions contrac-

tuelles. C'était, pour rappeler les paroles de Laurière sur

Loysel, qui s'est trompé (2) du reste si gravement sur l'origine

des institutions contractuelles, une institution pour portion, ou

reconnaissance d'héritier simple ou mutuelle et(ionation particu-

lière par contrat de mariage (3i. L'institution contractuelle

avait pour principal objet de faciliter les mariages. C'était

comme on l'a dit encore avec raison, un testament irrévocable,

et de plus, au moins par sa dénomination, une dérogation à ce

principe du droit coutumier : iubtitutioti d'héritier n'a lieu.

L'origine en est obscure.

(1) Art. 282.

(2) Essai sur rhistoire générale du Droit français, 152.

(.'{) Insiilutes coût., liv II, tit. IV, 9.
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Le prii.r^ipe dominant du droit coutuniier qui dtait de main-

tenir lus biens dans les familles, avait fait reconnaître aux

héritiers certaines garanties de leur droit éventuel, indépen-

damment de celles résultant des réserves coutumières et de la

légitime
;

le retrait lignager était une de ces garanties. Mais

dans le second état du droit coutumier, il n'était ordinairement

accordé qu'aux parente des côté et ligne du bien propre à

retraire (1).

On sait comment se combinaient les principes du droit de

succession et de la saisine dans cette maxime si connue : le

mort saisit le vif. La maxime n'avait pas lieu en matière de

succession aux fiefs, parce que, à proprement parler, on ne succé-

dait pas aux fiefs, vu que l'héritier recevait son fief du suzerain.

Mais dans le droit public, elle était reçue pour la succession à

la couronne, parce que le souverain ne "tenait sa couronne de

personne. Cette maxime ; le roi ne meurt j>a.s', et cette phrase

proverbiale, ce cri poussé à la mort des anciens rois de France ;

le roi est mort, vive le roi ! n'étaient en réalité qu'une ai)])]ica-

tion au droit public de la maxime du droit civil : le mort saisit

le vif (2).

Le droit des obligations forme une partie considérable de la

science du droit ; mais il ne peut tenir qu'une très petite place

dans une histoire. Le droit romain ayant été l'objet d'études

assidues dans les pays coutumiers à partir du XII le siècle, ses

doctrines sur la matière si vaste des obligations y furent géné-

ralement adoptées, l'usage et la jurisprudence des tribunaux

accommodèrent aux mœurs du pays celles de ces doctrines qui

avaient été trop exclusivement projtres au peuple romain. Les

grands jurisconsultes du XVIe siècle travaillèrent à l'envie à

cette œuvre, concurrenmient avec la jurisprudence
; c'est à ces

savants travaux que nous devons la théorie des contrats, telle

(l) Coutume de Paris, art. 128.

(2; Dalloz, Jurisprudence générale, 1, 153.
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qu'elle est venue se déi)osei'clans le Code civil. Passons rapide-

ment en revue queLjues contrats caractéristiques.

Les lois de l'Eglise, connue on le sait, condanumient l'usure et

ré])rouvaient, comme prêt usuraire, le prêt à intérêt, quelque

modique que fût l'intérêt, La jurisprudence du parlement

donnait une sanction à cette défense, en considérant comme
innuorale, et partant non avenue, toute stii)ulation d'intérêt.

Cette condamnation du prêt à intérêt, sous le nom de prêt

usuraire, avait pour principe cette erreur économique, que l'argent

ne produisant pas de fruits, il était injuste d'en faire pfver la

jouissance. Pour tourner la dilliculté suscitée par les défenses

canoniques, on imagina alors le contrat de rente : par la constitu-

tion de rente, une partie aliénait une somme d'argent, moyennant

un revenu ou rente que l'autre partie s'engageait à lui payer

annuellement et perpétuellement. En 1425, le pape Martin V
approuva les constitutions de rente, par la fameuse bulle

liegiinirii. La conséquence d'une telle doctrine était forcée ; il

fallait que les rentes constituées ne fussent pas rachetables,

car autrement le contrat de rente n'eût plus été que le prêt à

intérêt, avec le mensonge en plus. En effet, deux bulles de

Pie V (15G9 et 1570) ne permettent de constituer des rentes

que par ceux qui avaient des fonds de terre pour en répondre, et

alors elles étaient non 'rachetables, comme rentes foncières.

Mais on dut se demander comment cette circonstance, que

le débiteur-rentier était propriétaire, pouvait changer la nature

du contrat? Dumoulin n'eut pas de peine à démontrer, dans

son traité De Usiiris, l'inanité de toutes ces doctrines. Sur

son autorité, un arrêt du parlement de Paris, du 12 mars 1552,

déclara les rentes constituées rachetables.

Le droit coutumier connaissait le gage et l'hypothèque. Il y
avait deux sortes de gage : le vîf-gacje et le mort-garje. Le

créancier qui avait un vif-gage imputait les fruits sur sa créan-

ce ; celui qui avait un mort-gage recueillait les fruits sans que
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sa crijance en fût diminuée d'autant. " Vif-gage est celui qui

s'ac(iuitte de ses issues ; mort-gage est celui qui de rien ne

s'acquitte (1)."

Le mort-gage dtait marqué au plus haut degré du caractère

usuraire et fut de bonne heure réi)rouvé pour cette raison ; il

avait pour objet de pousser le débiteur à s'acquitter pronipte-

ment de sa dette (2).

L'hypothèque avec droit de suite et de préférence résultait

de tout acte notarié, de tout jugement, par conséquent de tout

acte privé reconnu en jugement ou dans un acte notarié Çà).

Mais les contrats passés en cour d'Eglise n'emportaient pas

hypothèque. Laurière, sur Loysel (4), nous apprend que cette

règle était tirée d'un arrêt du parlement de Paris du 4 juillet

1357.

Les affranchissements de serfs et l'avènement de la classe des

hommes libres aux avantages de la propriété rendirent très com-

mun le contrat de louange ou bail à loyer (5).

Parmi les contrats, il faut placer les donations, ou, comme on

les appelait quelquefois, les donaisons, quoique la matière se

rattache autant à celle des testaments qu'aux obligations pro-

prement dites. La donation ne pouvait être faite en haine des

héritiers ou en fraude de leur légitime attente. Le droit cou-

tumier ne voulait même pas que l'attente du donataire pût être

trompée par des actes faits après coup. Tel est le principe

d'une doctrine qui est passée toute entière dans notre droit

moderne, et qui, dans son expression la plus généralement

acceptée, se résumait dans cette maxime donner et retenir ne

vaut. Les conséquences en étaient que le donateur ne donnait

(1) Loysel, InsHiuies coût., liv. III, tit. 7.

(2) Laurière, Glossaire, Vo Gage-mort,

(3) Coutume de Paris, art. 101.

(4) Institutes coût., liv. 111, ch. VII, 14.

(5) Beaumanoir, Coutume du Beauvoisis, ch. XXXVIII.



LE DROIT FRANÇAIS EN 16G3. 81

pas valablcniont, s'il se n'servait de disposer autrement de la

chose ou s'il dijiinait à ehar^'e des dettes futures.

Par dyles, on entendait " la façon et manière do j)laider et

de mener les causes," en d'autres termes, la proc(jdure judiciaire.

On aj)i)ela aussi style.'^, les formules dont se servaient les prati-

ciens dans les actes de procédure, et les cours de justice dans

a rédaction de leurs actes. Les anciens coutnmiers, notam-

ment r. de Fontaines, se sont occupés de la procédure, et

particulièrement des semonces Çsummons des Anglais), ou

ajournements ; mais c'est aux formes suivies devant les tribu-

naux ecclésiastiques, c'est au droit canonique que l'on doit la

vraie procédure civile, avec ses délicatesses, pour ne pas dire

ses finesses, et sa prudence quel(iuefois excessive.

Selon une maxime rapportée par Loysel (1), le roi et les sei-

gneurs, en leurs justices, y plaidaient par leurs procureurs. Ils

avai(!nt seuls ce privilège; car ce fut plus tard une autre

maxime, que nul en France (ni en Canada aujourd'hui), ne

plaide par procureur, si ce n'est le roi.

Notons que le droit coutumier repoussait la contrainte par

corps pour l'exécution des dettes civiles, hormis dans les cas

d'exception, à l'égard des courtiers, ou de ceux obligés pour

chose judiciaire (2).

IV

Les canonistes divisent l'histoire du droit canon ou canonique

en trois périodes : lo le droit canon ancien, c'est-à-dire l'his-

toire des collections anciennes des canons qui ont eu cours dans

l'Eglise, jusqu'à la collection d'Isidore exclusivement (3), et dont

l'autorité subsista jusqu'au décret deGratienau Xlle siècle ; 2o

le droit canon nouveau ou moyen qui est tout entier dans

le Corpus juTVi canonicl, et qui comprend le décret de Gratieu

(1) InUitutes coût., liv. VI, tit. III, 5.

(2) Loysel et Laurière, Imtitutes coût., liv. III, tit. VI, 16 et liv. IV, tit

VI, 18.

(H) d'Aguesseau, Œuvres, XV, 2T.
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et les décrdtales des papes jusqu'à la collection des décrëtales

dites Extravagantes comprises ; 3o le droit canon plus nouveau,

qui se compose de toutes les constitutions ecclësiastiques pro-

mulgudes depuis.

La juridiction est l'autorité de l'Eglise,—car le mot juridic-

tion comprend le pouvoir entier, l'imperium et la jurisdict'io,

et la signification n'en est pas limitée en droit canonique comme

elle l'est en droit civil ;—la juridiction ecclésiasti(^ae, disons-

nous, réside essentiellement dans la personne de l'évêque.

L'évêque n'a de puissance que dans son diocèse ; mais là encore

il doit conformer son action aux lois générales de l'Eglise uni-

verselle.

La juridiction ecclésiastique est volontaire ou contentieuse.

La juridiction voUmtaire s'exerce de piano, comme dirent les

canonistes, c'est-à-dire sans instruction judiciaire. L'évêque

l'exerce par lui-même ou par ses vicaires. La juridiction coti-

tentiense, au contraire, requiert une procédure dont les canons

déterminèrent la forme ; elle est exercée dans le diocèse ]iar

l'olïicial qui est au siège épiscopal un vicaire pourvu à cet elVet

d'ui. commission spéciale de l'évêque. La recherche et la

poursuite des infractions à la discipline ecclésiastique sont

commises à un autre vicaire du diocèse, nommé promoteur.

Dans les premiers siècles de l'Eglise, l'évêque et son clergé

gouvernaient le diocèse conjointement. A une époque que l'on ne

saurait préciser, les évêques clioisirent des prêtres pour former

auprès de chacun d'eux un conseil que l'on appelle chapitre.

Les notaires apostoliques étaient une classe d'officiers chargés

d'une partie de la juridiction volontaire des évêques; ils étaient

à la nomination épiscopale et recevaient certains actes à l'exchi-

sion de tous autres officiers publics, notamment, ils mettaient

les bénéficiers en possession de leurs bénéfices. Un édit de

décembre 1691 attribua au roi la nomination des notaires apos-

toliques.

Au Ille siècle, on reconnut dans les provinces de la Gaule
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un métropolitain pour supérieur des évoques de la province.

Les métropolitains ou archevêques avaient une juridiction

immédiate sur leur diocèse, et une juridiction médiate sur les

diocèses des évoques dépendant d'eux dans leur province. Ils

perdirent la plupart de leurs droits quand la dignité d'évêque

cessa d'être élective. Notamment, ils cessèrent de pouvoir

visiter d'autres diocèses que leur diocèse propre. Mais ils con-

servèrent, avec certaines prérogatives houorificpies, le droit de

convoquer les conciles provinciaux et de nommer les représen-

tants aux assemblées du clergé. Cl)

Une autre dignité dont l'autorité toute puissante pendant des

siècles ne cessa jamais d'être réelle et affective, parce qu'elle

tient essentiellement à la constitution de l'Eglise, c'est la

papauté.

On trouve exprimée à chaque page du Corpus juris cano-

niei cette doctrine : que l'Eglise à tous les degrés de sa hiérar-

chie est indépendante du pouvoir séculier, et que le pape est le

suzerain spirituel des souverains. (2)

Dans les lieux où le pape ne peut se rendre en personne, il

est remplacé par des prélats légats. Les légats sont de plusieurs

sortes ; il y a ; lo les légats à latere, choisis parmi les membres

du sacré collège, et envoyés dans les pays catholiques avec la

plénitude de la juridiction apostolique ; 2o les légats envoyés,

non cardinaux, qui sont les nonces, internonces ; 3o les légats

nés qui n'ont aucune mission, ni apostolique, ni diplomatique,

mais qui jouissent, au dehors, de cette qualité comme les

anciens archevêques de Reims et d'Arles, parce que la dignité

de légat est attachée au siège qu'ils occupent.

Le sacré collège est composé de cardinaux. Le cardinalat donne

la qualité de conseiller du pape. Les congrégations dans les-

quelles sont répartis les cardinaux sont au nombre de quatre :

(1) IV, cap. 44, 48 et 64.

(2) Can., I, Diit X, Diit XX, cap. I, § Pontifex V, ainsi que les Acta con-

eiùiorum de Labbe, t. X, p. 383.
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10 le consistoire, où se décident les principaux actes de l'auto-

rité papale ; 2o la congrégation de l'inquisition, créée au XlIIe

siècle ])ar Innocent III, appelée aussi saint office, chargée de

l'examen des mesures à prendre contre les hérétiques ; 3o la

congrégation de l'index, qui ne fut établie que par Sixte-Quint,

pour l'examen des livres dont était chargée jusqu'alors la con-

grégation de l'inquisition ; 4o la congrégation des rites, créée par

le même pape, et dont la désignation fait connaître les attribu-

tions. Il y a eu de toi)t temps h Rome, depuis Innocent III,

une chancellerie organisée pour la délivrance des actes émanés

du saint-siège, un chancelier, un archichancelier, un dataire,

un prodataire etc. La Congregatio de Propagandà, fondée à

Eome en 1622 par Grégoire XV, ne s'occupe que du soutien et

de la direction des missions étrangères.

Les actes de justice et de grâce du saint-siège sont donnés

par des bulles ou des brefs. Les bulles sont expédiées pour les

actes de justice ou de grâce importants ; elles sont ainsi dési-

gpéps de la huila, on boule empreinte d'un sceau, qui est atta-

chée à l'acte pour en garantir l'authenticité. Les brefs, qui

sont les actes courants, sont conçus de la façon que leur désigna-

tion indique
;
on les expédie pour des grâces peu considérables.

C'est ici le lieu de parler d'un usage qui servit d'abord à

accroître considérablement le pouvoir de la cour de Rome, et

qui devint bientôt la cause d'une véritable anarchie dans

l'Eglise ; nous voulons parler des appellations en cour de Rome,

portées contre les sentences ecclésiastiques rendues dans toute

la chrétienté. Le droit d'appeler au pape avait été emprunté aux

fausses décrétales. Par l'abus des appellations, la cour de Rome
étaitdevenue, aux Xlle et XlIIe siècles, un véritable parlement,

et sa chancellerie un greffe. La ville regorgeait de solliciteurs,

de légistes, d'hommes d'atfaires accourus de toutes les parties

du monde chrétien pour soutenir les prétentions des appelants.

11 faut dire que les papes favorisaient singulièrement cet abus

par la complaisance avec laquelle les appellations étaient
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accueillies. Comme le résultat d'une appellation n'était pas

douteux, le plus souvent les défendeurs se dispensaient de

comparaître. Le concile de Bâle, en 1432, avisa à arrêter

le désordre. Il trouva pour cela deux moyens : le premier fut

d'ordonner que l'appellation ne pourrait plus être portée en

cour de Eome qu'après que l'on aurait épuisé tous les degiés de

juridiction, c'est-à-dire après que l'affaire aurait été portée de

l'évêque au métropolitain, du métropolitain au primat ; le

second, que, quand le pape serait saisi, il commettrait un

délégué sur les lieux pour prononcer sur l'appellation. Depuis

le concile de Bâle, en effet, l'abus des ap; ^nations en cour de

Rome disparut à peu près.

Les abbayes, les monastères, tenaient une place considérable

dans le monde ecclésiastique. Comme ils étaient soumis à des

règles, on appelait réguliers les clercs qui en faisaient partie.

La juridiction ecclésiastique était très en faveur et ses

justiciables étaient très nombreux. Pour être justiciable de

l'Eglise, on se faisa't clerc. Or pour être clerc, il n'était pas

nécessaire d'être ordonné, il suffisait d'être tonsuré, et la tonsure

se donnait à qui la demandait, fût-on marié; à ce point que

l'on vit des clercs bouchers, cabaretiers et même bateleurs. On
avait bien défendu au Xlle siècle de conférer la tonsure à des

gens indignes, aux acrobates, aux bouffons. Au concile de

Vienne, en 1311, on écarta tous ceux qui exerçaient une pro-

fession mercantile ou servile. Cet état demeura tel jusqu'à

l'ordonnance de Roucsillon, rendue en 1563, dont l'article 21

voulait que pour requérir le principe clérical et être justiciable

des juges d'Eglise, on fût au moins sous-diacre.

La procédure suivie devant les tribunaux ecclésiastiques était

celle des cours et tribunaux de nos jours. L'ordonnance de

1667 la perfectionna et la déclara, ainsi amendée, applicable aux

tribunaux d'Eglise.

Le droit féodal ecclésiastique prononçait deux sortes de peines :

les peines canoniques et les peines temporelles. Les peines



u

86 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

canoniques ou censures étaient de trois sortes : il y avait

l'excommunication, la suspension et l'interdit. L'excommunica-

tion majeure retranchait le fidèle du corps de l'Eglise
;
quand elle

était seulement mineure, il n'était privé que du droit de rece-

voir les sacrements et d'être pourvu d'un bénéfice. La suspen-

sion frappait le clerc et l'empêchait d'exercer ses devoirs

ecclésiastiques. L'interdit était local ou personnel : local, il

frappait une province, une ville ; les sacrements n'y étaient plus

administrés, si ce n'est aux mourants; le service divin ne

pouvait s'y célébrer, et l'on ne pouvait plus y faire d'inhuma-

tions en terre sainte (1), Quand l'interdit était personnel, il

atteignait les clercs et entraînait une suspension partielle. Il

y avait aussi les Tïionitoires, qui étaient des excommunications

avec clause satisfactoire, usque ad satisfadionem. Les peines

temporelles étaient l'amende, la prison, la fustigation (2).

Les sentences ecclésiastiques étaient susceptibles d'appel

quand elles étaient rendues par les juges inférieurs. Il importe

de faire connaître l'appel d'abus, appelé plus ta.rd appel comme
d'abus, dont l'usage fortifia considérablement les rois de France

contre les entreprises quelquefois excessives de la juridiction

épiscopale. Ce n'était pas (jue cette justice fût mauvaise en

soi, puisque les populations la recherchaient. Mais il y avait

des abus trop réels (3). D'ailleurs, à mesure que l'autorité

royale grandissait, elle devait se montrer plus jalouse de ses

prérogatives, et de celles des tribunaux qu'elle avait établis dans

ses domaines.

Le déni de justice précéda et inaugura Vappel comme d'ahus.

Cette première et prudente réforme de saint Louis paraît

cependant avoir éveillé dans l'Eglise de grandes susceptibilités.

Ce recours au parlement pour appel comme d'abus fut le pre-

(1) Bonif. Vin, cap. Si Civitas.

(2) Dalioz, Jurispr. gén., 1, 166.

(3) Pat^imer, Recherches de la France, \\v. III, ch. 33. Loyseau, De»
Seù/netirie», ch- 15, sect. 29 à .39. RohertHon, Charles F, 1,112. Fleurj,
Institution du Droit cano7iiqv£, II, 68. Héricourt, p. 120.
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mier pas décisif de l'autorité royale contre les prétentions exces-

sives de la juridictiou ecclésiastique.

Il serait trop long d'entrer dans l'étude des fameuses libertés

de l'Eglise gallicane qui ont leur place ici. Contentons-nous de

dire que les libertés de l'Eglise gallicane, c'était pour l'Eglise de

France le droit de n'être soumise qu'aux canons, et pour la

royauté, c'était l'indépendance à l'égard de la cour de liome

dans les choses temporelles.

L'ordonnance du 7 juillet 1438 est l'acte capital connu sous

le nom de Pragmatique-Sanction de Charles VII : Pragmatica

sandîo, décision auguste our affaires pratiques (1). Ce fut

l'acte le plus significatif de la royauté à l'égird de la cour de

Rome ; elle constitua le droit public ecclésiastique jusqu'au

concordat de François 1er et de Léon X, et son autorité se pro-

longea en partie môme au delà. Toutefois l'exécution ne s'en

fit pas sans une résistance excessive de la cour de Rome, sous

les papes Eugène IV et Pie II. Ce dernier pape obtint même
de Louis XI, en 1464, l'annulation de la Pragmatique-Sanction

et en fit traîner le texte dans les rues de Rome. Le parlement

de Paris refusa d'enregistrer l'ordonnance d'abolition. Le par-

lement présenta des remontrances. Ces remontrances célèbres

de 1464, rédigées par Jean Loselier et Jean Henri, cons-Mllers

au parlement, furent le prétexte sous lequel on s'abrita pour

maintenir l'observation de la Pragmatique. Tout demeura donc

en cet état, sinon en droit, au moins en fait, jusqu'à ce que le

concordat de 1515 vint fixer, avec le consentement de la cour

de Rome, la situation de l'Eglise de France. Mais l'Eglise

gallicane continua toutefois de considérer comme subsistants

ceux des articles de la Pragmatique-Sanction auxquels le con-

cordat ne dérogeait pas expressément.

La constitution temporelle de l'Eglise s'est modelée sur la

constitution féodale. La société civile avait ses fiefs, l'Eglise

(1) Laferrière, I, 210.
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eut ses bénéfices. De là, la division des revenus et des biens

ecclésiastiques en bénéfices, dîmes et biens d'Eglise.

Les terres données originairement aux églises, aux abbayes et

autres monastères étaient données en alleux, qui furent plus

tard considérés comme fiefs et en eurent les prérogatives et les

charges. Les abbés et même les abbesses étaient tenus d'en-

voyer un nombre de chevaliers proportionné à l'importance du

fief (1).

Les Pères de l'Eglise virent bientôt que cette richesse terri-

toriale, qui se développait rapidement, n'était pas un avantage

pour le progrès du christianisme.

Les offices emportant bénéfice étaient d'abord toutes les pré-

latures. Le patrimoine de saint Pierre n'était même, canoni-

quement, qu'un bénéfice, le premier de tous.

Les bénéfices étaient séculiers ou réguliers, selon que le titulaire

n'était pas ou était engagé dans les vœux d'un ordre religieux.

De cette distinction venait la maxime fondamentale de la colla-

tion des bénéfices : seculia secularibus, regulat'ia regularibus.

L'élection des évoques et des abbés dura jusqu'au concordat

de 1515, qui remit la nomination, pour ces dignités, à l'autorité

royale. Mais la cour de Rome confirmait l'élection et accordait

la provision, c'est-à-dire pourvoyait.

Quand le siège était vacant, la collation des bénéfices appar-

tenait au roi. On appelait ce droit régale. La régale paraît

fort ancienne : elle existait certainement au temps de Philippe

Auguste (2).

Un autre privilège de la cour de Rome était celui des induits.

L'induit était une grâce (de Indulgere), une permission, un

mandat donné par le pape à une autorité séculière de pourvoir

à la collation d'un bénéfice vacant. Le parlement de Paris

obtint des induits lors de sa création. L'induit du parlement

n'était qu'un droit temporaire au XlVe siècle ; au XVe siècle

(1) Brussel, Usage desJiefs, II, 816 et suiv.

(2) Héricourt, Lois ecclésiastiques, II, ch. 6.
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il devint perpétuel. Après le concordat de 1515, quand le droit

de nomination à un bénéfice était douteux pour le roi, ce qui

arrivait dans les provinces nouvellement réunies à la couronne

où très souvent le droit de nomination aux bénéfices n'avait pas

fait l'objet d'une stipulation expresse, il y était procédé en

vertu d'un induit du pape.

La dîme a été rendue régulière et obligatoire par (jbarle-

magne (1). En droit canonique, c'est une portion de fruits

que les fidèles paient à l'Eglise pour l'entretien de ses ministres.

Ou divisait les dîmes en grosses et menues : grosses, comme

le blé et le vin ; menues, fruits ou légumes. En certains

endroits, elles n'étaient pas toujours du dixième ; en d'autres

elles n'étaient quelquefois que du vingtième et même du tren-

tième des fruits. Toutes les terres étaient sujettes à la dîme,

celles des juifs et des catholiques, des nobles et des roturiers ; il

n'y avait d'exemption que pour les terres des ecclésiastiques, et

pour celles des communautés religieuses qui avaient une exemp-

tion.

En principe, la dîme appartenait au curé de la paroisse. Les

canonistes exprimaient cette règle par cet adage, que le titre du

curé d la dîme, c'est le clocher de son église (2).

Les gens d'Eglise, les communautés religieuses, étaient gens

de mainmorte, et les biens qui leur appartenaient étaient des

biens de mainmorte, non pas dans le sens du mot quand il

s'applique à la personne et aux biens des serfs, mais en ce sens

que les biens étant amortis, ne produisaient plus, c'est-à-dire

étaient exempts, de droits royaux ou seigneuriaux, puisqu'ils ne

s'aliénaient pas. Pour former une communauté, il fallait des

lettres patentes du roi. La condition des biens tenus en main-

morte était celle des biens tenus eu franc-alleu (3). L'Eglise

(1) CapituL, 779, art 7, 813, 7 : Utunusfjnique suam decimam donet atque
perjusstonem episcopi dispenset (Capit., lib. 5, art. 45, additio quarto),

(2) Laferrière, 1. 199. Michel du Perray, Traité des dia;me«, édition 1724.
Fra PaoloSarpi, Théorie des bénéfices.

(3) Loyseli Institutea coût, liv. I, 84.

i'
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acqiic'rait par prescription, contre les laïques, par trente années;

mais les biens d'Eglise ne pouvaient être acquis contre une

(jglise on une communauté que par la prescription de quarante

ans. En droit canonique, on ne pouvait opposer à l'I glise que

la prescription de cent ans, encore qu'il ne s'agît que do ses

biens temporels.

La juridiction de l'Eglise avait et aura toujours, comme
essence de sa constitution, pour objet principal les sacrements,

le service divin et la discipline ecclésiastique.

Pour qu'il y eût mariage civilement, il fallait qu'il y eût un

mariage religieux : ce qui existe encore pour nous, mais a été

aboli [)ar le Code Napoléon, qui établit le mariage civil, indé-

pendamment du mariage religieux. En dehors du mariage

religieux, le droit canonique ne voit que le concubinage. Son

principe est que, le mariage étant un sacrement, dès que le

sacrement manque, il n'y a pas de mariage ; dans cette doctrine,

reconnaître le mariage sans le sacrement, c'est porter la main

sur une matière religieuse, sur un sacrement que l'Eglise seule

peut dispenser.

Le mariage doit être prtîcédé de publications dans l'église.

L'usage des bancs est né en France. C'est au droit canonique

que l'on doit la distinction admise encore aujourd'hui entre les

empêchements prohibitifs du mariage et les empêchements diri-

mants. En droit canonique, le mariage formait un lien indis-

soluble quand il avait été régulièrement contracté et qu'il n'était

affecté d'aucun empêchement dirimant. Une seule cause de

dissolution était admise : la profession de vœux monastiques, et

encore à la condition que le mariage contracte n'eût pas encore

été consommé. Quand le mariage était résolu pour cette cause,

l'autre conjoint pouvait se remarier.

Les sépultures étaient aussi réglées. Des inhumations pou-

vaient avoir lieu dans le chœur de l'église, mais les familles ne

pouvaient réclamer ce droit pour le défunt que s'il avait été le

curé, le seigneur haut-justicier ou le patron de l'église. Les
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ht'rt'tiiiueg et les excoramunida dc^noncds ne pouvaient être

inliuintis en terre sainte, dans le cimetière consacré.

Quand la royauté se constitua sous les premiers Capétiens, les

hauts dij^nitaires de l'Eglise entrèrent dans les conseils du sou-

verain. Sous Louis XI, l'élément clerc domina sur l'élément

laK[ue dans le parlement. Le clergé avait place, comme pre-

mier ordre de l'Etat, dans les anciens Etats généraux ; il prenait

rang avant la noblesse, immédiatement après les princes du sang,

et encore les princes du sang étaient-ils primés jusqu'au XlVe
siècle par les cardinaux.

11 y avait aussi des imvilèges personnels. Les ecclésiastiques

étaient exempts de la contrainte par corps et de la saisie de

leurs meubles, de la taille, de toutes taxes royales et commu-
nales, de l'impôt du sel et \e toutes tutelles et curatelles, des

droits de corvée et de banalité, etc.

A la suite d'une entrevue de François 1er avec Léon X à

Bologne, les deux souverains conclurent le fameux concordat

destiné à remplacer la Pragmatique-Sanction, et par lequel ils se

donnèrent mutuellement, comme on l'a dit avec esprit, chacun

ce qui ne lui appartenait pas (1). Le concordat de décembre

1515 à Bologne, août 1516 à lîonie, attribua au pape l'institu-

tion pour les bénéfices électifs sur la présentation du roi et

donna au roi la nomination à tous les bénéfices. Le pape

renonçait : lo aux mandats toujours contestés par l'autorité

temporelle, mais toujours pratiqués par le saint-siège jusqu'à la

Pragmatique-Sanction, c'est-à-dire aux rescrits apostoliques par

lesquels le pape ordonnait à tel collateur ordinaire de donner tel

bénéfice à telle personne, dans tel temps et de telle manière
;

le pape n'eut dorénavant le droit d'octroyer qu'un mandat dans

le cours de son pontificat ; 2o aux réserves, c'est-à-dire au droit

de pourvoir directement aux bénéfices qui pourraient venir à

vaquer; 3o aux préventions, c'est-à-dire au droit de prévenir le

collateur ordinaire dans la disposition d'un bénéfice vacant,

(1) Dalloz, Jurisprudence générale, I, 178.

*•
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Un article secret réservait au pape les annales, c'est-à-dire la

taxe (lu revenu d'une annde des biJnéfices consistoriaux, qui

était paydo h la cour de Rome quand le titulaire du béndKce

recevait ses bulles d'institution. L'usage des annates remon-

tait au XlIIe siècle ; la Pragmatique-Sanction les avait abolies et

n'accordait à la cour de Rome que le dixième de l'annate. Comme
elles n'étaient demandées qu'en vertu d'une bulle que Léon X
s'empressa de fulminer aussitôt après la conclusion du con-

cordat (1), la légitimité des annates resta toujours entre les

canonistes gallicans et ultramontains l'objet des plus vives con-

troverses.

Le parlement refusa l'enregistrement du concordat, lequel

n'eut lieu à la fin que de expressimo mandata regia, aprùs plu-

sieurs lettres de jussion réitérées (2).

La monarchie française ne date pas de Louis XI et de Fran-

çois 1er, mais bien de Louis le Gros. Sous lui, la royauté com-

mence h prendre son caractère propre et sort du fief. Sous

Philippe Auguste et saint Louis la royauté est tout à fait

accusée. Les ordonnances sont générales ; elles statuent sans

avoir égard au pouvoir des feudataires, dont elles auraient

entamé le droit incontestablement, si le roi n'avait agi qu'en

vertu de son pouvoir féodal.

A l'avènement du XVIe siècle, la royauté moderne est cons-

tituée, la chute des communes, telles qu'on les concevait aux

XI le et XI Ile siècles, est depuis longtemps consommée. A la

place des communes, il y a des municipalités composées d'un

maire, d'échevins ou jurés dans le nord, de syndics ou conseils

dans le midi, ordinairement électifs (3). Outre ces commu-

(1) Kal., Die, 1616.

(2) Isambert, Ordonnances, XII, 75.

(3) Augastin Thierry, Recueil des Monuments de l'histoire du Tiers-Etai,

Préfacey p. 36.
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naut(!'S d'habitants des villes, ainsi administrées par des muni-

ci|ialit»*s, il y a des corps, corporations, cornmu nanties, compa-

gnies formées par les personnes exerçant une profession. Ces

corporations étaient fort nombreuses. Se constituer en corpora-

tions, ce fut un moyen pour la bourgeoisie, à partir du Xlle

siècle, de conquérir quelc^ues liberté-», et surtout de se les assu-

rer. Chaque métier, chacune industrie eut son organisation et

ses privilèges. Chaque corps rendait la justice chez lui pour les

faits relatifs i\ ses fins. Il en était des professiond comme des

métiers et des industries. Les écoliers se réunirent en ni corps

qui devint plus tard l'Université ; ce fut une puia&auce dans

l'Etat.

La première loi fondamentale de l'ancien droit mon' reluque

était celle tic Ja succession au trône En t'rance, la cuuronne

étai^ transmissible de mâle en mâle, en ligne directe, par ordre

de primogéniture, à l'exclusion des femmes. Le principe de

l'hérédité ne remonte pas au delà de Hugues Capet ; et l'héré-

dité s'établit par le sacre (1).

Le second principe fondamental de l'ancien droit public

monarchique était l'inaliénabilité de la couronne et du domain^^

de la couroime. Le roi ne pouvait ni aliéner les droits de la

couronne, ni démembrer le royaume, ni même l'obliger, soit

pour dette, soit par alliance, sans le consentement des Etats, ou

en leur absence du parlement (2),

Les apagnages ne remontent guère au delà de Philippe le

Bel. Les rois commencèrent à constituer des apanages à leur

avènement au trône, c'est-à-dire à donner à leurs frères des

domaines dont le revenu formait leur dotation, et à constituer

di's mariages à leurs sœurs et filles (3).

C'était encore une loi du royaume que l'inamovibilité des

offices, qui n'était autre chose que le respect de la propriété.

(1) Châteaubrianil, Etudes historiques, III, 76, éd. 1836.

(2) Loyf>eau, Traité des offices, liv. II, ch. Il, no 30.

(3) Chopin, De Domanio, liv. Il, passim.
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Aussi les Etats généraux devaient être consultés clans toutes les

affaires graves, et aucun impôt ne put être levé sans leur con-

sentement".

Pour connaître les droits de l'autorité royale sur la perî^onne

des sujets, il faut savoir ]jar quels actes elle procédait. L'or-

donnance était le terme générique par lequel on désignait tout

acte législatif du roi; mais il y avait des ordonnances de

plusieurs sortes. On désignait toujours par le nom seul d'or-

donnance des actes législatifs faits sur l'ensemble de toute une

matière, comme la procédure, le commerce, etc., soit qu'ils eus-

sent été faits sur les remontrances dtis Etats, comme la fameuse

ordonnance du roi Jean, 1856, et plus tard les ordonnances

d'Orléans et de Blois, soit qu'ils émanassent du propre mouve-

vement du roi, comme les grandes ordonnances de Louis XIV.

Le premier besoin des ordonnances était de créer, d'étendre et

de multiplier leur puissance d'application, la juridiction royale

et les {jarlements.

On appelait édlts les ordonnances du propre mouvement du

roi, portant établissement ou défenses ; déclarations du roi, les

ordonnances explicatives d'ordonnances antérieures, ou conte-

nant des extensions ou des dérogations à ces ordonnances ; lettrc'i

'patentes, les ordonnances ouvertes envoyées au chancelier pour

qu'il les revêtit du grand sceau : elles avaient ordinairement

pour objet des affaires relatives aux communautés ou aux

particuliers ; lettres closes ou lettres de cachet, celles qui étaient

adressées fermées à l'officier qui devait en procurer l'exécution :

celles-ci étaient munies du scel du secret, dont un chambellan

du roi était le dépositaire.

Depuis Louis le Gros jusqu'au XVIe siècle, les rois inter-

viennent de plus en plus fréquemment par les ordonnances dans

les affaires des seigneurs avec leurs "\\vssaux et dans le droit

civil, que les coutumes constituent insensiblement. En 1254

un cdit de saint Louis prévient certains abus que pouvaient

commettre les baillis, dont il venait de créer l'office (1).

(1> Argou, Institution au Droit français, I, 80.
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La complainte 2'>osscssoire fut r»''glce ]mr une ordonnance? île

Philippede Valois (22 septembre 1347). Philijjpe YI, en 1332,

r(f'gla les a])}iellations au parlement, fixa le délai de trois mois

pour intimer juges et parties sous peine de déchéance, et mit fin

à l'abus ])ar lequel on prolongeait indéfiniment les procès.

L'ordonnance de 1356 établit l'ord'e selon lequel les causes

seraient plaidéc, supprima les exoines i-t lettres de privilège et

défendit les transactions sur crime, quand la justice serait saisie,

et les cessions de créances ou de procès aux personnes puissantes.

Celle de 1394 autorisa le témoignage des femmes en matière

civile et criminelle. Louis XII et François 1er, pour dissiper les

incertitudes fatales aux relations civiles, limitèrent le cours de

plusieurs actions ; Louis XII établit la prescription décennale

des actions en rescision pour cause de dol, lésion ou violence, la

prescription quinquennale pour les arrérages de rentes non

foncières, celle de six mois pour les ventes de marchandises (1) ;

François 1er ordonna qu'après dix ans de majorité, les majeurs

ne pouvaient réclamer contre leurs actes ou ceux de leurs

tuteurs, soit par voie de nullité, soit par voie de rescision (2).

Diverses ordonnances de Charles V, notamment en 1367,

accordèrent aux bourgeois de Eouen, du Dauphiné et de certai-

nes parties de la Saintonge, de ne pouvoir être contraints, eux

ni leurs enfants, au mariage. Par de nombreuses ordonnances,

contenues dans le recueil des ordonnances publié en 1723 par

Laurière, les rois exonérèrent les vassaux de beaucoup de

localités de redevances seigneuriales vexatoires ou honteuses.

A partir de la fin du XVe siècle, l'action de la royauté devint

beaucoup plus continue et générale. Avec le XVIe siècle

commence l'époque qu'on peut appeler l'ère du droit des ordon-

nances, quoique les ordonnances ne forment pas à beaucoup

près tout le droit français.

Le XVIe siècle fut la période des grandes ordonnances

(1) Ordonnance, 1510.

(2; Ordonnance, 1539.
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générales, comprenant dans leurs dispositions les matières les

plus diverses: l'administration, la justice "i droit criminel, le

droit civil, les matières ecclésiastiques, e-j. Parmi ces grandes

ordonnances, qui étaient de véritables codes par l'importance et

le nombre de leurs dispositions, il faut citer surtout l'ordonnance

de Villers-Cotterets du mois d'août 1639, sous François 1er,

œuvre du chancelier Poyet ; l'ordonnance d'Orléans en 1561;

redit de Eoussillon, près de Vienne, en Dauphiné ; l'ordonnance

de Moulins du mois de février 1566, sous Charles IX, toutes

trois œuvres du chancelier l'Hospital ; et l'ordonnance du mois

de mai 1579, sous Henri III, rendue sur les cahiers des premiers

Etats de Blois,

L'ordonnance de Villers-Cotterets, composée de 192 articles,

a pour objet principal l'administration de la justice et la pro-

cédure ou abréviation des procès. Déjà deux ordonnances de

1535 et l'édit de Crémieu de juin 153G, avaient étendu la

juridiction des justices royales. L'ordonnance qui nous occupe

en ce moment contient d'importantes innovations dans les

matières bénéficiales du droit ecclésiastique et dans le droit

civil, et elle crée la procédure criminelle. Sa principale inno-

vation a pour objet la rédaction des sentences judiciaires, qui

furent, à compter de cette époque seulement, rendues par écrit,

en français. Les registres de l'état civil pour constater les

naissances remontent aussi à cette ordonnance, ainsi que leur

dépôt chaque année au greffe.

Pour soulager les bailliages et mettre la justice plus à la portée

des justiciables, on créa, en janvier 1551, une juridiction nou-

velle, celle des présidiaux. Chaque bailliage eut un présidial.

Les présidiaux connaissaient de l'appel des décisions des juges

inférieurs. Ils relevaient des parlements.

Le 14 décembre 1561 les Etats furent convoqués à Orléans,

pour la première fois depuis très longtemps. Ce fut une entre-

prise avortée (1). Ils se réunirent de nouveau à Pontoise le 18

août 156^.

(1) C. Joly, Maximes importantes, 81.
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Les réformes adoptées par ces ëdits furent consignées dans

l'ordonnance dite d'Orléans, de 1561, qui depuis l'ordonnance

du roi Jean, de 1356, fut la première rendue sur le vœu exprès

des cahiers des Etats. Elle est l'œuvre de l'Hospital et se

divise en trois parties : la première relative au clergt'; (art. 1 à

29) ; la deuxième relative à la justice et à l'administration

générale (art. 30 à 104); la troisième à des matières diverses

(art. 105 à 150). L'ordonnance d'Orléans est la première qui

contienne une disposition sur la presse: l'art. 26 veut qu'il ne

puisse être imprimé aucun almanach ou livre de prognostication,

principale littérature populaire du temps, qui n'ait été visité

par l'évêque. Déjà une bulle de Léon X, du 4 mai 1515,

défendait d'imprimer aucun livre sans qu'auparavant il n'eût

été vu et visité.

L'éditdo Roussillon en Dauphiné, du mois de janvier 1563,

compléta l'ordonnance d'Orléans. Il contient un article remar-

quable (art. 29), en ce qu'il déplaça le commencement de

l'année et la fit dater dorénavant du 1er janvier au lieu de

l'époque de Pâques.

De toutes les ordonnances dues au grand chancelier de

l'Hospital, aucune ne l'éleva plus haut que l'ordonnance de

Moulins, de février 1566. Dans l'ordre politique et adminis-

tratif, elle s'attacha surtout à l'administration de la justice.

Cette ordonnance, sur le fait de la justice, a deux objets prin-

cipaux en vue : dégager les juridictions inférieures des juridic-

tions plus puissantes qui les absorbaient ou les diminuaient
;

obtenir des ofl&ciers de judicature de tous les degrés, l'accom-

plissement de leur charge. L'art. 56 s'attaque à l'abus des

committimus. Le committimus du grand sceau donnait le

droit de n'être jugé que par le parlement de Paris ; le com-

mittimus du petit sceau donnait le droit à certains personnaj^es

domiciliés dans les provinces de n'être jugés que par leur

parlement, sans passer par leurs juridictions inférieures. On
avait fait un substantif du mot committimiis, qui ommençait

la commission donnée à cette juridiction.

Q

4'
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L'ordonnance de Moulins porta le dernier coup aux justices

communales, en supprimant la juridiction civile des juges

communaux.

Elle contient en outre deux articles sur la presse (art. 77 et

78) : défense de publier, etc. livres, etc. diffamatoires, contre

l'honneur et la rëputation des personnes, et ordr(3 de les brûler

dans les trois mois ; obligation d'obtenir le privilège du roi et de

le mentionner dans l'ouvrage.

L'ordonnance de 1566 avait pour objet d'assurer l'inaliénabilité

du domaine de la couronne.

Il y eut une autre réunion d'Etat à Blois, le 6 décembre 1576.

La Ligue venait de se former. Il sortit de cette réunion une

ordonnance, en mai 1579, qui ne contient pas moins de 363

articles très longuement rédigés. Ils ont pour objet la question

religieuse, l'instruction publique et les universités, l'administra-

tion de la justice, les offices, la situation de la noblesse et des

gens de guerre, le domaine de la couronne et la perception des

tailles et aides. L'art 181 créa dans les paroisses les registres

de l'état civil pour les mariages et les décès, comme l'ordonnance

de Villers-Cotterets l'avait fait pour les naissances.

L'ordonnance de 1579 essaya de régulariser l'usage des

grands jours. Les grands jours n'étaient autre chose que des

assises tenues par les membres d'un parlement dans quelque

ville de son ressort, à l'effet d'y recevoir les plaintes et d'y

redresser les abus qui pouvaient s'être introdiiits. L'usage en

paraît fort ancien ; leur tenue eut lieu toujours à des époques

irrégulières ; mais ils persistèrent jusqu'aux derniers temps de

la monarchie,.

L'ordonnance de Blois détermina la composition du grand

conseil, véritable conseil du roi (art. 221), et cette composition

resta telle jusqu'à l'édit de novembre 1774. Le grand conseil

fut fixé au nombre de deux présidents, vingt-quatre conseillers,

douze pour chaque séance, un avocat général, un procureur

général et un greffier.
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Le concordat de 1515 avait déterminé les droits de l'autorité

laïque et ceux de l'autorité ecclésiastique : chaque pouvoir

agissait dans sa sphère d'action. L'ordonnance de Villers-

Cotterets de 1539 ne fit que délimiter la juridiction des juges

d'Eglise et des juges séculiers, sans innover. La première

intervention du pouvoir central fut l'édit des petites dates de

1550 dont il a déjà été parlé.

L'ordonnance d'Orléans, qui suivit les Etats de 1561, com-

mença par rendre les évêchés et les abbayes électifs. C'était

rétablir la Pragmatique-Sanction et abolir le concordat de 1515

dans ses principales dispositions. Une ^déclaration de Charles

IX, donnée à Chartres en 1562, révoqua les articles de l'ordon-

nance se rapportant à cette élection.

Un édit de pacification du mois d'août 1570, rendu en

exécution du traité que la cour avait conclu avec les cliefs

protectants à Saint-Germain, faisait aux protestants une situa-

tion meilleure que celle de l'édit de janvier 1561, révoqué par

un édit de septembre 1568, rendu à Saint-Maur. L'édit de

pacification de 1570 accordait le libre exercice de la religion

réformée, excepté à la cour et à deux lieues aux environs, etc.

Mais l'affreuse tragédie de la Saint-Barthélémy vint remettre,

deux ans après, plus que jamais la pacification du royaume en

question.

En mai 1576, nouvel édit de pacification sur les bases des

édits précédents, presqu'aussitôt rompu que conclu. Un édit

de juillet 1585 et une déclaration du 15 octobre de la même
année enjoignirent, sous les plus grandes rigueurs, à tous les

sujets français de pratiquer la religion catholique. L'ordon-

nance de 1579 ne contient rien à l'égard des réformés ; mais

elle inséra parmi ses dispositions ceux du concile de Trente quer

l'on crut pouvoir admettre en France. C'est dans cette ordon-

nance que l'on continua à chercher, jusqu'en 1789, les règles

des bénéfices ecclésiastiques, et surtout celles de la profession

religieuse et de l'état civil des religieux.
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LVidit de Nantes du mois d'avril 1598 devait mettre fin à ces

longues querelles : c'est l'œuvre de Henri IV, et pendant près

d'un siècle elle fixa l'état Idgal des protestants. C'est un chef-

d'œuvre de l'esprit politique ; mais ce ne fut pas le triomphe

de la liberté religieuse, telle qu'on la comprend depuis le

philosophe Locke, qui a posé, le premier, la liberté religieuse

comme droit individuel. L'édit de Nantes scellait une récon-

ciliation, plutôt qu'il n'opérait une fusion.

Au XVIe siècle, le droit coutumier s'arrête ; il est écrit,

fixé. A partir de Louis XI, on ne rencontre plus sur les

matières du droit civil que des ordonnances ayant un caractère

général. Ainsi, après avoir subi deux invasions, une disloca-

tion complète, et traversé sans avoir conscience de sa nationalité,

la longue nuit du moyen â<^e, la Gaule, devenue la France,

retrouvait son unité. La France n'est pas seulement un prin-

cipe romain-germanique dominant le principe romain : eUe

n'est pas seulement un élément germanique enduit d'un ciment

romain, elle est une. Elle n'est pas un empire comme l'Angle-

terre ; un pays et^une race comme l'Allemagne : elle est une

personne (1).

Un travail de réforme judiciaire commença à s'opérer et dans

ce travail les ordonnances attaquent, mais timidement, dans les

choses et dans les personnes, le droit civil de la féodalité-

L'inaliénabilité du domaine de la couronne devint un dogme

politique et judiciaire. La révocation des dons faits aux puis-

sants ébranla l'aristocratie territoriale. C'est Philippe le Long

qui, le premier, par une ordonnance de 1318, révoqua les dons

faits par son père et son aïeul. La révocation des aliénations

fut aussi prononcée par l'ordonnance de 1356, rendue sur les

remontrances des Etats généraux.

L'ordonnance de Louis XII, en 1510, restreint à cinq années

les rentes constituées exigibles : notre code l'a adoptée.

1) Gaus, Histoire du droit de succession, trad. de M. de Loménie, 236.
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L'ordonnance de François 1er, en 1539, règle la réformation et

l'abréviation des procès.

L'ordonnance du 7 mars 1539 détermine la forme en laquelle

les donations par procureur doivent être acceptées. Au mois

de février 1556, Henri II rendit un édit contre les mariages

clandestins.

On trouve dans la même année une ordonnance contre les

filles qui cachaient leur grossesse et leur accouchement, et dont

l'enfant mourait sans avoir reçu le baptême. Le fait pour une

fille d'avoir caché sa grossesse, avec cette circonstance que

l'enfant était mort, était assimilé au meurtre et emportait la

peine capitale. Cette ordonnance fut plus tard lue dans la

Nouvelle-France tous les trois mois au prône.

Au mois de juillet 1560, sous François II, l'Hospital fit rendre

un édit resté fameux sous le nom d'Edit des secondes noces.

Une dame Anne d'Allègre, restée veuve avec sept enfants,

s'était remariée à un Georges de Clermont, et lui avait fait

donation de toute sa fortune ; et les enfants de la dame d'Allè-

gre s'étaient ainsi trouvés complètement ruinés. Ce mariage,

scandaleux par ses conditions, avait tellement révolté le chan-

celier de l'Hospital, qu'il fit l'édit de 1560 pour prévenir le

retour de pareils faits. Le principe de cet édit se trouve dans

l'article 1098 du Code Napoléon, et existait dans notre droit

avant le code, qui l'a répudié par l'article 764. L'édit des

secondes noces n'avait plus de raison d'être avec la liberté de

tester apportée par le droit anglais. Il était illogique de faire

des prohibitions dans un cas et de donner une liberté illimitée

dans l'autre, en fait de la disposition de ses biens.

L'ordonnance de Villers-Cotterets de 1539 exige l'insinuation

des donations, afin de leur donner plus de publicité.

Il faut reporter à l'ordonnance de Moulins la création de

l'hypothèque judiciaire, par suite du jugement, et cette hypothè-

que était avec droit de suite et de préférence sur tous les biens

immeubles de la partie condamnée.
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La même ordonnance de Moulins de 1566 contient, dans son

article 54, une innovation dont le principe est passé dans notre

droit moderne. Elle rendit la preuve testimoniale inadmissible

pour aucune chose excédant la valeur de cent livres (portée

dans notre code à $50) ;
jusque-là, la preuve testimoniale était

admissible en toutes choses. Jusqu'à l'ordonnance de Villers-

Cotterets, l'état civil des personnes, le mariage, la filiation,

l'âge se prouvaient par témoins.

En 1270, saint Louis créa soixante notaires à Paris, pour

recevoir les actes de juridiction volontaire ; en 1302, Phillippe le

Bel en établit dans tous ses domaines. Dans plusieurs viUes, il

y avait, comme séparés, les notaires et les tabellions; le notaire

recevait l'acte, le tabellion le conservait et en délivrait copies:

L'ordonnance d'Orléans de 1561 supprima les tabellions pour

diminuer les frais qu'entraînait un double ministère. Henri

ITI, en 1575, rend son ordonnance au sujet des notaires.

L'ordonnance de Villers-Cotterets de 1539, d'Orléans de 1561

et de Blois de 1579, règlent la forme des actes notariés. Cette

dernière exige la signature des parties ou la mention qu'elles ne

savent pas signer (art. 1 65). Parmi les actes que pouvaient rece-

voir les notaires, il faut comporter les testaments (ord. de

de 1539, art. 173). Dans presque toutes les coutumes, ils par-

tageaient cette charge avec les curés des paroisses (Coutume

de Paris, art. 289).

L'édit du roi à Ambroise, en 1572 (art. 2), pose la base des

principes sur la rébellion à justice.

L'ordonnance de Blois, de 1579, renferme (art. 90 à 210), des

" formes, règlements et préceptes à la justice." Le règlement

d'Henri IV en 1579 porte sur les criées. L'édit du même roi

en 1609 permet aux femmes de s'obliger. Celui de 1629 règle

les subrogations.

L'ordonnance de Blois (1579) défendit aux seigneurs les

extorsions de titres et compromis, uinai que les exactions sur

les terres et sur les hommes de leurs iiefs ; elle brisa dans leur
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main le droit de disposer des filles et des nèces de leurs vas-

saux, d'enchaîner la libertë des mariages, et pun t l'oppresseur

comme coupable de rapt et de violence.

Le XVIe siècle fut l'âge d'or de la jurisprudence en France.

La découverte des Pandectes florentines date d'Amalfi, d'après

une légende (1136). Elle ne repose cependant que sur une tra-

dition que l'on peut faire remonter au delà du XVIe siècle (1).

L'étude du droit romain renaquit à Bologne avec Irnerius,

qui rassembla, le premier, les diverses parties du Corpus juris

dvilis, les livres du Digeste, ceux du Code et les Novelles.

En 1131,1e concile de Eeims interdit l'étude du droit romain

aux moines ; en 1220, le pape Honorius III publia sa fameuse

décrétale Super spécula, qui défendait à qui ce soit, sous peine

d'excommunication, l'enseignement et l'étude du droit civil à

l'université de Paris, où cette science était surtout floris-

sante (2). Ferrière (3) et le président Bouhier (4) soutiennent

que cette décrétale s'appliquait seulement aux ecclésiastiques,

et ils ont été suivis par d'autres auteurs ; mais ils méconnais-

saient le texte de la décrétale, qui porte : Firmiter interdi-

cimus ne Parisiis et in civitatibus seu aliis locis vicinis

QUISQUAM DOCERE VEL AUDiRE^'ws civîle prœsumat (5).

Cette prohibition fut confirmée et étendue à toute la France

par une constitution d'Innocent IV, de 1254, demeurée heu-

reusement sans effet.

Phillippe le Bel, par son ordonnance de 1312, en confirmant

l'université d'Orléans, confirmait expressément de son auto-

rité royale, l'étude générale et perpétuelle du droit canon et du

droit civil (6). Le droit romain n'était plus connu que sous le

(1) Savigny, Histoire du Droit romain, ch. XVIII. Laferrière, Histoire

du Droitfrançais, IV, 300.

(2) Gironii, Collect» canon., p. 215. Laferrière, Histoire du Droit fran-
çais, IV, 330,

(3) Institues, VII, 368.

(4) I, 388, à la note II.

5) Laferrière, Essai sur l'histoire du Droit, I, 234.

(6) Bimbenet, Histoire de l'Université d^ Orléans, Laferrière, Histoire
du Droit, IV, 339.

i-
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nom (le droit civil. Il faut reconnaître la part qu'a eue le droit

romain k la haute manifestation et ù l'affermissement du prin-

cipe de rindé])endance française. Deux î'jgistes, très vers(5s dans

la connaissance des lois romaines, ont étô les moteurs de l'écla-

tante scission avec le pape et ont représente l'esprit d'indépen-

dance au sein des Etats généraux, Pierre de Flottes et Nogaret-

Ils ont exercé par leurs harangues une influence décisive (1)

pour fondre le dogme politique de l'indépendance de la nationa-

lité ; ils ont invoqué et développé les njaximes des lois de

Justinien. En résumé, c'est de la lutte politique contre l'omni-

potence ultramontaine qu'est sortie la monarchie tempérée des

Etats généiaux. C'est de la lutte doctrinale du droit romain

contre les principes absolus du saint-siège qu'est sorti le

dogme national de l'indépendance de la couronne (2).

Les travaux d'Accurse au Xllle siècle et ceux de Bartole

(né en 1313, mort en 1357), ne servirent pas beaucoup la science

du droit romain. C'est le même Bartole qui rédigea la fameuse

Bulle d'Or, qui resta charte du Saint-Empire germanique

jusqu'à la dissolution du corps germanique au commencement

de ce siècle. Pour arriver à un commentaire de la loi romaine

digne du texte, il faut arriver à Alciat (né en 1492, mort en

1550). C'est le véritable créateur de l'enseignement du droit,

le fondadeur de l'école historique. A cette renaissance de la

science du di'oit, deux noms dominent tous les autres : Cujas et

Doneau. Cujas (né à Toulouse en 1520, mort à Bourges en

1590), reconstitua au vrai la science juridique de l'ancienne,

Eome. Doneau (né à Chalon-sur-Saône en 1527, mort en 1590)

a pour principal de titre gloire le vaste commentaire qu'il a

fuit des matières pratiques du droit civil romain, et qui fonne

un traité complet dans l'ordre naturel.

(1) On peut en voir des fragments étendus dans l'Histoire constitution-

nelle de la France, par Capefigue, II.

(2) Laferrière, Essai, I, 238.
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Il faut placer au premier rang des romanistes du XVIe siècle,

Dcnys Godefroy et Jacques Godefroy ; ce dernier surtout, qui

donna une édition du Code thdodosien et l'accompagna d'un très

ample commentaire dont la science prodigieuse sera toujours un

objet d'étonnement. Denys Godefroy fit pour les compilations

justiniennes un travail analogue à celui de la glose d'Accurse. Il

no faut pas aussi oublier Duaren et Goveau, dont il reste d'élë-

giuites dissertations sur des questions importantes du droit.

Puis viennent les Hotman, le président Barnabe, Brisson,

Pierre Pithou, élève de Cujas, ami de Loysol, mais dont les

études eurent particulièrement pour objet le droit canonique.

L'enseignement et Pétude du droit français, c'est-à-dire du

droit coutumier et du droit romain dans son application à la

pratique judiciaire, donnaient lieu dans le même temps à des

efforts tout aussi vigoureux. Au premier rang des jurisconsultes

vraiment français, il faut placer sans hésiter, comme le fonda-

teur de la jurisprudence française, Charles Dumoulin, Guy-

Coquille, Charondas, Tiraqueau, Loyseau, Loysel, et autres.

Il n'y a pas de science qui ait dans son histoire, une période

plus brillante que la jurisprudence au XVIe siècle.

Les grands corps judiciaires ressaisirent une partie de leur

ancienne autorité après la mort de liichelieu. En 1643, le

parlement ca^se le testament de Louis XIII et vote en 1643 les

mémorables résolutions qui posèrent les bases des principes

constitutionnels. Ces résolutions forment un code complet.

En décembre 1656, un édit royal autorise une banque, dont

le système était proposé par PItalien Tonti, et qui devint le

prototype des établissements connus depuis sous le nom de

tontines. Des hôpitaux sont établis dans toutes les villes

importantes (1662). La perception et Pétablissement des tailles

sont réglementés (1663).

Les ordonnances du XVIIe siècle ont apporté de notables

améliorations dans le droit civil, sans toucher néanmoins à

l'ensemble des coutumes qui restèrent la loi jusqu'aux lois

dérogatoires de la révolution.
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La première disposition l(5gislative que l'on rencontre dans le

droit des obligations au XVIIe siècle, est un édit du mois

d'août 1606, qui déroge au droit romain pour l'application du

sénatus-consulte velléien et déclare valables toutes les obliga-

tions que les femmes auraient souscrites pour des tiers. Cet

édit fut enregistré par le parlement de Paris, mais il n'introdui-

sait pas un droit nouveau en France.

Deux autres édits de Henri IV, de juillet IGOl et de mai 1609,

établirent une règle devenue un principe important de notre

droit civil. L'intérêt de l'argent était en 1600 au denier douze,

c'est-à-dire à huit un tiers pour 100. L'édit de 1601 fixa l'in-

térêt au denier seize, soit six et un quart pour cent. L'édit de

1609 donna ouverture à la subrogation.

L'ordonnance du mois de janvier 1629, de Louis XII, est

l'œuvre du chancelier Michel de Marillac. C'est un code fort

étendu contenant 461 articles et touchant à presque toutes les

parties du droit. Sa destinée ne fut pas heureuse.

L'ordonnance de 1629 clôt la série des grandes ordonnances

qui, depuis l'ordonnance de Villers-Cottevets, peuvent être con-

sidérées comme des essais de codification.

Tel était le droit français, lorsque le roi prit possession de la

Nouvelle-France en 1663.



CHAriTREIII.

Le Conseil Souverain de Québec.

(1663).

Création du Conseil Bouverain (1663).—Ses pouvoirs, pos attributions, sa com-

position.—Pouvoirs du gouverneur, de l'intendant et du Conneil—Edita

et ordonnances du roi de France relatifs au Conseil.—A l'origine le gou-

verneur et l'évêque choisissent conjointement les membres du Conseil,

au nombre de cinq.—Motifs de cette législation.—Sur ordre du roi le Con-

seil souverain . end le nom de Conseil supérieur(1775).—Première modi-

fication du Co.. eil en 1676.—Le nombre des conseillers est porté à sept

et ils sont rendus inamovibles.—Commission de l'intendant Ducliesneau.

—Lutte entre le gouverneur et l'intendant au sujet de la présidence du
Conseil.—Seconde modification du Conseil en 1703.—Le roi ajoute cmq
autres conseillers aux sept déjà établis, parmi lesquels un conseiller

clerc.—Instructions duroi(1704)concernant les devoirs du procureur gé-

néral aux audiences.—En 1742 il donne pouvoir au gouverneur de nom-
nier quatre assesseurs au Conseil.—Les deux lettres du roi (1746) au

sujet des enregistrements, con)portant défense d'enregistrer sans un ordre

spécial—Séances du Conseil.—Détails intéressants fournis par un ancien

conseiller clerc—Nomination aux emplois.—Enquête de vie et mœurs.

Le Conseil souverain de Québec fut établi par édit du roi

en date du mois d'avril 1663 (1).

Nous allons faire une analyse succincte du fameux édit de

création. Le roi commence par déclarer qu'il a repris possession

du Canada, la compagnie des Cent-Associés, qui le détenait de-

puis 1628, lui ayant fait volontairement remise de toute la con-

trée. Afin de rendre florissante la colonie, le roi veut pourvoir

à l'établissement de la justice. Vu l'éloignement de la métro-

pole il croit nécessaire détablir, dans la Nouvelle-France, " une

justice réglée et un Conseil souverain pour y faire fleurir les lois,

maintenir et appuyer les bons, châtier les méchants, et contenir

chacun dans son devoir, y faisant garder, autant qu'il se pourra,

la forme de justice qui s'exerce dans notre royaume, et de com-

(1) Edita et Ordonnances, I, 37-
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poser ledit Conseil d'un nombre d'officiers convenables pour la

rendre." Ce Conseil doit siéger dans la ville de Québec; il

pourra cependant être transféré ailleurs, suivant le bon plaisir du

roi. Il est composé du gouverneur, de l'évoque ou de son rem-

plaçant, et de cinq autres membres nommés et choisis conjointe-

ment par le gouverneur et l'évêque. Il y a aussi un procureur

du roi, attaché au Conseil. Les conseillers prêtent serment de fidé-

lité. Les cinq conseillers sont changés ou maintenus dans leurs

fonctions d'année en année.

Le Conseil souverain a le pouvoir de connaître de toute cause,

civile ou criminelle, pour juger souverainement et en dernier

ressort, selon les lois et ordonnances du royaume, et y procéder

autant qu'il se pourra en la forme et manière qui se pratique et se

garde dans le ressort du parlement de Paris (1). Le Conseil prend

connaissance de la dépense des deniers publics, des matières rela-

tives i\ la traite des pelleteries avec les sauvages, et du trafic que

les habitants peuvent faire avec les marchands de France. Il

règle toutes affaires de police,publiques et privées du pays; il peut

nommer des juges à Québec, à Montréal et à Trois-Rivières,

pour y décider d'une manière sommaire les procès entre parti-

culiers, nommer des greffiers, notaires et tabellions, sergents et

et autres officiers de justice qu'il juge à propos. L'esprit de chi-

cane doit être découragé. Le désir du roi est que prompte et

brève justice soit rendue.

Un secrétaire ou greffier est nommé pour avoir la garde des

minutes des registres du Conseil. Les cinq conseillers exerce-

ront séparément les fonctions de juges pour les affaires de peu

d'importance. Ils recevront un salaire annuellement et ils ne

pourront pas occuper d'autres emplois ou exercer d'autres fonc-

tions. Les arrêts rendus par le Conseil doivent être exécutés,

observés et obéis par les habitants du pays ou autres personnes

se trouvant passagèrement dans les limites de la Nouvelle- France.

L'édit de création devra être enregistré.

(1) Par là le roi décrétait l'unité de loi en Canada.
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Tel est le système adminisiratif établi par Colbert en 1663,

système qui a ri'-gi le Canada jusqu'à la conquête anglaise. Les

principes de l'administration de la Nouvelle-France furent ceux

quiexi.staient en France, c'est-à-dire l'autorité absolue du pouvoir

et la centralisation administrative. L'administration était royale,

c'est-à-dire qu'elle dérivait du roi. Toute l'autorité fut donnée

au gouverneur, à l'intendant et au Conseil. Le gouverneur était

la première autorité ; il avait la direction des forces militaires et

des tiflaires extérieures. Son pouvoir était absolu comme celui

du roi dont il était le représentant. L'intendant était chargé de

l'administration delà Nouvelle-France; lapolice, les routes, les

finances, la marine, le commerce et les approvi';àom:ements étaient

sous sa direction, ainsi qu'une partie même de l'administration

de la justice. Il communiquait directement avec les ministres

de roi. On pouvait appeler des décisions de l'intendant au con-

seil d'Etat, à Paris (1).

Le Conseil souverain, qui était la plus haute cour de ju&'ice

de la colonie, jjarticipait administrativement de l'autorité du

gouverneur et de l'intendant. Il devait être consulté dans toutes

les affaires publiques d'importance, et parfois même sur la

défense du pays. Il eut la direction des finances, du commerce et

de l'industrie. Il prenait, sur l'initiative du gouverneur ou de

l'intendant, des règlements de police. Mais, par suite de l'éloigne-

nient de la métropole, et de l'état de guerre presque incessant où

vivaient les vioionies, ces différents pouvoirs outrepassaient fré-

quemment leurs limites. Les gouverneurs et les intendants,

quand ils n'étaient pas en compétition personnelle d'autorité,

s'entendaient volontiers pour empiéter sur les attributions des

conseils de justice. Ils s'arrogeaient le droit, notamment, de

rendre seuls les ordonnances de police ; ils troublaient l'ordre et

la compétence dos juridictions, faisaient emprisonner arbitraire-

ment les colons, et renvoyaient de même en France les employés

subalternes (1).

(1) Fotitpertuis, Z« Canada, 225.

(1) Dussieux, Le Canada sous la domination française, 55.

i'
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En donnant à l'ëvêque le droit de choisir, conjointement avec

le gouverneur, les membres du Conseil, le roi de France voulait

prévenir le renouvellement 'es démêlés survenus entre Mgr de

Laval et le gouverneur D'Avaugour, qui avait composé précé-

demment son Conseil de personnes opposées aux vues de l'évêque.

Ce fut d'ailleurs la politique du roi de contrôler l'autorité du

gouverneur par celle de l'intendant, et les pouvoirs de ces deux

fonctionaires par le Conseil souverain. Il entrait aussi dans ses

vues de donner à l'évêque certaines prérogatives. Ce conflit

d'autorités fut une cause de chicane dans la colonie. Nous en

étudierons les conséquences dans un autre endroit.

En 1675, la composition du Conseil fut considérablemen odi-

fiée. Les réformes conïcidèrent avec l'arrivée de l'inbc-lant

Duchesneau qui fit beaucoup pour donner du prestige au pouvoir

civil dans la colonie. Les conseillers furent directement nommés

par le roi, par lettres de provision enregistrées au Conseil le

23 septembre 1675. Le roi nomme Louis Eouer de Villeray,

premier conseiller, et Charles LeGardeur, Mathieu Damours,

Nicholas Dupont, Louis Chartier de Lotbinière, Jean-Baptiste

Depeiras, Charles D. de Vitré, conseillers ; M. Kuette D'Auteuil

est nommé procureur général, et Jean-Baptiste Peuvret de

Mesnu, greffier. Ces conseillers, qui sont nommés permanem-

ment, jouissent, disent les commissions, des "honneurs, autorités,

prérogatives, exemptions, dont jouissent les conseillers des autres

cours souveraines du royaume (1)."

Louis XIV redoutait tellement l'esprit d'indépendance qu'à la

fin de son règne (1775), il voulut que le Conseil souverain chan-

geât de nom, et qu'il prit celui de Conseil supérieur, afin d'ôter,

disait-il, tout idée d'indépendance en écartant jusqu'au terme de

souveraineté " dans un pays éloigné, où les révoltes seraient si

faciles à organiser et si difficiles à détruire." Ce simple fait

démontre combien était défectueux le système de gouvernement

(1) Jugements et délibérations du Conseil supérieur, T., 987 et suiv., édit.

officielle.



LE CONSEIL SOUVERAIN DE QUEBEC. 111

qui avait été introduit dans la colonie : c'était, observe Garneau,

la délégation d'un pouvoir absolu qui devait s'exercer à mille

lieues du pouvoir déléguant et dans un état de société essentiel-

lement différent de celui de la mère patrie.

Les cinq premiers conseillers choisis par le gouverneur et

l'évêque furent Louis Rouer sieur de Villeray, Jean Jucliereau

sieur de la Ferté, Denis Joseph Ruette d'Auteuil, ' leur de Mon-

ceaux, Charles LeGardeur, écuier, sieur de Tilly et Mathieu

Damours.

A la première séance du Conseil (1), le 18 septembre 1663,

il fut rendu un arrêt ordonnant l'enregistrement de l'édit de

création, et le Conseil nomma Jean Bourdon, sieur de St-Jeanet

de St-François, procureur général.

Comme il y avait des doutes sur l'existence légale du Conseil

supérieur, par suite de l'établissement de la compagnie des Indes

Occidentales, le roi, lors de la dissolution de cette compagnie

pour éloigner toute difficulté, confirma l'édit de création du

Conseil souverain du Canada. Par cette nouvelle déclaration du

5 juin 1675 (4), il modifie sa composition. Dorénavant, le

Conseil sera composé du gouverneur et lieutenant général du

Canada, et de l'évêque de Québec, ou en son absence dudit pays

et lorsqu'il passera eu France seulement, de son grand vicaire,

de l'intendant de justice, police et finances, de sept conseillers,

du procureur général et du greffier ; et il aura la même disci-

pline et suivra le même usage que les compagnies supérieures

de France. L'intendant doit avoir la troisième place, comme

président du conseil ; il demande les avis, recueille les voix et

prononce les arrêts. Cet officier a enfin les mêmes fonction^ et

jouit des mêmes avantages que les premiers présidents des cours

de France.

Les attributions de l'intendant de la justice ont déjà été défi-

nies. L'intendant de la police avait une autorité plus complète

(1) Edits et Ordonnances, II, 5.

(4) Id., I, 86.
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quoique moins grande que celle de la justice. Il avait la suprême

inspection des rues et chemins publics, avec pouvoir de les

faire proprement réparer et changer suivant la loi ; mais il ne

prenait connaissance de ces affaires que par appel à son tribunal.

Le principe de l'entretien des chemins ëtait simple : chaque

propri(3taire devait entretenir la partie de chemin adjoignant son

terrain.

M. Jacques Duchesneau reçut sa commission d'intendant le

5 juin 1675 (1). Voici la principale partie de ses instructions :

" Vous trouver aux conseils de guerre qui seront tenus par le-

dit sieur de Frontenac, gouverneur et notre lieutenant général

audit pays ; ouïr les plaintes qui vous seront faites par nos

peuples desdits pays, par les gens de guerre et tous autres, sur

tous excès, torts et violences, et leur rendre bonne et briève

justice; informer de toutes entreprises, pratiques et menées

faites contre notre service, procéder contre les coupables de tous

crimes de quelque qualité et condition qu'ils soient, leur faire et

parfaire les procès jusques à jugement définitif et exécution

d'icelui inclusivement, appelant avec vous le nombre de juges et

gradués portés par nos ordonnances, et généralement connaître

de tous crimes et délits, abus et malversations qui pourraient

être commis en nos dits pays par quelques personnes que ce

puisse être
;
présider au Conseil souverain en l'absence dudit

sieur de Frontenac, tenir la main à ce que tous les juges et

tous autres officiers de justice soient maintenus en leurs fonc-

tions, sans y être tro'-ulés; qne le Conseil souverain, auquel

vous présiderez, ainsi que dit est, juge toutes matières civiles et

criminelles conformément à nos édits et ordonnances et à la

Coutume de notre bonne ville, prévôté et vicomte de Paris;

faire avec ledit Conseil souverain tous les règlements que vous

estimerez nécessaires pour la police générale dudit pays, ensemble

pour les foires et marchés, vente, achat et débit de toutes

(1) Edits et Ordonnances, III.
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denrées et marchandises, lesquels règlements généraux vous

ferez exécuter par les juges subalternes, qui connaissent de la

police particulière dans l'étendue de leur juridiction ; et en cas

que vous estimiez plus à projws et nécessaire pour le bien de

notre service, soit par la difficulté ou le retardement, de faire les-

dits règlements avec ledit Conseil, nous vous donnons le pouvoir

et faculté de les faire seul, mema de juger souverainement seul

en matière civile, et de tout ordonner ainsi que vous verrez être

juste et à propos, validant dès à présent comme pour lors, les

jugements, règlements et ordonnances qui seront ainsi par vous

rendus, tout ainsi que s'ils étaient émanés de nos cours souve-

raines, nonobstant toutes récusations, prises à partie, édits, ordon-

nances et autres choses à ce contraire."

Tous les historiens, tels que Garneau (1), l'abbé Ferland 2),

l'abbé Faillon (3), le Père Charlevoix (4), Bibaud (5), paraissent

ignorer les termes si précis de la commission de l'intendant

Diichesneau, qui ne lui donnent la présidence du Conseil qu'en

l'absence de M. de Frontenac. Ils sont tous d'accord à lui

accorder la présidence exclusive, lorsqu'il ne l'avait que dans un

certain cas, celui de l'absence du gouverneur. Partant de ce

faux point de départ, ils accusent M. de Frontenac d'avoir voulu

usurper cette présidence, qui lui était si formellement accordée

par la commission de l'intendant. Malgré les torts plus ou

moins sérieux du gouvernenr, on ne peut s'empêcher d'avouer

que sa prétention était juste sur ce point. Doit-on s'étonner

maintenant de la conduite de M. de Frontenac en présence de

ce déni de justice de la part des conseillers qui lui refusaient la

présidence ? Kien ne justifiait, il est vrai, les procédés extraor-

dinaires employés par le gouverneur pour se faire rendre justice.

Malgré le droit indéniable qu'il avait à la présidence du Conseil,

(1) I, 215.

(2) I[, 104.

(3j III, 537.

(4) I, 450.

(5) Histoire du Canada, I, 162.
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du moment qu'elle lui était refusée, il devait s'en plaindre au

roi et ne pas faire un coup d'Etat en intimidant un certain

nombre de conseillers et en les expulsant du conseil. Les coups

d'Etat ne peuvent jamais se justifier, et, tôt ou tîird, ils produisent

des conséquences désastreuses pour ceux mêmes qui les ont

montés. M. de Frontenac devait être désapjjrouvé par un

homme droit comme Colbert- Ce n'est que cinq ans plus tard,

le 29 mai 1680 (1), que la présidence fut formellement donnée

à l'intendant Duchesneau.

Le 16 juin 1703 (2), le roi modifie la composition du Conseil

supérieur en ajoutant cinq autres conseillers. Le roi explique

que dès l'origine, il a voulu que le Conseil fût composé du gou-

verneur, de l'évêque, de l'intendant et de quatre conseillers

nommés par eux, et renouvelés chaque année, aussi par eux.

Par sa déclaration du 30 mai 1675, il avait augmenté le nombre

des conseillers en le portant à sept et les avait rendus fixes dans

leur charge, afin que s'adonnant entièrement à l'étude des lois et au

service du public, ils fussent plus en état de lui rendre justice
;

aussi, par cette déclaration, l'évêque, en cas d'absence, seulement

pour passer au royaume, pouvait se faire remplacer afin qu'il se

rencontrât toujours au Conseil quelqu'un des membres qui fût

dans l'état ecclésiastique. Le roi s'est convaincu que le nombre

des juges était trop limité et il a résolu d'ajouter cinq conseillers

aux sept déjà établis, parmi lesquels il y aurait un conseiller

clerc. Ce conseiller clerc, étant toujours en fonction, serait plus

instruit et plus à portée de veiller à la conservation des droits de

l'Kglise, soit en la présence de l'évêque ou en son absence,

pendant laquelle le grand vicaire, peu instruit des lois et usages

du Conseil, ne pourrait pas donner sca soins dans les affaires

ecclésiastiques avec le même succès qu'un conseiller clerc. Par

cette dernière déclaration du roi, le Conseil est maintenant

composé du gouverneur, de l'évêque, de l'intendant et de douze

(1) Ediis et Otdonnances, I, 238.

(2) M., 1,291).
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conseillers, dont un conseiller clerc, pour, par eux, rendre la

justice en la forme portée par les ordonnances du royaume. Les

conseillers, tant laïcs que clerc, jouissent des mêmes droits et

séance entr'eux que les conseillers de la cour du parlement

de Paris.

Cette déclaration est d'une grande importance : lo en ce que

les conseillers jouissent des mêmes droits que les conseillers de

la cour du parlement de Paris ; 2o en ce que le Conseil rend la

justice conformément aux ordonnances du royaume ; 3o enfin,

en ce que le Conseil juge les affaires ecclésiastiques, conformé-

ment probablement à l'ordonnance concernant les juridictions

ecclésiastiques de 1695. Le Conseil supérieur, depuis ce temps

jusqu'à la conquête, a toujours été composé de douze conseillers.

Le 18 juin 1704 (l),le roi étant informé qu'on ne suivait pas

dans le Conseil supérieur de Québec les usages usités dans le

royaume, dans la manière d'administrer la justice, ordonne qu'à

l'avenir, dans les affaires qui seront plaidées à l'audience, le

procureur général y donnera ses conclusions de vive voix, et

qu'ensuite le président et les juges se lèveront, s'assembleront et

opineront bas, en sorte que le procureur général n'ait pas connais-

sance de leurs avis. Dans les procès par écrit, le procureur

général donnera ses conclusions par écrit, qui seront jointes aux

procès. Les juges les liront avant d'opiner, mais le procureur

général se retirera lorsqu'ils opineront et si, dans les procès par

écrit où il s'agira d'affaires graves, le procureur général demande

d'être entendu, il lui sera permis d'entrer dans la chambre du

Conseil et d'y donner ses conclusions de vive voix. Aussitôt

après les avoir données, il se retirera et les juges opineront sans

qu'il soit présent. Il est ordonné au gouverneur, à l'intendant

et aux officiers du Conseil de tenir la main à l'exécution de cet

ordre ; mais il n'est pas parlé de son enregistrement. Cependant

il est enregistré sur la réquisition du procureur général.

(1) Edits et Ordonnances, 1,301.
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En août 1742 (1), le roi donne ses lettres patentes en forme

d'édit concernant les assesseurs aux Conseils supérieurs des

colonies. Les gouverneurs et lieutenants généraux auront le

droit de nommer quatre assesseurs au Conseil, pour leur fournir

l'occasion de se rendre de plus en plus capables de remplir les

charges de conseillers, ou d'autres places de judicature qui vien-

dr, ient à vaquer. Ces assesseurs n'ont voix délibérative que

dans le jugement des affaires dont ils seront rapporteurs ou dans

lesquelles il faudra compléter le nombre requis de juges par eux

mêmes. Ces assesseurs auront des commissions de trois années,

susceptibles de renouvellement.

Le 18 juillet 1746 (2), le Conseil arrête qu'il se conformera h

la teneur de la lettre suivante, écrite par le roi au camp devant

Fribourg :

" Monsieur le marquis de Beauharnois et M. Hocquart,

" Quoique je vous aie déjà expliqué ce que vous devez observer

par rapport à l'enregistrement, en mon Conseil supérieur de la

Nouvelle-France, de mes édits, déclarations et autres expédi-

tions, je vous fais cette lettre pour vous dire que mon intention

est que vous empêchiez qu'il ne soit enregistré audit Conseil

supérieur non-seulement aucun édit, déclaration, arrêt, règle-

ment et ordonnance, autres que ceux qui ])ar mes ordres vous

seront adressés par mon secrétaire d'Etat ayant le départejnent

de la marine, mais encore aucune lettre de grâce, de rémission ou

d'abolition, lettres d'anoblissement, de confirmation de noblesse,

de relief, de surrannation, ou de dérogeance à noblesse, lettres

de naturalité, ni autres expéditions de mon sceau ni de mon

conseil d'Etat, qu'après que mondit secrétaire d'Etat vous aura

fait savoir de ma part que je trouve bon qu'on procède auxdits

enregistrements."

Le 9 décembre 1746 (3), le roi renouvelle encore ses iustruc-

(1) Edita et Ordonnances, I, 5C1.

(2) Jd., II, 224.

(3) Id., 1,588.
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tions concernant l'enregistrement. Cette lettre du roi n'a été

enregistri3e au Conseil supérieur que le 9 juin 1748, c'est-à-dire

un an et demi après sa rédaction. Voici cette lettre que nous

citons en entier i\ cause de l'importance qu'elle prend dans le

débat sur la nécessité de l'enregistrement des ordonnances.

"Nos amés féaux, je vous ai déjà fait savoir que mon inten-

tion est que vous ne procédiez à l'enregistrement d'aucuns de

mes édits, déclarations, arrêts, ordonnances, lettres de grâce,

rémission ou absolution, lettres d'anoblissement ou autres concer-

nant la noblesse, lettres de naturalité, ni autres expéditions

de mon sceau et de mon conseil d'Etat, qu'après que le sieur

gouverneur général mon lieutenant, et le sieur intendant de

la Nouvelle-France vous auront expliqué que je le désire ou le

trouve bon. Comme je suis informé que mes Conseils supérieurg

des colonies sont encore plus exposés à être surpris, malgré

toute l'attention qu'ils y apportent, dans l'examen des titres,

qui leur sont présentés par les particuliers, qui veulent jouir des

privilèges de la noblesse, attendu la difficulté, et pour ainsi dire

l'impossibilité où peuvent se trouver lesdits Conseils de faire les

vérifications nécessaires dans une matière si susceptible d'abus,

je vous fais cette lettre pour vous dire que je veux et entends

que vous ne procédiez ù l'enregistrement d'aucuns titres de cette

espèce que lorsqu'il vous apparaîtra d'une permission expresse

de ma part, que je n'accorderai que sur le compte qui me sera

rendu desdits titres, par mon secrétaire d'Etat, ayant le départe-

ment de la marine et des colonies, auquel ils seront remis à cet

effet par les particuliers qui voudront les faire enregistrer dans

le Conseil supérieur de Québec, pour jouir des privilèges de la

noblesse dans ma colonie de Canada. Vous vous conformerez à

ce qui est de mes intentions à cet égard, et n'y faites faute ; car

tel est notre plaisir."

Comme toutes les lois et ordonnances du royaume ne conve-

naient pas également aux colonies, le roi décide qu'à l'avenir les

Conseils supérieurs n'enregistreraient que les édits relatifs aux
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colonies. On petit, il nous semble, conclure de li\ que toutes les

ordonnances antérieures à cette date n'avaient pas besoin do

l'enregistrement.

Tels sont les «.'dits, ordonnances et lettres du roi relativement

au Conseil supérieur de Québec.

On voit, par ces nombreuses ordonnances, avec quelle solli-

citude le gouvernement du roi veillait sur tout ce qui avait

trait à cette importante institution du conseil colonial. La

législation civile, la procédure que nous suivons même encore

aujourd'hui, se trouvent indiquées, on peut dire, pas à pas, dans

le vaste recueil des Jugements et d<'lihérations du Conseil

souverain que le gouvernement de Québec vient de livrer à la

publicité. On y salue comme de vieilles connaissances, qui pour

nous ont changé de costume, une foule de dispositions, de moyens

de poursuite ou de défense, qui nous sont familiers. Une

chose très remarquable, c'est le soin que l'autorité avait de s^

faire respecter. Quiconque par ses dires ou ses gestes man-

quait au Conseil, ou à quelqu'un de ses officiers, était immédia-

tement puni par amende ou emprisonnement, et contraint à

faire amende honorable. L'incident vidé, le procès reprenait

son cours, et ce qui montre bien l'impartialité des juges, c'est

qu'assez souvent, et même sur un certain nombre de décisions

le plus souvent, le plaideur qui s'était montré revêcheou imper-

tinent gagnait sa cause (1).

M. de la Tour, qui vint en Canada avec Mgr. Dorquet en

1729 et qui fut nommé conseiller clerc, donne dans son Mémoi-

re sur la vie de Mgr de Laval des détails intéressants sur le

Conseil supérieur dont il attribue la création à l'évêque de

Pétrée. Après avoir parlé des différentes juridictions qui

existaient avant 1663, il ajoute :

" Le nombre des officiers a été depuis augmenté, le Conseil

supérieur ou " le 2>arlement de Québec " est aujourd'hui composé

(1) P. J. 0. Chauveau, Introduction aux Jugements et délibérations du

C. souv.
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de dix-sept personnes, le gouverneur, l'évêque, l'intendant, douze

conseillers, dont un est conseiller clerc, un procureur général

et un greffier. Il ne tient pas ses audiences sur un tribunal

comme les cours de France, mais au'.our d'une table coinuio

les académies. Le gouverneur est à la tête ; il a l'évéque h sa

droite, et l'intendant à sa gauche ; ils font eux trois une ligne

sur le haut bout de la table. Le procureur général donne ses

conclusions assis. Les procureurs et les parties se tiennent et

parlent debout derrière les chaises des juges, et, ce qui est fort

incommode, tout le monde sort quand on vient aux opinions et

rentre quand on appelle une nouvelle cause. Les conseillers se

placent selon l'ordre de leur réception, à l'exception du conseiller

clerc qui se met toujours à côté de l'évêciue après le doyen, et

du premier conseiller, qui commence le rang à gauche après

l'intendant ; ce premier conseiller est une espèce de président

qui a une charge à part et doubles gages. Il n'y a point d'avo-

cats, les procurei.rs ou les parties plaident leurs causes ; c'est à

la maison de l'intendant, que l'on appelle le palais, que se

tiennent les assemblées ; il s'en tient une régulièrement chaque

lundi et toutes les fois que les affaires le demandent. La

justice se rend gratuitement quoique les gages des olîiciers

soient modiques, qu'il n'y ait même que les six premiers

conseillers laïques, le procureur général et le greffier qui en

aient. L'expédition des arrêts ne coûte que les droits du greffe,

qui comme tous les autres frais de justice sont très légers.

Aussi les suppôts du palais sont en petit nombre et ont commu-

nément quelqu'autre profession pour les aider à vivre. On n'y

connaît pas de papier timbré, et il n'y a qu'un très petit contrôle,

seulement pour constater la date des actes. Les officiers n'ont

point d'habits particuliers, ils siègent en épée avec leurs habits

ordinaires. On n'exige aucun grade non plus pour les charges

que pour les bénéfices ; aussi serait-il bien difficile d'en avoir

puisqu'il n'y a point d'université sur les lieux. Les charges ne

sont ni vénales ni héréditaires, le roi y nomme à son gi'é. On
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suit la Coutumo do Paris, les ordonnances civiles et criminelles,

avec qtiel(iues cli(in<,'ements faits en 1 G79 et qu'on appelle lu

réduction du Code (1).

Le Conseil souverain faisait toutes les nominations aux

cliai'i^es jinbli(iues, depuis les ])lus humbles jusqu'aux ])lus

(élevées. Pour être aussi sûr ([ue possible de ne nommer ((ue

des personnes dignes et cnj»ables, on soumettait préalablement

les candidats h une enquête minutieuse sur leur vie et sur leur

conduite. Prenons par exemple l'installation de M. Claude

de Uermen de la JMartinière au Conseil souverain, h la séance

du 2() octobre 1G78. Il était au})aravant juge des juridictions

de lîcauport et de N.-D. des Anges. Le roi l'ayant nommé le

3 juin 1G78 conseiller du Conseil souverain, il présente au

Conseil ses lettres de provision, puis une requête demandant îi

être installé en office. Le procureur général fait son réquisi-

toiie à ce sujet. Mais il faut auparavant qu'il soit pris " infor-

mation sur la vie, mœurs, conversation et relig'on dudit sieur

de la Martinière," Le procureur géni'nil donne ensuite ses

conclusions
;
puis la cour admet le nouveau conseiller à prêter

serment et à s'installer en son office. Ces sortes d'enquêtes

sur la vie et les mœurs, observe M. l'abbé Gosselin (2), se

faisaient alors pour n'importe quelle fonction publique, en

France comme au Canada. Mgr de Laval y fut soumis, ainsi

que les gouverneurs et les intendants.

(1) Ces expi'opsions: on .viù hs '^rdonnavres civiles et criniiv elles {axon-

Poiit lu jiréteiition do ceux qui vc.ilerit qtie k'f onioniiancps n'eussent piva

lit'soiii (i'ôirt' «'Drt'^iiHtrét's, on <\n\ .omtiie M. Biliauil dans ses Commentaiirn,
tiMiiicnt que l'eiirejristren.» n t '.'a été requis que depuis la lettre de LoiiiH

XV, en date de I74G.

(2) r/e de Myr de Laval.



CHAriTRE IV.

Enregistrement des Ordonnances.
(1G63).

Les Mitsetordonnancps du roidevaient-ila ôtre enregistrés nu Conseil souverain

jjour It'ur donner force et effet danii la colonie.— Raisons pour l'affirmative :

—

1<) le t'ait que des remontrances ont ét^- faites au roi au sujet (ii l'ordonnance

de 16G7 ;

—
'2o le Conseil supérieur est assimilé aux parlements ou cours

souveraines de France; 3o les édits et ordonnances du roi contenaient

généralement ordre de les enregistrer; 4o l'enregistrement était tenu

nécessaire dans les Iles fran(;aise8 de la Guadeloupe et de la Martinique;

60 les deux lettres du roi (1040» au sujet de l'enregistrement ; 60 la jurispru-

dence du Consed privé.—Réponses U ces divers arguments.—L'une de cea

opinions a pour elle l'autorité incontestable de la cbose jugée; l'autre

des preuves que nul raisonnement ne peut détruire.

Par redit de cmition, le Conseil doit "juger suivant les lois

et ordonnances du royaume et procc'der autant qu'il se pourra

eu la forme et manière qui se pratique dans le ressort de la

cour du parlement de Paris." Il est hors de doute qu'aucun

(les documents suscités ne mentionne que les lois et ordonnances

du royaume devront être enregistrées au Conseil supérieur pour

être en force dans la Nouvelle-France. Cependant c'est une

question très controversée que celle qui tend à rendre inap-

plicables au Canada les édits et ordonnances du roi, postt^rieurs

à 1663, non enregistrés au Conseil supérieur de (Québec. Nous

donnerons sous une forme distincte les arguments au soiitien

des deux opinions, et le lecteur appréciera la valeur de ces argu-

ments.

Pour la thèse de l'enregistremknt.—I. Lorsque le Code

civil (plus connu sous le nom de l'ordonnance de 1667), est

parvenu' au Conseil supérieur, ce dernier l'a modifié et changé.

A l'article 5, il était dit ;
" Et à l'égard des oidonnance-s, édits,

déclarations, lettres patentes que nous pourrons envoyer en nos

cours pour y 6tre registres, seront tenues (nos dites cours) de

nous représenter ce qu'elles jugeront h propos, dans la huitaine
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après la d(^libt;ration pour les compagnies qui se trouveront

dans les lieux de notre s(ijour
;

et dans six semaines pour les

autres qui en seront dloignëes. Après lequel temps, elles seront

tenues pour publiées. Et en conséquence seront gardées, obser-

vées et envoyées par nos procureurs généraux aux bailliages,

sénécbaussées, élections et autres sièges de leur ressort, pour y
être pareillement gardées et observées."

A ce commandement le Conseil supérieur répond en 1678 (1):

" Sur le cinquième article, que Sa Majesté sera très humble-

ment suppliée, attendu qu'elle accorde aux cours éloignées six

semaines pour lui représenter ce qu'elles jugeront à propos après

la délibération sur ses ordres, lesdites déclarations et lettres

patentes qu'il lui plaira leur envoyer, de permettre que son

Conseil souverain de Québec puisse avoir un an pour lui faire

ses remontrances, attendu le grand éloignement et qu'il lui est

impossible de les faire plus tôt."

Il ressort de cette demande, dit M. de Bellefeuille (2), que le

Conseil supérieur de Québec était persuadé qu'il avait droit de

faire des remontrances au roi ; il ressort, de plus, de toute la

conduite tenue par le même Conseil, au sujet de cet édit de

1667, qu'il exerça ce droit avec l'assentiment formel du roi. M,

de Bellefeuille, ainsi que ceux qui partagent son opinion, trou-

vent ce fait péremptoire.

II. Il faut assimiler complètemert le Conseil supérieur de

Québec aux parlements qui existaient en France. Garneau

dit (3) que ce Conseil fut l'image du parlement de Paris. M.

de Bellefeuille (4) trouve qu'il avait les mêmes attributions, les

mêmes pouvoirs, les mêmes privilèges et la même juridiction

(1) Edils et Ordonnances, 1, 168.

(2) Les Edits et ordonnances royaux et le Cons. l supérieur de Québec,

savant travail publié dans la Reçue Canadienne (1869), Vl, 246.

(3) Histoire du Canada, I, 163.

{*) Les Edits etc., Id, 249.
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que les parlements ou cours souveraines de France (1). Les

arrêts rendus par ces cours, en forme de règlements, avaient

force de loi, pourvu qu'ils ne fussent pas contraires aux édits,

coutumes ou usages.

Garneau (1, 164) dit que le Conseil devait enregistrer, sur

l'ordre du roi seulement, tous les édits, déclarations, lettres

patentes et autres ordonnances, pour leur leur donner force de

loi.

m. Les ëdits, règlements, ordonnances, etc., que le roi faisait

pour la Nouvelle-France, étaient invariablement adressés au

Conseil supérieur, avec ordre de les enregistrer. On en lit

l'attestation officielle au bas de chacun <le ces documents. On
doit en conclure que le Conseil souverain de Québec avait été

revêtu, dès son établissement, d'un droit de contrôle sur les

édits du roi, et qu'il avait reçu le privilège de ne les publier

qu'après une délibération libre inspirée par le bien du pays.

Par conséquent, les édits et ordonnances publiés en France

après 16G3, et qui n'ont pas été enregistrés au Conseil souverain

de Québec, n'ont pas force de loi en Canada.

IV. L'organisation judiciaire des Iles de la Guadeloupe et de

la Martinique offre un puissant argiiment en faveur de cette

opinion. Petit dit (2) :
" A u''. Martinique, par exemple, le

Conseil bupérieur se conforme t ax lois du royaume antérieures

à son établissement, en 1(64, auJ;ant que la différence des lieux

(1) M. de Bellefeaille -211 cit tnt Ferrière, Dictionnaire de Droit, Vo ^ur

lemeni, réunit tMist-mble dern nbrapes, dont l'une est tirée du travail de

Ferrière 8ur le ParlHinent et l'autre, du travail du niêrne auic." -^1 les

Cours souveraines. Cette dietinciion est importante, en ce sens qu'un

parlement n'est pas une cour souveraine. Il n'est pas exact de faire dire

à Ferrière, forniellenient.que les édits etordonnanoes royaux n'acquéraient

force de loi que i)ar la publication au par'eni&nt ft la transcription dans

les registres de la cour, Ferrière ne va pas si loin ; après avoir dit que les

ordonnances obligeaient tous les juges et iiiagistrate, il en vient à déclarer

que cette observance ne doit avoir lieu d^ni leurs ju{r':''!:v'nt3 que le jour de

l'enregistrement.

(2) Droit public des colonies, III, 78.



124 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

n'y fait point obstacle ; mais quant aux lois promulguées après

sa création, il ne regarde comme lois que les ordonnances de

1667, 1669, 1670, 1673, parce qu'il les a envegiatrées en

1681 (1)."

Ceci nous montre clairement qu'on ne considérait comme

lois à la Martinique que celles qui avaient été enregistrées (2).

Il en était de même pour les autres Conseils souverains des

colonies.

V. Les deux lettres du roi qui ont été reproduites indiquent

que les édits, ordonnances, etc. du roi devaient être enregistrées,

lorsque le roi l'ordonnait. Cet enregistrement avait pour effet

de mettre en vigueur l'édit ou l'ordonnance.

VI. Depuis la conquête, les plus hautes autorités déclarent

formellement que les ordonnances non enregistrées n'étaient pas

en force en Canada. Lord Brougham, au Conseil privé (3)

s'exprime ainsi :
" Les ordonnances citées ne s'appliquent pas

;

elles n'ont jamais été enregistrées, et c'est un principe du droit

français que les ordonnances non enregistrées sont nulles.

L'enregistrement était nécessaire pour leur donner force de loi.

C'était le contrôle que possédait le parlement de Paris sur les

édits du roi (4). L'ordonnance de 1766 (5) démontre que l'enre-

gistrement était néces3aire. Le simple fait qu'il existe des

ordonnances non enregistrées ne s.iffit pas pour leur donner

force de loi en Canada."

Le juge Mondelet s'exprime ainsi dans un travail remarqua-

ble sur l'étiide de l'histoire du droit (1) :
" Aussi, l'on saisit

(1) Dana cette citation, M. de Bellefeuille détaciie cette phrase, pans

s'occuper de ce qui la précède. Petit disait d'abord :
" Daim cet éfut de

léffislutinn, chaque tribunal, chaque ju<je a son système sur l'observation des

lois du roi/aume dans une même colonie."

(2) M. "de Bellefeuille, Id, 253.

(ii, Revue de Législation canadienne, III, 433.

(4) Ceci veut dire que les ordonnances enregistrées au parlement de Paris

étaient en force.

(5) Cette ordonnance est du général Murray et a été désavouée.

(6) Revue de Législation canadienne, I, 104.
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immédiatement ce qui en est, car de toutes les ordonnances qui

suivent, celle de Louis XIV du mois d'avril 16G3 et quel({ue8

autres sont les seules qui aient été enregistrées au Conseil

supérieur de Québec, et les seules qui, avec les modifications

qu'elles y ont subies, aient force de loi en Canada, C'est pour

cette raison que l'ordonnance de commerce de 1673, celle des

subrogations en 1731, celle des testaments en 1735, celle des

inscri})tions de faux en 1737, celle des substitutions en 1747

ne sont pas loi en ce pays,"

Ainsi donc, d'après ces f?:'guments, il faut tenir que les

ordonnances postérieures à 1663, qui n'ont pas été enregistrées

au Conseil supérieur de Québec ne sont pas en force en Canada.

Contre la thèse de l'enregistkkmknt.— I. L'ordonnance

de 1667 est parvenue au Conseil supérieur avant 1678, date

des remontrances. On lit avec assez do surprise un jugement

du Conseil, du 10 septembre 1674 (quatre ans avant les

remontrances), dans lequel ce tribunal, que l'on veut assimiler

à un parlement, s'appuie sur le titre 24, art 16, de l'orddnnance

de 1GG7, pour juger les prétentions de M. l'abbé de Féiiélon.

Ce jugement ne fait pas partie de la collection des Ed'ds et

Ordonnances, publiée par le parlement canadien en 1855.

C'est probablement à son absence que l'on doit attribuer cette

erreur dans l'argumentation des partisans de l'enregistrenu-nt.

Admettons un instant la nécessité des remontrances et disons,

sans arrière-pensée, que l'ordonnance de 1667, telle que modi-

fiée, n'a eu force de loi qu'avec la modification apportée par le

Conseil et sanctionnée par le roi. Que voit-on dans cette loi,

qui a servi de code à toute la France ? Si, l'année expirée, le

Conseil supérieur ne fait pas de remontrances, il y est dit

expressément que les ordonnances seront tenues pour puldiées !

Ces termes de huit jours, de six semaines et d'un an servent de

délais limitant les remontrances, et à leur expiration, l'absence

de reniontrancen tient lieu de la publication des ordonnances

et, partant, les met en vigueur.
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En prenant comme base d'argumentation la conséquence des

remontrances et le texte de l'article 5 de l'ordonnance de 1667,

on ne peut se soustraire à l'aveu que tous les édits et ordon-

nances royaux, qui n'ont pas été l'objet de remontrances de la

part du Conseil supérieur, après l'année de leur rédaction, ont

été tenus pour publiés, gardés et ohsei^és.

On semble perdre de vue que le Conseil supérieur a laissé

sans remontrances les articles I, II, III et IV du titre I, de l'or-

donnai; . de 1067 :

" Ar'.. :>:, 1 : Voulons que la présente ordonnance et celle que

nous ferouc
'

'-après, ensemble les édits et déclarations que

nous pourrons faire à l'avenir, soient gardés et observés par

toutes nos cours de parlement, grand conseil, chambres des

comptes, cours des aydes et nos autres cours, juges, magistrats,

officiers, tant de nous que des seigneurs et par tous nos sujets,

même dans les officialités.

*• Article II : Seront tenues, nos cours de parlement et

nos autres cours, procéder incessamment à la publication et

enregistrement des ordonnances, édits, déclarations et autres

lettres, aussitôt qu'elles leur auront été envoyées, sans y

apporter aucun retardement, et toutes affaires cessantes, même

la visite et jugement des procès criminels ou affaires particu-

lières des compagnies.

" Article III : N'entendons toutefois empêcher que si par la

suite du temps, usage et expérience, aucuns articles de la présente

ordonnance se trouvaient contre l'utilité ou commodité publi-

que ou être sujets à interprétation, déclaration ou modération, nos

cours ne puissent en tout temps nous représenter ce qu'elles

jugeront à propos, sans que sous ce prétexte l'exécution en

puisse être sursie (1).

" Article IV : Les ordonnances, édits, déclarations, lettres

patentes, qui auront été publiés, en notre présence ou de notre

(1) C'est en vertu de l'article 11 que le Conseil ji^ea à propoa de faire

des remontrances à une ordonnance (celle de l«i67; après onze ans d'opéra-

tion.
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exprès mandement, portes par personnes que nous aurons h ce

corauiises, seront gardés et observés du jour de la publication

qui en sera faite."

Ce droit des remontrances n'était pas d'une grande valeur,

puisque le roi était le maître de les accepter ou de les rejeter.

Ou voit par un édit du roi de juin 1679 (1) que les remon-

trances faites par le Conseil supérieur de Québec au sujet de

l'ordonnance de 1667 ont été eu partie acceptées et en partie

re'etées. Ceci prouve que le roi n'avait pas recours à l'égard du

Conseil supérieur de Québec aux lettres de jussion dont il se

servait pour les parlements.

De tout ce qui vient d'être dit, il résulte assez clairement que

si l'ordonnance de 1667 a été enregistrée, c'est parce qu'elle a été

modifiée. Elle était en force dans la colonie dans toute son

inté'n-ité, jusqu'en 1679, pendant douze ans, jusqu'à ce que le

roi ait adopté en partie les remontrances du Conseil supérieur.

L'eureoistrement enfin était pour faire connaître les modifica-

tions apportées à l'ordonnance et non pour mettre en force

l'ordonnance même, puisqu'on l'observait longtemps avant

l'enregistrement. Au reste ce fait n'est pas isolé et les archives

de l'Etat, sous la domination française, nous en fournissent

plusieurs.

Comme on le verra bientôt, il s'est fait sous Colbert un travail

de refonte dans toute la législation. L'ordonnance de 1667

réunissait sous un code toute la législation en matière civile.

L'ordonnance de 1670 devenait le code criminel de la France
;

l'ordonnance de 1680 le code de commerce, l'ordonnance de

1681 le code de la marine, et l'ordonnance de 1695, ie code

ecclésiastique. Ces cinq ordonnances embrassaient toute la

législation de la France, et cependant une seule de ces lois est

emei'istrée dans les registres du Conseil supérieur. En admet-

tant le principe des avocats de l'enregistrement, il faudrait donc

dire que les quatre autres n'ont jamais eu force de loi dans la

(l) Edita et Ordonnances,!, 236.



128 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

colonie. Ce serait une erreur de fait et une erreur de droit.

Erreur de fait, en ce sens que nous voyons les jugements du

Conseil supérieur basés sur ces ordonnances. Un arrêt eu

date du 10 septembre 1714(1) s'appuie sur l'ordonnance crinii-

nelle. Comment aussi le Conseil supérieur pouvait-il se dispenser

de suivre cette ordonnance en l'absence de toute autre loi réglant

les matières criminelles ? Faudrait-il admettre que par l'absence

de l'enregistrement de cette ordonnance, la Nouvelle-France

n'avait pas de lois pour la punition des crimes et des délits ?

Ce serait insoutenable. Le prévôt de la maréchaussée, nommé

en 16*^4 (2), reçoit instruction de se conformer aux édits et

ordv,i<nj-nces du royaume, sans distinction. Sa juridiction étant

toute criminelle, il puisait ses instructions dans l'ordonnance de

1670 ""t n( i u^ Heurs. Erreur de droit, en ce sens que l'absence

de remontrances à ces ordonnances les avait rendues obliga-

toires.

L'intendant, le Missus dominicus envoyé dans la colonie

pour représenter le roi, était au-dessus du conseil, puisqu'il

avait le droit de juger seul, de faire des ordonnances et de

rendre des arrêts. Ses instructions précises, comme on le voit

dans la commission de l'intendant Duchesneau (3), est de suivre

les lois du royaume. Le Conseil supérieur ne peut lui-même

échapper à cette obligation, et dans cette même commission de

Duchesneau, on lit: " Le Conseil souverain, auquel vous i>ré-

siderez, ainsi que dit est, juge toutes matières civiles et crimi-

nelles, conformément aux édits et ordonnances du roi et à la

Coutume de Paris." Or, si le Conseil supérieur devait suivre

les ordonnances du royaume pour ses arrêts, on doit en conclure

qu'elles étaient en force dans la colonie, nonobstant le défaut

d'enrey istrement.

Dans l'arrêt du 10 septembre 1714 (4), le Conseil s'appuie sur

(1) Edits et Ordonnances, II, 163.

(2) /(Z.,I, 97.

(H) Id., III, 42.

(4) M., Il, 163.
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l'art. 38 de l'édit de 1G95, sur les juridictions ecclésiastiques, qui

n'a jamais été enregistré. Il eu est de même pour l'ordonnance

de la marine de 1G81, sur laquelle est basé le règlement con-

cernant les sièges d'amirauté. Le règlement est enregistré, et

l'ordonnance ne l'est pas ; la raison est bien simple ; l'ordonnance

est générale, applicable à tout le royaume, tandis que le règle-

ment est limité à la colonie.

II. Le Conseil supérieur ne peut être entièrement assimilé à

un parlement de France. Par son édit de création, il a " le 'pouvoir

de connaître de toutes causes civiles et criminelles, pour juger

souverainement et en dernier ressort selon les lois et ordon-

nances de notre royaume, et y procéder autant qu'il se pourra

en la forme et manière qui se pratique et se garde dans le ressort

de notre cour de parlement de Paris, nous réservant néanmoins

selon notre pouvoir souverain, de changer, réformer et anipli-

fier lesdites loix et ordonnances, d'y déroger, de les abolir,

d'en faire de nouvelles, ou tels règlements, statuts et constitu-

tions que nous verrons être plus idiles à notre service et au

bien de nos sujets dudit pays." On ne peut procéder par voie

d'assimilation, pour ce qui regarde la juridiction d'un parle-

ment, qui est constitué d'une manière si solennelle. Ferrière a

écrit son Dictionnaire de Droit en 1734, soixante-et-onze ans

après la création du Conseil souverain de Québec et pendant la

domination française en Canada. Il donne les énumérations des

divers parlements qui se partageaient le royaume, et qui étaient

alors au nombre de douze. Chaque parlement existait en vertu

d'un édit de création qui lui coi^f'h'ait expressément le titre

de parlement. L'histoire des parlements rapporte de nombreux

faits qui constatent que des conseils souverains sont devenus

plus tard des parlements, ce qui indique qu'un conseil sou-

verain n'est pas un parlement. Le parlement de Douay en

offre un exemple indiscutable. Louis XIV, après la paix

d'Aix-la-Chapelle, établit à Tournay un Conseil souverain

pour ses nouvelles conquêtes de Flandre, par édit du mois
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d'avril 1668 (1). Il en augmenta le ressort après la paix de

Nimc'gue, y joignant toutes les places qui lui avaient ki

cédées, par édit du mois de mars 1679, et lui donna le titre de

parlement par un autre édit du mois de février 1686 (2).

Ce parlement fut tiausporté à Douay, où il siégeait du temps

de Ferrière. Il comprenait dans son ressort toutes les villes

qui étaient dans le gouvernement de Douay.

Ainsi le parlement de Douay fut d'abord une cour souveraine,

et c'est en élargissant ses attributions et en vertu d'un pouvoir

expressément défini, qu'il prit le caractère d'un parlement.

Dans l'histoire du droit français'^en 1663, que nous avons

esquissée d'une manière si rapide, l'histoire des parlements a

été donnée et on a vu que la plupart de ces parlements avaient

commencé par être des cours souveraines.

Il est impossible de procéder ainai pour le Conseil souverain

de Québec : il n'y a aucun édit qui lui confère le titre de

parlement. L'idée d'assimiler un Conseil souverain à un parle-

ment n'est pas plus soutenable que d'assimiler une municipalité

à la législature de cette province.

Le Conseil souverain de Québec ne fut nullement l'image du

parlement de Paris, quoiqu'en dise l'historien Garneau. Le

parlement de Paris était le plus considérable de tous les parle-

ments de France et avait de nombreuses prérogatives au-dessus

de tous les autres. Ainsi il connaissait seul de la régale et des

droits de la couronne. C'est aussi à lui seul qu'appartenait le

droit de nommer à la régence pendant la minorité des rois.

Enfin il était appelé avec raison la cour des pairs, le lit de

justice et le trône des rois de France. Le Conseil souverain

(1) Bouche], Bibliothèque du Droit français, Vo Parlement. Bruneau,

fJans son Avant-Propos du Traité des criées. Du Luc, liv. 4, tit. I, cap. 1.

Rebu8f*e, inprœmio concordat, sur le mot Carias stimmas. LaRocheHaviii,

en son Traité des Parlements de France. Chenu, des Offices de France.

Pierre Mirauniont, Mémoire sur l'origine et institution des Cours sou-

veraines. Joly, Des Offices de France, I, tit. I, et aux Additions, p. 1

jusqu'à la p. 106. Coquille, Institution au Droitfrançais, 2.

(2) Ferrière, Dictionnaire, Vo Parlement, II, 436.
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aurait-il été un parlement, ce qu'il n'a jamais ëté, n'aurait pu

être encore l'image du parlement de Paris, qui était unique

dans son genre. Quant aux pouvoirs, aux attributions, aux

privilèges et aux juridictions des parlements ou cours souverai-

nes de France, il ne peut en être question pour le Conseil sou-

verain de Québec, qui avait des pouvoirs, privilèges, attributions

et juridictions parfaitement définis, et qui ont été reproduits

plus haut. C'est donc mettre de côté un texte clair et précis,

pour se donner le plaisir d'aller chercher au loin des comparai-

sons forcées.

Perrière, lorsqu'il parle de l'enregistrement, ne s'occupe que

des ordonnances envoyées aux cours souveraines. On lit dans

le nouveau Denizart (1) :
" Les Conseils supérieurs jouissent

dans les colonies des mêmes droits que les cours souveraines de

France. Ils enregistrent les ordonnances, édits, déclarations et

lettres patentes, concernant les colonies, et même de simples

lettres ministérielles, qui leur sont adressées." Comme on l'a

vu dans les premiers articles du Code civil (ordonnance de

1667), le roi fait une distinction entre les ordonnances enre-

gistrées en sa présence en son parlement et les ordonnances

envoyées : les premières doivent être observées par tout le

royaume
;
quant aux autres, elles doivent être enregistrées, et

l'absence de remontrances dans un certain délai tient lieu de

publication (2).

III.—Il est vrai de dire que les édits, ordonnances, etc., que

le roi faisait pour la Nouvelle-France, devaient être enregistrés

au Conseil supérieur de Québec pour avoir force de loi : ceci ne

doit pas donner lieu à discussion. Mais de là à conclure que les

édits et ordonnances publiés en France, qui n'ont pas été enre-

gistrés au Conseil supérieur, n'ont pas force de loi, il y a loin.

Un édit général enregistré au parlement de Paris était la loi de

tout le royaume. Ainsi pour l'ordonnance criminelle, que dit

(1) Tome IV, p. 609, Vo Colonie, no 6.

(2) Ballet, Conférences sur les ordonnances.
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le roi ? " Voulons que la présente ordonnance soit gardée et

obsei'vée dans tout notre royaume, terre et pays de notre oljéis-

sance, à commencer au premier jour de janvier mil six coiit

soixante-et-onze." Le roi donnait cinq ou six mois pour la

mise en force de cette ordonnance. Le Conseil sujiérieur de

Québec n'y a fait aucune remontrance dans l'année de sa i)ro-

mulgatiou par le roi, non plus que dans les années subséquentes.

Suivant l'art. Vdu titre 1er de l'ordonnance de 1GG7 enregistrée

au Conseil, il serait plus logique de dire que le défaut de

remontrances a fait considérer l'ordonnance criminelle comnio

publiée et comme ayant force de loi. Ce qui est dit pour

l'ordonnance criminelle doit s'appliquer à toutes les ordonnances

royales.

Mais, demandent les avocats de l'enregistrement, pourquoi

a-t-on enregistré l'édit du 30 juillet 1666 contre les jurcurs et

les blaspbémateurs, quoiqu'il fût un édit général (1) ? Cet édit

a été enregistré en vertu d'une ordonnance de l'intendant

Talon, qui exigea qu'il fût enregistré dans toutes les juridictions

de la Nouvelle-France. Ce fait isolé s'explique par la présence

des missionnaires au milieu des sauvages, de cette classe de

colons qui avaient été tirés des galères pour coloniser la Nou-

velle-rrance.

Dire formellement que les édits et ordonnances non enregis-

trés au Conseil supérieur n'ont jamais eu force de loi, c'est

déclarer que la Nouvelle-France n'a jamais eu d'ordonnance eu

matières criminelles, commerciales, maritimes et ecclésiastiques,

puisqu'aucune d'elles n'est enregistrée. Ce serait absurde,

d'autant plus que de nombreux arrêts ont pris ces ordonnances

comme autorités.

IV. Ni Petit (3), ni Guyot (4), ni Merlin (5), ni Moreau de

(1) M. de Bellefeuille, Idem.

(2) Id.

(8) Droit puhlic des colonies, II, 178.

(4) Répertoire, Va Colonie, III, 702.

(5) Répertoire, Va Colonie, II, 457.
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Saint-^Iéiy (1), en parlant des colonies, ne se sont occupés de la

Nouvelle-France : leurs études n'ont eu pour objet que d'étudier

le régime des colonies françaises établies dans une ])artie des

Antilles : ce régime a subi les influences du lieu et il ne peut

être compaié à celui existant dans la Nouvelle-France. Les

guerres constantes que se suscitaient sans cesse l'Angleterre et

la France en Amérique, avaient rendu la Nouvelle- France une

colonie de peu d'importance pour la France, car sa i)OSsession

était non seulement disputée, mais lui avait été ravie à plusieurs

reprises. C'est ce qui explique le silence des auteurs sur le

régime de la Nouvelle-France.

Malgré cela, la comparaison qui est faite en la Nouvelle-

France et les lies d'Amérique peut plutôt servir à la thèse

contraire à l'enregistrement. Par l'édit de 1GG4 et par un

règlement de 1G71, le roi a ordonné de juger dans les colonies

suivant les lois et ordonnances du ro}aume et conformément b,

la Coutume de Paris (2).

Les édits de création des Conseils souverains de Saint-Do-

mingue veulent que la justice soit administrée en la même
manière, clans les mêmes termes et sous les mêmes lois que

celles qui s'observent ^lour les autres sujets du roi (3),

Les commissions des intendants des colonies portent qu'en

remplissant les fonctions de premiers présidents, ils tiendront la

main à ce que les Conseils souverains jugent en matière civile

et criminelle conformément à la Coutume de la ville de Paris,

aux édits et aux ordonnances du roi.

Les deux Conseils souverains de Saint-Domingue ont, en

obéissance à ces lois, ordonné que l'on se conformerait dan.' ; )!

jugements et dans les actes aux ordonnances du royaume et à

la Coutume de Paris (4).

(1) Lrm et cnnstiiuUons den Iles d'Amérique sous le venl.

(2) Edits vvrtant établissement de la compagnie des Indes Occidentales,

1664(28 mai), art. 34.

(;^) Guyot, Fépertoire, Vo CoZonie, III, 704, 1ère colonne.

(4) Le conseil siéi^eant à Léogane, par un arrêt en forme de règlement,
du 6 mars 1687. Le conseil siégeant au Cap Français, par un semblable
arrêt du 11 novembre 1706.
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Mais le Conseil de la Martinique n'a pas prescrit de même
l'observation gcjnërale des lois et ordonnances du royaume ; il

s'est contenté d'ordonner le 3 novembre 1681, i)ar un arrêt on

forme de règlement, l'enregistrement de la Coutume de
^

de l'ordonnance du mois d'avril 1667 pour les procédures civiies,

de celle du mois d'août 1670 pour les jn-océdures criminelles et

de celle de 1673 pour le commerce. Le motif qu'en donne

Guyot est que les juges n'ayant pas eu de recueils autorisés de

ces ordonnances, elles ont été enregistrées afin de les avoir sous

les yeux. Il ajoute que le roi n'a pas r»'gardé ces enregistre-

ments comme nécessaires pour donner aux ordonnances une

autorité qu'elles avaient par elles-mêmes. Au reste, Moreau

de Saint- Méry, qui a recueilli avec tant de soin les lois et

constitutions des Iles d'Amérique, explique l'arrêt du 5 novem-

bre 1681 (1) ordonnant ces enregistrements, lequel avait pour

objet do mettre ces ordonnau.3S à la portée de tous, afin i

personne ne piit plaider ignorance.

V. Les deux lettres du ro», en date du 19 juillec et du 9

décembre 1646, prouvent encore une fois de plus que le Conseil

supérieur n'était par un parlement. Le parlement est libre

d'enregistrer les édits et ordonnances ; s'il s'y refuse, le roi en

ordonne l'enregistrement par lettres de jussion et l'enregi.^tre-

ment a lieu en conséquence, en indiquant que c'est par ordre

royal et contre le consentement du parlement. Ici, ce n'est

plus ainsi que le Conseil supérieur agit ; le roi est bien expressif

dans son langage : le Conseil n'enregistrera que ce qu'il plaira

au roi d'y faire enregistrer et défense lui est faite d'enregistrer

autre chose. Ces deux lettres n'ont pas le caractère que des

historiens leur ont donné : elles ont moins en vue l'enregistre-

ment des édits et ordonnances que l'enregistrement des lettres

de noblesse dont on abusait dans les colonies.

VI. Il est vrai que, depuis la conquête, c'est une opinion

généralement reçue que les ordonnances postérieures à 1663,

(1) Moreau de Saint-Mérj, I, 361.
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non enregistrées au Conseil supérieur de Québec, n'ont pas été

eu force dans la Nouvelle-France ; mais celte opinion est plutôt

anglaise que française : elle est le produit de la conquête.

Lorsque les événements qui se sont succédés si rapidement

après la chute do Québec, se dérouleront aux yeux du lecteur,

il verra comment cette opinion a pu, avec le temps, devenir si

générale. Lors de la capitulation, deux généraux ennemis

étaient en présence, le général Aniherst et le marquis de Vau-

dreuil : le premier n'avait eu le temps de s'occnper que de la

guerre, l'autre venait d'administrer la colonie. Dans la prépa-

ration des articles de la capitulation, il s'agissait pour le marqiiis

de Vaudreuil de demander beaucoup. Ces articles furent rédigés

avec beaucoup de soin et ils durent exiger de sérieuses consultîi-

tions entra les membres du Conseil supérieur, alors en séance à

Montréal. Cependant le marquis de Vaudreuil a été blâmé en

France d'avoir fait la part trop bonne à l'Angleterre. L'article

42 de la capitulation s'exprime ainsi :
" Les Français et Cana-

diens continueront d'être gouvernés suivant la Coutume de

Paris, les lois et usages établis pour ce jays, et ils ne pourront

être assujettis à d'autres impôts qu'à ceux qui étaient établis

sous la domination française." Le général Aniherst répond que

les Français et Canadiens devindront sujets du roi anglais.

L'effet de la conquête, ceci est dit au point de vue du droit

des gens, est d'introduire dans le pays conquis le droit public

du conquérant, tout en respectant le droit privé des vaincus.

Le roi d'Angleterre ne voulut pas suivre cette voie, et dans

sa proclamation il introduisit le droit privé anglais. Le géné-

ral Murray, de son côté, s'arrogea les pouvoirs les plus étendus,

créa des tribunaux (1) pour connaître toutes les causes crimi-

nelles et civiles conformément aux lois d'Angleterre et aux

ordonnances de cette province. Le général sentait bien l'im-

possibilité de rayer d'un seul coup de plume les ordonnances

(1) Ordonnances faites pour la Province de Québec (1767), page 9.



136 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

friinçaisea, mais il clierchait par tous les moyens en son pouvoir

à substituer à ces ordonnances les lois auglaises. Le moyen le

plus simple qui s'offrait à ses yeux, était de mettre une barrière

inrnincliis.sable entre l'aucienne mère patrie et la colonie ; il

s'est dit qu'en seteuant aux ordonnances enregistrées au Conseil

supérieur, il mettait de côté l'ordonnance criminelle, l'ordon-

nance de marine et l'drdonnance ecclésiastique. Le 3 octobre

17G4 (1) il fit une ordonnance intitulée î Ordonnance iwur

déclarer ce qui sera estimé une publication légitime des ordon-

nances de la 2)rovince de Québec, dans laquelle ia publication

était nécessaire pour rendre une ordonnance en force.

11 est impossible de trouver dans les archives françaises une

ordonnance de cette nature et elle a été faite dans le seul but,

comme il vient d'être dit, de faire croire à la population qu'il

n'y avait de lois françaises en force que celles qui avaient été

enregistrées, publiées ; et cela afin d'introduire le droit anglais

là où il n'y avait plus d'ordonnance française. Cette ordon-

nance a fait autorité, et sans calculer ce qu'elle avait d'illégal,

les historiens comme les jurisconsultes s'en sont servis comme

argument en faveur de reuregistrement. On semble oublier

que la proclamation du roi d'Angleterre a été désavouée par la

chambre des communes, comme empiétant sur les prérogatives

du parlement et que toutes les ordonnances du général Murray

ont aussi été désavouées et déclarées illégales par le parlement

et annulées par le Statut de Québec de 1774.

Les tribunaux, présidés par des juges anglais se fiant aux

ordonnances du général jMurray, introduisaient dans la jurispru-

dence du pays cette nécessité de l'enregistrement. Il n'est pas

étonnant que de savants juges aient été trompés par cette

longue suite d'arrêts qui forment le plus sérieux argument en

faveur de l'enregistrement. Mais après une étude plus appro-

fondie, lorsqu'on remonte à la source même des autorités, on en

(I) Ordonnance faite pour la Province de (Québec (1767), p. 12.
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vient malgré soi h la conclusion que la ndcessitë de l'enregistre-

ment est venue dans notre législation par suite de la conquête

et dans le but de restreindre autant que possible, dans la colonie,

les ordonnances fi'ancaises. Cette nécessité a donc une origine

toute anglaise et il n'en a jamais été question pendant la domi-

nation française. Toutes les ordonnances générales Ju royaume

enregistrées au parlement de Paris étaient en force en Canada.

Tels sont les arguments pour et contre la nécessité de l'enre-

gistrement des ordonnances quant à leur validité. Ils sont de

part et d'autre sérieux et méritent l'attention du lecteur.

L'opinion qui fait découler la valeur des ordonnances de

leur enregistrement a pour elle l'autorité incontestable de la

cbose jugée ; mais on voit, groupées autour de l'opinion contraire,

des preuves que nul raisonnement ne peut détruire. Heureuse-

ment qu'il n'y a plus qu'uu intérêt historique pour raviver cette

controverse.



CHAPITEE V.

La Coutume de Paris.

(1628-1865).

Ce qu'il faut entendre par Coutume.—La Coutume de Pa-ïg est la seule qui fut

introduite dans la colonie.—Elle fut observée par ) mpagnie des Cent-

Assoclés (1628), en même temps que celle de Vexin- ^-Français.—Dans le

silence d'une coutume devait-on, en France, recourir à la Coutume de Paris.

—Opinion de Merlin.—La primauté de la Coutume de Paris quant aux

colonies jaraît mieux établie.—L'ancienne (1510) et la nouvelle (1580)

Uoutiime—Ce que contenait la Coutume réformée appliquée au Canada.—

L'P-xtrait des Messieurs (1772).—Nature de ce travail.—La Coutume de

Paris fut le Code canadien pendant trois siècles, c'est-à-dire jusqu'à la codi-

fication (1865).—Commentateurs de la Coutume de Paris.

On appelle Coutume, dit Pothier, des lois que l'usage a

établies et qui se sont conservées sans écrit par une longue

tradition : lex non scripta, diuturni mores consensu uten-

sium co'niprohati. Telle était dans son origine la Coutume de

Paris, ainsi que celle des autres provinces dans la partie du

royaume qu'on appelait pays coutumier.

Guyot, dans son Répertoire, définit la coutume :
" Un certain

droit municipal qui, s'étant autorisé par l'usage et par la com-

mune pratique d'une ville, d'une province, ou d'un canton, y a

force de loi."

La coutume, dit M, de Lamothe, forme une loi'à laquelle il

n'est pas possible de résister. Ce n'est point une loi politique

qui tire sa force et sa valeur des seules circonstances. Ce n'est

point une loi de pur gouvernement. Ce n'est point enfin une

loi impérieuse, qui s'exécute dans la douleur. La coutume ne

forme jamais de lois de cette espèce. C'est une loi de la nation
;

une loi que le citoyen lui-môme s'est imposée, c'est une loi qui

n'envisage que les mœurs de ses pères et qu'eux-mêmes ont

suivie avec exactitude ; une loi dont on ne peut et dont on

ne pourra jamais se déranger sans tomber dans l'injustice et
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troubler la société (1). La loi portée parles coutumes est plutôt un

accord mutuel, une volonté unanime, une décision éclairée de

la nation sur l'objet qu'elle concerne, qu'une loi souveraine

prononcée avec l'appareil de l'autorité. La loi portée par les

coutumes est une convention sortie des mœurs de la nation,

appréciée dans son sein, perpétuée par un mutuel concours.

Une telle loi représente sans cesse plutôt les moeurs d'une

nation que la rigidité d'une loi (2).

La Coutume de Paris mérite notre attention à plus d'un

titre. Seule, ou à peu près, de toutes les coutumes de France,

elle a été introduite et suivie en Canada. Son introduction

remonte pour ainsi dire aux premiers essais de colonisation dans

la Nouvelle-France. C'est ainsi qu'elle fut observée par la

compagnie des Cent-Associés, en même temps que celle de

Vexin-le-Français. En 1637, la compagnie, dans une inféoda-

tion en faveur du procureur fiscal Bourdon, dit : Ahisi et au

cas qui eschet en France selon la Coutume de la prévôté et

vioovité de Paris. Dans deux inféodations de 1640, à la

compagnie de Montréal et à François de Chavigny, il est dit :

" le tout suivant et conformément à la Coutume de la prévôté

et vicomte de Paris, que la compagnie entend être gardée et

observée partout en la Nouvelle-France."

L'autorité de Champlain était fort étendue ; elle avait un large

champ pour le mal comme pour le bien. Dans sa personne, il

réunissait les fonctions de législateur, de juge et d'administra-

teur, comme on l'a vu dans sa commission de 1625. Dans

une communauté du genre de celle qui existait alors à Québec,

l'on ne pouvait s'astreindre à suivre les formes régulières des

cours de la mère patrie ; l'on est cependant fondé à croire que

la Coutume de Paris avait été adoptée et était observée autant

que le permettaient les circonstances. Bignon, substitut du

(1) Mores sunt tacitus consensus populi longa consuetudine inveteratus.
—Pauli Sententiœ.

(2) Essai de jurisprudence.
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procureur général, dans le procès suscité à l'occasion du testa-

ment de Champlain, observe que " ce testament est impugné

comme défectueux dans la forme, pour n'être fait selon les

solennités prescrites par les coutumes de France, particulière-

ment celle de Paris que l'on dit devoir être observée en la

Nouvelle-France, jusqu'à ce qu'il y ait d'autres lois légitime-

ment établie? . 1).

Par redit ue création du Conseil souverain, ce tribunal " doit

juger suivant les formes et ordonnances du royaume et procéder

autant qu'il se pourra en la manière qui se pratique et se garde

dans le ressort de la cour du parlement de Paris." Et ailleurs :

" Seront les juges établis en tous lesdits lieux tenus de juger

suivant les lois et ordonnances du royaume, et les officiers de

suivre et de se conformer à la Coutume de la prévôté et vicomte

de Piiris, suivant laquelle les habitants pourront contracter sans

que l'on y puisse introduire aucune autre coutume pour éviter

la diversité." La Coutume de Paris fut aussi introduite à la

Louisiane et elle fut la seule reconnue dans le pays.

Quelques auteurs, entre autres Serres, préterident que dans

les cas non décidés par les coutumes, on devait recourir, en

France, à la Coutume de Paris. Guyot, Merlin, et avec eux la

majorité des jurisconsultes, expriment l'opinion contraire. "Lors-

qu'il se trouve, dit Merlin (2), un cas non prévu par les coutu-

mes, la difficulté est de savoir à quelles lois on doit avoir recours,

si c'est au droit romain, ou aux coutumes voisines, ou à celle de

Paris. Quelques-uns veulent que l'on défère cet honneur à la

Coutume de Paris, comme étant la principale coutume du

royaume ; mais quoique ce soit une des mieux rédigées, elle

n'a pas non plus tout prévu : et elle n'a pas plus d'autorité que

les autres, hors de son territoire. Il faut distinguer les matières

dont il peut être question. Si ce sont des matières inconnues

dans les Coutumes, et qui ne soient prévues que dans les lois

(1) Faillon, 1,349.

(2) Vo Coutumes.
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romaines, on doit y avoir recours comme à une raison t'crite.

S'il s'agit d'une matière de coutumes, il faut suiipli-er de même

ce qui manque dans l'un par la disposition d'une autre, rfoit la

Coutume de Paris, ou quelque autre plus voisine, en s'iittacliant

particulièrement à celles qui ont le plus de rapport ensemble,

et qui pai'aissent avoir le même esprit ; ou s'il ne s'en trouve

point qui ait un rapport plus particulier qu'une autre, en ce cas

il faut voir quel est l'esprit général du droit coutumier sur la

question qui se présente."

Quant aux colonies, la primauté de la Coutume de Paris

paraît mieux établie. Denizart (1) dit qu'il est certain que

dans les Indes, en Amérique, et partout ailleurs, l'on suit la

Coutume de l'aris. Merlin (2) dit que l'on doit juger dans les

colonies suivant les lois et les ordonnances du royaume et

conformément à la Coutume de Paris.

Cette coutume fut rédigée en 1510 et réformée en 1580, par

une commission présidée par de Thou. Comme il y avait sou-

vent des contestations, dit Pothier (3), sur ce qui était observé ou

non comme coutume dans une province, le roi Charles VII,

pour empêcher les procès dispendieux auxquels ces contestations

donnaient lieu, ordonna par son édit de Ménil-les-Tours, de

l'année 1453 (article 125), que les coutumes des dilférentes

provinces du royaume seraient rédigées par écrit par les com-

missaires dans les assemblées des Etats de chaque province, et

que par la suite on ne pourrait plus alléguer en jugement

d'autres coutumes que celles qui auraient été ainsi lédigées.

La coutume de 1510 s'appelle l'ancienne coutume, sur

laquelle Dumoulin a fait sou commentaire en latin; la seconde,

pelle de 1580, s'ajjpelle la nouvelle coutume, sur laquelle il a

été écrit plusieurs commentaires remarquables.

La Coutume de Paris devint donc la loi fondamentale du

(1) Vo Colonie.

(2) Vu Colonie.

(H) Coutume d'Orléans,
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pays. Elle fut le Code canadien pendant trois siècles, et tout

en subissant des modifications que j'indiquerai plus loin, elle

est restée jusqu'à la codification le plus important statut de

notre droit civil. Aujourd'hui encore elle possède une réelle

importance comme source de droit.

En 1580, la coutume réformée contenait seize titres, com-

posés de 362 articles. Quatre de ces titres, (tit. 1, II, VII et

et XII) renfermant 125 articles, ont été entièrement abolis par

la suite en Canada, de sorte qu'à l'époque de la codification

c'est à peine si 148 articles étaient restés intacts.

En rétablissant les lois françaises en 1774, le gouvernment

impérial rendit aux Canadiens la Coutume de Paris ainsi que

le drijit commun qui régissait le pays avant la cession.

En 1770, le gouverneur Guy Carletou, désirant voir la

Coutume de Paris rédigée d'une manière plus intelligible, et

mieux adaptée aux besoins du pays, invita quelques juriscon-

sultes pour accomplir s^n projet. Juchereau, Pressard et

d'autres jurisconsultes instruits, se chargèrent de cette tâche

difficile ; leur travail fut revu en Angleterre par Marriott,

Thurlow et Werdderburn. Il embrassait aussi les ordonnances

criminelles des rois de France et la jurisprudence sur cette

matière en Canada. Ils firent une analyse (abstrad) de tous

les articles de la Coutume de Paris, suivis en Canada jusqu'en

1759. Ces travaux se firent eu 1772 et furent publiés la

même année à Londres (1). Ils portent ce titre :
" Un extrait

des parties de la Coutume de la vicomte et prévôté de Paris,

qui étaient reçues et pratiquées dans la province de Québec,

sous la domination française, compilées par un comité choisi de

Canadiens versés dans la connaissance des lois de France et de

cette province."

Par ce travail, dit l'avertissement publié au commencement

du livre, on avait en vue de donner par extrait les lois et usages

(1) M. de Montigny se trompe (p. 207) lorsqu'il dit que c'est eu 1773 que

l'ouvrage fut publié.
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suivis en Canada sons la domination française. La coutume

suivie alors était celle de Paris, composée de 362 articles. Ce

n'est donc ici qu'un relevé des articles de cette coutume ; mais

comme il était nécessaire, pour l'intelligence de ces articles,

d'y joindre des explications, on les a prises dans le com-

mentaire abrégé de ferrière sur la Coutume de Paris, qui est

l'auteur le plus rj^cent et le plus généralement suivi. On a

cependant observé de ne faire entrer que les explications géné-

ralement reçues et les questions décidées en cours souveraines.

On ne se flatte pas, et il eut même été impossible dans un

ouvrage si abrégé, d'avoir suffisamment éclairci les difîérentes

matières, ni touché tous les points décidés par des arrêts authen-

tiques; c'est pourquoi il sera toujours indispensable pour ceux

qui voudront s'instruire plus à fond de ces lois, d'avoir recours

au grand commentaire de ce même M. de Ferrière et à d'autres

auteurs de réputation qui ont également commenté au long

cette coutume et rapporté une infinité d'arrêts qui ont force

de lois. On a retranché de la Coutume de Paris quelques

articles entiers et partie d'autres, qui n'ont jamais eu force dans

cette province (1).

Le titre 12, concernant la garde-noble et bourgeoise, a égale-

ment été retranché pour le même motif ; on y a substitué sous

le même titre ce qui concerne les tuteurs et curateurs. On a

cru devoir renverser, en quelques endroits, l'ordre et la suite

des articles de cette coutume, afin de rapprocher ensemble tous

ceux qui traitent du même objet, et les rendre par là plus

intelligibles. C'est dans cette vue qu'on a distribué l'ouvrage

en titres, chaque titre en chapitre, chaque chapitre en arti-

cles. Les articles tirés de la coutume sont placés entre les

deux marges et on a observé de mettre en marge de chacun de

(1) Les articles retranchés en tout ou en partie sont les suivants : art. 6,

excepté seulenunt la fin de l'article, les articles 46, 48, 85, 86, 91, 95,

111, 112,122, 163, 173,174, 193,219,238, 290 (comme non usités), 265,

267, 266, 268, 269, 270, 271, (garde-noble et bourgeoise), 347, 350, 351, 353
tt .353 (en partie).



TTf

144 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

ces articles le nombre qu'a ce même article danj cette coutume

pour la facilité de ceux qui voudraient recourir aux coniiiunita-

teurs qui ont traité ladite coutume. On prévient que l'on a

fait quelque changement sur les articles 99 et 101 de l'an-

cienne coutume : il était nécessaire pour difierencier ce qui

regarde les rentes foncières des rentes constitutées.

Ces extraits, comniunémeut appelés Extraits des Messieurs,

comprennent 16 titres: titre I, biens meubles et immeubles,

6 articles ; titre II, fiefs, 1er ch., foi et hommage, 11 arti-

cles ; 2e ch., l'aveu et dénombrement, 4 articles ; 3e ch.,

quint, 3 articles ; 4e ch., relief, 16 articles ; 5e ch., saisie

féodale, 13 articles; 6e ch., retrait féodal, 2 articles; 7e cli.,

commise, 3 articles ; 8e ch,, démembrement de fiefs, 2 arti-

cles; y<i ch., réunion en fief; 10e ch., droits extraordinaires

des seigneurs, 5 articles ; titre III, censives et droits sei-

gneuriaux, 14 articles; titre IV, complainte, 3 articles;

titre V, actions personnelles et d'hypothèque, 12 articles;

6e titre; prescription, 15 articles; 7e titre: retrait liguager;

ch. 1er, conditions nécessaires pour la validité du retrait, 9

articles ; ch. 2, choses sujettes au retrait et cas auxquels le

retrait a lieu ou non, 13 articles ; ch. 3, personnes recevables

au retrait, 3 articles ; ch. 4, effets du retrait, 3 articles ; ch. 5,

retrait demi-denier, 3 articles ; 8e titi'e : saisies, arrêts, exécu-

tions et gageries ; ch. 1er, causes de la saisie, exécution, arrêt et

emprisonnement, 7 articles ; ch. 2, effets de la saisie, exécution

et arrêts, 11 articles ; ch. 3, gagerie, 2 articles ; 9e titre : servi-

tudes et rapports de jurés; ch. 1er, servitudes en général, 10

articles ; ch, 2, usage et entretien du mur mitoyen, 12 articles
;

ch. 3, ré-édification du mur mitoyen, 1 articles ; ch. 4, visites et

rapports des jurés, 2 articles; 10e titre : communauté de biens,

ch. 1er, quand commence la communauté et de quels biens elle

se compose, 2 articles ; ch. 2, effets de la communauté, 13 arti-

cles ; ch. 3, dissolution de la communauté, 7 articles
; ch. 4, con-

tinuation de la communauté après le décès de l'un des conjoints,
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4 articles; lie titre: douaire; ch. 1er, douaire coutumier, 4

articles ; ch. 2, douaire prijfix, 3 articles ; ch. 3, douaire considi-rc)

à l't'gard de la femme, 3 articles ; ch. 4, douaire cousidérû à

l'égard des enfants, 8 avticles ; 12e titre : tutelles et curatelles
;

ch. 1er, tuteurs et subrogés-tuteurs; ch. 2, curateurs; 13e titre :

donations et don mutuel ; ch. 1er, donations, 9 articles ; ch. 2, don

mutuel, 8 articles ; 14e titre : testaments et exécution d'iceux,

9 articles ; 15e titre : successions ; ch. 1er, principes communs à

la hgne directo et collatérale, 6 articles ; ch. 2, successions en

ligne directe descendante, 10 articles ; ch. 3, successions en

ligne directe ascendante, 5 articles ; ch. 4, successions en ligne

collatérale, 13 articles ; ch. 5, contribution aux dettes, 4 articles
;

ch. G, héritiers par bénéfice d'inventaire, 3 articles ; ch. 7, succes-

sions des fiefs en ligne directe, 10 articles ; ch. 8, successions des

^efs en ligne collatérale, 4 articles ; ch. 9, franc-alleu noble o!i

roturier; 16e titre: criées; ch. 1er, formalités des criées, 6 arti-

cles ; ch. 2, oppositions, quand elles doivent être formées, 8 arti-

cles.

L'autre travail se rapporte aux lois criminelles suivies en

Canada sous la domination française ; il se compose de 33 titres :

1er titre : blasphèmes, impiétés et jurements ; 2e titre : sacrilège
;

3e titre : magie et sortilège ; 4e titre : inobservance des fêtes

et dimanches, et trouble au service divin ; 5e titre : crime de

lèse-majesté humaine, au premier chef; 6e titre: crime de

lèse-majesté humaine, au second chef; 7e titre: fausse

monnaie ; 8e titre : crime de péculat ; 9e titre : crime de

concussion; 10e titre: rébellion à justice et bris de prison;

lie titre: meurtres, assassinats et homicides ; 1 2e titre : vol
;

13e titre ; crime commis par personnes masquées ou déguisées
;

14e titre : crime de plage ou vol d'homme ; 15e titre: vaga-

bonds, gens sans aveu et mendiants ; 16e titre ; infraction de

ban; 17e titre: condamnés aux galères, qui commettent

crime emportant peine affiictive; 18e titre: galériens qui se

mutilent eux-mêmes
; 19e titre : suicide ou attentat sur soi-

K
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même; 20e titre: poison; 21e titre: crime d'incendie; 22e

titre : parricide ; 23e titre : rapt et viol ; 24e titre : recelés

de grossesse, avortements, expositions en supposition de part
;

25e titre: polygamie; 2Ge titre: mauvais lieux, débauches et

maquerellage ; 27e titre : injures et libelles diffamatoires; 286

titre ; crime de banqueroute frauduleuse ; 29e titre : mono-

poles ; 30e titre: crime d'usure; 31e titre: crime de faux;

32e titre : malversations des officiers.

Le troisième travail est un extrait des édits, déclarations,

règlements, ordonnances, provisions et commissions des gou-

verneurs généraux et intendants, tirés des registres du Conseil

supérieur, faisant partie de la législation en force dans la colonie

du Canada (aujourd'hui province de Québec), dans le temps de

la dominationfrançaise. Cugnet, qui a été chargé de ce travail,

s'est contenté de compulser les registres du Conseil supérieur.

Ce travail, quoiqu'imprimé en 1772, a été terminé par Cugnet

le 13 septembre 1709.

Un quatrième travail se rapporte aux lois de police et

consiste dans un relevé des édits, déclarations, arrêts, etc., des

rois de France, règlements du Conseil supérieur et des inten-

dants du Canada, qui ont eu force de lois dans toute la Province

de Québec. Dans l'avertissement, publié au commencement

de ce travail, il est dit ;
" Les lois dont on donne ici le précis

ont été généralement suivies, à quelques articles près de peu

d'importance qui ont été changés par des lois postérieures. Il

serait à souhaiter pour le bien général de la province que le

gouvernement en poursuivît l'exécution; l'inobservation de

quelques-unes d'elles depuis 9 ou 10 ans a déjà fait des torts

considérables au défrichement des terres ; et sans vouloir entrer

dans aucun détail on pourrait assurer que l'inexécution seule

de l'arrêt du conseil d'Etat du 28 avril 174?, est une des prin-

cipales causes de la disette que nous éprouvons depuis quelque

temps ; cet arrêt défend aux habitants de s'établir sur moins de

terre qu'un arpent et demi de front sur 30 ou 40 de profon-
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deur. Il a dté rendu sur ce que les enfants en partageant les

biens de leurs pères s'établissaient chacun sur une portion de la

même terre, insuffisante pour les faire subsister ; ce qui nuisait

également à la subsistance des villes et au défiichement des

terres. Le gouvernement précédent avait jugé ce point si

important, qu'il faisait démolir les maisons construites contre la

disposition de cet arrêt ; cependant aujourd'hui rien de si

commun que ces sortes d'établissements."

Ce travail n'est pas divisé par titres, chapitres et articles, mais

seulement par sujets : défrichement des terres, moulins, garde et

abandon des bestiaux, précautions contre les incendies, ordon-

nance de M. Dupuy, intendant ; ordonnance de M. Hocquart,

intendant, Montréal, cabarets ; ordonnance de M. Dupuy, inten-

dant, concernant les cabarets, bouchers, poids et mesures,

marchés publics, bois de chauffage, police des rues, chemins

publics, maisons publiques, havres, traite avec les sauvages,

divers objets, déclaration du roi pour la conservation des minutes

des notaires
;
pareille recommandation de M. Dupuy, intendant

;

déclaration du roi concernant les ordres religieux et gens de

main-morte dans les colonies, en date du 25 novembre 1743.

Messieurs Buchanan, Heney et Wicksteed, chargés en 1843

par lord Metcalfe de reviser les statuts provinciaux, témoi-

gnèrent dans la préface de leur travail, qu'il aurait été très

important d'extraire de la Coutume de Paris tout ce que les

lois sur lesquelles ils étaient chargés de travailler n'avaient pas

encore abrogé. Mais M. Heney étant mort, ses collègues ne se

trouvèrent point assez versés dans le droit coutumier pour

aborder seuls ce travail.

Ou regarde la Coutume de Paris comme une des mieux

rédigées; cependant, comme les autres coutumes, elle laisse

supposer une loi générale. Il s'en suit qu'elle est obscure en

certains endroits, confuse dans ses dispositions, sans méthode.

Elle parlera des fiefs avant de distinguer les personnes ; elle

n'établira la nature des biens en meubles et immeubles qu'après
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avoir disposa de la matière de fiefs. Elle passe sous silence les

matières les plus fréquentes, les obligations, les contrats, etc.

Mais ces lacunes, encore plus grandes dans les autres coutumes,

ont(it(j comblées jusqu'à un certain point par les commentaires

qu'elle a suscités.

En tête des commentateurs, il faut surtout placer l'illustre

Charles Dumoulin (15U0-150G), appelé le prince des juriscon-

siiltes français. Ses notes sur le droit coutumier ont servi pour la

plupart de règle à ceux qui ont travaillé à la réformation de Ja

Coutume de Paris. Il ne borna pas ses travaux au droit coutu-

mier, mais il étudia également le droit romain et approfondit le

droit canonique, lleçu avocat a Paris, en 1522, il publia en

1539 son commentaire sur les deux premiers titres de la Coutume

do Paris. On prêt nul que la suite de l'ouvrage est perdue.

Son style est dur et énergique, mais la pensée est toujours juste,

lucide ;
il joint la vivacité à la solidité. Pour le suivre il faut

que l'esprit soit orné de connaissances. 11 faut le lire avec

beaucoup de précaution et être versé dans l'étude de la loi.

Ses savantes gloses, écrites pour l'ancienne coutume, ont été

plus tard réimprimées dans la nouvelle.

Louis Charondas le Caron, avocat au parlement de Paris,

donna son commentaire sur cette coutume deux ans après sa

réformation. Il fit en outre plusieurs autres ouvrages. Tous

sont remplis d'érudition, mais l'aiiplication continuelle qu'il

veut faire du droit romain au droit coutumier le jette queL^ue-

fois dans l'erreur. Ses citations ne sont pas toujours justes;

il manque aussi de méthode dans la discussion des (|iic '.tiq

qu'il propose. Il mourut en 1619. René Clm] '

i r ' .yG-loud

est plus exact, mais son style est ol^'^r^ur. tivrages on'

été composés en latin: il mit une science onde dansée;.

plication de la coutume d'Anjou. Tronçon et (jiii''rin ait moins

de réputation que Julien Brodeau dont le commentaii> ,—publié

en 1658, et resté inachevé,—contient un excellent exposé des

principes du droit coutumier. Cet ouvrage est plein d'érudition.

Les ouvrages publiés par Jean-Marie Eicard (1628-1078)
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lui acquirent imu réputation muritéo. Il écrit avec une atten-

tion scrupuleuse, n'avance rien h la légère ; enfin il est véridiquo

et exact : c'est un auteur à suivre, un guide sûr pour les tribu-

naux. BarthéU''my Auzanet (1Ô91-1673) fut un des plus

habiles avocats de son siècle. Ses notes sur la coutiinio sont

savantes et estimées, mais un peu confuses ; il ne faut pas

admettre comme vraies toutes ses décisions. L'auteur ne put

d'ailleurs y mettre la dernière main. Claude Duplessis (1G26-

1G81) a traité son sujet d'une manière nouvelle. Sans s'as-

sujettir à suivre l'ordre des titres et des articles, il a fait des

traités qui les renferment tous. Son stylo est un peu ambigu
;

il propose une infinité de doutes et de questions sans les

résoudre. Au fond de tous ses raisonnements se trouve cette

équité naturelle qui est la marque d'un esprit réglé. Jean le

Camus a fait une quantité de remarques sur le droit romain

et le droit coutumier. Guy-Coquille (1523-1603) commenta la

Coutume du Nivernois. Il avait une connaissance parfaite de

de l'ancien droit national. Les notes de Laurière, précises et

savantes, portent sur l'ancien droit coutumier. Son glossaire

du droit français mérite l'approbation de tous les savants. On
peut en dire autant du traité de Bourjou sur la Coutume de

Paris.

On peut diviser ces commentateurs en trois classes. D'abord

les contemporains des vieux glossateurs du droit romain, qui ont

traité toutes sortes de questions ayant tant soit peu de rapport

avec le texte : à cette classe a])partiennent d'Argentré et

Dumoulin. La seconde classe est celle des modernes, qui se

sont moins appliqués à faire entendre le texte qu'à citer ou

compiler des arrêts souvent même sans nous dire dans quels

pirlements ils avaient été portés : parmi ceux-ci était Ferrière.

Enfin une troisième classe est celle des commentateurs de

l'école historique, qui ont expliqué le texte, en s'aidant des

ai 'quités et des monuments pour découvrir le motif des lois:

tel est Eusèbe de Laurière.



CHAPITEE VI.

L'Ordonnance de 1667.

(1667-1867).

L'Ordonnance de 1667 est à lu procédure civile ce qu'est la Coutume de Paria

pour le Code civil.—Source de nos lois de procédure civile.—Comment fut

préparée l'ordonnance de 1667 —Commentaires auxquels elle a donné nais-

sance.—Remontrances du Conseil au sujet de certains articles inapplicables

au Canada.—L'Ordonnance devient en force (1679) avec ces modifications,

après enregistrement.—Ce que contenait l'ordonnance de 1667 telle qup

publiée en France.— Elle fut avec la Coutume de Paris la loi fondamentale

du Canada jusqu'à la codification (1867).

L'ordonnance de 1667, autrement appelée Code civil, est à la

procédure civile ce qu'est U Coutume de Paris pour notre droit

civil. Toutes deux sont des lois fondamentales que la codifi-

cation a pu remplacer, mais qui n'en restent pas moins impor-

tantes comme sources de droit. Elle parvint au Conseil supé-

rieur de Québec le 7 de novembre 1678 (1).

La procédure est la forme dans laquelle on doit intenter les

demandes en justice, y défendre, intervenir, juger, exécuter.

La procédure, en ce pays, se fonde :

lo Sur le Code civil, ou ordonnance de 1667, enregistrée au

Conseil supérieur de Québec, en 1677;

2o Sur l'ordonnance du Conseil législatif de la Province de

Québec de 1785, ou la 25ème Georges III, qui établit la preuve

anglaise en fait de commerce, et le jury civil dans certains cas
;

3o Sur l'acte provincial 41 Georges III, cbap. 7, qui autorise

nos tribunaux à faire des règles de pratique ayant de l'analogie

avec ce qu'étaient les constitutions du Cbâtelet de Paris : cet

acte déroge à la 31e Georges III, qui, en transmettant à nos

tribunaux les prérogatives de la prévôté, du Conseil supérieur

et de la Cour d'intendance, en exceptent les prérogatives de ces

anciens tribunaux qui avaient une nature législative
;

(1) Edita et Ordonnances, I^ 106.
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4o Sur la loi de judicature de M. Lafontaine, ou la i2ème

Victoria;

5o Enfin sur les deux lois de judicature de M. Cartier,

réunies en une dans les Statuts Refondus, et reproduite avec

ses amendements dans les Statuts Revisés de la province de

Québec, devenus en force en 1888.

Cette loi modifie beaucoup notre loi de la preuve pour l'assi-

miler de p^ns en plus à la pratique anglaise. La codification des

lois de procédure est de 1867.

Indépendamment de ces actes et de l'ordonnance de 1785,

les règlements ou règles de pratique, l'usage insensiblement

établi, donnent à notre procédure un caractère mixte.

L'ordonnance de 1GG7 fut préparée avec la plus grande solen-

nité. " Colbert, dit le président Hénault, qui avait rétabli les

finances, porta ses vues plus loin. Justice, commerce, marine,

police, tout sp Ressentit de l'esprit d'ordre qui a fait le principal

caractère de ce ministre et des vues supérieures dont il envisa-

geait chacjue partie du gouvernement. Il forma, à ce sujet,

un conseil où toutes ces matières seraient discutées, et d'où l'on

a vu sortir tant de règlements et tant de belles ordonnances qui

font aujourd'hui les fondements les plus solides de notre gou-

vernement, et dont on ne s'est point écarté depuis. Les noms

de ceux qui composèrent ce conseil lioivent être conservés.

C'était le chanceliei Séguier, le maréchal de Villeroi pour qui

avait été créée la place de chef du conseil, Colbert, d'Aligre,

d'Ormcsson, de Lézeau, de Machault, de Sève, Ménardeau, de

Morangis, Poucet, Boucherat, de la Marguerie. Pussort, Voisin,

Hotman et Marin. Les séances commencèrent le jeudi 28

octobre 1666, et continuèrent toutes les semaines, quelquefois

plusieurs jours, jusqu'au 10 février suivant." Louis XIV
voulut, pour la rédaction de l'ordonnance civile, adjoindre aux

membres de ce conseil une députation du parlement de Paris.

Il écrivit à cet effet, le 24 janvier 1667, au parlement, et, en par-

ticulier, au premier président (de Lamoignon) et au procureur
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général, avec ordre au premier président et aux autres prési-

dents, à quatre conseillers de la grand'chambre et aux cinq

anciens présidents des chambres des enquêtes, avec les doyens

des mômes chambres, à l'ancien président des requêtes du

palais et au doyen de la première chambre et aux avocats et

procureurs généraux, de s'assembler incessamment chez le pre-

mier président pour conférer avec lui et les commissaires du

conseil sur les articles préparés par ces commissaires. Les

conférences s'ouvrirent le 26 janvier 1667, et se terminèrent le

17 mars suivant, après avoir occupé quinze séances.

No lis croyons utile de terminer cette note par l'iLdication

bibliographique des principaux ouvrages auxquels l'ordonnance

de 1667 a donné naissance :

lo Procès-verbal des conférences tenues pour l'examen des

ordonnances de 1667 et 1670,—plusieurs éditions, dont la der-

nière in-4o, est de 1776
;

2o Explications des ordonnances de Louis XIV sur les

matièrt."! civiles et sur les matières criminelles, par F. de Bou-

tainc,—Toulouse, 1743, 3 vol. in-4o
;

3o Conférences des nouvelles ordonnances de Louis XIV
pour la réiormation de la justice (de 1667, 1669, 1670 et 1673),

par Philippe Bornier,— plusieurs éditions dont la dernière, 2

vol. in-4o,de 1760;

4o Code Ci vil ou commentaires sur l'ordonnance de 1667, par

Serpillon,—Paris,1776, in-4o;

5o Nouveaux commentaires sur l'ordonnance civile du mois

d'avril 1667, par Jonsse,—plusieurs éditions, dont la dernière,

2 vol. in-12, de 1767
;

6o Questions sur l'ordonnance de Louis XIV, du mois

d'avril 1667, par M. A. Eodier,—Paris, Toulouse,—plusieurs

éditions, dont la dernière in-4o, de 1777
;

7o L'ordonnance de 1667 mise en pratique, conformément

k la jurisprudence du parlement de Toulouse,—Dob, 1759 in-

8o (1).

(1) Isainbert, Anciennes loisfrançaises, XVIII, 104.
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En vertu des arrêts du Conseil supérieur de Québec du 16

décembre 1676 et du 12 janvier 1678, et après s'être fait rapporter

l'édit de déclaration de ce Conseil du mois d'avril 16G3, et

conformément au pouvoir contenu dans les instructions de l'in-

tendant Duchesneau, le roi veut que Duchesneau examine

avec gi'and soin les lettres patentes, déclarations, règlements et

ordonnances qui ont été rendus et veille à ce qu'ils soient ponc-

tuellement exécutés, et en cas qu'il ait besoin de quelque nou-

veau règlement ou de quelque nouvelle clause dans ceux qui sont

faits, qu'il y pourvoie avec l'aide du Conseil souverain, et en

donne avis au roi pour y pourvoir en définitive, en égard

à la pauvreté des habitants de ce pays, à l'état d'icelui, à la

difficulté qu'il y a de faire des voyages dans toutes les saisons,

au peu d'expérience de la part Jes juges, au peu de capacité

des huissiers, et pour éviter aux frais qui arriveraient en

beaucoup de rencontres par l'ignorance des habitants qui entre-

prennent des procès quelquefois sans y pouvoir réfléchir et sans

pouvoir prendre conseil, ne se trouvant en ce pays ni avocats,

ni procureurs, ni praticiens, étant même de l'avantage de la

colonie de n'en pas recevoir ; et après plusieurs autres considéra-

tions, le Conseil, sous le bon plaisir du roi, sur le rapport fait

des commissaires établis pour examiner le Code civil ou ordon-

nance de Louis XIV, de 1667, a dressé un procès-verbal

contenant les observations r plusieurs articles des titres de

l'ordonnance, attendu l'impossibilité qu'il y a que ces articles

puissent être exécutés en ce pays selon leur teneur, pour êtie la-

dite ordonnance observée en tout son contenu à l'exception de

ce qui est porté audit procès-verbal.

De tout ce qui précède, il résulte que l'ordonnance de 1C67,

sur la procédure, est devenue en force avec les modifications

suggérées par l'intendant Duchesneau en 1678 et adoptées par

le roi. Sur le 16e article du titre II, l'intendant déclare qu'il

n'est pas à propos d'établir en ce pays des avocats et procu-

reurs, en sorte qu'un grand nombre des articles de l'ordonnance

sont rendus impraticables par l'absence d'avocats. L'intendant
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est d'opinion qu'il n'est pas avantageux pour le bien des habi-

tants d'établir la juridiction des juges et consuls, des marchands,

et rend inexécutable tout le titre XVI. En août 1669 (1), le roi

rend une ordonnance pour la réformation de la justice, faisant

la continuation de l'ordonnance ci-dessus. Cette ordonnance

traite des évocations, des règlements de juges en matières civiles

et criminelles, des committimus ou gardes-gardiennes, des

lettres d'État, des registres.

En juin 1679 (2), le roi rend un édit pour l'exécution de

l'ordonnance de 1667 ou rédaction du Code. Les observations

faites par l'intendant Duchesneau et qualifiées de remontrances

par le Conseil, sont, par cet édit, déclarées définitives et demeu-

rent en force de loi, excepté en ce qui concerne l'article 2 du

titre II, l'article 1 du titre III, l'article 2 du titre VI, l'article 2

du titre XI, le titre XV, l'article 16, du titre XVII, l'article 29 du

titre XXIV, et le titre XXXII, h l'égard desquels le roi veut : lo

que les officiers du Conseil de Québec et leurs veuves plaident en

première instance en la prévôté de Québec et par appel au Con-

seil ; 2o que les délais des assignations et procédures soient de

la compétence du Conseil et soient, par lui, fixés d'une manière

certaine ; 3o que l'évocation au Conseil n'ait lieu que lorsque le

juge inférieur est intimé en son propre et privé nom ; 4o que le

Conseil ne donne aucun arrêt de défense, sinon aux cas portés en

l'ordonnance ; 5o que le Conseil juge les causes à l'audience, et

si elles sont de nature à être appointées, que le rapporteur soit

choisi par le président ; 6o que le titre XV, sur la possession des

bénéfices et sur les régales, soit exécuté, le cas aiTivant
;
7o que

le titre XXXII, de la taxe et liquidation des dommages et intérêts,

soit exécuté ; ce qui est ordonné pour les procureurs aura lieu

pour les parties ; les amendes laissées à l'arbitrage du Conseil,

qui liquidera les dommages et intérêts à l'audience ou sur le

rapport qui sera fait de l'affaire principale, si la matière y est

disposée ; 8o que les justices seigneuriales, dans l'étendue de la

prévôté de Québec, appellent à leur prévôté et de leur prévôté

(1) Isambert, VIII, 341. Dalloz, Jurisprudence du Royaume, I, 236.

(2) Dalloz, loc. cit.
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au Conseil, sans pouvoir appeler directement au Conseil; 9o

que les autres justices seigneuriales, en dehors de la prévôté de

Québec, appellement directement au Conseil ; lOo que les

amendes pour récusations téméraires soient de dix livres dans

toutes les justices; lie qu'en attendant la nomination des

nouveaux juges, les ras prévôtaux soient instruits et jugés au

Conseil; à cet effet, le prévôt des maréchaux assistera au

Conseil, mais n'aura ni séance, ni voix délibérative.

L'ordonnance de 1667, telle que publiée en France, comprend

trente-cinq titres. Le 1er traite de l'observation des ordon-

nances ; le 2e des ajournements ; le 3e des délais sur les assigna-

tions; le 4e des présentations; le 5e des congés et défauts; le

6e des fins de non procéder ; le 7e des délais pour délibérer
;

le 8e des garants ; le 9e des exceptions dilatoires et de l'abroga-

tions des vues et montées ; le 10e des interrogatoires sur faits

et articles
;

le lie des délais et procédures en cours ; le 12e des

compulsoires et reconnaissances des écritures; le 13e de l'abro-

tion des enquêtes et examen à gestion, etc. ; le 14e des contes-

tations en cause; le 15e des procédures sur le possessoire des

bénéfices et sur les régales ; le 16e de la forme de procéder aux

conseils ; le 17e des matières sommaires ; le 18e des complaintes

et réintégrantes ; le 19e des séquestres ; le 20e des faits qui

gisent en preuve ; le 21e des descentes sur les lieux etc. ; le 22e

des enquêtes ; le 23e des reproches ; le 24e des récusations des

juges
; le 25e des prises à partie ; le 26e de la forme de procéder

aux jugements ; le 27e de l'exécution des jugements ; le 28e des

réceptions de cautions ; le 29e de la reddition de compte ; le 30e

de la liquidation des fruits ; le 31e des dépens ; le 32e de la taxe et

liquidation des dommages et intérêts ; le 33e des saisies exécu-

tions
; le 34e de la décharj^c des contraintes par corps ; le 35e des

requêtes civiles.

La plupart des dispositions de l'ordonnance de 1667 ont été

incorporées dans notre Code de procédure civile. Elle fut avec

la Coutume de Paris la loi fondamentale du Canada jusqu'à la

codification.
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CHAPITRE VII.

La Féodalité en Canada.

(1598-1854).

I. Origines historiques de la féodalité en Canada.—Lettres patentes au sieur de

la Roche.—Autres titres de concession.—La charte de 1628. - Sous-inféoda-

tiens.—Concession de l'Ile de Montréal en 1640.—Révocation des con-

cessions non défrichées.—Concession du Canada à la compagnie des Indes,

en 16G4.—Autres arrêts de retranchement.—Concession en fief aux officierc

du régiment de Carrignan.—Les arrêts de Marly (1711).—Correspondance

échangée entre l'intendent Raudot et le ministre au sujet des concessions.—

Droits des seigneurs après la Cession.—Législation statutaire aflfectant la

question seigneuriale.—Noblesse d'origine canadienne.— Titres, honneurs et

privilèges.

—

II. Droits et devoirs qui liaient les seigneurs et les censitaires.—

Le jeu de fief.—Cens et rentes seigneuriale..— La banalité.—Rivières non

navigables.

—

III. La loi de 1854.—Abolition de la tenure seigneuriale,—

Décisions de la cour seigneuriale.—Abolition des loda et ventes, de la

banalité, du droit de retrait, etc.—Rachat des droits seigneuriaux.—Com-

mutation.—Caractère particulier de la féodalité canadienne.—Les seigneurs

ont rendu des services à la colonisation.

Dans le préambule de l'Acte pour l'abolition des droits et

des devoirs seigneuriaux, sanctiouné le 18 déceuibre 1854, on

voit que l'intention du législateur a été de substituer une teniire

libre à l'ancienne tenure seigneuriale ou féodale que la France

nous avait léguée.

C'était un sujet d'ordre public, éminemment lié aux intérêts de

la population du Canada. L'ancienne tenure avait des charges

qui pesaient lourdement sur les épaules du peuple ; elle impo-

sait des devoirs et des obligations qui grevaient l'industrie et

tuaient l'esprit d'entreprise ; elle donnait naissance à des droits

exorbitants et provoquait des conflits nuisibles à l'ordre public

en ' --ettant sur un pied d'une trop grande inégalité le seigneur

et soM vassal.

Après une longue lutte de près d'un demi siècle, l'assemblée
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\'gislative adopta, le 26 juin 1850, les deux résolutions sui-

vantes proposi!'es par M. Lafontaine :

" Résolu :—Que la tenure seigneuriale, dans le Bas-

Canada, est un sujet d'ordre public, dont il est du devoir de la

législature provinciale de s'occuper, plus particulièrement

depuis que cette question a attiré l'attention publique à un

liant degré
;

qu'il importe en conséquence d'effectuer, à une

époque aussi rapprochée que possible, la conversion de cette

tenure en une tenure libre, en protégeant et réglant équitable-

ment tous les intérêts concernés
;

" Résolu :—Que ladite commutation de tenure ne peut avoir

lieu qu'au moyen d'une indemnité suffisante en faveur de tous

ceux dont les justes droits seront lésés, en l'effectuant."

Ces propositions consacraient un principe juste et équitable.

Cette révolution ne pouvait s'accomplir légitimement sans

décréter d'une manière solennelle l'inviolable droit de la pro-

priété.

Mais n'anticipons pas ; remontons aux sources mêmes de la

question seigneuriale, et examinons :

lo Les origines historiques de la féodalité en Canada
;

2o Les droits et les devoirs des seigneurs et des vassaux

entre eux
;

3o Les modifications requises par le temps et sanctionnées

par la loi et les tribunaux.

L'iistoirede la tenure seigneuriale est intimement liée à celle

de l'établissement du pays. A ce point de vue elle offre un

grand intérêt. Cette tenure fut, en Canada, une institution féo-

dale modifiée par des usages locaux qui lui ont donné une ori-

ginalité distincte.

Les historiens s'accordent peu sur l'origine de la féodalité.

Montesquieu et l'abbé de Mably présentent sur ce point des

systèmes contradictoires. Eeproduisant une opinion longtemps
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admise, mais qu'il ne partage pas lui-même, Guizot s'exprime

ainsi :
" Après la conquête, toute l'ancienne population fut

dépossëd(5e et réduite en servitude. Les vainqueurs se parta-

gèrent tout le territoire, tous les habitants, et demeurèrent seuls

propriétaires et libres. Chacun d'eux s'établit dans ses domaines,

au milieu de ses nouveaux sujets ; et ils se lièrent les uns

envers les autres par un système hiérarchique de relations mili-

taires, judiciaires et politiques qui prit le nom de régime

féodal."

Guizot n'accepte pas cette théorie ; il pense que la con-

quête, les longs désordres qui la suivirent, la lutte des diverses

tendances politiques, avaient amené ce résultat qu'un certain

nombre d'hommes rt de vassaux, établis chacun dans ses

domaines et liés entre eux par des relations féodales, étaient les

maîtres de la population et du sol. Il en résultait une confé-

dération de petits despotes, inégaux entre eux et ayant les uns

envers les autres des devoirs et des droits, mais investis dans

leurs propres domaines, sur leurs sujets personnels et directs,

d'un pouvoir arbitraire et absolu.

Les origines de la féodalité canadienne sont plus faciles ù

saisir. L'historien et le jurisconsulte, mettant leur science res-

pective en commun, peuvent en suivre les traces avec plus de

certitude.

On peut diviser l'histoire de la féodalité en Canada en

quatre périodes distinctes :

lo Depuis les premières tentatives faites par la France

pour coloniser le Canada jusqu'à la formation de la compagnie

des Cent-Associés, dite de la Nouvelle-France, en 1627 ;

2o Depuis la création de la compagnie des Cent-Associés

jusqu'à l'établissement du Conseil souverain de Québec, en

1663;

3o Depuis cette dernière date jusqu'à la cession du pays à

l'Angleterre
;

4o Depuis 1763 jusqu'à nos jours.
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Les documents qui se rapportent à notre sujet sont assez

nombreux; ils nous montrent clairement l'intention de l'an-

cienne mère patrie d'introduire dès l'origine le système seigneu-

rial clans ses colonies d'Amdrique.

Le premier de ces documents est en date du 12 janvier 1598.

Ce sont des lettres patentes par lesquelles le roi nomme le sieur

de la Eoclie son lieutenant geindrai et gouverneur " es pays du

Canada, Hochelaga, Terresneuves, Labrador, Eivière de la

Grande Baye (1), de Norembègue et autres terres adjacentes.''

Pouvoir est donné au titulaire de faire bail " d'icelles terres

qu'il pourrait acquérir audit voyage, pour en jouir par ceux à

qui elles seront affectées et leurs successeurs, en tous droits de

propriété, à savoir : aux gentilshommes et ceux qu'il jugera gens

de mérite, en fiefs, seigneuries, châtellenies, comtés, vicomtes,

baronnitîs et autres dignités relevant de Nous, telles qu'il jugera

convenir à leurs services, à la charge qu'ils serviront à tuition

et défense desdits pays ; et aux autres de moindre condition, à

telle charge ou redevances annuelles qu'il avisera."

Le second document dans lequel il est fait mention de con-

cession de terre est du 29 février 1C26. Ce sont des lettres de

confirmation et de concession, données à Paris par le duc de Van-

tadour, vice-roi de la Nouvelle-France, sur la requête de Louis

Hébert, " un des sujets et habitants au susdit pays." Il est

confirmé dans cette concession (à lui faite par le prédécesseur

de Vantadour) " pour en jouir en fief noble, par lui, ses héri-

tiers et ayants-cause." A cette première concession est ajoutée

une nouvelle donation d'une lieue française de terre pour (les-

dites deux concessions) les " posséder, défricher, cultiver et

habiter, ainsi qu'il jugera bon être."

Si on ajoute à ces deux documents k titre de la seigneurie

connue aujourd'hui sous le nom de Notre-Dame des Anges,

sur la rivière St-Charles, près Québec, nous aurons tous les

matériaux connus de l'histoire du Canada seigneurial pendant

(1) Pleuve Saint-Laurent.
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la première p(5riodo. Ils n'ont pas, sans doute, l'importance dts

chartes qui ont été octroy(''es plus tard, mais on y découvre

d'une manière palpable l'intention des rois de France d'npixlcr

à leur secours le système seigneurial pour coloniser le Canada,

La charte de 1G27-28 fit du Canada un gouvernement pro-

pHéiaire. Elle donna la Nouvelle-France à la compagnie des

Cent-Associés " à perpétuité, en toute propriété, justice et

seigneurie." Toute la teneur du cette charte atteste que Louis

XIII avait pour objet, selon les expressions énergiques du pré-

ambule, d'établir " une puissante colonie," afin que la Nouvelle-

France lui fût acquise avec toute son étendue jwwr une bonne

fois, sans craindre que les ennemis de sa couronne la ravisseut

aux Français, comme il pourrait arriver s'il n'y était pourvu.

Le roi voulait par là remédier aux fautes du gouvernement

passé qui, sous la conduite des marchands qui en avaient obtenu

tout le commerce, avait laissé le pays sans culture et presque

sans populatioii.

Par cet acte de donation, toute la colonie passe entre

les mains de la nouvelle compagnie. Le roi ne se réserve

que "le ressort de la foi et hommage avec une

couronne d'or du poids de huit marcs à chaque mutation de

roi, et la provision des ofhciers de justice souveraine, qui lui

seront nommés et présentés par lesdits associés lorsqu'il sera

jugé à propos d'y en établir (1)." La compagnie peut améliorer

et ménager lesdites terres et " icelles distribuer à ceux qui

habiteront ledit pays ou autres ;
" leur donner et attribuer titres,

honneurs, droits, prérogatives qu'elle jugera à propos, selon les

conditions et mérites des personnes, et telle charge, réserve et

condition qu'il lui plaira. Elle a le trafic exclusif des pelle-

teries.

De leur côté, les associés s'engagent de faire coloniser,

habituer, déserter, le pays ; d'y faire passer des colons et des

(1) Edits et Ordonnances, I, p. I.
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ecclésiastiques, et de les entretenir et nourrir pendant un cer-

tain temps.

" Telle est, dit Sir L -H. Lafontaine, le contrat solennel ({ue

le roi de France, qui iiossédait alors le Canada pour ainsi dire

coiuuie un grand franc-alleu, fait avec la compagnie des Cent-

Associés. La Compagnie devient propriétaire de cette partie de

l'Amérique en vertu de cette concession qui lui est donnée " à

poriiétuité en toute propriété, justice et seigneurie." La fui

et hommage que le roi se réserve établit le lien qui doit

exister entre lui et les concessionnaires ; c'est le lien féo-

dal, qui ne peut être rompu par les derniers sans le consente-

ment du premier ; il constitue ii l'avenir la dépendance sous

Imiuelle la compagnie tient ce vaste terrritoire de la couronne

devenu par là son seigneur dominant. Ce lien doit être res-

pecté par elle dans l'aliénation, la distribution qu'elle pourra

faire de ses terres ;
il doit, en un mot, parcourir, dans les con-

cessions qui se feront par la suite, tous les degrés de l'échelle

féodale jusqu'à son terme ou à sa fin qui est la concesssion en

censive."

L'institution féodale, pour toute la Nouveîle-France, a donc

son origine dans cette concession rovaJe de 1627-28. C'est la

première charte donnée aux habitants du pays.

Le grand fief qui venait d'être ainsi concédé ne devait pas

rester inculte entre les mains de la compagnie. Elle était obli-

gée d'aliéner, de se jouer de son fief.

Québec étant au pouvoir des Anglais, en l'année 1629, les

opérations de la compagnie de la Nouvelle-France se trouvèrent

nécessairement suspendues. Ce ne fut qu'en l'année 1633 que

cette compagnie rentra dans tous ses droits, à la suite du traité

signé à St-G-ermain-en-Laye, le 29 mars 1632 (1).

La première sous-inféodation faite par la compagnie est celle

de la seigneurie de Beauport ; elle porte la date du 15 janvier

(1) Charlevoix, I, p. 168, à 178.
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1634 fl). Cotte concession, comme bit'U d'autres qtii l'ont

suivie, est fuite " en toute justice, ]irt)])riétc' et seigneurie » ycy.

j)étnité." On y ajoute ces mots :
" lout ainsi et il i)iireil,s drniis

qu'il a plu à 8a Rlnjesté donner le pays de la Nouvelle-Fnuict!

à sadite comiiagnie." Cette réserve se trouve dans un gnunl

nombre de concessions en fief. Cinq conditions principales sdiit

attaciliées à cette concession. Nous les consignons ici paict;

qu'elles se trouvent en tout ou en partie, en jdus ou en moins,

dans la pluj)art des concessions et sous-infdodations qui eurent

lieu par la suite. Les voici :

lo " A la réserve, toutefois, de la foy et hommage que ledit

Gittard, ses successeurs ou ayants-cause, seront tenus poiter an

fort St-Louis, à Quebeck, ou autre lieu qui sera désigné par lu-

dite compagnie, par un seul homnuvge lige à cliaiiue mutation

de possesseur desdits lieux."

2o " Avec une maille d'or du poids d'une once et le revenu

d'une année de ce que ledit Gifl'ard se sera réservé ajirès avoir

donné eu fief, ou à cens et rentes, tout ou pai'Ie desdits lieux."

3o "Et que les applications du juge desdits lieux ressoiti-

ront nuenient à la cour de justice souveraine qui sera cy-ai'irt

establie audit pays."

4o " Que les hommes que ledit sieur Giftard ou ses succes-

seurs feront passer en la Nouvelle-France, tourneront à la

décharge de ladite compagnie, en diminution du nombre

qu'elle doit y faire passer, et à cet efï'et en remettra tous les ans

les rolles au bureau de ladite compagnie, afin qu'elle en soit

certifiée.
"

00 " Sans toutefois que ledit sieur Giffard ou ses siiccessems

puissent traiter des peaux et pelleteries audit lieu ny ailleurs

en la Nouvelle- France, qu'aux conditions de l'édit de l'établisse-

ment de ladite compagnie."

La seconde concession en fief fut faite par amortissement le

15 février 1634. La compagnie donne aux Jésuites 600 arpents

(1) Titre des seigneuries, p. 386.
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de terre h prendre aux Trois-Rivières, " dans lesquelles terres

lesdits révérends Pères et autres de leur société feront ]»aHser

telli'S })ersonnc'S qu'ils choisiront pour les cultiver et dresser les

hal)itations néciîs.saires."

Le 17 déccTuhre 1G40, la compagnie concède à Pierre Cluwrier

et il Jérôme le Koyer une grandi; partie de la seigneurie de l'ile

(le Montréal et celle de St-Snlpice, à la charge de la foi et

hommage, de " payer une pièce d'or du poids d'une once, sur

laipiolle sera gravée la figure delà Kouvelle-France outre

tels droits et odevances qui peuvent e&v.hoir pour les fiefs de

cette qualité, même de fournir leurs aveux et dénombrements
;

le tout suivant et conformément à la Coutume de la prévôté et

vicomte de Taris, que la com])iiguie entend être observée et

gantée par toute la Nouvolle-Jb'rance (1)."

Cette concession n'est pas la i)remière qui fasse mention de

la Coutume de Paris
; on retrouve cette clause dans la plupart

(les titres des seigneuries.

Eu 1663, la compagnie des Cent-Associés fait remise au roi

de ses droits sur le Canada, " étant bien avertie que c'était

l'intention de S. M. de reprendre la propriété et seigneurie du-

dit pays de la Nouvelle-France.'' L'acte de rétrocession fut

signé le 24 février (2), et l'acceptation du roi est du mois de

mars de la même année. Sa Majesté ordonnait que "tous les

droits de propriété, justice et seigneurie, de pourvoir aux offices

de gouverneurs et lieutenants généraux desdits pays et place

même," de nommer des officiers pour rendre la justice souveraine,

et autres généralement accordés par le traité du 29 avril 1C28,

seraient réunis à la couronne pour être dorénavant exercés au

nom du roi, par les officiers qu'il nommerait à cet effet, enjoi-

gnant au parlement de Paris de lire, publier et enregistrer son

acceptation.

Dès ce moment, le gouvernement de la Nouvelle-France

(1) Titre des seigneuries, p. .365.

(2) Ediis et Ordonnances, 1, 30.
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cesse d'être gouvernement propriétaire et devient gouverne-

ment royal. Le rétablissement du gouvernement royal en

Canada fut bientôt suivi d'un t'dit du roi créant un Conseil

souverain siégeant à Québec. Cet édit est du mois d'avril

1663.

Peu de jours après l'acceptation de la démission de la compa-

gnie, nous voyons le roi rendre en son conseil d'État un arrêt

portant révocation des concessions non défrichée.% fondé sur ce

que "l'une des principales causes que ledit pays ne s'est pas

peuplé conmie il aurait été à désirer, et même que plusieurs

habitations ont été détruites j)ar les Iroquois, provient des con-

cessions de grande quantité de terres qui ont été accoidées à

tous les particuliers habitants du pays," Cet arrêt est du 21

mars 1663 (1). Il porte que dans six mois du jour de sa jiubli-

cation en ce pays, " tous les particuliers habitants d'icelui/tru?i^

défricher les terres contenues en leurs concessions, sinon et à

faute de ce faire, et ledit tcnij^s passé, ordonne Sa Majesté ([ue

toutes les terres encore en friche seront distribuées par nouvelles

concessions au nom de Sa Majesté, soit aux anciens haliitants

d'icelui, soit aux nouveaux. Kévoquant et annulant Sadite

Majesté toutes concessions 'lesdites teiTes non encore défrichées

par ceux (les concessionnaires) de ladite compagnie ; mande et

ordonne Sadite Majesté aux sieurs de Mézy, gouverneur,

évêque de Pétrée et Robert, intendant audit pays, de tenir b

main à l'exécution ponctuelle du présent arrêt; même faire la

distribution desdites terres non défrichées et, d'en accorder des

concessions au nom de Sadite IMajesté."

Dans cette réunion au doinaine de la couronne des droits de

la compagnie de la Nouvelle- France ; dans cet arrêt de révoca-

tion des concessions faites aux vassaux de cette comiingnie,

nous avons la preuve la jibis forte, la plus authentique, de cette

règle toujours r^- oistante du droit public colonial, dont il a déjà

été pari'' qui donnait au roi de France le pouvoir d'interveuir

(l) Ëdits et Ordonnances, I, 33.
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dans les concessions de terres pour en surveiller et assurer

IV'tabli.'senient. L'arrêt de révocation a le même caractère, le

iiiêiue dispositif, que l'ordonnance de M. de Lauzon en 1652.

Cuimne elle, il ne fait aucune distinction entre les concession-

naires, entre leurs titres; il les atteint tous également. Tous

sont uljligés de défricher ; et comme ils ne peuvent opérer ce

(lûfriclienient qu'en faisant des sous-concessions, ils sont donc

tous ubligés de concéder, obligation (jui ne prend pas son origine

dans cet arrêt, mais que cet arrêt ne fait que confirmer, puisqu'elle

remonte à l'édit de l'établissement de la compagnie de la Nou-

velle-France, Cette obligation imprime au ji'eu dejiefen Canada

dfux caractères particuliers, qui le rendent, en cela, (4iffé-

rent de celui jiermis par l'article 51 de la Coutume de Paris; d'un

côté, le seigneur canadien a la faculté de se jouer de la totalité de

son tief, et sous ce rapport, sa condition devient semblable à celle

des seigneurs en France sous l'ancienne Coutume de Paris ; et de

l'autre, étant obligé de concéder ses tevrc-s qui sont encore en

friche, sous peine de déchéance de ses droits, le jeu de fief

devient obligatoire pour lui quant à ces mêmes terres. Il ne

pouvait tout au plus y avoir d'exception à cette obligation que

pour ce que le seigneur peut avoir le droit de se réserver pour

son domaine proprement dit (1).

Aucune concession ne paraît avoir été faite en 1663 ; nous

avons les titres de deux seigneuries en 1664.

Au mois de mai 1664 (2), le Canada fut de nouveau concédé

pendant quarante ans à la compagnie des Indes Occidentales,

par édit du roi. Cette compagnie se trouvait ainsi maîtresse

de toutes les possessions françaises dans les deux hémisphères.

Le Canada fut régi par un second goiicernement lyroirriétaire.

La nouvelle compagnie possède le Canada " en toute seigneu-

rie, iiropriété et justice," le roi ne se réservant que la seule foi

(1) Observations de Sir L.-H. Lafontaine, sur les Questions seigneuriales y

45, ]{.

(2) Ediis et Ordonnances, I, p. 80.
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et hommage lige à chaque mutation de roi, avec une couronne

d'or du poids de trenLe mares. Elle doit faire passer audit

pays des ecclésiastiques pour instruire le peujile en la croyanco

de la religion catholique, comme aussi de bâtir dos églises et d'y

établir des curés et prêtres dont elle avait la nomination. La

cominignie jouit des droits seigneuriaux et a le privilège de ^
.

commuer ; elle peut vendre ou inféoder les terres, à tels cens,

rentes et droits seigneuriaux qu'elle jugera convenables. Elle

peut aussi établir tels gouverneurs qu'elle jugera à propos
; et

comme haut justicier, elle peut établir des jiiges et ofiiciers iioiu'

connaître de toute affaire de justice, police, commerce, navigiitiun,

tant .civiles que criminelles, et établir des Conseils souverains;

et ces juges doivent juger suivant la loi et les ordonuonces du

royaume, et les officiers doivent suivre et se conformer à la

Coutume de la ja'évôté et vicomte de Paris, suivant laquelle les

habitants i)euvent contracter, sans qu'il Icur soit permis d'y

introduire aucune autre coutume, pour éviter la diversité."

Il ne paraît pas qu'aucune concession ait été faite au nom do

cette compagnie avant l'arrivée, en 1665, de M]\I. de Courcelles

et Talon, l'un nommé gouverneur et l'autre intendant.

La compagnie des Indes Occidentales fut sujtprimée par édit

du roi du mois de décembre 1674 (l). Nous allons entrer dans

une phase nouvelle de l'histoire de la féodalité canadienne.

Ce,t édit de révocation réunissait la Nouvelle-France au

domaine de la couronne, faisait disparaître au Canada le rjou-

venienient propriétaire pour y substituer le gouvrrneincnt

royal qui a subsisté jusqu'à la fin de la domination française.

Par cet édit le roi donne la liberté de commerce à tous ses

sujets, et confirme "les concessions des terres accord( es par

les directeurs de la compagnie, leurs agents et procureurs."

Plusieurs arrêts et mandements sont accordés par le roi, le 4

juin 1072 (2). Le plus important est la révocation de la moitié

(1) £J(Ufs et OriJonnances, l, p. 74.

(2) Id. 1, 70 à 73.
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(les concessions des teiTes sur le bord de la rivière. Les con-

cessions comprenaient une trop griindc étendue de terres, ([ue

les concessionnaires ne pouvaient di'fi' her. L'ariêt autorise la

révocation de la concession pour la moitié des terres non défri-

chées pendant les dix années éa p<issession et permet de les

concéder de nouveau pour être défrichées dans les quatre

aimées. L'autre arrêt autorise l'iiilendanl Talon à faire des

règlements de police et à nommer des juges dans tous les lieux

où la compagnie des Indes Occidentales n'en a pas nommés.

Depuis l'amvée de Talon en 1070 jusqu'au mois d'octobre

1672, il ne paraît pas qu'aucune ccuicession de terres ait été

fiiite en Canada, soit au nom du roi, soit au nom de la compa-

gnie des Indes Occidentales, mais dans le cours des mois d'octo-

bre et novembre 1672, l'intendant fit grand nombre de

concessions en fief, particulièrement à des olHciers du régiment

de Carignan. Il est remar(|uable que ces concessions u'euivnt

lieu qu'à la suite de l'arrêt de rcfraiichoue^it rendu par le roi

en son conseil d'État, dont il vient d'être question. L'interven-

tion du roi dans les concessions canadiennes, se montre })lus

active et lui fait prononcer contre le seigneur une déchéance

]iliis sévère que par le passé : la moitié des terres concédées

"auparavant les dix dernières années" doit être retranchée des

concessions, et les nouveaux concessionnaires doivent les défri-

cher entièrement dans les quatre années suivantes, sous peine

de nullité de leurs concessions. Il est à propos de remarquc.'r

que cet arrêt du 4 juin 1672 ne fait aucune mention de la com-

pagnie des Indes Occidentales (1).

Nous voici maintenant arrivés aux deux célèbres arrêts de

Marly, rendus le 6 juillet 1711, et enregistrés au Conseil sou-

verain de Québec le 5 décembre 1712.

Jusqu'à 1711, le jeu de fîef était illimité en Canada; c'est-

à-dire qu'il pouvait s'étendre à la totalité du corps du fief, avec

(1) Observations de Sir L.-H. Lafontaine, G3.
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cette différence que, quant aux terres en friche, il était obliga-

toire pour le seigneur, tandis qu'il n'était que facultatif quant

aux terres que le seigneur avait défrichées et mises en valevr.

Mais le seigneur canadien, en se jouant de son fief, pouvait-i)

légalement, comme le seigneur eu France sous l'empire de la

Coutume de Paris, recevoir des deniers d'entrée, outre les cens

et rentes ?

Les deux arrêts de Marly déc?".^': cette question dans la

négative.

Le premier de ces arrêts est relatif aux seigneurs, à leur

obligation de concéder. Il est i)ourvu qu'après un an de la

date de la publication du présent arrêt, toutes les seigneuries

qui n'ont point de domaine défriché et qui n'y ont point d'habi-

tants, seront tenues de les mettre en culture et d'y placer des

habitants dessus, faute de quoi et ledit temps passé, veut 8.

M. qu'elles soient réunies à son domaine ; aucune somme

d'argent ne peut être demandée par les seigneurs aux conces-

sionnaires, ils ne peuvent concéder qu'à titro, de redevance
;

obligation leur est imposée de concéder à toutes personnes qui eu

feront demande.

Le deuxième arrêt de IMarly est relatif aux censitaires, à

leur obligation de tenir feu et lieu et de mettre leur terre en

valeur, à défaut de quoi leurs terres sont réunies à celles du

seigneur dominant.

Le 9 mai 1G79 (2), le roi retranche encore le quart des terres

concédées avant 1605, qui ne sont pas encore défrichées et cul-

tivées dès lors ; et, à l'avenir, à compter de 1680, il sera

pris la vingtième partie de ces concessions de terres, qui no se

trouveront pas défrichées, pour être données à d'autres habitants

ou Français passant au pays pour y habiter.

Ce nouvel acte de retranchement, comme les précédents, ne

fait aucune distinction entre les concessionnaires ni entre leurs

(2) Edits et Ordonnances, I, 233. Moreau de Saint-Méry, I, 323.
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titres ; il s'applique à tous ceux dont les concessions sont anté-

rieures à 1665. Mais, au lieu de lamoiti(5, qui, aux termes des

deux arrêts du 4 juin 1672 et du 4 juin 1675, devait être

retranchée, le nouvel arrêt n'ordonne le retranchement immédiat

que du quart et du cinquième pour chaque annëe subséquente.

Dans sa discrétion, le roi regarde cette mesure comme devant

suffire pour porter les seigneurs à remplir les obligations de

leurs concessions, et pour réaliser ses vues de colonisation.

L'arrêt ordonne, en même temps, d3 distribuer, c'est-à-diro de

concéder les terres de nouveau, mais il ne répète pas en termes

exprès, comme l'avaient fait les arrêts précédents, l'obligation,

pour les nouveaux concessionnaires, de défricher leurs terres

dans un temps donné ; cependant, en ordonnant que l'arrêt du

4 juin 1675 soit exécuté selon sa forme et teneur, il doit être

censé ordonner que ces nouveaux concessionnaires " les défri-

cheront entièrement dans les quaLre premières années suivantes

et; CGnl^écutives," d'autant plus qu'il établit comme règle (|ue les

concessions devront être faites à ceux " c^ui sont en état de les

cultiver (1)."

Le 4 juin 1686 (1), le roi oblige les seigneurs à construire

des moulins banaux sur leurs fiefs dans une année, sinon il

autorise quiconque à le faire et donne à ces moulins le privilège

de la banalité.

C'est l'arrêt sur lequel les seigneurs se fondaient principale-

ment pour prétendre que la banalité du moulin en ce pays était

devenue une banalité légale, c'est-à-dire existant indépendam-

ment de toute convention.

Le 12 juillet 1706 (2), l'intendant rend une ordonnance en

faveur des habitants de Notre-Dame des Neiges, portant que la

clause de confiscation insérée dans leurs contrats de concession

contre ceux qui donneront de l'eau-de-vie, ne tirera pas à con-

(1) Sir L.-H. Lafontaine, Ohsm'irtiitns, 91, h.

(1) Regi8tres Au Conseil supérieur, B, 11, 10.

(2) hdits et Ordonnance!), II, 262.
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séquence, vu que les ordonnances y pourvoient. On conçoit

que les seigneurs avaient intérêt d'empêcher la ti-aite de l'eau-

de-vie, et à l'époque de la lutte si f'^ente de Mgr de Laval, avuut

que le roi eût rendu sa première ordonnance, en l'absence de tout

règlement, les seigneurs introduisaient dans leurs actes de con-

cessions que si le concessionnaire donnait de l'eau-de-vie, il

verrait son terrain confisqué et son titre de concession annulé.

Le roi ayant édicté des peines contre ceux qui donnaient de l'eau-

de-vie, l'intendant met, avec raison, au néant cette clause de

confiscatiou: deux peines ne peuvent exister pour la mémo
offense.

Le 12 juillet 1706 (1), l'intendant rend une ordonnance qui,

sur le refus des habitants de Montréal de payer les cens et

rentes sous prétexte que leurs terres ne sont pas bornées,

ordonne qu'elles le seront dans l'an et jour, en par les habitants

payant le bornage et les arrérages de cens et rentes.

Le 3 septembre 1706, en exocutiou du jugement du 28

juillet dernier, l'intendant donne le droit aux seigneurs de Mon-

tréal de réunir à leur domaine les terrains cédés sur lesquels il est

dû des cens et rentes, après avoir sommé les habitants de payer.

Cette ordonnance a joué un grand rôle : elle a donné au sei-

gneur un droit pur et simple de rentrer en possession des terres

cédées par le défaut de paiement des cens et rentes. Nous

avons vu que ce droit ne pouvait s'exercer que lorsque L con-

cessionnaire avait cessé de tenir feu et lieu pendant une cer-

tain espace de temps.

*' Dans ce système de tenure introduit en Canada, dit Garneau,

et emprunté à la féodalité, le roi était le seigneur suzerain de

qui relevaient toutes les terres accordées à titre de franc-alleu,

fief et seigneurie. A chaque mutation à laquelle la vente ou

la donation donnait lieu, le seigneur suzerain avait droit au

quint, qui était le cinquième de la valeur du fief; l'acquéreur

(1) Edits et Ordonnances, II, 264.
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jouissait de la remise d'un tiers s'il payait comptant. Lorsque,

le fief passait aux mains d'un héritier collatéral, cet héritier

étcait y/ mis au droit de relief, c'est-à-dire au paiement de la

valeur d'une année de revenu ; il n'était rien dû si le fief des-

cendait en ligne directe Il n'y eut que deux fîefs en franc-

alleu en Canada : Charlesbourg et les Trois-Eivières." Une
terre en franc-alleu ne relève d'aucun seigneur. Les seigneu-

ries furent généralement divisées en fermes de quatre-vingt-

dix arpents, qui se concédaient à raison de un à deux sols de

rente par arpent, plus un demi-minot de blé pour la concession

entière ; mais les cens et rentes n'ont jamais été fixés i)ar les

lois. Le censitaire s'engageait à faire moudre son grain au

moulin du seigneur, en donnant la quatorzième partie do la

farine pour droit de mouture
;
pour droit de lods et ventes, le

douzième du prix de la terre. Il n'était point dû de lods et

ventes pour les héritages en ligne directe. Bientôt la loi ne

considéra plus le seigneur que comme une espèce de fidéicom-

niissaire, car s'il refusait de concéder des terres aux colons à des

taux fixes, l'intendant était autorisé à le faire pour lui. Après

la conquête, nos tribunaux s'écartèrent de cette sage jurispru-

dence ; chose singlière, à mesure que nos institutions devenaient

plus libérales, les cours de justice devenaient plus rigoureuses

à l'égard des concessionnaires, qu'elles laissaient exposés sans

protection à la cupidité des seigneurs. Déjà en 1673 Fron-

tenac écrivait que " le roi entendait qu on ne regardât plus les

seigueurs que connue des engagisteset des seigneurs utiles (1)."

Une nouvelle période dv l'histoir»' de l'institution féodale

commence avec les deux arrêts de ^larly, devenus célèbres dans la

discussion de la loi d'abolition de la tenure seigneuriale. Avajit de

commencer l'examen des dispositions de ces deux arrêts, il est

a propos de faire mention d'une correspondance qui eut lieu

dans les années 1707 et 1708, enti^u l'intendant Eaudot, père,

(l) Histoire du Canada, 1, 172, 173.



172 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

et le ministre M. de Pontchartrain, du moins en autant que les

propositions contenues dans cette correspondance auraient pu

exercer quelqu'influence sur le jeu de fief en Canada, si elles

eussent été adoptées et mises en vigueur. Dans une lettre du

10 novembre 1707, M. Raudut signale au ministre des faits

qui, à son avis, sont des abus sérieux dans le gouvernement du

Canada, et plus particulièrement en ce qui concerne les conces-

sions de terre: " Plusieurs habitants, dit-il, ont travaillé sur la

parole des seigneurs, d'autres sur de simples billets qui n'exj ai-

maient point les charges de la concession. Il est arrivé de là

un grand abus, qui est que ces habitants, qui avaient travaillé

sans un titre valable, ont été assujettis à des rentes et à des

droits fort onéreux, les seigneurs ne leur voulant donner des

contrats qu'à ces conditions, lesquelles ils étaient obligés d'ac-

cepter, parce que sans cela ils auraient perdu leurs travaux;

cela fait que presque dans toutes les seigneuries les droits sout

ditiérents ; les uns paient d'une façon, les autres d'une autre,

suivant les différents caractères des seigneurs qui les ont con-

cédées... Je croirais donc. Monseigneur, sous votre bon plaisir,

que pour mettre les choses dans une espèce d'uniformité et faire

aux habitants la justice que les seigneurs ne leur ont point

faite jusqu'à présent, et les empêcher de leur faire, dans la

suite, les vexations auxquelles ils seront sans doute exposés,

qu'il serait nécessaire que Sa Majesté donnât une déclaration

qui réformât et qui réglât même, pour l'avenir, tous les droits

et rentes que les seigneurs se sont donnés et qu'ils se donne-

ront dans la suite, et que Sa Majesté ordonnât qu'ils prissent

seulement par chaque arpent de ce que contiendraient les con-

cessions un sol de rente et un chapon par chaque arpent de front,

ou 20 sols au choix du redevable; qu'on supprimât la clause

de préférence (le trait) que le seigneur se donne dans les ventes

pour les héritages roturiers
;
qu'on supprimât aussi le droit de

four babal
;
que dans les endroits où il y a de la pêche, on

réduisît les droits du seigneur au 10e, purement et simplement
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sans autres conditions
;
qu'on conservât aux seigneurs le droit de

banalité en faisant bâtir un moulin dans leurs seigneuries dans

un an, sinon qu'on les déclarât déchus de leurs droits, sans que

les habitants fussent obligés, lorsqu'il y en aurait un de bâti,

d'y aller faire moudre leurs grains ; sans cela. Monseigneur, on

ne viendra jamais h bout de leur faire bâtir des moulins, de la

privation desquels les habitants souffrent beaucoup, n'étant pas

en état, à cause de leur peu de moyens, de profiter de la grâce

que Sa Majesté leur a faite en leur accordant la permission d'en

bâtir en cas que les seigneurs ne le fissent dans un an
"

(savoir par l'arrêt du 4 juin 1686). M. de Pontchartrain répond,

à la date 13 juin 1708 :
" Il serait fort à désirer qu'on })ût

réduire les droits seigneuriaux dans toute l'étendue du Canada

sur le même pied. Voyez ce qui se pourrait faire pour cela et

rendez-m'en compte... A l'égard des redevances que l'on paie

aux seigneurs, l'évaluation dont on se plaint ne doit être qu'en

cas que l'espèce manque, à moins que dans la concession, il ne

soit dit, au choix du seigneur ; mais je serais d'avis d'abolir ces

redevances, parce que c'est matière à vexation. Je verrai ce

qui se pourra faire sur cela et je vous en informerai. A l'égard

aussi des fours banaux, il n'y a qii'à se conformer à l'arrêt qui a

été rendu en l'année 1686 qui a statué sur cela, et le suivre."

Il n'est pas question de fours dans cet arrêt; il ne parle que de

moulins banaux.

Si les propositions de M. Eaudot avaient été adoptées, elles

auraient attesté d'une manière bien sensible, pour ne rien dire de

plus, jusqu'où, dans le système du temps, pouvait aller l'inter-

vention du roi dans les concessions de terres coloniales. On voit

que jusqu'à la fin de la quatrième période de notre institution

féodale, le jeu de fief était illimité, c'est-à-dire qu'il pouvait

s'étendre à la totalité du quart du fief avec cette différence

que, quant aux terres en friche, il était obligatoire pour le

seigneur, tandis qu'il n'était que facultatif quant aux terres

que le seigneur avait défrichées et mises en valeur; ayant
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ainsi, sons ce dernier rapport, le caractère du jeu de fief do l'ar-

ticle 51 de la Coutume de Paris, Mais le seigneur canadien, en

se jouant ainsi de son fief, pouvait-il légalement, comme le

seigneur en France sous l'empire de cette Coutume, recevoir

les deniers d'entrée, outre les cens et rentes ? Non, nous disent

ces deux arrêts, La défense qu'il fait au seigneur de prendre

des deniers d'entrée, jointe à l'injonction de concéder seulement

à titre de redevance, y est écrite eu termes très formels et très

précis (1).

r>e[)uis ces arrôts, les seigneurs devinrent obligés de concéder

leurs terres, et à titre de redevance. Ni la loi, ni l'usage n'ont

fixé le taux des cens et rentes, excepté dans le cas d'une con-

cession par le gouverneur et l'intendant sur le refus du seigneur.

Jusqu'à la fin du régime français, il y a eu un grand nombre

de concessions. 11 serait fastidieux de les citer ici au long.

Tous ces titres se ressemblent ; ils comportent à peu près les

mêmes droits et les mêmes obligations,

La cession du pays à l'Angleterre en 1763 devait naturelle-

ment revêtir la féodalité canadienne d'un aspect nouveau.

Par l'article 37 de la capitulation de Montréal, en date du 8

septembre 1760, les seigneurs et les censitaires sont conservés

dans " l'entière et paisible propriété et possession de leurs biens

seigneuriaux et roturiers." Ainsi, leurs droits et leurs obligations

restent les mêmes que sous le gouvernement français.

Dès le 23 décembre de la même année, M. Jean Noël est

reçu par le gouverneur Murray à prêter foi et hommage à Sa

Majesté Britannique " à cause de sa terre et seigneurie de

Tilly et Bonsecours," en exécution, est-il dit, de l'arrêt rendu

au Conseil militaire de Québec, le 12 novembre précédent (1).

Dans le court intervalle qui s'est écoulé entre la capitulation

de Montréal jusqu'à la cession du Canada à l'Angleterre, par le

traité de Paris du 10 février 1763, il ne s'est rien passé qui piit

affecter les rapports réciproques de seigneurs à censitaires, leurs

(1) Obaervaiions deS\rL.-}î. Lafontaine.
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droits et obligations respectifs, les questions de quotit(3 des cens

et rentes.

L'acte de QiKjbec (2) de 1774 ne fait que confirmer et

garantir d'un côté l'exercice de ces droits, et de l'autre l'accom-

pli.ssement de ces obligations. Les sujets canadiens de Sa

Majesté peuvent " tenir leurs propriétés et possessions, et en

jouir, ensemble de tous les usages et coutumes qui les concer-

nent ;
" et tous litiges qui peuvent s'élever concernant lesdites

propriétés, sont jugés " en conséquence desdites lois et cou-

tumes du Canada, jusqu'à ce qu'elles soient changées et altérées

par quelques ordonnances qui seront passées à l'avenir."

L'acte de Québec créait un Conseil législatif poui- l'adminis-

tration des affaires publiques. Cet acte, comme on le voit, ne

modifia en rien les relations des seigneurs et des vassaux.

L'acte constitutionnel de 1791, qui introduisit le système repré-

sentatif en Canada, n'apporta non plus aucune modification,

aucun changement à la question seigneuriale.

Les rois d'Angleterre eux-mêmes ont donné en ce pays des

concessions en seigneurie.

Les seigneuries canadiennes sont nombreuses ; le nombre s'en

est surtout accru sous la domination anglaise. On en comptait

deux cent vingt-sept en 1849, dont 76 dans le district de Mont-
réal; 114 dans le district de Québec, 34 dans le district des

Trois-Hivières.

Le statut impérial 31 Georges III, ch 31, art. 43, dit que toutes

les terres qui seront concédées par la couronne le seront en franc-

alleu roturier, de la même manière que les terres sont actuelle-

ment tenues en franc-alleu en Angleterre.

Plus tard, le statut impérial 6 Georges IV, ch. 59, réglait que

les terres tenues en franc-alleu roturier seraient, quant à leur

aliénation, disposition, aux successions, douaires ou autres droits

des femmes mariées, régies par les lois d'Angleterre, et que le

(1) Plumitifs du Conseil militaire.

(2) 14 Georges HI, ch. 83.
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parlement pourrait faire telle loi qui serait nécessaire pour

rendre plus efficace l'adoption desdites lois anglaises relative-

ment à ces terres. Le statut 6 Georges IV, ch. 59 (1825), n'est

que la confirmation et l'explication de l'exception faite par le

statut de 1774 relativement aux terres concédées dans les

toivnshipa du Bas-Canada. Ce statut place ces terres sous

l'effet des lois anglaises.

Nonobstant ces dispositions, un grand nombre de terres en

franc-aleu roturier avaient été léguées ou transmises par succes-

sion conformément aux lois françaises, au lieu de l'être d'après

les lois anglaises qui étaient en force dans ces toivnships.

Pour prévenir toute difficulté à cet égard, le parlement du

Bas-Canada passa le statut 9 Georges IV, ch. 77 (1829), pour

valider toutes les aliénations, legs, successions, droits des

femmes mariées, faits d'après les lois françaises et qui aumient

dû l'être d'après les lois anglaises ; et pour l'avenir, il déclare

aussi valide toute aliénation, etc., faite suivant les lois du

pays (1).

Ce statut fut r;53ervé à la sanction du roi le 14 mars 1829.

Cette sanction fut accordée le 11 mai 1831. Il s'éleva des

doutes sur la question de savoir si ce statut avait force de loi ici.

Les cours rendirent des jugements contradictoires. Mais le statut

20 Victoria, ch. 45, a mis fin à toutes les difficultés en déclarant

que le statut 9 Georges IV, ch. 77, a été loi dans le Bas-

Canada depuis le 1er septembre 1831. Ce statut déclare que,

pour l'avenir, les terres tenues en franc-alleu roturier seront

régies par les lois mêmes qui gouvernent les autres terres du

Bas-Canada.

Afin de compléter la partie historico-légale de cette grande

question de la tenure seigneuriale, je citerai dans l'ordre chro-

nologique les statuts provinciaux qui y ont rapport.

Le premier statut qui ait été passé en Canada sur ce sujet

est le 3-4 Victoria, ch. 30 (1840), par lequel les terres commuées

(1) De Montigny, Histoire du Droit canadien, p. 662.
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par le séminaire de St-Sulpice seront tenues en franc-alleu

roturier. La 4 Victoria, ch, 30 (1841), dit comment pourront être

transportées les terres tenues en franc et commun soccage. La

7 Victoria, ch. 22 (1843), indique un mode simple d'hypothèque

des terres en franc et commun soccage, dans les comtés de

Missisquoi, ShelTord, Sherbrooke, Stanstead et Drummond, tels

que les comtés étaient alors. La 7 Victoria, ch. 27 (1843), permet

au seigneur de fiefs de Nazareth, St-Augustin et St-Joseph de

commuer avec leurs censitaires aux conditions qu'ils pourront

étabhr, La 8 Victoria, ch. 43 (1845), dit comment les commu-

nautés religieuses, seigneuresses des fiefs susdits, pourront

placer les deniers de commutation. La 8 Victoria, ch. 42 (1845),

rend plus facile la commutation volontaire de la tenure seigneu-

riale et dit que les terres dans les seigneuries de la couronne,

lorsqu'elles seront commuées, seront tenues en franc et commun
soccage. La 12 Victoria, ch. 49 (1849),abroge certaines parties de

la S Victoria, ch. 42, et rend plus facile la commutation volontaire

de la tenure seigneuriale dans le Bas-Canada. 16 Victoria, ch.

207 (1853), abroge la section 23 de la 8 Victoria, ch. 42, et est

elle-même abrogée par la 18 Victoria, ch. 3. Comme on le sait,

en 1854 fut passé cet acte célèbre qui mit fin au régime féodal

et abolit avec indemnité les droits seigneuriaux (1).

Depuis la passation de cette loi, toutes les terres en Canada

sont tenues on franc-alleu roturier.

Nous examinerons plus loin la nature des changements

opérés par cette loi et les conséquences qu'elle entraîne.

Sir James Marriot a prétendu qu'il n'y avait pas eu en

Canada de noblesse réelle avec titres, real ancicnt nobUlty

lo'ith titles. Mais n'avons-nous pas vu un baron du Cap

Tourmente et un châtelain de Goulonge ? Le roi érigea le

duché d'Arkansas à la Louisiane, la baronnie de Beauville on

Acadie, celles des Islets, de Portneuf et de Longueuil, le comté

(l) De MoQtigny, Histoire du Droit canadien, p. 5G3.
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d'Orsainville (d'abord baronnie des Islets) et celui de l'île

d'Orléans (1). Au reste, Garran de Coulon comprend parmi

les fiefs de dignité ceux qui ont justice. Les seigneurs cana-

diens étaient donc tous des seigneurs dignes, puisqu'ils avaient

au moins la moyenne et basse justice, et qu'un grand nombre

avaient aussi la haute. Les Jésuites avaient un franc aleu

noble à Charlebourg, et ce ne fut pas le seul.

Les réserves du roi en inféodant étaient peu de chose :

c'étaient la propriété des mines et l'exploitation des bois pour

son service. Les seuls seigneurs qui eurent par leurs titres la

propriété des mines furent les prêtres des Missions Etrangères

de Québec.

Outre les honneurs de l'Eglise, les seigneurs se firent accor-

der par le roi le privilège de présenter aux cures et le patronage

des églises, bien que par son procès-verbal de remoutrancos au

sujet du Code civil, le Conseil supérieur de Québec s'excusât

d'exécuter le titre des bénéfices, attendu qu'il n'y en a point

dans la colonie ; mais on a prouvé (2) que la pratique tle

iixer les curés ne put s'introduire ou ne s'introduisit pas, que

les rois eux-mêmes finirent par s'en remettre à la discrétion des

évêques, et que le patronage tomba alors de lui-même. Le

patronage fut môme expressément ôté aux seigneurs, par arrêt

du conseil d'État de l'an 1699, pour le donner à l'évêque, sauf

le droit des seigneurs qui avaient déjà bâti ou commencé à

bâtir des églises (3).

La chasse et la pêche étaient des droits exclusivement sei-

(1) II n'y a en cette Province que deux comtés, qui sont l'île d'Orléans

et d'Orsainville, tt deux baronnies qui sont Longueuil et Portneuf. Les

comtés de l'île d'Orléans et d'Orsainville, et la baronnie de Portneuf, ayant

été aliénés, ont perdu leurs titres de dignité. Ils ont retourné au prince

comme à la source d'où procèdent tous les honneurs.—Cugnet, Traité des

Fiefs.—Cet auteur ne parle point du marquisat du Sablé, qui parait avoir

été érigé dans la ville des Trois-Rivières.—Bibaud.

(2) Mémoire de M Roux, annoté par Mgr Lartigue.

(3 Bibaud, Cummentaires,
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gneuriaux : aucune personne ne pouvait chasser ou pêcher sans

permis du seigneur, sous peine d'amende de cent livres et de

confiscation de l'arme, et les seigneurs furent maintenus dans

leurs privilèges par les intendants Raudot, Begon et Hocquart.

Oes privilèges et honneurs, et la justice, ne laissaient pas que

de relever beaucoup nos seigneurs, et, s'il est vrai que, sous la

domination anglaise, ils furent aussi misérables que le dit Sir

James Marriot, cela dépendait sans doute du bouleversement

créé par la conquête, qui mit cette classe de Canadiens dans un

état des plus précaires, lequel fut un peu amélioré par l'acte

de Québec. Mais malgré les nombreux privilèges des seigneurs,

le sort des censitaires était cependant bien doux en comparaisc .

de ce qu'il était en France.

II

Nous avons donné les traits dominants de l'histoire de la féo-

dalité canadienne ; nous allons maintenant rechercher les droits

et les devoirs respectifs qui liaient le seigneur et le censitaire

avant la passation de la loi de 1854.

On ne peut rester indifférent à l'étude de ces importantes

questions légales qui ont si vivement agité la population du

Canada. Le législateur a heureusement tranché les difficultés

qui hérissaient ce sujet, et aujourd'hui il n'y a qu'un intérêt

purement historique capable de les faire revivre.

Afin d'embrasser l'ensemble de cette intéressante matière, nous

allons, aussi brièvement que le cadre de cttte étude nous le per-

met, examiner:

lo Si dans le Canada seigneurial le jeu de fief a été soumis

aux mêmes conditions qu'il l'était en France sous l'empire de la

Coutume de Paris
;

2o Si la quotité du cens et des rentes seigneuriales était

fixée par la Coutume de Paris, ou par la jurisprudence du parle-

ment de Paris, ou enfin, si elle l'a jamais été en Canada
;
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3o Si la banalité légale a existe daos le Canada seigneurial
;

4o Si les seigneurs canadiens avaient la propriété exclusive

des rivières non navigables ni flottables qui traversaient leurs

censives.

Entrons dans le développement de ces questions.

On distribue les fiefs en fiefs suzerains, fiefs dominants et fiefs

servants.

L'expression de fief suzerain s'applique à celui qui a en su

mouvance un autre fief, qui a lui-même un fief mouvant de

lui.

Le fief dominant est celui dont un autre fief relève.

Si le fief dominant relève lui-même d'un autre, on l'appelle

dominant médiat.

Au reste, les expressions de fief suzerain, dominant et ser-

vant, sont relatives. Le fief dominant est proprement celui qui

domine immédiatement l'arrière-fief du suzerain, dont il est

lui-même servant.

On peut dire que l'arrière-fief est celui qui relève directe-

ment du fief dominant et médiatement du fief suzerain, et

duquel aucun autre ne relève, eu sorte qu'il est essentiellement

servant.

Il faut encore distinguer les fiefs de dignité et d'honneur, et

les fiefs simples.

Le fief simple est celui qui n'est décoré d'aucun titre ou

honneur.

On appelle fiefs de dignité ou d'honneur ceux qui ont justice

ou des titres, depuis les châtellenies jusqu'aux duchés.

Fief simple se dit aussi, en un sens, de celui pour lequel il

est dû foi et hommage avec certains profits féodaux, mais sans

aucuns devoirs personnels ou militaires, comme la conijmgnie

des Cent-Associés parait avoir tenu le Canada.

11 est facile de ranger les seigneurs d'après cette classifica-

tion, et il suftit de distinguer ici le seigneur féodal ou seigneur

d'un fief qui en a un autre en sa mouvance, et le seigneur
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direct, censier ou foncier, duquel relèvent des héritages rotu-

riers (1).

Qn'appelle -t-on se jouer de son fief? •

Le jeu de fief, dit Henrion de Pansey (2), est une espèce

d'aliénation par laquelle le propriétaire d'un fief en sépare le

titre et le corps par la réserve de la foi et l'aliénation du

domaine, et subalterne la partie qu'il aliène h celle qu'il retient,

par l'imposition d'un droit ou d'un devoir seigneurial.

Quel était le jeu de fief en France, lors de rétablissement de

la Nouvelle-France ?

I/article 51 de la Coutume de Paris dit :
" Le vassal ne

peut démembrer son fief au préjudice et sans le consentement

de sou seigneur : bien se peut jouer et disposer, et faire sou

profit des héritages, rentes ou cens étant dudit fief, sans payer

profit au seigneur dominant, pourvu que l'aliénation n'excède

les deux tiers, et qu'il en retienne la foi en entier, et quelque

droit seigneurial et domanial sur ce qu'il aliène."

Cet article, dit Hervé (3), porte indistinctement et dans les

termes les plus généraux, que le vassal peut se jouer, disposer

et faire son profit des héritages, rentes, etc. Ainsi, le jeu de

fief peut s'opérer par bail à cens, par bail à rente, par donation,

par legs, par échange, par vente, par sous-inféodation ; en un

mot, par tous les contrats qui transportent la propriété ; mais

il ne faut détacher du contrat aucune des conditions requises

pour la validité du jeu de fief.

Quelles étaient ces conditions ?

Le jeu de fief était assujetti à trois conditions ; lo la réten-

tion de la foi ; 2o la rétention d'un droit domanial ou seigneurial
;

3o la condition qu'il n'excédât pas les deux tiers du corps du

fief.

(1) Bibaïul, Commentaires, p. 244.

(2) Dissertationsféodales, 11, p. 363.

(15) Théorie des matières féodales et censuelles, HT, p. 374. Brode&n«
Coutume de Paris, I, p. 5'H. Id. p. 842. Foiuaaur, Des Lods et Ventes,
II, p. 8G et suiv.
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Maintenant, nous poserons en principe :

lo Que l'article 51 de la Coutume de Paris a été modifié

dans ses applications au Canada ;

2o Que l'état de choses existant dans la colonie a donné au

jeu de fief une plus gi'ande extention qu'il n'en avait en France

sous l'empire de la Coutume de Paris
;

3o Que le seigneur canadien ne pouvait légalement recevoir

de de7iiers d'entrée, outre les cens et rentes.

Quelques développements vont appuyer sommairement ces

propositions.

Nous avons vu plus haut que la féodalité canadienne tire

son origine de la charte de 1 627-28. Or, on a prétendu que

cette concession était un don gratuit fait aux cent associés
;
que

cette concession avait rendu leur compagnie propriétaire absolue
;

qu'elle était libre d'aliéner ces terres ou de ne pas les aliéner, à

sa volonté.

" Cette prétention, dit Sir L.-H. Lafontaine (1), est évidem-

ment fondée sur l'erreur ; il suffit pour s'en convaincre de lire

les clauses du contrat de 1627-28, et de se rappeler l'objet

principal pour lequel le souverain avait fait cette concession.

Sans doute, la propriété des terres était acquise à la compagnie

de la Nouvelle-France ; mais elle ne lui était ainsi acquise qu'à

des charges onéreuses, à l'exécution desquelles elle ne pouvait

pas se soustraire impunément. La compagnie, il est vrai, peut

être regardée comme ne consultant que ses propres intérêts,

lorsqu'elle sollicitait cette immense concession ; mais le roi, tout

en voulant la favoriser sous ce rapport, était mû, en faisant

cette concession, par la considération d'intérêts bien plus grands

encore, par des motifs d'une haute politique, adoptée, d'un côté,

pour l'agrandissement de sa couronne, et, de l'autre, pour l'avan-

tage, non-seulement des cent associés, mais encore de tous ses

sujets. Ces considérations, ces motifs, dominent toutes les

clauses du contrat,"

(1) Observations de Sir L.-H. Lafontaine eur la Question seigneuriale, p.

226.
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An reste, la compagnie des Cent-Associés n'a jamais m6
cette obligation ; elle s'est erapressjje au contraire de coiîct'diT

les terres par sous-infëodation. "Le grand fief, qui venait

d'être ainsi concédé à la compagnie des Cent-Associés,

ne devait donc pas rester inculte dans les mains de cette

compagnie, ni conserver intactes ces forêts gigantesiiues.

Elles devaient être livrées à l'exjdoitation ; et cotte exploitation

ne pouvait se faire que par le moyen de sous-concessions. La

compagnie était donc obligée de se jouer de son fief. Cette

obligation n'eût-elle pas été imposée par sa charte, elle n'en eût

pas moins existé par la force des choses, par la nécessité,

par l'état naturel du pays. Pour les mêmes raisons, il faut

dire que les seigneurs canadiens, auxquels la compagnie fit des

concessions en fief d'immenses étendues de terrains qu'il n'était

pas en leur pouvoir d'exploiter et de défricher eux-mêmes pour

les cultiver comme leur propre domaine, furent nécessairement

soumis à la même obligation, qa^, cette obligation fût écrite ou

non dans leurs titres de concession. Le lien féodal, avec toutes

les charges imposées par son titre primitif, devait être respecté,

suivi dans tous les degrés de l'échelle. L'obligation de sous-

concéder atteignait donc les vassaux de la compagnie comme la

compagnie elle-même. S'il en "eût été autrement, si du mo-

ment qu'une grande sous-inféodation eût été faite par la com-

pagnie, et par le fait seul de cette sous-inféodation, le vassal

eût été en droit de réclamer l'exemption de sous-concéder, c'est-

à-dire de faire défticher, déserter, cultiver les terres, les mettre

en valeur, en un mot de faire habituer le pays, pour nie servir

du langage de ce temps-là, l'objet de la charte de 1627-28 n'eût

pas été accompli, les vastes forêts du Canada fussent restées

vierges, ou habitées, si toutefois elles eussent pu l'être, unique-

ment par cette classe d'aventuriers appelés coureurs de bois,

et la " puissante colonie," que le roi de France voulait établir

n'eût pas pu exister ! Il eût donc suffi à la compagnie, pour

pouvoir dire qu'elle avait rempli les obligations de sa charte, de
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concéder en quelques fiefs l'immense territoire de k Nouvelle-

Fr.'ince ! Et en communiquant h ses vassaux, par le fuit de cotte

sous-infi'odiition, une exemption dont elle ne jouissait pas, elle

leur eût conféré plus de droit qu'elle n'en avait elle-même !

Une telle proposition est tout-à-fait insoutenable (1)."

On voit que dans le titre introductif même de l'institution

féodale, il est dérogé aux dispositions de la Coutume de l'avis

sur le jeu de fief. Le seigneur, en France, n'était pas tenu de

se jouer de son fief; la charte de 1627 en ordonne autrement

pour le Canada ; l'un est facultatif, l'autre obligatoire. Cette

diftérence est encore i)lus marquée à mesure que l'on suit jiar

ordre chronologique les titres des concessions faites par la com-

pagnie à ses vassaux. Dans la plupart de ces titres il y a des

dispositions qui démontrent clairement que les cent associés

interprétèrent eux-mêmes leur contrat dans le sens que nous

lui donnons. Tous ces titres de concession obligent les conces-

sionnaires à ddfi'icher, et comment arriver au défrichement s'ils

ne sont pas obligt's de concéder ?

Le 21 mars 1663 (2), le roi rend un arrêt révoquant toutes

les concessions de terres non défrichées. Il porte que dans un

mois de la publication do l'arrêt dans ce pays " tous les particu-

liers habitants d'icelui feront défricher les terres contenues en

leurs concessions, sinon, et à faute de ce faire, ledit temps

passé, ordonne Sa Majesté que toutes les terres encore en friche

seiont distribuées i)ar nouvelles concessions au nom de Sa

Majesté, soit aux anciens habitants d'icelui, soit aux nouveaux."

Le désir du roi ne pourrait être plus explicite, et la poliliciue

coloniale de la France plus clairement développée.

Cette obligation de concéder imprime donc au Jeu (7e /e/ eu

Canada des caractères particuliers, qui placent le seigneur cana-

dien en dehors des dispositions de l'article 51 de la Coutume de

Paris.

(1) Sir L.-H. Lafontaine, ibid., p. 276.

(2) Edits et Ordonnances, p. 33
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Los deux, am^ts de Marly, du G juillet 1711, enlèveraient

tout doute si ce qui précède ne suffisait pas. Par le j)reiiiier

de ces arrêts les seigneurs canadiens sont formellement obligés

et contraints de concéder s'ils ne veulent pas voir leur tief réuni

au domaine de la couronne. Nous avons d'ailleurs un grand

nombre d'arrêts de retranchement.

Ce même arrêt de Marly décidb la question des deniers

d'entrée. Le seigneur canadien ne peut en exiger ; tout au

plus ])eut-il exiger le cens et rente. On lit dans le préambule

de cet arrêt :
" S. M. étant infonnée qu'il y a quelques sei-

gneurs qui refusent, sous différents prétextes, de concéder des

terres aux habitants qui leur en demandent, dans la vue de

pouvoir les vendre, leur imposant en même temps les mêmes

droits de redevance qu'aux habitants établis, ce qui est entière-

ment contraire aux i»<teutions de S. M. et aux clauses des titres

de concessions par lesquelles il leur est permis seulement de

concéder les terres i\ titre de redevance, etc., lesdits seigneurs

canadiens concéderont lesdites terres aux habitants dudit pays

" sans exiger d'eux aucune somme d'argent pour raison des dites

concessions."

II résulte donc de tout ce qui précède :

lo Que le jeu de fief était obligatoire pour le seigneur cana-

dien pour les teiTes non défrichées
;

2o Qu'en Canada, le vassal peut, par le jeu de fief opéré

par sous-inféodation ou par bail à cens, aliéner plus des deux

tiers, même la totalité du corps de son fief, sans que le seigneur

dominant puisse exercer sur la partie ainsi aliénée au delà de

deux tiers les droits qu'il pouvait exercer sous l'empire de la

Coutume de Paris, lorsqu'il n'avait pas inféodé le cens
;

3o Que le seigneur canadien n'a pas de deniers d'entrée pour

les concessions par lui faites de terres non défrichées, mais qu'il

peut valablement en exiger pour les terres défrichées et mises

en valeur.

Passons maintenant à la question de la quotité du cens et

des rentes seigneuriales.
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Cette quotité <^'tait-elle fixuo par la Coutume de Paris, ou par

la jurisprudence du parlement de Paria? L'a t-elle jamais éU;

en Canada ?

On ne trouve aucun texte dana la Coutume do Paria qui fixe

cette quotité. Le seigneur n'est paa obligé de ae jouer de son

fief; de même il n'y a pas de limite qui assigne le montant du

" droit seigneurial et domanial " (jne le seigneur a droit do se

réserver sur la partie aliénée de son domaine chaque fois qu'il jii|,'e

à propos de la concéder. Quant à l'étendue, à la nature, ù la

quotité de ce droit seigneurial et domanial, rien de précis, de

défini. Môme incertitude dans la jurisprudence du parloniont

de Paris. Elle ne fixe le montant de la redevance seignouriule

que lorsqu'elle n'est pas établie par un titre ou une longue

possession.

Ainsi, il est admis par les meilleurs feudistes (l) :

lo Que le seigneur, en baillant un héritage à cens, pouvait

fixer la quotité de la rodevance
;

2o Qu'en l'absence de conventions écrites ou supposées entre

le seigneur et son vassal, la quotité du cens se réglait sur le pied

de la censive la plus ordinaire, ou accoutumée, soit des héritages

voisins dans la même enclave, soit des héritages des seigneuries

voisines.

Ces règles ont-elles prévalu en Canada? Si oui, ont-elles

subi des modifications ?

Aucune limite déterminée n'a jamais été fixée en Canada

pour la quotité du cens et des rentes seigneuriales.

Dès l'origine, dans la charte octroyée au marquis de la Roche,

pouvoir lui est donné de concéder " à telle charge de redevance

annuelle qu'il aviserait." Dans la charte de 1627-28 il est dit

que la compagnie des Cent-Associés pouvait faire des conces-

(1) Henrion de Pansey, Dissertations féodales. Nouveau Denizart, Vo

Cens. Hervé, Théorie des matières féodales et censttelles. Loiseau, J)e la

Distinction des renies. Basnage, Coutume de Normandie. L'Ancien coût, de

France, vol. 2> tit. 6.
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sions de torre " à telle charge, réserve et conditions que les

associt's venaient bon être." On ne trouve pas un mot touchant

la quotité de la redevance seigneuriale dans l'arrôt de retran-

chement du 21 mars 1663. La charte de la compagnie des

Indes Occidentales, accordée en 1604, ressemble sous ce raiijiort

à celle de 1627. La compagnie peut inféoder les teiTes " i\ tels

cens, rentes et droits seigneuriaux qu'elle jugera boi:, et h. telles

personnes qu'elle jugera à propos." Enfin, dans tous hs docu-

ments relatifs à la tenure seigneuriale, antérieurs aux deux

arrêts de Marly du 6 juillet 1711, il n'y a rien qui puisse indi-

quer la quotité de la redevance seigneuriale que le seigneur

peut exiger de son censitaire. C'est un fait clairement établi

que le taux des cens et rentes n'a jamais été uniforme, qu'il a

constamment varié dans notre pays. Donc, nous retombons

sous l'empire delà Coutume de Paris qui permet au seigneur de

stipuler telle quotité de redevances qu'il jugera à propos. Cette

sti})ulation, autorisée yui la Coutume de Paris, était également

légale au Canada.

Mais si le seigneur canadien concède sans stipuler la quotité

de la redevance : quid ?

Dans ce cas encore nous retombons sous l'empire de la Cou-

tume de l'aris. Cette quotité doit être réglée, comme cela se

pratique eu France, sur le pied de la censise la plus ordinaire

ou accoutumée, soit des héritages voisins dans la même enclave,

soit des héritages des seigneuries voisines.

Cet état légal de choses a-t-il été changé par la promulgation

des deux arrêts de Marly ?

L'un de ces arrêts impose au seigneur l'obligation de concéder

à titre de redevance ; et à défaut par lui de ce faire, les colons

ont droit de se pourvoir pardevant le gouverneur et l'intendant

pour obtenir des concessions. Ces derniers concèdent "aux

mêmes droits imposés sur les autres terres concédées dans les-

dites seigneuries," et " lesquels droits," ajoute l'arrêt, " seront

payés par les nouveaux habitants entre les mains du receveur

du domaine de S. M."
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Peut-c;i conclure strictement qne cet arrêt a eu pour effet

d't'taljlir un taux conventionnel pour les redevances seigneu-

riales? Nous ne le pensons pas. Cet arrêt pourvoit pour un

cas ])îirticulier mais n'établit pas une loi ^jénérale. Il ne va ])a3

jusrju'a déterminer que le seigneur, dans les titres de concession

qu'il fera avec son censitaire, ne pourra prescrire une prestation

l)lus élevée que la censive ordinaire. La jurisprudence ([uela

domination française nous a laissée sur cette matière est uniforme

dans ce sens. Nous pouvons citer j^usieurs jugements et un

grand nombre d'ordonnances d'intendants, qui prouvent que le

taux et la nature des rcîdevances étaient différents, même dans

une seule seigneurie. Les arrêts de 1711 n'ont nullement eu

pour effet de déterminer le taux de la prestation seigneuriale

qui est demeuré incertain et conventionnel comme i>ar le passé.

Telle a été la loi, telle a été la jurisprudence sous la domina-

tion française.

On sait que sous la domination anglaise les droits et obliga-

tions respectifs de seigneurs et censitaires sont restés les mêmes

qu'auparavant. On s'en convincra en lisant les articles de la

cajjitulation de Montréal, les clauses du traité définitif de paix,

l'acte de Québec de 1774, l'acte constitutionnel de 1791, et les

ra}»ports des décisions des cours de justice.

A cette matière des cens et rentes se rattache celle des

réserves.

Les arrêts de Marly n'établissent pas d'une manière exacte et

jiositive les relations entre les seigneurs et les censitaires.

Cependant les dispositions de cette loi, expliquées plus tard par

l'arrêt de 1732, prohibent d'une manière assez claire les charges,

réserves et servitudes, autres que les cens et rentes imposés au

censitaire par le seigneur dominant. Voici comment s'exprime

l'arrêt de 1732 (1), lequel est si intimement lié aux deux arrêts

de Marly :
" S. M. étant informé qu'au préjudice des dispositions

de ces deux arrêts, il y a des seigneurs qui se sont réservés dans

(1) Edits et Ordonnances, I, p. 531.
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leurs terres des domaines considérables, qu'ils vendent en bois

debout au lieu de les concéder simplement ù titre do redevances,

et que les habitants qui ont obtenu des concessions des sei!j;neurs

les vendaient a d'autres qui les revendent successivement, ce qui

opère un commerce contraire au bien de la colonie, et étant

nécessaire de remédier à des abus si préjudiciables," S. M.
ordonne que, dans deux ans de cette date, tous les propriétaires

de terres en seigneuries non encore défrichées seront tenus de

les mettre en valeur et d'y établir des iiabitants, sinon ces terres

seront réunies au domaine de S. M. Dépense expresse est faite à

tous seigneurs et autres propriétaii'es de vendre aucune terre en
bois debout, à peine de nullité des contrats de vente et de resti-

tution desdites terres vendues, qui seront dès lors réunies au
domaine de S. M.

Ainsi, le seigneur canadien ne pouvait se déposséder de ses

terres qu'à titre de redevances et non autrement. Or, on ne
peut appeler redevances les réserves, charges et servitudes au
moyen desquelles le seigneur continue de partager le dcjmaiue

utile.

La preuve que de telles réserves étaient répudiées par les

tribunaux du pays sous le gouvernement français, surtout depuis
l'arrêt du G juillet 1711, nous est donnée dans plusieurs juge-

ments et ordonnances des intendants.

Ainsi donc, d'après la loi et la jurisprudence établie, les censi-

taires étaient propriétaires des bois qui se trouvaient sur leurs

terres, et les seigneurs n'avaient pas le droi- d'en faire réserve à
leur profit. Ils ne pouvaient se réserver aucune propriété sur

des terres qu'ils avaient concédées à titre de cens et rentes

seigneuriales

On doit considérer la prohibition fliite par le souverain aux
seigneurs de faire de telles ivserves, comme une loi d'ordre

public i'i'iniement liée avec les besoins de la colonie et les

progrès de la colonisation. Cette prohibition établissait la

tenure et on n'y pouvait déroger valablement. Aucune loi pos-
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térieure aux arrêts de Marly et à celui de 1732 n'a annulé ou

aboli cette j^rohibition ou change la tenure à cet dgard.

D'où il suit:

lo Que la quotité du cens et des rentes seigneuriales ii .cait

pas fixée par la Coutume de Paris, ni par la jurisprudence du

parlement de Paris
;

2o Que le vassal était tenu aux redevances qu'il avait con-

senties au seigneur lorsqu'il existait un contrat écrit ou présumé
;

3o Qu'en l'absence de dispositions écrites ou présumées, le

taux des ledevances seigneuriales s'établissait sur le pied de la

censive la plus ordinaire, ou accoutumée, soit des hérita;j;es

voisins dans la même enclave, soit des héritages des seigneuries

voisines
;

4o Que ni la loi, ni l'usage, n'avaient fixé le taux des cens et

rentes seigneuriales en Canada, excepté dans le cas d'une con-

cession faite par le gouverneur et l'intendant sur le refus du

seigneur; partant, que cette matière était gouvernée par le druit

commun de la Coutume de Paris
;

5o Que le seigneur canadien n'avait pas droit aux charges et

servitudes autres que les cens et rentes qu'il imposait aux

censitaires en diminution du domaine utile
;

60 Que la prohibition fiiite par l'arrêt de 17ll et expliquée

par celui de 1732 était de droit public; qu'elle établissait la

tenure et qu'on n'y pouvait valablement déroger;

7o Qu'aucune loi postérieure n'a annulé ou aboli cette

prohibition, ni changé la tenure, relativement à ces réserves.

Nous allons maintenant entrer dans un autre ordre de faits, et

examiner ce qu'était la banalité de moulins dans le Canada

seigneurial.

Posons d'abord les questions soumises à la décision de la cour

seigneuriale de 185-4 par le procureur général, sur cette matière:

lo Lors de la passation de l'acte seigneurial de 1854, les

seigneurs en Canada avaient-ils le droit exclusif de bâtir des

moulins à farine, et avaient-ils le droit de demander le démoli-
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tion de tous moulins de ce genre construits par d'autres per-

sonnes dans les limites de leurs censives ?

2o Ces droits s'étendaient-ils à toutes les seigneuries ? Sinon,

à quelles seigneuries s'étendaient-ils ? Si les seigneurs pouvaient
exercer ce droit vis-à-vis leurs censitaires, pouvaient-ils égale-

ment demander la démolition des moulins à farine construits sur

des terres dont la tenure avait été commuée en franc-aleu rotu-

rier, ou en fianc commun soccage, dans les limites de leurs fiefs

respectifs ?

3o Ces droits, s'ils existaient, s'étendaient-ils aux moulins
d'autre nature et à toutes usines mues par l'eau ? Doivent-ils

être considérés comme des accessoires du droit de banalité ?

Avaient-ils leur origine dans la Coutume de Paris ou dans les

lois spéciales ?

4o Quelle était, lors de la passation de l'acte seigneurial de
1854, la nature et l'étendue du droit de banalité réclamé par les

seigneurs dans le Bas-Canada ? Quelle est sou origine ? Etait-ce

un droit féodal ou un droit de justice ? Etait-il reconnu par la

Coutume de Paris ? A-t-il été introduit dans ce pays, réglé et

défini par l'arrêt du 4 juin 1686 ? A quelles obligations les

seigneurs d'un côté, et les censitaires de l'autre, étaient-ils

assujettis par ce droit ?

La banalité de moulin était devenue uniquement convention-
nelle dans la coutume de Paris (1). Naturellement, elle n'a pu
exister qu'à ce titre, en Canada, après l'introduction de cette

Coutume.

Ce droit de banalité originairement conventionnel, entre les

parties qui le consentaient dans les titres de concessions, est

devenu légal par la suite en vertu de l'arrêt du roi 4 juin
1686 (2).

Il est en ces termes :
" Le roi étant en son conseil, ayant été

(1) Couhme de Paris, art. 71,72. Henrion de Pangey, Banalité, I, d.
175. BonUlher, Somme rurale. > >f

(2) Eilits et Ordonnances, I., p. 255.
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inforin(5 que la plupart des seigneurs qui possèdent des fiefs

dans son pays de la Nouvelle-France négligent de bâtir des

moulins banaux nécessaires pour la subsistance des habitants du-

dit pays, et voulant pourvoir à un défaut si préjudiciable à IV-n-

tretien de la colonie, Sa Majesté étant en son conseil a ordonné

et ordonne que tous les seigneurs qui possèdent des fiefs dans

l'étendue dudit pays de la Nouvelle-France, seront tenus d'y

faire construire des moulins banaux dans le temps d'une aiuiL'c,

après la publication du présent arrêt, et ledit temps passé, faute

par eux d'y avoir satisfait, permet Sa Majesté à tous particuliers,

de quelque qualité et conditions qu'ils soient, de bâtir lesdits

moulins, leur en attribuant à cette fin le droit de banalité,

faisant défense à toutes personnes de les y troubler."

Cet arrêt fut enregistré à Québec, le 21 octobre 1686.

Cette loi est trop claire pour qu'on n'admette pas que la banalité

de moulin, de conventionîielle qu'elle était autrefois, est devenue

légale ; le roi a évidemment voulu donner aux seigneurs cana-

diens, en fait de banalité de moulin, un titre général qui leur

donnât le droit d'exercer cette banalité, qu'elle eût été sti-

pulée ou non. Ce titre est demeuré acquis au particulier qui,

dans le cas prévu par l'arrêt, a obtenu la permission de construire

un moulin avec attribution du droit de banalité, et l'a eu efll't

construit (1). Cette opinion était généralement admise sous la

domination française ; on peut citer plusieurs jugements et

ordonnances d'intendants qui la corroborent. On mentionne plus

particulièrement deux arrêts du Conseil supérieur de Québec

qui ont été rendus sur cette matière, après celui du conseil

d'f^tat de 1686, ceux du 16 août et du 13 septembre 1706 (2).

Sous la domination anglaise, les tribunaux ont constamment

maintenu les seigneurs dans leur droit de banalité de moulin,

comme étant un droit de banalité légale. Ce droit s'étendait à

la quantité de grains nécessaire à la subsistance de la famille

(1) SirL.-H. Lafont8"ne, Observations, p. 293.

(2) Edits et Ordonnances, 11, p. 139.
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vivant dans la seigneurie. L'assujettissement à la banalité ne

s'étendait pas au delà.

Nous avons déjà dit que les seigneurs qui avaient bâti des

moulins à farine dans l'dtendue de leur seigneurie pouvfiient

emîjê(3her toute autre personne d'en construire dans les limites

de leur banalité. Ils pouvaient demander la démolition de

tout moulin non réputé banal, en le faisant dénaturer de

matière à n'être plus propre à servir comme moulin à farine.

Mais les seigneurs n'avaient pas le droit d'empêcher la construc-

tion d'autres moulins que des moulins à farine, ni des usines

d'aucune autre sorte.

D'où l'on peut conclure :

lo Qu'en France, sous l'empire de la Coutume de Paris, la

banalité était conventionnelle et n'avait pas d'existence légale

en vertu du droit commun
;

2o Qu'en Canada, ce droit de banalité fut conventionnel

comme en France jusqu'à 1686
;

3o Que depuis l'arrêt de 1686, la banalité en Canada est

légale et universelle, et consiste, pour les seigneurs, dans l'obli-

gation de construire des moulins, et pour les censitaires, dans

l'obligation d'y porter moudre des grains pour la consommation

de leurs familles
;

00 Que le droit d'empêcher la construction de moulins à

farine était un accessoire du droit de banalité qu'il était destiné

ù protéger.

La quatrième question que nous avons à étudier, avant de

clore cette partie si importante de notre travail, est celle de

savoir si les seigneurs canadiens pouvaient réclamer la propriété

des rivières non navigables n: flottables qui arrosaient leurs

censives. Ajoutons que leurs prétentions s'étendaient encore,

dans certains cas particuliers, aux rivières navigables.

Pour réclamer la propriété exclusive des rivières non navi-

gables ni flottables, ils invoquaient trois moyens :

lo Leur qualité de seigneurs féodaux, c'est-à-dire de proprié-

taires du fief
;
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2o La concession, soit expresse, soit tacite, de la rivière

même, résultant de leurs titres
;

3o La qualité de seigneur haut-justicier.

Dans les titres de concessions faites aux seigneurs, on lit

généralement ces mots :
" ladite rivière comprise,'' ou bien

" avec les rivières qui se trouvent dans l'étendue de ladite con-

cession," ou autres provisions analogues.

En supposant même qu'il n'aurai", pas été fait mention dans

le titre de la concession de la rivière qui traversait la censive,

le droit aux eaux n'aurait pas été perdu pour le concessionnaire

à moins d'une disposition contraire dans le titre constitutif. La

preuve, c'est, comme dit Sir L.-H. Lafontaine, "que les rivières

non navigables ni flottables sont dans le doiuaine i^rivé ; elles

sont dans le commerce. Elles font naturellement partie des

héritages qu'elles baignent ou au milieu desquels elles coulent.

Elles sont destinées à arroser et fertiliser ces héritages. C'est

là une des principales raisons que faisaient valoir les sei-

gneurs féodaux en France et leurs tenanciers, pour en reven-

diquer la propriété à l'encontre des prétentions des seigneurs

haut-justiciers, et que donnaient les meilleurs fcudistes pour la

leur attribuer, à l'exclusion des derniers. Ces rivières suut

dans la circonscription du tief ; les seigneurs canadiens peuvent

invoquer la maxime en vertu de laquelle " tout seigneur féodal

a, soit en domaine, soit en directe, la propriété luiiverselle et

privée de sa circonscription censuelle (1)." Je duis donc

reconnaître que les concessionnaires en fief en Canada sont

devenus de plein droit propriétaires des rivières dont il s'agit,

excepté dans les cas où leurs titres contiennent une exclusion

expresse de ces mêmes rivières^(2)."

11 y a un grand nombre de titres de seigneuries qui donnent

au seigneur la haute, moyenne et basse justice. Mais si les

(1) Reoîte critique de la Jiirisprudeiice, année 1852, p. 784, article de

M. Duvvarnet.

(2) Loc. cit.
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seigneurs canadiens ont acquis, soit en vertu du droit commun,

soit par les titres de leurs domaines, la propriété certaine des

rivières non navigables ni flottables, ce droit ne leur est pas

acquis en qualité de haut-justiciers (1) ; c'est comme seigneurs

féodaux et propriétaires du fief qu'ils ont pu jouir de ce privilège.

Etant dans le domaine privé, ces rivières ont pu faire l'objet

d'un bail à cens ou de tout autre contrat translatif de propriété

Ne pouvaient-elles pas, également, être acquises par prescription ?

Il ne faut pas douter qu'un grand nombre de concessionnaires

ont acquis leurs droits aux eaux par ce moyen.

Quant aux rivières navigables, les seigneurs comme les par-

ticuliers ont put acquérir des droits sur elles, mais non comme

seigneurs riverains. Pour acquérir ces droits, il fallait une con-

cession expresse de la part du souverain. On eu a vu des

exemples. L'acte de la 47 Georges III (1807), chap. 12, accorde

certaines parties du fleuve St-Laurent. Il y a toutefois un

proviso qui défend tout acte contraire à l'usage public de la

rivière pour la navigation et le commerce, lequel usage est

inaliénable et imprescriptible. Il va sans dire que la propriété

des rivières non navigables ni flottables était soumise aux

mêmes règles. Le seigneur et le censitaire riverains sont obligés

de souffrir les servitudes auxquelles le droit naturel et le droit

civil, de même que les règlements de police faits par une

autorité compétente, ont pu assujettir ces rivières.

De ces faits il découle :

lo Que les seigneurs n'avaient aucun droit dans les rivières

navigables, à moins d'un titre spécial
;

2o Que quand ils avaient un pareil titre, ils pouvaient

accenser ou inféoder ces droits à titre de redevance
;

3o Que les rivières non navigables ni flottables forment

partie du domaine privé et suivent la propriété en quelques

mains qu'elle passe
;

(1) Lobret, Henrion de Pansey, Basnage, Hervé, Guyot,Doraat, Ferrières,

Coquille, Loyseau, etc-
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4o Que sur les terres crmcédées, les rivières non navigables

appartiennent aux censitaires, et que, dans ce cas, la rëserve

qui en serait faite par le seigneur dominant serait illégale.

Tels étaient, en résumé, les principaux droits et les principales

obligations qui liaient le seigneur et le censitaire canadiens avant

la passation de l'acte seigneurial de 1 854.

III

Nous avons précédemment passé en revue les phases princi-

cipales de la question seigneuriale; également nous avons

considéré les droits et les devoirs qui liaient les seigneurs et les

vassaux entre eux avant la passation de la loi d'abolition de

1854 ; examinons, maintenant, les réformes accomplies par cette

loi et sanctionnées par les tribunaux.

Après que la législature eût décrété l'opportunité de l'aboli-

tion de la tenure seigneuriale dans les deux fameuses résolutions

que nous avons citées au commencement de cette étude, une

question de la plus haute importance s'imposait naturellement

à la chambre. 11 fallait rechercher quels étaient les droits réels

des seigneurs; quels étaient ceux que le censitaire pouvait

racheter
;
quel mode à adopter pour atteindre cet objet.

La loi autorise le gouverneur à nommer des commissaires

chargés de préparer le cadastre dans chaque seigneurie. Mais

avant de procéder à cette œuvre longue et difticile, la loi

conférait à un tribunal, composé des juges de la cour d'appel et

de la cour supérieure, le pouvoir de décider les points de droit

qui devaient être soumis à la considération des commissaires,

afin de déterminer "la valeur des droits de la couronne, du

seigneur et des censitaires." Ces questions de droit étaient

posées d'une manière abstraite par le procureur général ; les

seigneurs et les censitaires étaient autorisés à soumettre des

questions supplémentaires ou contre-questions. Les décisions

de cette cour spéciale étaient sans appel et faisaient loi.

La Cour seigneuriale s'assembla le 4 septembre 185i), sous k
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présidence de Sir L.-H. Lafontaine (1). Elle rendit jugement

au mois de mai 1856. Elle marqua la limite des droits et des

devoirs des seigneurs et des censitaires,

D'après ce jugement, il résulte: lo que depuis l'arrêt do

1711, les seigneurs étaient obligés de concéder leurs terres ; 2o

qu'ils devaient les concéder à titre de redevances ; 3o que ni

la loi, ni l'usage n'avait fixé le taux des cenu et rentes, excepté

dans le cas d'une concession par le gouverneur et l'intendant

sur le refus du seigneur ; 4o que les cens et rentes doivent

être maintenus conformément aux stipulîitions portées dans les

contrats de concession ; 5o que les seigneurs n'avaient aucun

droit dans les rivières navigables, ù moins qu'ils n'en eussent un

titre spécial; 6o que quand ils avaient un pareil titre, ils

pouvaient sous-iuféoder ou accenser ces droits k titre de rede-

vances; 7o que les rivières non navigables forment partie du

domaine privé, et suivent la propriété en quelques mains qu'elle

passe ; 8o que sur les terres concédées, les rivières non naviga-

bles appartiennent aux censitaires, et que, dans ce cas, la

réserve qui en serait faite serait illégale ; 9o que depuis l'arrêt

de 1686, la banalité en Canada est légale et universelle, et

consiste, pour les seigneurs, dans l'obligation de constru re

des moulins, et pour les censitaires, dans l'obligation d'y

porter moudre leur grain pour la consommation de leur

famille ; lOo que le droit d'empêcher la construction de mou-

lins à farine était un accessoire du droit de banalité, qu'il était

destiné à protéger; llo que telle prohibition ne donne pas

lieu à une indemnité, le droit principal étant payé ; 12o que

toutes charges, réserves, prohibition, qu'on ne peut comprendre

sous le terme de " redevances," et qui auraient l'effet de retenir

partie du domaine utile, sont illégales et nulles ; 13o que

l'imposition des journées de corvée est légale ; 14o qu'il y a

(1) La Coiir seigneuriale fat composée de Sir L.-H. Lafontaine, président,

et des juges Bowen, Aylwin, Duval, Garon, Day, Sinith, Vanfelson, Monde-
let, Meredith, Short, Morin et Badgley.
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lii'j i\ constater l'augmentation de la valeiir des terres non con-

cédée.?!, données aux seigneurs en franc-aleu ; 15o que les

aîtes impériaux, conununétnent appelés l'acte du commerce du

Canada et l'acte des tenures, ne limitent point l'opération de

l'acte seigneurial de 18-54; 16o que les seigneuries concédées

avant et depnis la conquête sont également sujettes à l'opération

de cet acte, sauf le cas de commutation en franc et commun

soc;.'uge dûment effectuée, quant aux terres non concédées ; 17o

qu'il serait permis aux intéressés de produire toutes espèces de

preuves légales devant les commissaires à l'appui de leurs pré-

tentions (1).

Ces points de droit étant réglés, les commissaires, se guidant

sur ces décisions, procédèrent à la confection du cadastre,

c'est-iVdire à l'estimation de la banalité, des lods et ventes et

autres charges accordées aux seigneurs. Les travaux et les

décisions des commissaires étaient sujets au contrôle d'une Cour

de révision composée de trois d'entre eux. Les cadastres furent

terminés en grande partie en 1859, mais tout le travail ne fut

complété que trois ans plus tard.

L'acte seigneurial établissait, en outre, un fonds évalué à

$1,500,000, destiné à indemniser les seigneurs de la suppression

de leurs droits. On comprend que cette somme ne fut jias

suffisante. La mesure seigneuriale coûta à la province plus de

dix millions. La législature racheta la banalité, les lods et

ventes et autres droits, excepté les cens et rentes qui restèrent

à la charge du censitaire. Ce dernier avait encore la liberté de

capitaliser ces rentes et libérer ses propriétés de tout droit

seigneurial.

Ainsi, la mesure seigneuriale de 1854 eut pour effet médiat

de substituer dans la province de Québec une tenure libre à

l'ancienne tenure seigneuriale. Elle abolissait ensuite les lods

et ventes, lourd impôt par lequel le seigneur réclamait à chaque

mutation de propriété le douzième de sa valeur; la banalité,

(1) Hésumé du jugement par F. Réal-Angers.
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c'est-îl-(lire le droit exclusif tlonnd au soigneur de bâtir des

moulins dans les limites do la censive et l'obligation du censi-

taire d'y porter moudre son grain ; le droit de retrait d'aj)ri'^3 la

plus baute encbère, par lequel le soigneur pouvait contraindre

l'acbeteur, dans les quarante jours qui suivaient la vente, i\ lui

céder la propriété qu'il venait d'acciuérir, lorsqu'elle avait étë

achettje h bas prix. L'acte de 1854 abolit encore toutes ces

chivges, réserves et servitudes par lesciuelles les seigneurs pre-

naient possession des rivières et des grèves, imposaient des

journées de corvée, s'emparaient, sans imleranité, des bois de

construction, etc., charges qui, comme le disait le préambule de

l'acte, " pesaient lourdement sur l'industrie et tuaient l'esprit

d'entreprise."

En 1859, l'acte seigneurial fut amendé
;

permission est

donnée au seigneur de toucher le capital do ses droits en dédui-

sant 25 par cent sur le montant ainsi capitalisé.

L'acte seigneurial compilé avec tous les actes antérieurs en

force, ainsi que l'amendement de 1859, sont refondus au ch. 41

des Statuts refondus âa Bas-Canada, au titre relatif aux biens-

fonds et droits fonciers.

Telle fut la féodalité en Canada, telle fut sa fin. Son passage

dura l'espace de trois siècles. Les rois de France, qui nous

l'avaient imposée, empruntant aux institutions nationales ce

vestige du passé, virent en elle un puissant moyen de colonisa-

tion. Elle était, dans l'esprit des ministres du monarque fran-

çais, le seul moyen efficace de défricher, cultiver et mettre en

valeur le sol de la Nouvelle-France. Les seigneurs canadiens

avaient autant de devoirs à remplir que de droits à exercer.

S'ils étaient de hauts justiciers ayant fourches patibulaires, il

leur fallait ôtre avant tout des colons, s'occupant non-seulement

de défriclier, mais encore de faire défricher. Leur premier

devoir était de peupler et de faire habiter la colonie par autant

de monde que possible. Jamais seigneur en Europe n'eut des

devoirs d'une telle nature, et dont l'accomplissement était si
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rigoureusement exigé que la confiscation ou le rctravcUrmcnt

punissait le réfracta ire. Le seigneur suzerain retranchait de la

concession des terres que son vassal n'avait pas fait défricher, ut

les donnait à d'autres seigneurs d'une nouvelle fabrique. Les

armes de la féodalité canadienne ont donc été la hache et la

cognée, et les éclaircies dans la forêt, le premier titre de noblesse

de nos seigneurs. Ainsi, en introduisant le système féodal en

Canada, les rois de France n'avaient pas eu l'idée d'y étahlir

une aristocratie ; ils voulaient seulement favoriser la colonisa-

tion et l'établissement facile et ra])ide des terres incultes.

Ce n'est pas le moment de discuter ici la valeur de ce sys-

tème. Avant de le désapjirouver, il faudrait passer condamnation

sur toute la ])oliti(iue coloniale de la France monarchique
; or,

le système entier reposait sur des bases fausses. La teniire

seigneuriale n'était qu'un chaînon de la longue chaîne des abus,

des monopoles et des privilèges; qu'un simple rouage i\ cette

lourde machine politique que le temps a reléguée dans les ombres

du passé.

Toutefois ne condamnons pas trop vite. Les seigneurs cana-

diens ont rendu des services signalés à la cause de la colonisa-

tion. Ces pauvres seigneurs canadiens, dit M. lîameau, dont la

plupart vivaient familièrement avec leurs vassaux, et dont les

fiefs n'avaient réellement de valeur et d'utilité qu'autant qu'on

y résidait de sa personne en s'en occupant activement, n'ont

jamais présenté aucun des abus de la féodalité, dont ils n'avaient

que le nom et la forme. Les historiens américains avec une

auffisance caractéristique qui couvre mal une instruction super-

ficielle, ont môme prétendu que c'était ainsi que les rois de

France distribuaient comme faveur à leurs courtisans d'immenses

domaines en Amérique. Nous avons vu quels étaient ces cour-

tisans magnifiques ; nous voyons ce que valaient ces prétendues

faveurs ; non pas que les rois de France et les gens de la cour

n'eussent parfaitement rempli ce programme s'il en eût valu la

peine ; mais, malheureusement, ils ne songèrent guère au Canada
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disert et pauvre, et les cadets de famille, rc^formi's en ce paya

avec les institutions soif^iitMiriales, ne rêvèrent jamais, .^«.is doute,

de prendre ])ied h Versailles.

Les Américains ont attriW en partie au régime seigneurial

l'infériorité de la colonie française : en cela ils ont suivi plutôt

un vague instinct d'antipathie ou de déclamation, qu'uTie raison

juste et éclairée par une sullisante connaissance du sujet. Nous

observerons seulement ici que cette institution fut au contraire

le seul mode par lequel l'activité individuelle put suppléer à

l'inaction royale, et on lui a dû une grande part du peu de bien

qui s'est fait en ce pays ; si on avait fondé en même temps un

vigoureux système municipal, si on avait établi la liberté com-

merciale, répandu quelque im-l .ction, inculqué aux colons la

salutaire habitude qu'ont les Américains, partout où ils s'éta-

blissent, de se réunir, se concerter et aviser dès d'abord à leurs

intérêts communs, il est probable que, malgré le peu de con-

cours de la mère patrie, la dill'érence eût été bien moins forte

entre les deux colonies (1).

En France, on appelle "paysan" celui qui cultive le sol, le

pays, qui y est en quelque sorte attaché ; c'est un reste de la

servitude du moyen âge. Notre mot " habitant '' est beaucoup

plus relevé et nos gens s'en sont toujours montrés fiers avec

raison. Bougainville (1757) écrit: "Les simples habitants du

Canada seraient scandalisés d'être appelés paysans. En effet,

ils sont d'un meilleure étoffe et ont plus d'esprit, plus d'éducation

que ceux de France. Ils ne payent aucun impôt et vivent dans

une espèce d'indépendance."

Le régime féodal transporté dans la nouvelle colonie perdait,

en traversant les mers, tous les mauvais caractères qui le distin-

guaient en France. Il perdait son esprit de domination et d'op-

pression. Il n'était plus lourd et cruel, mais doux et facile,

protecteur et surtout très propre à l'exploitation et au défriche-

ment des terres. Le pouvoir souverain avait posé des bornes et

(1) Rameau, La France aux Colonies, II, 65, 110.
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circonscrit le pouvoir des seigneurs dans des limites qu'ils ne

connaissaient pas en Europe. Ainsi, les lois prohibaient la con-

cession des terres à un taux plus élevé que celui marqué par les

édits et ordonnances, et les concessions de terres ne pouvaient

être refusées à ceux qui les requéraient.

Les anciennes redevances ne s'élevaient qu'à deux livres par

arpent de front sur quarante-deux de profondeur, et à un sou de

cens pour la même étendue, de sorte qu'une propriété ordinaire

de quatre arpents sur quarante-deux n'était grevée que de huit

francs, plus quatre sous de cens par année.
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Les Syndics d'habitation.

(1663).

L—Devoirs du syndic on procurenr-syndic—Le syndic au moyen âge et sous
l'ancien droit—L'habitation.—Premie.es réunions d'habitants.— I-a

charge de syndic dans le gouvernement de Montréal—Les mercuriales
—Les principaux habitants sont quelquefois consultés dans certains cas
d'intérêt public—L'habitant.—L'engagé.—Le travaillant ou volontaire.

—Caractère démocratique de la société canadienne.—IL La société des
habitants.—Le règlement de 1647.—Election d'un maire et de deu\
échevins en 1GG3.—Première tentative d'introduire un système muni-
cipal électif.-IIL La querelle entre le Gouverneur et l'Evoque au suitt

de la nomination des syndics d'habitation.—L'assemblée des trois ordres
de la colonie, convoquée par le comte de Frontenac en 1667, est désap-
prouvée par le roi.—Le peuple ne prend aucune part au gouvernement
de la colonie.

Chez les Grecs, le syndic citait un orateur charge de défendre
les intérêts d'une communauté, ou d'une ville, ou d'une famille.

Aristide eut cet honneur à Athènes,

Au moyen âge, dans la société européenne, le syndic devint
un oflicier délégué pour veiller aux intérêts d'une corporation,

d'iuie compagnie ou d'une association quelconque. La i)liipart

des villes de Provence ou du Languedoc eurent leur syndic.

Sous Louis XIV, ce nom était encore donné aux notables com-
merçants appelés à comjjoser dans quelques grandes villes la

chambre syndicale de commerce.

Dans l'ancien droit français on appelait syndic, ou procureur-

syndic, ceux qui étaient élus dans les communautés pour avoir
le soin des procès et des affaires de la société dont ils étaient

membres.

Le syndic était chargé de répondre de la conduite du corps
;

il fui.sait et recevait les mémoires qui regardaient les affaires ou
les intérêts de la communauté ; il contrôlait et corrigeait les
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actions et les fautes des particuliers qui dépendaient de la com-

munauté, ou du moins il les faisait blâmer ou réprimander dans

les assend,)lées publiques. Dans le fond, le syndic était en

même temps l'agent et le censeur de la communauté.

La plupart des compagnies de Paris et d'autres villes de

France, comme les universités ec les corps et métiers, avaient

leurs syndics (1).

Ceux qui forment un corps ou une communauté, dit Ferrière
(2),

ne peuvent pas vaquer tous à ce qui regarde leur conmm-

nauté; ils peuvent préposer des personnes qui en prennent soin,

auxquelles on donne ordinairement le nom de syndics. La

nomination s'en fait par ceux qui composent la communauté, à

moins que quelc^ueloi n'eiit autrement pourvu au choix des per-

sonnes. Ces nominations se font à la pluralité des voix ])ar

ceux qui ont droit de les nommer. On doit y observer les

formalités requises, à peine de nullité. Le pouvoir du syndic

n'excède pas les bornes qui lui sont prescrites ; et la conunu-

nauté n'est tenue, par le fait de ce mandataire, que s'il a agi

dans les limites de ses attributions, et si l'affaire a tourné à

l'avantage du corps. Il répond de sa conduite envers ceux qui

l'ont nommé, et ces derniers sont tenus de ratifier ce qu'il a foit

dans les iiiuiies de son mandat. Enfin, le syndic est obligé

d'apporter dans sa gestion les mêmes soins et les mêmes dili-

gences qu'un mandataire ordinaire ; il répond de son dul et de

sa faute légère ou grossière.

Les premiers colons du Canada avaient sans doute emporté

de la mère patrie cette coutume légale d'un agent spécialement

choisi pour défendre les intérêts de la communauté. Ils for-

maient dans la Nouvelle-France une communauté d'habitants

ayant des intérêts homogènes à sauvegarder. C'est pourquoi ou

retrouve dans l'histoire du Canada, sous la domination française,

cette institution du syndic appliquée aux habitants de la

colonie.

(1) Quyot, Y Syndic.

(2) Vo Syndic.
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Los historiens font mention, très sommairement à la véritë,

d'un syndic d'habitation, ou syndic des habitants ; voyons ce

qu'a étd véritablement cette institution dans la colonie.

Autrefois on appelait habitation nne réunion d'habitants, un
noyau de colons qui, résidant dans les limites de la seigneurie,

formaient les habitants d'une paroisse. A l'origine presque
partout les limites de la paroisse étaient celles de la seigneurie.

La jiaroisse était la circonscription pour les fins civiles. Les
seigneurs particuliers qui avaient succédé aux obligations des
coiD'^'Tnies mercantiles étaient tenus de procurer les secours

reli^ X à leurs habitants ou censitaires. Le seigneur était

dan" sa seigneurie le commandant militaire
; il avait droit

d'administrer la justice, nommer des juges, des greffiers et les

officiers de la voierie. Les habitants de chaque seigneurie

formaient comme une communauté, qui par la loi était repré-

sentée par des marguiiliers pour les fins du culte et par le

seigneur, ou par un syndic, pour les affaires temporelles. La
charge de syndic d'iiabitation ayant été abolie pratiquement par

un accident de la politique, le seigneur fut à peu près le seul

représentant autorisé des colons, des habitants, sous la domina-
tion française.

La municipalité n'exista pas sous la domination française.

On sait qu'en France, avant la révolution de 1789, les pouvoirs

législatifs et administratifs étaient concentrés dans la même
main. Louis XIV personifie l'absolutisme du pouvoir. Les
seules corporations qui existaient étaient dérivées par le même
pouvoir. On voit par là que les règles sur cette matière sont

évidemment peu nombreuses. A proprement parler il n'existait

ni règle ni doctrine en matière de corporation, et la législation

moderne, se plaçant sur des bases nouvelles, n'emprunte rien à
l'ancien droit sur ce sujet.

Une des premières réunions d'habitants, sinon la première que
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mentionne notre histoire, eut lieu en 1616. La colonie ('tait

menacée de périls imminents. Les Eécollets qui venaient

d'arriver dans le pays engagèrent Champlain à tenir un conseil

auquel ils assistèrent avec six des habitants les plus influents.

Dans cette assemblée il fut décidé qu'il fallait fortifier la colonie

en augmentant le nombre des habitants. La liberté de la traite

avec les sauvages devait aussi être permise, sauf à la refuser

aux huguenots. On convint de plus qu'il était nécessaire de

rendre les sauvages sédentaires et les accoutumer aux manières

et aux lois françaises. Il fut même question de l'établissement

d'un séminaire pour y instruire les jeunes sauvages dans la foi

chrétienne. Les missions devaient recevoir plus d'encourage-

ment. Ces articles devaient être approuvés par le roi. 11 fut

convenu que Champlain, qui devait repasser en France, plaidrait

la cause de la colonie.

Un mouvement à peu près analogue se produisit en 1621.

Le progrès de la colonie était retardé par les brouilleries surve-

nues entre la compagnie de Rouen et la compagnie de Montmo-

rency, qui se disputaient le monopole du commerce. Malgré

tous ses efforts, Champlain était impuissant à conjurer le mal.

Eefusant de prendre parti pour l'une ou pour l'autre des deux

compagnies rivales,les habitants résolurent de porter leurs plaintes

au roi. L'assemblée eut lieu le 18 août 1621 ; elle était

autorisée par Champlain. On prit en considération l'état de la

colonie. On résolut d'envoyer un député en France pour y
" représenter avec humilité aux pieds du roi le cahier du pays."

La requête portait la signature de Champlain et celle des prin-

cipaux habitants de la colonie.

Le 7 octobre 1675, l'intendant Duchesneau, ayant fait rap-

port au Conseil que le public se plaignait des tarifs établis,

la cour ordonna de convoquer les habitants au sujet des droits

qui étaient perçus dans le pays (1).

En 1681, à l'arrivée de M. de la Barre, gouverneur, il y eut

(1) Jugements et Délibérations du C. S., I, 1006, édit. offic.
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dans la colonie une grande assemblée des notables. Voyant la

position difficile dans laquelle se trouvait la colonie, le nouveau

gouverneur convoqua cette assemblée afin de prendre avis sur

ce qu'il devait faire. Le gouverneur des Trois-Rivières, l'in-

tpndant, l'évêque, les Jésuites, les membres du Conseil souve-

rain, le major de la ville, les chefs de juridictions subalternes,

le supérieur du séminaire de Siint-Sulpice, avec les principaux

officiers des troupes et quelques notables, formaient cette

réunion (1). Le rapport des délibérations fut envoyé à Paris. Il

concluait à de nouveaux envois de troupes afin de soutenir la

lutte contre les sauvages. Ce rapport ne contenait rien d'étran-

ger à la guerre. La demande assez motivée des quinze cents

colons pour remplacer les habitants partis pour l'armée resta

sans réponse et sans fruit. Il s'en suivit de nombreuses défaites

dans la colonie, dont le dénouement fut le massacre de La-

chine (2).

Le 15 octobre 1700 (1), une assemblée d'habitants eut lieu en

présence du gouverneur et de l'intendant, et il en résulta la

formation d'une compagnie, appelée la compagnie du Canada,

pour la traite du castor. Il y est adopté trente articles qui

servent de règlement à la compagnie.

Le 28 mai 1702 (2), les procureurs généraux de cette

nouvelle compagnie, qui avaient été envoyés en France en

qualité de députés, firent, par devant notaires, un amendement

au XXe article du règlement, relativement au prix du castor, et

cet amendement est confirmé, le 13 mai 1701, par un arrêt

du Conseil du roi, le tout ratifié le même jour.

Une assemblée générale des habitants tenue à Québec, le 12

octobre 1706, accepte et ratifie le traité paasé le 10 mai, par le

sieur lliverin, député de la colonie du Canada, et Aubert, Gayot

et Neyret.

(1) Le Père Charlevoix, I, 471.

(2) Garneau, I, 249 à 250. McMulIen, History oj Canada^ 57.

(1) Edita et Ordonnances, I, 280.

(2) /(/., I, 285.
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La ferme des revenus de l'impôt sur les pelleteries, concc'dée

en 1774 à M. Oiidiette, dégdnéra en une V(5ritable tyrannie

pour les liabitants. Les prix variaient à sa fantaisie et toujours

dans sou int(jrêt. Les Canadiens envoyèrent alors des délégués

en France pour y exposer les abus du système et demander un

remède. Le ministre, M, de Pontchartrain, imagina un plan

hardi et qui aurait pu réussir s'il avait été bien exécuté : il con-

seilla une société qui comprendrait tous les habitants de la

colonie sans exception. Far cet expédient, il voulait satisfaire

les mécontents en les absorbant. Mais le principe viciiuix

subsistait, puisqu'on ne rétablissait pas la concurrence. Une

assemblée générale fut convoquée par le gouverneur et l'inten-

dant, une nombreuse association commerciale fut établie sous le

nom de compagnie du Canada. La nouvelle société fit un

nouveau tarif pour le castor, mais comme entreprise commer-

ciale l'essai fut manqué.

Il y eut beaucoup d'autres réunions d'habitants dans la colo-

nie, pour des objets privés ou publics. Nous avons voulu citer

les plus importantes, afin de démontrer que la population fut

consultée quelquefois sous l'ancien régime. Il est vrai que le

peuple n'avait pas une voix pour se faire entendre
; il n'avait

ni mandataire, ni régime municipal. Ces assemblées devaient

être autorisées par le gouverneur. Cependant, les autorités

comprirent qu'elles devaient compter avec la population dans

les circonstances importantes pour l'existence de la colonie.

Québec fut gouverné d'après un régime militaire jusqu'à

1663. La première nomination de syndic ne se fit qu'en lG(il.

A Montréal la forme de gouvernement civil fut introduite plus

à bonne heure. M. ôo. Maisonneuve voulut y introduire les

institutions municipales, c'est-à-dire la nomination d'un procu-

:t'-r-syudic dès 1644, deux ans après son arrivée. Ce procu-

i... -syndic était chargé des intérêts civils de la nouvelle cité.

.'. cb.arge de syndic était purement honorifique à Villemarie,

••...:' -itement, ni privilèges personnels. Kien de i)lus paciH-
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que et rien de plus simple que l'élection de ce magistrat. On
demandait d'abord l'agrément du gouverneur pour convoquer

l'assemblée des habitants. Le greffier des seigneurs rédigeait le

procès-verbal ; les habitants réunis, il lisait l'autorisation du

gouverneur et formait la liste de ceux que l'on jugeait dignes

d'être élus, chaque habitant votait ensuite, en apposant sa signa-

ture, ou une croix, à la suite du nom du candidat de sou choix.

Celui qui avait la majorité était proclamé. S'il acceptait, il

s'engageait par serment, prêté devant M. de Maisonneuve, à

remplir fidèlement les devoirs de sa charge, et le greffier lui

remettait les archives de la communauté, les ordonnances du

gouverneur local, et depuis 1651, le contrat par lequel les sei-

gueurs accordaient à la corporation cinquante arpents de terre

pour servir de commune (1).

Par arrêt du conseil d'Etat en 1647, le procureur-syndic ne

pouvait pas être élu h cette charge plus de trois ans consécutifs
;

cet état de choses dura jusqu'à 1672.

Le syndic de Montréal, comme ceux de Trois-Eivières et de

Québec, avait droit de concourir à l'élection des conseillers du

gouverneur général et de représenter au grand Conseil les

intérêts de leur communauté.

Lorsque le Conseil souverain eût détaché l'administration de

la justice delà charge du gouverneur, le mode d'élection fut

légèrement changé. La permission du gouverneur accordée, le

procureur fiscal adressait une requête au juge qui, à son tour,

faisait publier et afficher par le greffier l'ordonnance du gouver-

neur, notifiant le jour et la fin de l'assemblée. Le jour venu,

elle se convoquait au son de la cloche de la paroisse et le juge

la présidait. En 1666 et l'année suivante, M. d'Ailleboust pré-

sida l'élection de Mathurin Lange vin et de Gabriel Le Sel.

L'élection se faisait dans le Hangar ; plus tard, pour lui

donner plus de solennité, elle se fit dans la salle du séminaire,

ou dans la salle d'audience du château.

(1) Vie de M. de Chomedey.
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Le syndic était établi pour " agir, postuler et administrer toutes

les at'ihires présentes et à venir, qui concernait le bien commun

des particuliers de l'Ile, pour employer les deniers remis à cet

etlet, et même avancer ceux qui seraient nécessaires."

J-)ans l'emploi des fonds son action était cependant limitée :

il lui fallait l'autorisation du juge et du procureur fiscal, et le

consentement de l'assemblée des habitants. Mais c'était à lui

de répartir les taxes pour l'entretien de la garnison ; les com-

munautés de l'Hôtel-D eu et de la Congrégation étaient

exemptes de cette imposition.

Au syndic appartenait encore le droit de veiller à ce qu'aucun

liabitant ne soull'rît de dommage par la négligence et le mau-

vais vouloir des malveillants, et de déférer ceux-ci aux juges.

L'élection se terminait i)ar la prestation du serment de\;int

le juge (1).

La colonie pouvait encore, au moins une fois ou deux [i.ir

année, faire entendre sa voix auprès des autorités. 11 est vrai

que c'était sous forme de simples remontrances, sans le pouvoir

d'imjKJser ses conseils. Les anciens règlements de police

établissent que les notables pouvaient se réunir tous les ans au

cliilteau St-Louis. L'assemblée était présidée par l'intendant

ou des membres du Conseil, et on pouvait y délibérer sur l'agran-

dissement de la colonie. Ces assemblées d'habitants étaient

appelées mercuriales. 11 n'y a pas de doute que dans les tenipi

de crise, à l'approche d'une guerre, d'une invasion des sauvages,

ou lorsqu'il s'agissait de débattre les intérêts du commerce île

la colonie, la notables étaient convoqués en assemblées, suus

la présidence de l'intendant, et qu'ils étaient invités à donner des

avis ; mais tout cela était laissé à la discrétion des autorités. La

population devait naturellement rester indifférente à l'adminis-

tration de la colonie, puisqu'on lui refusait jusqu'à l'ombre du

régime municipal.

Les règlements généraux de police, adoptés par le Conseil

(1) M. p. Rousseau, Ilitstoire de la vie de M- de Ckomedey, p. 257.
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souverain le 11 mai 1676, disent qu'il sera tenu tous les ans

par le gouverneur deux asseinbl(5es de police g«''nërale, une le

15 de novembre et l'autre le 15 avril. Les principaux habi-

tants de la ville y seront appelés. On y arrêtera le prix du

pain, et il sera avisé aux moyens d'augmenter la colonie. Le

Conseil peut nommer deux conseillers pour présider ces assem-

blées. Les décisions de l'assemblée seront rapportées au

Conseil, qui décidera si elles doivent être exécutées. Un autre

article de ces règlements dit qu'il sera fait tous les ans, à l'arri-

voe des premiers navires de France, un tarif du prix des

marchandises (1). On voit que le 20 décembre 1677, le Conseil

ordonne la convocation d'une assemblée des habitants au sujet

du })ain ; mais le Conseil, ajoute le gouverneur, pourra convoquer

cette assemblée, sans tirer à coni<éqnence 'pour l'avenir.

C'était l'usage de consulter les habitants, ou un certain

nombre d'entre eux, relativement t\ certaines matières d'intérêt

public. La vente des liqueurs aux sauvages semble avoir

provoqué une enquête sur les inconvénients de ce trafic.

Le 10 octobre 1678,1e Conseil donne ordre à un certain nombre

d'habitants de se trouver à date fixée devant le Conseil pour

donner leur avis sur le commerce du vin et de l'eau-de-vie

avec les sauvages. Semblable demande est faite au sieur de

la Salle, gouverneur du fort Frontenac et autres (2). Le 26

octobre, procès-verbal est dressé par l'intendant des avis donnés

par vingt des principaux et plus anciens habitants du pays (3).

L'assemblée discuta, délibéra, et comme la plupart de ceux

qui s'y trouvaient étaient engagés dans le commerce avec les

nations sauvages, ils se déclarèrent en faveur de la liberté du trafic

(1) Jugements et délibérations du Conseil supérieur, II, 63, édit. officielle

M., 175.

(2) Id, II, pp. 247, 253.

(3) Voici les noms de ces vingt principaux et plus anciens habitants du
pays: D'Aillebuust, Dugué, Lehert, Bertlielot, l)e Repentigny, Boucher,
Saurel, Bertliier, Sainct-Onier, Verchères, Crevier, LaTouchê, St-Pierre,

Duplessis, St-liomaia, DeBécancour, Charron, Wallon, DesColouibiers «l

Joiliet.
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de l'eau-de-vie. C'est sur ces entrefaites que Mgr de L i val

passa en France pour aller plaider sa cause ; le roi fit drfense

do vendre de la boisson aux sauvages dans les bois. Il était

permis do leur en vendre aux habitations françaises.

Une autre assemblée des habitants de la ville do Québec eut

lieu le 4 février 1686. Sur les propositions faites à cette assem-

blée, le Conseil adopte un arrôt de police concernant les boulan-

gers, les chartiers, les porcs, boues et immondices de la ville (1). Le

14 janvier 1688, le Conseil ordonne qu'il sera tenu une assemblée

des princii)aux habitants de la ville au palais de la prévôté pour

fixer le prix du blé et aviser au moyen d'augmenter et enrichir

la colonie (2). Les délibérations du Conseil constatent plusieurs

autres réunions des habitants de la ville de Québec, et on peut

dire que les mesures de police furent généralement le résultat

d'une consultation avec la population. Mais le Conseil n'était

pas tenu d'exécuter les vœux du public, de sorte que le tout

se réduisait à une pure formalité.

On trouve dans les Jugements et Délibérations du Conseil

supérieur des requêtes présentées par des particuliers pour être

admis aux privilèges d'habitants, sans doute pour traiter avec les

sauvages. Il était fait droit à ces requêtes lorsque le requérant

montrait des titres de propriété. Les concessions n'étaient

généralement accordées qu'aux habitants, c'est-à-dire à ceux des

émigrauts qui avaient promis de vivre dans le pays, d'y subsister

par eux-mêmes, et qui avaient le privilège de la traite avec les

Indiens. 11 y avait aussi deux autres classes, les soldats de la

garnison et les engagés. Les engagés étaient des serviteurs qui se

liaient par contrat et pour un temps au service des habitants, sans

avoir alors la liberté de servir d'autres maîtres. Les travaillants

ou volontaires n'étaient que de simples journahers. tn 1675

des plaintes furent portées au Conseil supérieur, au sujet des

désordres commis dans l'île de Montréal par des personnes qui

(1) Jugements et délibérations du C. s., III, p- 10.

(2) y(i.,m,203.



LES SYNDICS D'HABITATION. 213

se (lisaient volontaires. On demanda que ces gens fussent forces

de s'engager conune travaillants ou domestiques chez des ninîtres,

ou à livendre des habitations (qualiti^ d'habitant). La cour

ordonne qu'à l'avenir aucunes personnes en Canada, de quehiue

qi;alit(5 qu'elles soient, ne pourront jouir du hénëficede la traite

avec les sauvages, même i\ l'endroit de leur résidence, à moins

d'avoir une habitation où elles tiennent feu et lieu, où elles

travaillent et fassent travailler aimuellement suivant leurs forces

et moyens. Le seigneur ou le juge de l'endroit fournira annucdle-

ment au gouverneur un état des journaliers et des célibataires

qui ne tiennent pas maison (1). Plusieurs règlements de])olice

établissent que le commerce avec les sauvages, et les permis de

chasser, n'étaient accordés qu'aux habitants seuls.

Il faut reconnaître un fait bien important dans l'histoire delà

société canadienne sous la domination française, c'est le

caractère démocratique de cette société. Le gouverneur, l'in-

tendant, les conseillers étaient des officiers du roi, des fonc-

tionaires civils,—rien de plus. Nous avons vu que la féodalité

canadienne n'a nullement le caractère de la féodalité de la mère

patrie. Les seigneurs canadiens appartenaient à de bonnes

familles, mais en mettant le pied sur le sol d'Amérique, les

besoins, les misères de la population, les privations que s'impo-

saient leurs censitaires, enfin la lutte contre le danger commun,

ra])prochaient grands et petits et effaçaient les inégalités.

On ne connaît point en Canada la distinction qui existait en

France entre les bourgeois et les nobles. Ceux-ci n'ont jamais

été exempts des charges de l'État. Ils étaient les premiers à la

peine en se constituant les défenseurs du sol, et ils étaient en

contact journalier avec l'habitant qui, de son côté, faisait deux

parts de ses sentiments affectueux, l'une pour le seigneur et

l'autre pour le curé. Vers 1685, le conseil d'État permit aux

nobles et gentilhommes établis en ce pays de faire le commerce

tant par terre que par mer, même en détail, sans déroger (2).

(1) Jug, et dêlib. du C. s., I, 923, édi. ofF.

(2) Id., II, p. 1019.
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Le sei'fjnonr (?tait tenu d'habiter sa sei^'iieurie, de défricher une

certaine étendue de son terrain, construire le nuinoii et le

moulin l»anal; il devait aide et ]»rotection à son censitaire.

Avec le tenijjs, l'inllMence des sei<,nieurs s'éclipsa peu h \Hiu. Le

cler<,'é, eonihinant son activité avec celle des cultivateurs, «levint

le ])ivot essentiel du dévelo])penient de la société canadienne.

La paroisse reniplac^a la seigucnirie, et devint l'unité sociale.

Ce fut la destinée de la démocratie en Amérique de vaincre

l'aristocratie partout où elle tenterait de .^implanter, aussi l)icn

dans le Maryland, chez les descendants de Lord Baltimore, (pie

sur les rives de l'Hudson et(hi Saint-Laurent, chez les seigneurs

de la Nouvelle-Hollande et de la Nouvelle-France.

Sous l'ancien régime, la communauté des habitants ne pouvait

se réunir pour les atl'aires (lui l'intéressaient sans la permission

du seigneur haut-justicier ou des othciers de la police. On voit

dans les archives du greffe, à Montréal, que les assemblées dos

habitants, soit pour la nomination du marguiller ou du syndic,

ou pour autres objets, étaient présidées par le gouverneur du

lieu, ou par le juge.

II

En 1G45, la compagnie des Cent-Associés ayant cédé la traite

des pelleteries aux habitants de la colonie, ceux-ci se tirent

représenter par Messieurs de Repentigny et Godefroi. Cet

abandon fut confirmé par un arrêt du 6 mars 1 645 (1). Tous

les colons avaient le droit d'être admis dans la nouvelle associa-

tion, qui reçut le nom de Société des habitants.

Charlevoix (2) prétend que cet abandon eut lieu parce que la

compagnie des Cent-Associés se lassait des dépenses qu'elle

faisait pour la colonie. L'abbé Faillon (3) est d'opinion que la

(1) Edits et Ordonnances, I, 28.

(2) /(/., I, 370.

(3) Id., I, 492.
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cession du monopole aux colons leur était plus nuisible qu'utile,

et que la conq)agnio avait imposé par cet acte ses propres cliur-

gos aux colons.

Cependant, il paraît avéré qu'en 1046, cV. t-i\-diro un ana})rès

que la Société des habitants eût ac(|ui3 le monopole de la truite,

cette dernière avait reçu dans ses niaj^'asins plus de ICO poin-

çons de castors, représentant nne valeur de ])lus de trois cent

vingt mille livres. De plus, elle exporta une grande quantité

de peaux d'ours, d'orignaux et de loutres.

Le traité du 14 janvier 1644, par kMjuel la compagnie avait

aliandonné aux habitants la traite des pelleteries, renferme des

cliiuses nombreuses, au nombre desquelles se lisent les

suivantes :

lo La compagnie de la Nouvelle-France conserve son autorité

et ses droits de pleine propriété, de justice et de seigneurie sur

tout le pays.

2o Elle continue de jouir, dans toute la Nouvelle-France, des

droits seigneuriaux et féodaux, etc., etc., selon la Coutume de

Paris qui devait être observée dans toutes les juridictions du
pays.

3o Elle choisit le gouverneur et lieutenant gouverneur ; elle

se réserve la faculté de nommer les juges souverains, quand il

aura été trouvé à propos d'en établir et de pourvoir à ce (|ui

regarde les officiers de la justice ordinaire.

4o Les habitants s'obligent d'entretenir dans chaque haltita-

tion le nombre d'ecclésiasti(iues requis pour l'administration des

sacrements, et de leur payer les pensions annuelles que la com-
pagnie des Cent-Associés avait coutume de ])ayer.

5o Pour droits et redevances seigneuriales, les habitants

s'obligent de payer en France à la compagnie générale un
uiillier pesant de castors assortis.

Ce grand commerce, conduit par une société organisée dans

la colonie, donna lieu à des jalousies et à des plaintes. Les

directeurs voulaient augmenter leurs salaires et recevoir des
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indemnit(5s pour des services extraordinaires. On poi*:a plainte

à la cour afin d'empêcher le renouvellement de semblables

demandes.

C'est alors que le roi, le 27 mars 1647, adopta " un règlement

pour établir un bcn ordre et police en Canada."

Ce règlement était une espèce de charte constitutionnelle
; il

contenait des germes de libertés populaires qui furent malheu-

reusement étouffés plus tard.

Le préambule déclare que, "vu la requête présentée au roi

par ses sujets, habitants du Canada, contenant leurs plaintes sur

les abus et malversations qui s'y commettent au fait des traites

de pelleteries, il doit être promptement pourvu à y mettre un

terme."

Puis vient le dispositif renfermant les articles qui suivent.

Le roi établissait un Conseil composé : lo du gouverneur du

pays ; 2o en attendant qu'il y eût un évéque, du supérieur de

la maison des Jésuites, résidant à Québec ; 3o du gouverneur

particulier de Montréal. En leur absence, ils étaient remplacés

par leurs représentants. Le Conseil se réunissait en la maison

commune, au lieu où était établi le magasin de Québec. Le

Conseil nommait un secrétaire pour garder les registres, recevoir

et expédier les actes, commissions et résultats des délibérations,

les délivrer à qui il appartenait. Le secrétaire pouvait aussi,

comme notaire et personne publique, recevoir tous autres actes

et contrats entre les particuliers, faisant signer deux témoins

avec les parties, conformément aux ordonnances gardées eu

France.

Ce règlement devait être lu, publié et enregistré au greffe du

Conseil pour y être gardé et observé.

""ers le commencement du mois d'août 1647, ce règlement

parvint à Québec, où il était attendu avec impatience, car l'on

espérait qu'il mettrait fin aux troubles qui agitaient la conqiagiiie

des habitants. L)éjà dans une assemblée générale tenue au

mois de juillet, M. Bourdon avait été nommé procureur-syndic
;
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peu de jours après, il prtîsentait la requête des habitants qui, en

attemiant un règlement définitif, mettaient de côté les anciens

directeurs et confiaient le soin des affaires à M. de Montmagny,

le gouverneur.

Le règlement définitif fut publié le 11 août 1648, et il fut

mis de suite à exécution. Il semble cependant., dit l'abbé

Faillon (1), n'avoir pas été du goût des principales familles qui

jusqu'alors avaient pris la plus grande part dans le maniement

des affaires. ï^n pratique, le gouverneur général, par l'impossi-

bilité de réunir les membres épars du Conseil, pouvait être très

souvent le seul arbitre des affaires et représenter au fond tout

le Conseil (2).

Ces règlements donnaient une part dans les affaires intérieures

de la colonie aux habitants du pays, regardés comme naturelle-

ment intéressés à les bien conduire. Le Conseil avait le droit

de faire des lois locales ; i, réglait les affaires du conmierce,

décidait de la paix et de la guerre avec les nations sauvages,

jugeait les différends entre les particuliers ; il possédait des

pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire, toujours néanmoins

sous la direction du gouverneur général. Les parlements de

Paris et de Rouen, qui avaient déjà voulu s'immiscer dans les

affaires de la colonie, et dont l'intervention à une telle distance

ne pouvait qu'être nuisible, furent avertis qvc; le roi réservait à

son conseil la révision des décisions du Conseil de Québec et

l'examen des affaires du Canada. Les ) èglements de police et

les affaires municipales étaient aussi du domaine du gouverneur

et de ses conseillers. On conçoit que durs les premiers temps

de la colonie française, l'autorité de ces fonctionnaires devait

être fort étendue et s'exercer d'une manière paternelle, sans

qu'on s'attachât trop scrupuleusement aux formes suivies alors

dans les parlements de France (3).

(1) Titres des seigneuries, p. 75, II, 97.

(2) Faillon, II, 87.

(3) Ferlaud, I, 363.
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Cet état de choses était loin d'offrir une garantie suffisante

aux colons. Des malaises se faisaient sentir, des plaintes

s'élevaient de toute part. Le roi envoya des commissaires pour

s'enquérir de l'état de la colonie et s'assurer des changements

qu'il faudrait faire. Ces réformes devaient s'étendre à toute

l'organisation intérieure, à commencer par le gouvernement hii-

même. Le roi reprit possession de la colonie des mains de la

compagnie des Cent-Associés et il établit une administration

royale. Il créa le Conseil souverain de Québec, et accomplit

d'autres réformes judiciaires et ecclésiastiques.

Ce grand travail de réorganisation se faisait en 1663.

Un des premiers soins du Conseil fut de convoquer, le 20

septembre 1663 (1), une assemblée générale des habitants de

Québec et de l'étendue de son ressort, pour procéder à l'élection

d'un maire et de deux échevins qui auraient le soin des affaires

de la communauté. A l'assemblée tenue le 7 octobre (2), eu

vertu de cette convocation, Jean-Baptiste LeGardeur de Repen-

tigny fut élu maire, et les sieurs Jean Madry et Claude Charron

furent nommés échevins ; ils prêtèrent serment le dix du

même mois (3).

Plusieurs autres arrêts du Conseil, publiés peu après, prou-

vent que les conseillers désiraient se mettre sérieusement à

l'œuvre, pour affermir l'état de la colonie par des rc 'lements

sages et utiles ; mais ces beaux commencements furent bientôt

troublés par la discorde qui se glissa dans les rangs de la

société et dont les funestes effets produisirent menu, de profondes

divisions entre les chefs. La nomination d'un maire et de deux

échevins ne fut pas approuvée dans le public ; et un mois après

que M. de Repentigny eût prêté son serment d'office, le Conseil

ordonna "que sans avoir égard à ladite élection d'un maire et

de deux échevins, laquelle était révoquée, il serait procédé à

(1) Edits et Ordonnances,!!, 6.

(2) /(Z.,II, 7.

(3) Ferland, II, 20.
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l'élection et nomination d'un syndic, et qu'à cet effet, affiches

en seraient faites pour le dimanche suivant (1)." Cette disposi-

tion du Conseil n'eut son effet que plus d'un an aprôs, pour des

raisons qu'on ne peut guère comiirendre aujourd'hui (2).

Le maire et les deux échevins qui avaient été élus, obéissant

sans doute à quelque influence supérieure, remirent leur mandat
au Conseil qui les accepta le 14 n-vembre 1663 (3), en déclarant

que vu " la petitesse d'étendue du pays en désert et le nombre
de peuples, et le peu d'affaires concernant le devoir des charges

de maire et échevins, il serait plus à propos de se contenter d'un

seul syndic." Il en ordonna sur-le-champ la nomination. Un
syndic fut élu, mais ce n'était plus qu'une vaine formalité.

L'élection fut annulée sous prétexte qu'elle n'avait pas satisfait

le peuple. Les électeurs furent convoqués de nouveau, mais
intimidés par le parti de l'évêque, que le registre du Conseil

appelle une cabale, il n'en vint qu'un petit nombre, et aucune
résolution ne fut adoptée. Le gouverneur s'avisa alors d'adres-

ser des billets à des " personnes non suspectes," qui firent choix
d'un nouveau syndic,malgré les protestations de leurs adversaires

et d'une partie des conseillers. L'élection se fit en présence de
M. de Mézy lui-même. M. de Charny, prêtre, représentant

l'évêque, et MM. de la Ferté et d'Auteuil, s'y opposèrent vaine-

ment et protestèrent. Battus à l'urne électorale, ils voulurent

s'opposer dans le Conseil à la prestation du serment du nouvel
élu. Le gouverneur voyant "l'opiniâtreté de la faction,"

demanda l'ajournement. Mais dans une séance subséquente, il

procéda à l'accomplissement de cette formalité, malgré les pro-

testations de M. de Charny et des autres membres de l'ojjposi-

tion, auxquels il fut répondu que la convocation des assemblées
publiques n'était pas de la compétence du Conseil. Devant
l'opposition qui venait de se manifester, le gouverneur proposa

(1) Cli.s Roger, Ilistory of Canada, I, 23.

(2) Garneau, I, 165 et 166.

(3) Edits et Ordonnances, II, 13.
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à Mgr de Laval de changer une partie des conseillers ; ce que le

prélat ne voulut pas faire, comme on devait s'y attendie. A
partir de ce moment, on n'entendit plus parler de municipiilité

en Canada, quoique la charge de syndic subsistât encore (quel-

que temps (1).

III

La querelle entre le gouverneur et l'évêque, que fit naître la

question de la nominati i des syndics d'habitation, n'en resta

pas là. Les divisions u '.
. aseii augmentèrent l'animosité

contre le gouverneur et entra, '"''nt celui-ci au delà des bornes.

Le gouverneur n'avait que deux partisans dans le Conseil :

MM. Damours et LeGardeur, le parti de l'évêque triomphait.

Ainsi, il fallut que M. de Mézy se soumît à la volonté de

l'opposition ou qu'il essayât de changer l'opinion du Conseil, en

courant les chances d'un coup d'Etat. Il n'hésita pas. 11

suspendit tous les partisans de l'évêque de leurs fonctions, sous

le double prétexte que celui-ci les avait désignés à son c^ioix,

comme ses créatures, et " qu'ils avaient voulu se rendre les

maîtres et sacrifier les intérêts du roi et du pul)lic à ceux dos

particuliers." M. de Mézy, en suspendant de sa seule autorité

des membres du Conseil, avait violé l'édit royal ; car s'il ne

pouvait nommer les conseillers sans le concours de l'évê([ue, il

ne pouvait non plus les suspendre sans son assentiment, et cet

assentiment nécessaire lui avait été refusé après une interpella-

tion faite au prélat par le major de la garnison, M. d'Augoville.

Sur ce refus, le gouverneur fit publier, au son du tambour, son

ordonnance d'interdiction, et remplaça les conseillers intonlits

par des personnes qui partageaient ses vues, et termina ainsi

pour le moment, par une espèce de révolution du palais, la

querelle qui avait commencé au sujet du syndic munici})al.

Comme on le voit, ce germe de liberté, qui aurait pu etie si

(1) Garneau, 1, 165 et 166.
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fécond dans la colonie, fut d'avance étouffé par les dissentions

et les brouilleries de ceux qui étaient alors à la tête de la
société canadienne. L'institution du syndic d'habitation ne fut
plus prise aux sérieux; on craignit que les difficultés qui
avaient coïncidé avec son apparition ne se renouvelassent-
peu à peu elle disparut entièrement.

Le 28 juillet 1664 (1), sur la représentation faite par le pro-
cureur général que depuis la suppression faite par M. D'Avau-
gour du syndic des habitants, il n'y en avait eu aucun de
nommé, et qu'il était nécessaire pour la conservation de leurs
droits qu'il en fût nommé un, le Conseil convoque une asstm-
blée d'habitants pour l'élection, à la pluralité des voix, d'un
syndic. Le 3 août M. Charron est élu syndic.

Le Conseil supérieur ne voulant pas déposséder les habitants
des terres non défrichées, qui leur avaient été concédées, sans
leur avoir donné le temps nécessaire pour se mettre en rè«le,
rendit un arrêt, le 6 août (2), pour consulter le syndic, afin^dê
gagner du temps. Il ordonne trois mois après (3) l'élection d'un
syndic des habitants des Trois-liivières devant le juge du lieu
Le 22 octobre 1664 (4), le syndic des habitatioul poursuit

devant le Conseil un individu qui a vendu au delà du tarif
Le Conseil, le 24 janvier 1667 (5), accorde aux habitants la

permission de s'assembler devant le lieutenant civil pour procé-
der à l'élection d'un syndic, chargé de veiller au tarif des mar-
ckudises et aux intérêts publics à Québec (6). M. Jean Lemire
fut continué, le 28 mars, dans cette charge qu'il occupait
sous M. de Mézy. L'élection du syndic d'habitation se faisait

à Montréal, Québec et Trois-Rivières au scrutin secret et à la
phmdité des voix. On ne pouvait rester eu charge plus de

ii! /'!/;/'"if/?7
""' Gonsdl supérieur, registre A, tomel,folio 20.(l) tdits et Ordonnances, II, 1«.

"^

(3) /</.,l'J

(1) Jinjernents et délibérations du Conseil s., res. A n 97
(5) Ëdlts et Ordonnances, H, 27.

» F- «<•

(G) L'iibbé P'erlaiiii, II, 5d.
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trois anf3. Lorsque Charron fut élu, vingt-cinq citoyens seule-

ment y prirent part. Leurs noms sont portés au registre.

Si cette institution avait subsisté, elle aurait rendu des

services à la colonie. On voit dans les Jugements et Délibéra.

lions du Conseil supérieur que le syndic est intervenu (juel-

quefois dans l'intérêt de la communauté. Le 6 aoiàt 1604 le

Conseil décide que l'arrêt du conseil d'État du roi qui concerne

la réunion des terres non défrichées au domaine royal soit

communi(iué au syndic des habitants avant que de faire droit

(I, p. 2Ô1). Le 22 octobre 1664 le syndic se plaint au sujet

des marchandises vendues au delà du tarif (I, p. 285). Le 17

décemljre de la même p ^née, permission est accordée au syndic

des haljitants d'o'jteuà' u:i monitoire afin de forcer ceux qui ont

séquestré des marchandises hors de leur maison à le déclarer

(I, 300). L'évêque ay. ^ réf.' , i d'accorder le monitoire, le syndic

en fait rapport au Conseil (I, 309).

Ainsi fut étouffée la seule constitution populaire qui fût

donnée à la colonie sous la domination française. Elle subit le

sort de tous les mouvements populaires qui, à cette épiMpie,

tombèrent sous l'empire du système centralisateur de la mère

patrie. Le gouvernement faisait une guerre impitoyable à tout

princii)e de liberté. C'est avec cet esprit que le gouverneur

de Tracey et l'intendant Talon rédigèrent, en 1667, un projet de

règlement où l'on trouve ces mots :
" Posant toujours le même

principe, que l'obéissance et la fidélité dues au roi souffrent

plut«')t altération dans le pays de l'état éloigné que dans les

voisins de l'autorité souveraine, résidant principalement en la

personne du prince et y ayant plus de force et de vertu qu'en

tout autre, il est de la prudence de prévenir dans l'état naissant

du Canada toutes les fâcheuses révolutions qui pourraient le

rendre de monarchique aristocratique, ou démocratique, ou bien

par une puissance ou autorité balancée entre les sujets, se

partager et donner lieu à un démembrement tel que la France

a vu par l'érection des souverainetés dans les royaumes dô

Soissons, d'Orléans, comté de Champagne et autres."
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Ce qui se passa plus tard, en 1G72, donne une idée exacte des

intentions du gouvernement métropolitain à l'égard des libertés

iminicipales de la colonie.

Peu de temps après son arrivée, le comte de Frontenac assem-

bla à leur tour les ordres de la colonie, ou ce qu'on aprielait en

France les ordres du royaume, dans la chapelle des Jésuites, pour

donner, suivant son expression, une forme à ce qui n'en avait

pas encore eue. C'étaient le clergé, la noblesse, les gens de jus-

tice et le tiers-état. Il leur fit prêter de nouveau serment de

fidélité devant un grand nombre de personnes. Comme beau-

coup de Français, il avait conservé de l'attachement aux
anciennes institutions et il voulait les introduire en Canada.

Mais cette solennité ne plut pas en France. Frontenac écrivit

au ministre qu'il avait assemblé les notables pour leur faiie

part de ce qu'il avait envie d'entreprendre, afin que, comme
l'exécution dépendait en partie de leurs soins et de leur arcent

ils s'y portassent plus volontiers. Et il ajoutait pour se justi-

fier, qu'il avait fait " dépendre la confirmation et la destitution

des membres de l'assemblée de sa seule volonté, afin qu'il n'y

eût point d'autorité qui ne fût soumise à celle des personnes

eutre les mains desquelles le roi avait confié la sienne." Voici

comment Colbert lui répondit :

" L'assemblée et la division que vous avez faite de tous les

habitants du pays en trois ordres ou états, pour leur faire jneter

le serment de fidélité, pouvaient produire un bon effet dans ce

moment-là ;
mais il est bon que vous observiez que, comme

vous devez toujours suivre dans le gouvernement et la conduite

de ce pays-là les formes qui se pratiquent ici, et que nos rois

ont estimé du bien de leur service depuis longtemps de ne point

assembler les Etats généraux de leur royaume, pour peut-être

anéantir insensiblement cette forme ancienne, vous ne devez

aussi donner que très rarement, et pour mieux dire jamais, cette

forme au corps des habitants dudit pays ; et il faudra même
avec un peu de temps, et lorsque la colonie sera encore plus
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forte qu'elle n'est, supprimer insensiblement le syndic qui pré-

sente des requêtes au nom de tous les habitants, étant bon (jue

chacun parle pour soi, et que personne ne parle pour tous (1)."

On ne pouvait mieux sophistiquer le droit du citoyen de se

faire entendre : c'est le divide et impera du sénat de Rome et

qui a immortalisé Machiavel. Louis XIV ne pouvait souifrir

une conduite semblable du comte de Frontenac; et pour la

condamner, Colbert emploie des ternes qui font sourire aujour-

d'hui, tant la forme des gouvernements actuels est différente.

Le 7 octobre 1675 (2), le Conseil ordonne que les habitants

s'assembleront pour délibérer sur le traité des droits sur les cas-

tors, orignaux, etc. Un arrêt de même nature, rendu en

1688 (3), statue qu'une assemblée desprincip aux habitants sera

convoquée pour savoir le prix du blé et aviser aux moyens

d'enrichir la colonie.

Le gouverneur de Frontenac a toujours été animé d'ex-

cellentes intentions. Il comprenait l'importance d'appeler le

peuple à participer aux affaires publiques. Après avoir fait

régner la paix dans la colonie, il s'occupa activement de l'admi-

nistration de la justice. De cette époque datent un grand

nombre d'ordonnances, qui portent le nom de règlements de

police, mais qui avaient une bien plus grande portée. Il en

promulgua plusieurs où perçait encore, malgré les avertisse-

ments du roi, l'esprit des institutions qu'on voulait faire oublier

partout. Une de ces ordonnances décrétait que trois échevins

seraient élus à la pluralité des suffrages par les habitants de

Québec, pour remplir les fonctions de juges de police et pour

veiller à l'exécution des lois. Trois ans après, ces règlements

subirent une nouvelle révision, et furent étendus aux sauvages,

r^u'ils firent tomber sous l'empire des lois françaises pour les

offenses criminelles gi'aves, et pour le commerce avec l'étranger,

(1) L'abbé Ferland, II, 88. Garneau, I, 209.

(2) Edits et Ordonnances, p. 64.

(3) /d.,p. 116.
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qui leur fut défendu. Ils prescrivaient aussi au lieutciiiuit

gén(!'ral de tenir chaque année deux assemblées de i)olice publi-

que, composées des principaux habitants, pour considérer surtout

les moyens d'augmenter et d'enrichir la colonie, en donnant aux

membres de ces assemblées l'occasion de communiquer leurs

lumières sur la culture, le commerce et les travaux publics (1).

Les documents officiels ne constatent pas d'autre participation

du peuple dans le gouvernement de la colonie. On voit (jiie

c'est bien peu, si peu qu'on doit en conclure que le régime

rnuuicipal a été ignoré par nos ancêtres. L'administration de la

colonie resta tout le temps entre les mains d'ofliciers dont les

commissions contenaient des instructions contradictoires. Tout

le temps ce fut des démêlés entre l'autorité civile et l'autorité

religieuse, entre le gouverneur et l'intendant, entre ce dernier et

l'évêque ou son grand vicaire.

Que faisait la population en présence de ces luttes entre les

autorités qui se partageaient l'administration de la colonie ? Ee-

léguée à la colonisation, privée d'éducation, ne pouvant pas s'oc-

cuper d'affaires publiqiies, voyant que toutes les charges, tous

les emplois étaient donnés par la mère patrie à des compatriotes

nouvellement arrivés dans la colonie, et qui n'y étaient venus

que dans leur propre intérêt, la population canadienne cherchait

dans la culture, le défrichement, les voyages et la chasse, les

moyens de vivre et ne s'occupait guère d'autre chose. Parfois, il

lui arrivait de penser qu'elle formait un peuple sur ce continent

et qu'elle pouvait acquérir une plus grande somme de franchises

et de libertés ; parfois ce peuple naissant s'imaginait qu'il pou-

vait se réunir en assemblée et nommer un maire, un syndic,

enfin se faire représenter dans la transaction des affaires publi-

ques ; mais le roi, aidé du gouverneur, de l'évêque et de l'in-

tendant, eut peur de ces tentatives de liberté, et il les étouffa

dans leur germe. Il n'y avait pas de lien social, pas de garan-

ties civiles : à chaque instant on enlevait au peuple l'ambition

du pouvoir et le désir de se mêler aux intérêts de la chose

(1) Gameau, I, 2n.
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pnliliquc. Unluit h l'étiit j)as.sif, il recevait les ordres et les

CMlits (lu roi sans les discuter. CoUnn-t réitrirnunde le j,'()uveni(;iir

pour avoir consenti à une assemblée d'habitants et lui enjuint

(le ne plus tolérer ces réunions. Le peu])le courbe la tête et ne

dit lien. Ces tentatives, aux yeux de Colbert, tendaient à

décentraliser l'autorité et elles étaient contraires aux traditions

de la mère patrie. Dans une autre circonstance, on fait repio-

clie à un intendant d'avoir voulu faire le i)rocès à nn prûtrc, et

on lui dit qu'il eût dû placer ce i)retre sur un vaisseau et l'en-

voyer en France,—justice sommaire, que l'on (pialilicniit

aujourd'hui de criminelle. liien n'était sous le contrôUî du

peuple ; le barbier ne pouvait exercer son état sans être muiii

d'un diplôme du roi ! Les officiers municipaux étaient sous la

direction des autorités : le grand voyer lui-même était noniiné

par l'intendant sous l'autorité de roi.

On conçoit qu'en présence de cetce centralisation du ixjuvoir, le

peuiile ne ])ut s'habituer à jouir des avantages de la vie civile.

Ke javriant aucune part au mouvement qui devait animer le

corps social, ne contrôlant en rien les intentions de ceux (pie le

le roi de France avait choisis pour le diriger, il devait néeess;ii-

rement rester indittérent aux progrès et à l'avancement de la

colonie. La vitalité d'un peujile dépend de sa ])ai'ticipati(in k

ses ])ropres afiaires. 11 n'a réellement do lien national (pi'i n

autant ([u'il a la faculté de se gourverner lui-même, de diseiitev

ses dépenses, de contrôler par des voies constitutionnelles les

actes de ses mandataires. Par là seulement la nation devient

forte et susceptible de grandes et nobles entreprises.

Comme toujours, les officiers profitaient de la distance qui les

séparait du foyer de l'autorité pour abuser de leur irresjionsa-

bilité, tant qu'il ne surgissait pas entre eux (piehiue grosse (]ue-

relle que l'on allait videra Paris, Quant au colon lui-même, se

voyant à la merci de plusieurs autoiités incontrôlables qui se

déchiraient entre elles, soumis au service militaire si souvent

mis en activité, et à la taille seigneuriale, il restait indiitérent à

la chose publique, se contentant d'arracher sa famille à la faim

et au froid.



CÎIAriTRE IX.

Le Gouverneur et Tlntendant-

(1603-1759).

Titre offî'iol «lu gouverneur ot de rintpiulaiit.—Leurs pouvoirs reSjiect if-' —
Juriiliction ili' l'iiiteiidaiit on matières judiciaires, iéjiislativL'.s et admi-

nistratives.—Le roi décide les conflits de juridiction.—Instructions de

Ooiliert à Talon au sujet de l'administration de la justice.— lléj^ienu-nt

de lt')()7 sur la justice et la police.—IlMe (k-s inteiulants en Canada.

—

Orij;ine de cette charge.—Conférences de droit.— Les a.ssesseurs.

La colonie était, par l'édit de création, administrée par deux

oflicier.s principaux jouis.sant d'un grand crédit et d'tino grande

dignité. Ils étaient tous deux nommés par le roi de France :

cV'taient le gouverneur et l'intemlant. Au gouverneur étaient

déférés tous les pouvoirs militaires. A l'intendant était réservé

la juridiction civile, criminelle et maritime. Le titre que portait

h gouverneur était celui-ci : Gouverneur et Lieutenant Général

en Canada, Acad'ie, Isle de 'ferreneuve et autres imys <le la

France septentrionale; et celui de l'intendant; Intendant de

la justice, ijolice et finance du Canada, Acadie, Ide de Terre-

neuve et autres pays de la France septentrionale.

Le gouverneur était supérieur à l'intendant. Il pouvait le

contrôler et le commander au sujet des all'aires civiles lorsqu'il

le jugeait nécessaire : ce qui n'est presque jamais arrivé. Il y
avait plusieurs actes importants, entre autres les concessions de

terres, qui exigeaient la coopération de ces deux officiers. Ces

concessions devaient être ratifit'cs par le roi dans les douze mois

de la date des titres, à peine de nullité (1).

(U Les gnuverneur,s du Canada sous la domination française furent:

1.540, .Ican FraiH;ois de la lioccjue, siour de iluherval ; l.J'J8, le manjuis de
laKoclie ; 1G12, Samuel de Ciuimplain ; IGHô, Marc Antome de JJras-di-fer

de CliàU'auford ; IGiW, le Chevalier de Muiitmagny; 1C4.S et lGô7, le Che-
valier d'Aillebout de Coulonge ; K!.")!, .Itan <le Lauzon , Kl.KÎ, Ciiarles de
Lauzoïi Cliarny ; 1(158, le vicomte de V^ycr d'Argenson ; IGGl le haroii Du-
bois d'Avauj^wur ; 1GG3, le Chevalier de .SatlVay Mesy ; 1(;G3, Ali'x. de l'ro-

ville Traey ; IGGij, le chevalier de Cor.rcelies ; 1G72 et 1GS9, le comte de
Fruiileiiac; 1G82, le sieur de la B.irrt- ; 1G8.'), le maniuis de Denoiiville ;

IG'Ji), le chevalier de Callières ; 17l);{, le marquis de v'audreuil ; 172i!, le

nianjuis de Beauharnois; 1747, le comte de la Galis.soimiére ; 174'J, le

nianinis de la .lunquière ; 1752, le nianiuis de Quesne de MenneviUe; 1755
le marquis de Vaudreuil Cavagual.
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La crc'^ation des intendants de marine, police et finances vint

restreindre l'autoiité dnj gouverneurs. L-.is colonies furent

])la('ées sous la haute administration et la tutolle de la nu'tro]Mil>j.

L'intendant ])ré3idait, au Canada, le Conseil souverain; il rciidiiit

la justice ; il instituait les notaires, les procureurs et les liiiis-

siers. Il communiquait directement avec le ministre. Les

gouverneurs géni'Taux souffraient avec irapitience cette prér()<.'a-

tive et ce partage de pouvoir. Mais LoiJs XIV les mainiiut

avec fermeté. Ainsi on le voit se plaindre, en 1G75, de ce que

le comte de Frontenac, gouverneur de la Nouvelle-France,

cherchait à retirer à l'intendant le droit de prononcer les arrêts.

Par lettre du 11 juin 1680, il défend à M. de Blénac, gouvor-

neur général des Antilles, de s'immiscer dans les affaires liti-

gieuses, "à moins que les parties n'y (îonsentent et ne l'en

prient." " Vous )ie devez jamais, lui mande-t-il encore, par une

autre dépêche à la même date, prendre connaissance des alliiinis

de finance. Ce soin regarde l'intendant auquel vous devez

donner toute l'assistance dont il aura besoin pour rétablissement

de mes fermes." Il lui recommande enfin de maintenir entre

lui et l'intendant Patoulet " la bonne intelligence si nécessaire

pour son service (1).'' La mesure prise en 1701, par M. de

Champigny, intendant du Canada, qui établit im papier-nioiumie

colonial et lui donna cours forcé, prouve que les intendants

savaient user de tous leurs pouvoirs en matières de finances.

L'intendant, comme chef de la justice et de la police, pouvait

évoquer devant lui toutes affaires tant civiles que criminelles et

de i)olice, et il était juge (privativement à tous les autres) dans

toutes les affaires qui concernaient le roi et la police, ainsi que

pour vider et juger toutes diflUcultés tant entre seigneurs et

seigneurs, que seigneurs et censitaires, et vice versa. Eu sa

qualité de chef de justice, il établissait des subdélégués à son

choix, pour décider sommairement toutes les petites affiiires

depuis vingt sous jusqu'à cent francs, et pour juger les affuirts

(l) Adrien Dessalles, Hist. gin. des Antilles, t. III, p. 231-233.
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do pr)lico, des jugements des([uels on appelait à lui-iuOnie.

Le connnissaire-ordonnatuur à Montn'al était son subdélégué né

et (le droit quant aux différends des seigneuries ; il était

loisible aux parties, qui se trouvaient lésées ])ar ses jugements,

(] [>'iler à l'intendant qui les confirmait ou les iufiruuiit,

aui^i qu'il le trouvait juste.

Ces parties pouvaient appeler des arrêts du Conseil sujiérieur

et des jugements de l'intendant au conseil d'Etat du roi. Il

n'y a eu, depuis le premier l'îtablissement du Canada, que cinq

ou six exemples d'appels, parce que ces arrêts étaient réfléiibis, et

qiu! l'intendant ne rendait ses jugements dans des affaires d'im-

jiortance que sur les avis de plusieurs conseillers qu'il a})])elait

à cet effet et dans lesquelles le procureur général donnait ses

conclusions. On ne pouvait appeler des décisions de l'intendant

au Conseil. Le 21 avril 1770, François Bellangerest condamné

à trois francs d'amende pour avoir voulu a])peler d'une décision

de ' 'endant (1).

iridiction attribuée à l'intendant n'occasionnait aucuns

frais de procédure aux parties, les jugements en étaient délivrés

gratuitement. L'intendant jugeait aussi les affaires de commerce

et faisait en Canada les fonctions de juge-consul (2). L'inten-

dant avait à Québec deux subdélégués, un aux Trois-Rivières,

deux à Montréal, un au Détroit, et un à Michilimakinac (2) ;

ces deux dernières places étant dans la province du Canada sous

la domination française.

Ce dignitaire avait la haute main sur la police, et il présidait

des assemblées des habitants appelées mercuriales. Les Français

avaient introduit dans la Nouvelle-France une police admirable,

comme on peut s'en convaincre par la lecture des anciens règle-

ments sur cette matière. Dans une espèce de petit code de

police, publié en 1722, il y est dit qu'il y aura tous les ans au

(1) Jugements et Délibérations du C S., I, 609.

(2) Cngnet, Traité des Loys desfiefs, p. 71.

(3) Mazèrea.
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cliilteau Saint-Louis, sous la présidence de l'intendant, une

assemblée des notables, pour aviser à l'agrandissement do la

colonie.

On voulut si peu donner à ce pays un gouvernement militaire,

qu'on empêcha que le gouverneur ne devînt trop puissant par le

grand nombre de prérogatives qu'on attacha à la charge d'inten-

dant, dont le possesseur devint pour un temps le véritable

administrateur de la colonie. Ce ne fut pas seulement un

inspecteur, mais un juge peru)anent et souverain, un législateur

délégué,—car de son palais émanaient des ordonnances qui

étaient quelque chose d'équivalant à des arrêts de règlement.

Lorsque le pouvoir de l'intendant, et par son moyen celui de

la couronne, fut solidement établi, on revint sur l'abaissement

dans lequel on avait jeté la charge de gouverneur, et l'on s'astrei-

gnit aux convenances, en associant son nom à celui de l'inten-

dant dans les ordonnances. On voit même le marquis de Beau-

harnais rendre un jugement avec l'intendant Hocquart ; mais les

ordonnances n'avaient pas moins de vertu, quoique émanées sans

le consentement du gouverneur, et ce même magistrat com-

mande de s'y conformer, quand même le nom du gouverneur

n'y serait pas apposé (1).

En théorie le pouvoir judiciaire était distinct du i)ouvoir

administratif, quoiqu'en pratique on est souvent témoin de cette

confusion. L'arrêt du conseil d'Etat de 1684, signé Louis et

Colbert, et d'autres dans le même sens, portent que le gouver-

neur n'a aucune autorité sur les cas d'amirauté et nulle direetion

sur les oflîciers de la justice,—et l'ordonnance du Conseil, qui

jette tant de jour sur l'ancienne constitution de la colonie, dit:

" Les peuples savent bien depuis longtemps que ceux qui ont

ici l'autorité du prince pour les gouverner ne peuvent, en aucun

cas, se traverser dans leurs desseins, et que dans les occasions où

ils sont en diversité de sentiment pour les choses qu'ils ordonnent

en commun, l'exécution provisoire du projet diiïéremmeut conçu

(1) Bibaud, 2C5.
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fk'pend du district dans lequel il doit s'exécuter, de sorte que, si

le Conseil supérieur a des vues différentes d'un gouverneur

général en chose qui regraxle la justice, c'est ce que le Conseil

ordonne qui doit avoir son exécution ; et de même, s'il y a

diversité de sentiment entre le gouverneur et l'intendant sur les

choses qui les regardent en commun, les vues du gouverneur

prévaudront si ce sont choses j)urement confiées à ses soins, telle

qu'est la guerre et la diseipliiie militaire, hors de laquelle étant

défendu au gouverneur de faire aucune ordonnance telle qu'elle

soit, il ne peut jamais faire qu'une ordonnance militaire. Les

ordonnances de l'intendant doivent, de même, s'exécuter par

provision, quand ce dont il s'agit est dans l'étendue de ses

pouvoirs, qui sont la justice, la police et les finances, sauf à

rendre compte au roi de part et d'autre, chacun en son particulier,

des vues différentes qu'ils auront eues à l'effet que le roi les

réforme ou les confirme à son gré, car telle est l'économie du

gouvernement du Canada."

S'il fut un temps où le pouvoir exécutif et le pouvoir judi-

ciaire furent confondus en Canada, ce ne put être caie sous le

régime de la compagnie des CentAssociés.

L'intendant réglait et ordonnait par des actes législatifs, sur

des matières d'intérêt public ou privé. Ses ordonnances

étaient obligatoires dans toute la colonie, et., spectacle étrange,

il avait un pouvoir parfois plus considérable que celui que ]io.s-

sédaic le Conseil sup)érieur. Il jugeait en dernier ressort (sauf

appel au roi) et il avait la connaissance de toutes les atïidres

concurremment avec tous les autres tribunaux. Outre ses ])ou-

voirs législatifs et judiciaires, il exerçait aussi des pouvoirs

administratifs ; il faisait des règlements piour la percei)tion des

droits de douane sur les effets et marchandises importées dans

la colonie; il réglait les ditlérends entre les seigneurs et les cen-

sitaires, la police, les matières ecclésiastiques, le droit civil, la

voirie, ia construction des églises et des presbytères par les

hab itants.
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Il reiiKÎdiait aux abus p''djudiciables à l'agriculture et il statu-

ait sur l'affranchissement des esclaves, sur les abus dans

l'administration de la justice, sur le respect h garder dans les

é^lisi^s, sur la pêche, la chasse, et sur toutes les matières

d'ordre public. Enfin son autorité était illimit(?e. De nos jours

cette autorité ne réside, dans bien des cas, que dans le parlement,

au moins quant à la législation.

lia charge d'intendant en France répondait à celle des Missi

âominici sous les rois de la seconde race, lesquels avaient à voii

à ce que les comtes administrassent bien la justice. Henri II les

a])})elle, en 1551, commissaires départis pour exécuter les ordres

du roi. En 1635, Jouis XIII les dénomma intendants du mi-

litaire, de la justice, de la police et des finances,

Kn Canada, l'intendant n'avait rien à faire avec le militaire,

du moins par terre, et le conseiller Robert, ex-intendant en

Hainaut, qui eut le premier l'intendance du Canada, ne fut

nommé lui-môme que pour la justice, la police, les finances et

la marine ; ce qui n'empêche pas que ce fut en Amérique que

cette charge acquit le plus de splendeur.

Un bien petit nombre de lois de l'intendant sont restées en

force jusqu'à nos jours, si toutefois même il en existe une seult;
;

et bon nombre ont été refondues et incorporées dans les actes de

la législature du Bas-Canada. On peut consulter avec intérêt

sur les pouvoirs de l'intendant le deuxième volume des Edits et

Ordonnances, qui contient les actes législatifs, administratifs et

judiciaires de ce fonctionnaire important sous la domination

française.

Les lois de police sont en grand nombre ; elles se recomman-

dent par leur précision et leur clarté; elles contiennent des

dispositions très sages dans lesquelles nos municipalités et môme
notre législature ont puisé d'excellents modèles. Ces lois,

incompatibles avec le droit public anglais qui nous régit, ont été

rem])lacées par d'autres dispositions depuis la conquête.

Lorsqu'il s'élevait un conflit de juridiction entre le gouver-
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neur et l'intendant, la question était de suite soumise au

roi, Noua en avons un exemple dans un document en date

du 10 avril 1684 (1), intitulé :—" Difficultés qu'il plaira à

Monsieur le Marquis de Signelay de décider sur les fonc-

tions de gouverneur et d'intendant du Canada." Les réponses

du roi sont en marge. Il est entre autres choses demandé

si les différends qui arrivent sur le fait de concessions

accordées par le gouverneur et l'intendant, pour la validité

d'icelles, ne seront pas traités devant eux et jugés conjoiu-

tement. Le roi répond que la connaissance doit en être

éservée au Conseil souverain. On demande, de plus, si ce

n'est pas au gouverneur seul à ordonner aux sauvages ce

qu'il croira qu'ils doivent faire, et si l'intendant pourra rendre

des ordonnances à leur égard. Le roi répond : au gouverneur

la guerre et les armes; à l'intendant la justice et la police.

Mais à l'égard des sauvages mêlés avec les Français, l'intendant

et le Conseil souverain en doivent connaître. Le roi défend à

l'intendant de donner des ordres aux gouverneurs particuliers,

mais il peut les aviser. On demande si ce n'est pas devant le

lieutenant général de Québec que se doivent traiter les cas

d'amirauté, et si le gouverneur n'a pas le droit de supériorité

sur ce chef comme en a joui M. le comte de Frontenac et les

autres gouverneurs précédents. Le roi répond : le gouverneur

et lieutenant général n'a aucune autorité sur les cas d'amirauté

et nulle direction sur les officiers qui rendent la justice à cet

égard. Il est demandé si l'intendant peut de son chef, sans

ordres de Sa Majesté et la participation du gouverneur général,

faire des informations contre les gouverneurs particuliers qui

ré{)ondent de leurs actions au gouverneur général. Le roi

répond que l'intendant ne peut faire telle information que de

concert avec le gouverneur général.

Le grand Colbert, qui avait compris l'importance de la Nou-

velle-France, avait donné à Talon les instructions les plus

(1) Registres du Conseil supérieur, F, (5, 29.



wr

234 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

détaillées, lorsque celui-ci reçut sa mission d'intendant. Voici ce

qu'il recommande relativement h l'administration de la justice :

" Il faut que l'intendant sache bien que la justice est établie

pour le.bonheur des peuples et l'accomplissement des intentions

principales du roi, et qu'il veille à ce qu'elle soit rendue par le

Conseil avec intégrité, sans cabale et sans frais. Enfin, bien

que l'intendant ait le pouvoir de juger seul souverainement et

en dernier ressort les causes civ'"i',s, il esc bon qu'il ne se serve

de ce pouvoir que rarement, laissant leur liberté aux juges

établis. Il doit établir une bonne police pour contrôler l'admi-

nistration des derniers publics, la culture des terres, l'organisation

des manufactures. Il en disposera les règlements sur l'exemple

de ceux qui sont en vigueur en France, mais après avoir

consulté les principaux du pays. Il faut qu'il connaisse bien

le revenu du pays, l'emploi des deniers, les dettes déjà contrac-

tées, afin qu'il remédie à tout. 11 doit particulièrement observer

que les habitants s'étant établis h des distances trop grandes,

on ne peut leur venir en aide eu cas d'alerte et ils ne peuvent

non plus se porter secours. Désormais les défrichements

seront faits de proche en proche. En conséquence, il faut

ramener autant que possible tous ceux qui se sont trop éloignés,

et enfin, pour l'intérêt de la colonie, il faut retirer une partie de

leurs lots à ceux qui en ont plus qu'ils n'en peuvent occuper,

cultiver et défendre ; on les donnera à de nouveaux arrivants."

Le ministre avait aussi recommandé à Talon de faire adopter

des règlements de police, en prenant l'avis du Conseil et "celui

des principaux habitants du pays." Ces règlements furent

de fait proposés au Conseil supérieur, qui les adopta à sa séance

du 24 janvier 1667. Ces règlements (1) sont importants ;
ils

introduisent pour la première fois dans la colonie une procédure

régulière adaptée aux besoins du moment. "Et parce que

l'intention du roi n'est pas que ses sujets s'entretiennent par

des procédures de longue haleine, et qu'il convient fort au pays

(1) Edit3 et Ordonnances, II, 29.
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du Canada de faire ri^gner une forme de justice distributive^

briève, succincte et gratuite, qu'il soit établi des juges dans

chaque côte, quartier ou juridiction, ayant pouvoir de juger en

première instance de toutes matières civiles, jusqu'à la concur-

rence de la somme de dix livres et de toutes autres, des

sentences desquelles il pourra y avoir appel pardevant trois

autres juges des quatre qui seront établis à Québec, pour juger

de toutes les matières desquelleis la justice consulaire peut

connaître, et qui jugeront de tous différends mus et à mouvoir

entre les habitants, marchands ou non-marchands, pour causes

de cédules, billets, promesses, obligations, soultes de comptes

pour les livres marchands, conformément et en la manière

portée par le règlement ci-joint, afin qu'en tout temps les parties

qui souvent partent de loin soient réglées, et que par cette

facilité et prompte expédition elles épargnent le temps fort

utile à la culture de la terre, et l'argent qu'une autre forme de

justice leur pouvait coûter, si celle-ci n'était introduite, si mes

dits sieurs ne jugent qu'il soit mieux d'établir le sieur Chartier

en la charge de lieutenant général, à laquelle il a été nommé
par la compagnie des Indes Occidentales, qui lui a donné ses

pouvoirs à cet effet.

" Qu'il soit ordonné que les parties assigneront celles contre

lesquelles elles auront action, par la voie d'avertissement donné

par elles-mêmes, si ce .'est que selon les occasions ou l'exigence

des cas, le juge ne trouvait à propos de leur envoyer ex ojfficio

un billet qui leur indique un jour pour comparaître, pourquoi

il en sera assigné un ou plusieurs dans la semaine, pour la

présentation des requêtes : les dimanches et les fêtes (fors et

excepté les quatre grandes de l'année) semblent les plus propres

pour épargner le temps du travail si précieux aux habitants du

Canada.

" Que cet avertissement ainsi donné par la partie ou de l'office

du juge, et certifié d'un voisin digne de foi, aura même force et

même vertu qu'une assignation ; et que sur la non-comparution,
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défaut sera donné de même que s'il y avait eu assignation,

auquel cas l'on pourra se servir du ministère du sergent pour

le signifier aux frais de qui il appartiendra.

" Qu'avant qu'aucune partie plaignante ou aucun demandeur

habitant des côtes puisse se pourvoir en justice, à Québec, par

voie de procédure, il tentera ia voie de la composition à l'ami-

able, en sommant son parti par un voisin ou deux dignes de

foi, de remettre ses intérêts à un ou plusieurs arbitres, ou à la

décision du capitaine du quartier, en matières de peu au-dessous

de quinze livres, de légères querelles, débats ou injures pro-

férées, et sur le refus, il procédera ainsi qu'il a été ci-devant

dit, après que le refusant aura été condamné aux frais de la

première assignation, préférablement et avant que d'être reçu

à plaider, ensuite de son refus prouvé véritable, attendu que

refusant la voie d'honnêteté et la composition à l'amiable,

qui lui est ofierte sur son intérêt prétendu, il témoigne une

inclination à la procédure, qui ne peut être que blâmable."

L'intendant avait la connaissance exclusive dt ce qui regardait

le domaine du roi. Le 3 mai 1724 l'intendant annula une

sentence rendue par le lieutenant général de la juridiction de

Montréal pour cause d'incompétence en cette matière (l). Le

9 septembre 1738 le Conseil supérieur reconnut qu'il ne pouvait

connaître des ordonnances des intendants lorsque leurs disposi-

tions sont attaquées. Les parties sont renvoyées devant l'inten-

dant, vu qu'il s'agit de la nature des biens de mineurs réglée par

une telle ordonnance (2).

En France comme au Canada, le rôle des intendants devint

de plus en plus important et donna lieu à bien des conflits.

" Le long règne de Louis XIV, dit M. Dalloz, dans l'ouvrage

déjà cité, vit éclore une foule d'ordonnances sur les matières

civiles et de haute adiininistration. Dans l'administration pro-

prement dite, un des faits les plus notables de notre ancienne

(1) Edils et Ordonnances, III, 201.

(2) Id., n, 194.
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histoire s'accomplit insensiblement. Les intendants accaparèrent

peu à peu dans les provinces l'autorité administrative toute

entière, en rattachant, à tort ou à raison, toute question d'admi-

nistration à quelque question de finance. Comme ils représen-

taient le pouvoir central, naturellement, celui-ci les chargeait de

l'exécution des mesures administratives qu'il avait arrêtées. Us

devinrent de fait de véritables gouverneurs de provinces. Leurs

attributions comprenaient à peu près tous les services publics :

les finances de l'Etat et des communautés, les travaux publics,

l'agriculture, le commerce, l'industrie, l'instruction publique, les

cultes, la police, les octrois des villes, etc. Mais si leurs attri-

butions étaient étendues, l'administration centrale ne les laissa

pas exercer sans contrôle le pouvoir qu'ils s'étaient arrogé. Us

durent rendre un compte sévère et fréquent de tous leurs actes

d'administration. L'usurpation d'abord tolérée, puis favorisée

des intendants, fut quelquefois très opiniâtre et souvent difficile

à surmonter ; les États, les parlements, les fonctionnaires pro-

vinciaux luttèrent pour garder leur autorité ou leurs prérogatives

intactes ; mais ils se lassèrent à la fin, et l'administration g<?né-

rale en acquit une régularité plus grande."

Un intendant ambitieux pouvait ici plus facilement encore

que dans la mère patrie attirer à lui les pouvoirs du gouverneur

et ceux du Conseil souverain. Il y a des contradictions palpa-

bles au sujet de l'autorité conférée au gouverneur, à l'intendant

et au Conseil souverain dans les commissions et édits qui les

nomment ou établissent.

Les intendants, dit Michelet, ces commis dictateurs, créés par

Richelieu, furent l'instrument unique de Colbert. Administra-

tion, finances, travaux publics, mouvement des troupes, même
affaires du clergé, tout passa dans leurs mains. Us dominèrent

les gouverneurs, les parlements. Sous Colbert, ils prennent

encore un pouvoir qu'ils n'eurent pas sous Richelieu,—le pouvoir

judiciaire. Ils ne leur manqua presque rien de l'autorité illi-

mitée qu'eurent en 93 les représentants en mission (1).

(1) Histoire de IVance, t. IV, p. 425, édit. Hetzel.
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Parmi les intendants qui se sont le plus distingués dans la

colonie par leur savoir, il faut citer Jean Talon, qu'on peut

appeler à juste titre le Colbert du Canada. Il fut à vrai dire le

premier intendant de la colonie, car le conseiller Robert, qui

avait été nommé avant lui, ne vint jamais en Canada. Talon

arriva dans la Nouvelle-France en 1665. Il adressa au ministre

du roi un mémoire lumineux sur l'état du pays. L'essor do la

colonie date de l'arrivée de ce grand homme, de cet Iiabile

administrateur. Il organisa le système judiciaire, donna ses

soins à l'industrie, aux découvertes maritimes et aux entreprises

scientifiques. Il s'occupa de l'exploitation des mines, favorisa

la culture du chanvre, l'ouverture de chantiers considérables, et

la découverte du Mississippi; il lit explorer la Baied'Hudson.

Enfin il fut le véritable fondateur du gouvernement royal au

Canada.

Il avait des vues élevées et de l'indépendance dans le

caractère. Il transmit à Colbert, dans l'été de 1665, un rapjtort

volumineux sur tous les sujets qu'il était chargé d'examiner.

Il dit, en parlant des Jésuites, que s'ils avaient pendant quelipie

temps balancé l'autorité temporelle, ils avaient bien réformé

leur conduite depuis ; et du i)ays, qu'on ne pouvait faire un

tableau trop favorable de ses rivières, de sa salubrité et de sa

fertilité :
" Si Sa Majesté, ajoutait-il, veut faire quelque chose du

Canada, elle ne réussira qu'en le retirant des mains de la com-

pagnie des Indes Occidentales, et qu'en y rendant le commerce

libre, à l'exclusion des seuls étrangers. Si, au contraire, elle ne

regarde ce pays que comme un lieu propre à la traite des

pelleteries et au débit de quelques denrées, qui sortent de son

royaume, elle n'a qu'à le laisser comme il est pour le perdre;

car sur la première déclaration que la compagnie y a faite d'abolir

toute lib".rté commerciale et d'empêcher les habitants de rien

importer eux-mêmes de France, même pour leur subsistance,

tout le monde a été révolté."

Ces sages représentations furent favorablement écoutées. Dès



LE GOUVERNEUR ET L'INTENDANT. 239

le mois d'avril suivant, le conseil du roi accorda h la colonie la

liberté du commerce avec les sauvages et la France. Il ne

laissa à la compagnie que le droit du quart sur les castors, du

dixième sur les orignaux et la traite de Tadoussac, en l'obligeant

môme de payer, pour cette réserve, les juges ordinaires, dont la

subvention se montait à. 48,950 livres, monnaie du temps (1),'

Talon fut remplace par le chevalier Jacques l^ucliesneau,

C(jlèbre par ses démêlés avec le comte de Frontenac. Il donna

du prestige à la charge d'intendant. Michel Bugon, d'abord

conseiller au parlement de Metz, fut un des intendants les plus

d(.'sintéressés et les plus instruits. L'intendant Jean Dupuy,

d'abord maître des requêtes, puis avocat général au conseil du

roi, est célèbre dans notre histoire par ses démêlés avec le

gouverneur et le chapitre de Québec. C'était un fidèle dis-

ciple de l'esprit et des doctrines des parlements de France.

Il chercha ù au'^menter l'importance du Conseil supérieur dans

l'opinion publique. Jaloux des droits de la magis; rature, esclave

de la règle, il fut souvent aux prises avec les fonctionnaires

publics habitués a jouir d'une tn)p grande liberté.

Le chevalier Giles Hocquart rendit de grands services à la

colonie. Il profita de toutes les occasions pour développer les

ressources du pays; il fit visiter les endroits où l'on avait

découvert des indices de quelques mines. C'est lui qui présida

en 17o7, aux travaux d'installement des forges du St-Maurice.

Peu après s'établissaient les forges des Trois-Kivières. Le com-

merce du bois pouvant être une richesse immense, l'intendant

l'encouragea, en prenant également sous sa protection les autres

produits de la terre. Il régla les poids et les mesures.

En 1705 (2), le roi nomma M. Raudot, fils, pour remplacer

st,n père comme intendant, en cas d'absence, maladie ou autre

légitime empêchement. Le roi lui donne entrée au Conseil, et

eéunce, voix et opinions délibératives immédiatement après sou

(1) Giirueau, I, 192. Roger, I, 23.

2) Edits et Ordonnances, III, 62.
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père, à condition que s'ils votent de la même manière, Kiivs

deux voix ne compteront que pour une. M. Eaudot, fils, ne

peut présider qu'en l'absence de son père au delà, de dix lieucg,

ou en cas de maladie. On doit comprendre que le nombre tlea

membres du Conseil s'est trouvé augmenté par la nomination do

ce sous-intendant.

M. Kaudot, fils, qui n'avait pas encore vingt-cinq ans, se

chargea de la marine et des finances, et M. Raudot, père, prit

l'intendance des affaires générales. Ayant reconnu d'abord que

les habitants commençaient à se ruiner en procès, au grand

préjudice de la culture des terres, il résolut de retrancher, autant

qu'il le pouvait, les procédures, et entreprit d'accommoder lui.

môme les parties, ce qui lui réussit au delà de ses espérances,

dit Charlevoix.

Les deux Eaudot introduisirent une foule de règlements fort

avantageux pour la police des villes de Québec et de Montrerai,

et pour l'avancement des campagnes ; leurs soins s'étendaient

à toutes les parties du Canada. Ils reconnurent que dans le

pays, on élevait beaucoup plus de chevaux qu'il n'était néces-

saire pour les travaux de l'agriculture, et que par suite on

négligeait de multiplier les moutons et les bêtes à cornes ; de là

ils déduisaient une autre conséquence : c'est que les jeunes gens

se servaient beaucoup trop de chevaux, et négligeaient l'usage

de la raquette dans les voyages. Ils firent une ordonnance pour

restreindre le nombre des chevaux. Raudot, père, suggéra dans

un mémoire, la colonisation du Cap Breton et de Terreneuve.

Il favorisa l'industrie, combattit l'esprit de chicane, et adoucit,

en faveur des colons, les rigueurs de la féodalité.

Bigot est le treizième et dernier intendant de la colonie. Il

est connu par son administration infidèle, son procès et la con-

fiscation de ses biens. Les autres intendants furent Robert,

Chazel, Bouteroue, DcMeulles, Champigny et de Beauharnois.

La culture du droit ne fut pas totalement abandonnée pen-

dant la domination française. Le procureur général donnait
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(les conférences sur la Ci)Utuine de Paris, les ordonnances du

rui, celles du Conseil et la jurisprudence des arrêts. C'est dans

ces conférences que les jeunes Canadiens qui aspiraient aux

fiiuctions d'assesseur puisaient leurs connaissances. Ils devaient

obtenir un brevet de capacité', et c'est sans doute de cette

manière que les notions du droit ont pu se garder intactes

piuini un nombre limité de personnes. Les praticiens ou

procureurs (il n'y avait pas d'avocats) assistaient à ces confé-

rences, et ceux qui étudiaient le notariat suivaient aussi ces

cours de droit avec profit. On sait que les assesseurs avaient

séance et voix consultative dans le Conseil, et voix délibéraiive

dans les procès où ils étaient rapporteurs. Thomas jNIarie

Cugnet fut le premier assesseur ; sa commission date de 1754.

11 fut nommé par Duquesne et Bigot. " Sa Majesté, est-il dit,

voulant donner de l'émulation aux sujets des familles qui ont

déj:i fait dea pmjrrès dans l'étude de la jurisprudence, pour les

placer ensuite dans les emplois qui viendront à vaquer au

Conseil supérieur, ou dans les autres tribunaux, a permis, par

lettre patente du mois d'aoïït 1754, de leur donner des com-

missions d'assesseurs au Conseil."

Plusieurs gouverneurs firent des efforts pour persuader aux

jeunes gens à s'instruire. M. de Beauharnois avait engagé,

vers 1737, M. le Verrier à donner des leçons de droit pen-

dant l'espace de quelques années ; mais les sieurs Varin et

Foucrault furent les seuls, paraît-il, à y assister régulièrement.

Cette apathie des Canadiens faisait dire à M. de Beauharnois :

" Eu général, les jeunes gens sont peu portés à aucun genre

d'application sérieuse et sédentaire, et le peu de ressource (1)

(1) Il appert à un état des dépenses faites en Canada, en 1675, publié
daiLs la Collection des Manuscrits, vob I. p. 233, que le gouverneur, M. de
Frontenac, recevait un salaire annuel de 3000 livre.-< (ancien cours) ; le gouver-
neur des Trois-Rivières, 1,200 livres ; le gouverneurde Montréal 1,800 livres ;

le premier conseiller du Conseil souverain 500 livres ; les six autres conseil-
lers 300 livres chacun ; le procureur général dudit Conseil 500 livres ; le

juge de la prévôté de Québec 200 livres; le ju";e royal de Trois-Rivières
450 ; le grand voyer600 ; le juge de Beaupré 300 livres ; le substitut du pro-

cureur à Ïrois-Rivièrea 150 livres. Ces prix ont pu varier avec les années.

Q
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que les emplois de judicaturo donnent aux juges ne pout

exciter aist^'ment leur émulation. La plupart préfèrent les

voyages et le commerce qui leur donnent, h tous, les nioytîns

de vivre. (1) 11 n'est pas étonnant que les jeunes gens des lies

recherchent les places vacantes de conseillers, parce que non-

seulement leurs mœurs sont différentes de celles des Canadicîiis,

mais qu'étant nés avec de la fortune, ils n'ambitionnent que des

honneurs. La gène domine en Canada ; on cherche à s'eu

tirer, et à se procurer un peu d'aisance."

(1)11 était défendu A. tous juges snbaltcrncfl et procureurs fiscaux de prendre

aucun salaire des parties, à peine d'être traites coinine concussiunniiiics,

eauf à eux de se liiire donner des appointements par ceux qui les aviiicnt

appelés à ces fonctions. Le salaire des gretliers, iidtaires et sergents étaient

taxés par les juges royaux eu cas de contestation (A'tùïs d Onlunnanccts,

11,22).



CHAPITRE X.

Administration de la Justice sous la Domination

Française.

(1GG3).

I. Ailininistration do la justice jnscju'à 1003.—Le grand Sônôchal.—Juridic-

tion <le lu SôiiôchauHsée en Ctinaila.—Création du Consoil Houvorain en

16G3.—Division de la province en troin dir^tricts pour les fins de l'ad-

niinistration de la justice.—Justice royale.—Appel des cours royales ou

de district au Conseil souverain.—Le procureur du roi.—Ses fonc-

tions.—Les procureurs ou praticiens.—Antres officiers des cours

royales.— Administration de la justice dans l'Ile de Montréal.—IL

La justice seigneuriale.—La haute, moyenne et basse justice.—Devoirs

des seigneurs qui voulaient exercer la justice.—Services rendus à la

population par les cours seigneuriales.—Ajjpel aux cours royales.

—

Les capitaines de milice.—Suppression de la justice seigneuriale dans

l'Ile de Montréal.—IIL La Prévôté de Québec.—Juridiction.—Appel au

Conseil souverain.—La Marécliaussée.—Juridiction du prévôt des

niarôchai.x.—La voirie.—Juridiction du grand voyer ou Intendant des

voies publiques.—L'Amirauté de Québec.—Règlement concernant les

cours d'amirauté.—Double caractère de cette institution.—Le grand

Maître des eaux et forêts.—Juridiction.

—

IV. Juridiction ecclésiasti-

que.— L'Olficialité.—Histori(iue.—Ordonnance du roi concernant les

juridictions ecclésiastiques (1G95).—Ordonnance de Mgr de Laval

établissant l'Orticialité en Canada—Le Conseil souverain conteste à

L'évoque sa juridiction ecclésiatique.—Il la reconnaît par la suite.

—

Arrêts du Conseil sur cette matière.—Le protonotaire Perrault—Soa

opinion touchant l'organisation judiciaire de la colonie.—Cugnet.

L'organisation judiciaire sous la domination française était

cnmnliqnée. Le système introduit prêtait h des conflits d'au-

toritc t^ui se manifestèrent de bonne heure dans la colonie. Des

juridicti"n3 concurrentes mal définies; l'autorité illimitée du

gouver; ir et de l'intendant; la justice seigneuriale d'une part

1,1 justice royale de l'autre : toutes ces institutions, prenant racine

à la fois dans le sol de la Nouvelle-France, amenèrent des com-

plications qui retar >rent souvent le progrès de la colonie.
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Afin fie mieux pénétrer l'ensemble de ce système, je parlerai

successivement :

lo de la justice royale

2o de la justice seigneuriale;

3o des tribunaux inférieurs
;

4o de la justice ecclésiastique, ou OfficlaUté.

Jusqu'en 1663, la justice fut rendue à peu près arbitrairement

par le gouverneur. Il existait bien, dès 1640, un grand sénéchal,

juge d'épée, et une juridiction auxTrois-Eivieres y ressortissant.

Mais le grand sénéchal était placé sous les ordres du gouverneur

général. Ceiui-ci, dans les aii'aires importantes, se faisait assis-

ter d'un conseil composé du grand sénéchal, du supérieur dog

Jésuites de Québec et de notables habitants de la ville. Géné-

ralement, il ne rendait point d'arrêts sans avoir épuisé les voies

de l'arbitrage, D'Avaugour s'était fait pav iculièrement estimer

par son es[U'it de conciliation et d'équité: "Quoique de race

normande, pour la plupart, dit Charlevoix, les colons du Canada

n'avaient pas l'esprit processif. Ils aimaient mieux pour l'ordi-

naire céder quelque chose de leur bon droit que de perdre le

temi)S ù i)laider. Il semblait même que tous les biens fussent

communs dans cette colonie : du moins, on fut assez longtemps

sans rien fermer sous la clef, et il était inouï qu'on en abusât.

Il est bien étrange et bien humiliant pour l'homme que les pré-

cautions (|ue prit un prince sage pour éloigner la chicane et faire

régner la justice aient, pour ainsi dire, marqué ré[)oque de la

naissance de l'une et de l'établissement de l'autn; (1)."

La conq)agnie de la Nouvelle-France avait décidé, en IGûl,

que la justice ordinaire aurait pour chef un grand sénéchal,

institué \X)uv tout le pa3''s ; elle avait également décidé ([u'on

nonnuerait un lieutenant général civil et criminel jiour y reiuhc

la justice en première instance; les appels ressortiraient devant

le gouverneur général qui avait pouvoir de Sa ]\Iajesté de juger

(1) Cliarlevoixj Histoire et description générales de la Xonvelle- France,

t. 1, p. 107.
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souverainement et en dernier ressort. Ce fut M. de Lauzon lui-

même qui installa les officiers. La charge de grand sénéchal

accordée au fils du gouverneur n'était qu'un titre d'honneur,

comme elle l'était dans les provinces de France. La justice

était administrée au nom du sénéchal par les officiers de la séné-

chaussée, c'est-à-dire, par le lieutenant général, le lieutenant

particulier et le procureur fiscal. Les appels de ce tribunal

étaient portés devant le gouverneur, comme le prouvent quel-

ques jugenunts rendus par M. de Lauzon, père.

Le sénéchal, dont l'autorité est destinée à servir de frein h

celle des vassaux, et dont Loyseau signale l'orighie féodale,

fut créé particulièrement pour faciliter les appels. Cette charge

vient de ce qvie les ducs et les comtes, s'étant emparés de

la puissance d'administrer les lois, et ne voulant pas l'exercer

par eux-mêmes, établirent, pour rendre la justice en leur nom,

des officiers qu'ils appelèrent en certains lieux baillis, et en

d'autres sénéchaux, et qui avaient la même autorité.

Après que les monar(|ues de la troisième race eurent réuni à

la couronne les terres qui en avaient été démembrées, les baillis

et sénécliaux succédèrent en quelque sorte à toute l'iuitorité des

ducs et des comtes, et le roi laissa dans leurs mains le manie-

ment des armes, de la justice et des finances.

Il était du devoir du sénéchal de convoquer le ban et l'arrière-

ban de la noblesse pour la guerre, c'est-à-dire les vassaux immé-

diats etmédiiits du seigneur suzerain. Plus tard le monarque,

redoutant ces officiers, leur ôta les finances et le connnandement

des armées, ne leur laissant que la convocation de l'arrière-ban

et la nuiin sur l'administration de la justice, avant rai)pariLion

des intendants, dont l'institution ne se répandit que vers 1G34.

On appelle indifféremment sénéchaussée l'étendue de la juri-

diction du sénéchal ou son tribunal même, où étaient portés les

appels tant des prévôts royaux que des juges fiscaux ou justi-

ciers des seigneurs. L'édit de Crémieu règle cette juridiction.

En Canada, où le grand sénéchal n'était nullement un
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officier royal, il dût connaître de tous les cas et tenir sa cliarge

comme le sénéchal la tenait dans son origine, et en qualité de

représentant de la compagnie. Pour la même raison, le roi

n'avait point de procureur général dans le pays ; mais Bourdon,

sieur de St-Joseph, y était procureur fiscal des cent associés,

comme il fut plus tard procureur du roi. Le grand sénéclial

avait un lieutenant aux Trois-Rivières, mais le bailli des Mes-

sieurs de St-Sulpice, dans l'île de Montréal, où cette commu-

nauté possédait la justice et présentait son gouverneur particu-

lier, ne devait pas dépendre du grand sénéchal (1) Ce haut fonc-

tionnaire avait en matière de fiefs les mêmes prérogatives, ou de

plus grandes encore, que n'en eut l'intendant sous le gouverne-

ment royal. Les vassaux relevaient indifféremment du fort

Saint-Louis ou de la sénéchaussée de Québec, où l'hommage

devait être porté entre les mains du grand sénéchal ou de son

lieutenant, comme on le voit par l'inféodation de 1652 en faveur

de Monsieur de Lauzon.

Il est bien douteux que les gouverneurs se soient maintenus)

comme l'ont dit des historuns qui n'étaient pas jurisconsultes,

dans la possession de rendre la justice quand on avait recours à

eux ; du moins n'avaient-ils aucune attribution judiciaire perma-

nente, comme le prouve la prolongation de la commission du

chevalier de Montmagny :
—"Comme aussi, i^ar foriïie de pro-

vision, et jusqu'à ce qu'il y ait des juges souverains établis sur

les lieux pour l'administration ae la justice, vous donnons pou-

voir et aux lieutenants qui seront par vous établis, de juger

souverainement et en dernier ressort... tenir la main à l'exécution

des arrêts et règlements du conseil fait pour l'établissement et

conduite de la compagnie de la Nouvelle France." Les gouver-

neurs avaient eu effet un conseil composé des principaux habi-

tants ; mais ils le discontinuaient, le dissolvaient et le chau-

(I) Au commencement du gouvernement royal, les seigneurs de Montréal

furent troublés dans l'exercice de la justice par monsieur de Mésy et Mgr de

Pétrée.
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geaient h volontë, excepta le grand stindchal et le supdrieur des
Jésuites, qui en étaient membres nës. Cette circonstance fait

présumer que ce conseil ne réglait que les affaires politiques ou
d'un intérêt général, car c'eût été un bien mauvais système ju-
diciaire que celui dans lequel un sénéchal n'aurait pu être récusé

par ceux qui appelaient de ses sentences. Il était donc juge
suprême, comme l'intendant fut depuis juge souverain

; et comme
lui il pouvait avoir plus d'autorité que le gouverneur lui-même.
Mais il ne fit que paraître. Le Canada n'a eu en effet que deux
sénéchaux (1).

La justice royale remplaça la sénéchaussée en 1663. Le 13
octobre le Conseil ordonna que les registres du conseil de la séné-

chaussée soient remis au gou\ erneur (2).

I.

La province du Canada, qui comprenait plusieurs autres

endroits en dehors des limites assignées à la province de Québec
par la proclamation du roi, en octobre 1763, était divisée en
trois districts ou juridictions séparées, portant le nom des prin-

cipales villes de leur circonscription, savoir: le district de
Québec, qui fut appelé la prévôté de Québec, le district de
Trois-Rivières et le district de Montréal. Il y avait dans
chacun de ces districts un juge nommé par le roi. Ce juge
avait pouvoir de décider toute matière civil ou criminelle.

Ces juges étaient appelés jur/es roijaux .a juges du roi ; on
les appelait également lieutenants généraux du roi, c'est-à-dire

députés ou substituts généraux pour l'administration de la

justice.

Ces lieutenants généraux, ou juges royaux, siégaient d'iiabi-

tude deux fois la semaine durant toute l'année (sauf une
vacance qui prenait six semaines en septembre et octobre, et

quinze jours à Pâques).

(1) Bibaud, Commentaires, 250.

(2) J'-aementset délibérations du C. s-, I, 23.
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Sur le d(jsir des parties, en par elles défrayant les frais, des

audiences extraordinaires pouvaient être accordées facilement.

A Québec et à Montréal, les lieutenants généraux avaient des

lieutenants particuliers pour les assister, qui siéi^aient avec eux

ou les remplaçaient en cas d'absence ou maladie.

Ces juges royaux, qu'ils fussent lieutenants généraux, ou

particuliers, étaient des hommes versés dans l'étude de la loi ot

instruits dans la Coutume de Paris que le roi avait constituée

la loi de la colonie et qui était le système de lois le plus judi-

cieux, le plus équitable et le plus généralement approuvé. La

Coutume de Paris avait une supériorité incontestable sur toutes

les coutumes.

Ils étaient tenus d'administrer strictement la justice et con-

formément aux lois, sans pouvoir en dévier dans aucune circons-

tance et sous aucun piétexte d'impossibilité ou d'inconvénients,

oti de ralentir leur sévérité : '^e la même manière que les juges

en Angleterre sont tenus, par leur serment d'office, d'administrer

la justice conformément aux lois et coutumes anglaises. 11 y

avait appel des décisions rendues par les juges de ces trois

juridictions, à une autre cour composée de plusieurs meniljres

et appelée le Con.seil supérieur, ou souverain ; et cet a]i(iel

existait pour toutes les causes, qneLpie minime qu'en fût le

montant. Du Conseil supérieur, on pouvait en appeler encore,

mais en dernier ressort, au roi de France, en son conseil d'Etat.

Dans les affaires criminelles, le quorum dn Conseil supériioir

était de sept membres ; dans les affaires civiles, de cin(i mem-

bres seulement. La simple majorité suttisait pour rendre juge-

nunit. Le Conseil siégeait une fois par semaine, i\ l'exceptinii

de la vacance dont il a été déjà parlé. Il y avait aussi des

audiences extraordinaires au besoin. On voit parla combien la

justice était administrée promptement et à la convenance des

l)arties sous le gouvernement français. Le Conseil siégeait à

l'intendance tons les mardis et vendredis. Le gouverneur,

placé à la tête de la table, avait l'évéque à sa droite et l'inteu-
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dant à sa gauche, tous trois sur une même ligne. Le procureur

g(jnéral donnait ses conclusions assis. Les conseillers se pla-

çaient selon leur ordre de rdcei)tion, et il n'y avait ni avocats

ni frais de justice. Les parties avec leurs procureurs plaidaient

leurs causes, debout, derrière les chaises des juges. Les odiciers

n'avaient point d'habits particuliers
; ils siégeaient avec l'épée-

Ce tribunal ne siégait qu'en appel.

Il y avait dans chacune des trois juridictions de Québec,

Trois-Ilivières et Montréal, outre les juges royaux, deux officiers

judiciaires d'une grande importance: le greffier, qui enregistrait

tous les procédés de la Cour dans uu registre affecté ù C(;t objet >

et le procureur du roi, qui instruisait et plaidnit les poursuites

criminelles pour actes commis dans la juridiction du district.

Cet oihcier agissait, pour et au nom du roi, de la même manière

que le procureur général en Angleterre dans toutes les cours

criminelles du roi, le chancelier de la couronne dans la Cour
du Banc du roi, et les greffiers des assises dans les cours de

circuit, (VOyer et terminer et les greffiers de la paix aux
quartiers des sessions de la paix. Les personnes qui avaient

eu connaissance, les premières, de la commission d'une offense,

allaient directement à cet ofhcier, et lui communiquaient leurs

soupçons ou appréhensions. Il examinait avec soin les rensei-

gnements fournis et les couchait par écrit ; et s'il avait raison

de croire que d'autres personnes, que celles qui s'étaient volon-

tairement présentées pour donner des informations, pouvaient

fournir d'autres renseignements, il avait le droit de les faire

venir devant lui et de les interroger. Cet examen se faisait

toujours isolément et séparément, contrairement à l'usage dans

les procès en Angleterre où l'examen a lieu eu présence de

l'accusé.

S'il résultait de ces interrogatoires isolés et séparés des

soupçons bien fondés pour le procureur du roi, et des causes

sulhîsantes pour faire un procès public à l'accusé, il en informait

la cour et lui communiquait les soupçons qu'il entretenait sur
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sa culpabilité, soupçons rt^sultant des informations prises, et

concluait par requérir de la cour son emprisonnement, ce (pii

était de droit accordé. L'accusé était alors amené à subir son

procès, qui était public, et s'il était trouvé coupable, le procu-

reur du roi requérait jugement et en demandait l'exécution. Si,

au contraire, le procureur du roi croyait que la preuve qu'il

avait obtenue contre une personne dans ces interrogatoires

privés était insu (Usante pour donner lieu à une poursuite, il

n'allait pas plus loin, et la personne accusée n'était pas appré-

hendée, ni molestée, et peut-être même n'avait aucune connais-

sance de ce qui r/était passé h son égard. Cette manière de

procéder était ]»lus favorable à la personne accusée faussement

que la méthode usitée en Angleterre, par laquelle une personne,

accusée sur le serment d'un témoin devant un seul juge de

paix de l'endroit (le plus souvent une personne incapable et

ignorante des procédés judiciaires et de la nature de la preuve),

doit être envoyée en prison, à moins de fournir caution pour sa

comparution à l'ouverture de la cour, sans un examen sérieux

de toute la preuve qui peut l'incriminer, ni un jugement discré-

tionnaire des magistrats, qui peut lui être favorable et l'em-

pêcher d'être incarcérée ou être troublée à l'avenir, ou pour

le pire, l'obliger à subir un procès public sur ses moyens de

défense. Un autre avantage pour les innocents accusés faus-

sement dans ce pays, c'est qu'ils étaient promptement amenés

à subir un procès dans lequel ils pouvaient être publiquement

acquittés, la cour siégeant deux fois par semaine i)our

les affaires civiles et criminelles, tandis qu'en Angleterre un

honnne est détenu en prison plusieurs mois avant d'avoir cette

opportunité.

Il était du devoir du procureur du roi d'agir promptement

pour faire subir le procès des personnes accusées dans sa juri-

diction ; et si une offense demeurait impunie, il était coupable

lui-même d'un délit. L\Uait aussi le devoir de cet officier de

poursuivre la réclamation des droits et honoraires civils de
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toutes sortes dus au roi, dans sa juridiction, tels que les taxes,

redevances sur ali(5nations de terre, terres en dësli(jrence par la

commission de certains grands crimes, ou la violation des con-

ditions de la tenure, ou choses semblables.

C'était aussi son devoir de poursuivre la réclamation des

droits des personnes ou corporations qui étaient sous la jirotec-

tion spéciale de la couronne, tels que les orphelins, les personnes

absentes et les églises. Chaque fois qu'un homme mourait

laissant des enfants en bas âge, le procureur du roi devait être

présent à l'assemblée de parents qui devait avoir lieu le plus

tôt possible, aux fins de choisir un tuteur pour prendre soin des

enfants, administrer leuis biens, et rendre compte, par la suite,

de son administration. Le consentement du proc ureur du roi

étdit nécessaire pour confirmer cette nomination.

Quand ils avaient perdu leur père, les enfants étaient mis

sous la protection de la couronne. Il en était de même pour

les personnes absentes ; elles avaient droit à la même protection,

à cause do leur incapacité de s'occuper de leurs affaires et de

surveiller leurs intérêts. Le procureur du roi était autorisé à

prendre soin de leurs biens et à sauvegarder leurs droits. En
raison de leur grande utilité publique, et pour le soutien de la

religion, les églises, leur édifices et terrains, leurs rentes et droits

étaient placés sous la même protection ; et le procureur du roi

portait au nom du roi les actions se rapportant aux droits des

églises.

Enfin, c'était le devoir du procureur du roi de veiller à ce que

les ordonnances du roi et celles du Conseil supérieur fussent

observées dans les cours de district.

Outre ces trois procureurs du roi dans les juridictions de

Québec, Trois-Rivières et Montréal, il y avait un officier supé-

rieur du même genre, savoir le procureur général du roi, qui

conduisait les affaires du roi devant le Conseil supérieur ou la

Cour des appels. Il avait le pouvoir de contrôler les actes et

la conduite des procureurs royaux, et de voir à ce qu'ils rem-
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plissent bien et activement leur devoir, h faire exécuter (hua

leur district respectif les édits du roi et les règlements du Con-

seil su])('rieur. Les édits et règlements étaient transmis aux

procureurs royaux par le procureur général, et ils étaient tenus

de lui faire rapport sur les effets de leur mise en opération et

leurs eflbrts pour les faire exécuter.

A ces quatre coura, savoir ; le Conseil supérieur ou Cour

d'appel, et les cours de juridictions ordinaires dans les trois

districts de Québec, Trois-Rivières et Montréal, il y avait des

huissiers, qui étaient chargés de procéder à l'exécution des

jugements et d'assigner les parties, leur signifier les ordnis et

avis, et en général de faire les affaires ministérielles de ces

cours. Comme il a déjà été dit, il y avait aussi dans ces com's

des grefFiers pour tenir et conserver le i registres et les dossiers

de la cour.

Telles étaient les cours régulières, dans lesquelles la justice

était administrée au nom du roi. Mais en dehors de ces cours

qui procédaient avec solennité et régularité et qui tenaient des

registres, il y avait une autre juridiction qui, il faut l'avouer,

était aussi arbitraire qu'élevée. Elle était exercée par l'inten-

dant de la province qui, en vertu de la première partie de son

titre et de sa commission, avait l'intendance de la justice (1).

Nous en avons étudié les caractères principaux dans le chapitre

précédent.

L'administration de la justice dans l'île de Montréal a été

moins uniforme que dans le reste du pays. Nous allons passer

en revue les transformations qu'elle a subies.

L'évêque Laval et le gouverneur de Mézy étaient arrivés à

Québec le 15 septembre 1663. Le 28 du même mois, ils cré-

èrent pour l'île de Montréal une sénéchaussée royale, dont ils

nommèrent immédiatement les officiers par provision, en atten-

dant que le Conseil leur eût donné des pouvoirs en forme. Ils

(1) Cugnet, Traité de la Loy des fiefs, p. 70.
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attribuèrent le place de juge h M. Arthur de Saily, celle de

procureur du. roi à Charles LeMoyne, et pour greflicr eu chef

et notaire de la sénc^'chaussée ils nommèrent Bénigne lîasset,

qui l'était déjà de la justice des seigneurs. Le 9 octobre sui-

vaut, le sieur Gaudais délivra des provisions aux nouveaux

ofticiors et reçut d'eux le serment, et le 18 du même mois le

Conseil souverain confirma ces nominations (1).

Le 23 octobre 16G3 (2) le gouverneur et lieutenant général

M. de Mézy, considérant qu'il était nécessaire de nommer quel-

qu'im " pour commander sous son autorité dans les lieux éloi-

gné-*, et notamment dans l'Ile de Montréal, poste le plus exposé

aux incursions des Iroquois, nos ennemis, à cause de la prox-

imité de leur demeure," nomme M. de Maisonneuve gouver-

neur de ladite île, en raison des services qu'il a rendus pendant

les vingt années qu'il a occupé cette nifiue charge. Le même
jour (3) le Conseil supérieur autorise M. de Maisonneuve à

exercer sa commission de gouverneur en l'île de Montréal, jus-

qu'à ce qu'il en soit autrement pourvu par Sa Majesté, et ordre

est donné aux intéressés de produire dans huit mois leurs titres

de proj)riété de ladite île de Montréal et lettres patentes par

eux prétendus.

Le Conseil supérieur voulait par ces procédés faire reconnaître

son autorité sur l'île de Montréal. Les seigneurs de Montréal

prétendaient se soustraire au contrôle du gouverneur général, en

faisant nommer M. de Maisonneuve parle roi, sans l'intervention

des autorités locales. On verra les discussions importantes que

ces actes du Conseil supérieur ont fait naître sur les rapports

qui devaient exister entre les seigneurs de l'île de Montréal et

le Conseil supérieur.

La conduite de M. de Mézy était loin d'être approuvée par le

séminaire de St-Sulpice, qui avait toujours joui du h'oit de

(1) Edits et Ordonnances, II, 12. Abbé Faillon, III, 75.

(2) Id., III, 84.

(3) /(/., II, 12.
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nommer le gouverneur particulier pour l'île de Montrc'iil, dont

il possédait la seigneurie (1). Comme la compagnie (k- la

Nouvelle-France avait remis la colonie entre les mains du mi,

M. do Mézy jugeait que cette remise entraînait ralxjlitidii (kis

privilèges accordés pendant la durée de sa possession (2). CV'st

à ce point de vue qu'il avait aussi ôté la justice au séminaire et

avait établi une sénéchaussée royale. Le séminaire s'appuyait

sur S(;s lettres patentes, pour affirmer qu'il tenait justice et

nommait au gouvernement particulier, eu vertu de l'autorité du

roi, et tant que ces lettres patentes ne seraient pas révoquées par

le roi, elles existaient dans toute leur plénitude. Après délilié-

ration, le séminaire de Paris ne voulut pas se départir de la

justice, et le séminaire de Montréal continua à exercer la justice

en son nom, concurremment avec celle de la sénéchaussée (3).

Le IG septembre 1066 (4) l'intendant reçut le séminaire do

Montréal à foi et honnnages pour la seigneurie de Montréal,

avec haute, basse et moyenne justice, et deux jours ai)rè.s il

ordonna que les Messieurs du séminaire seraient maintenus dans

la possession de leur justice. Ainsi fut supprimée la justice

royale et avec elle la sénéchaussée dans l'île de Montréal,

M. Perrot, qui avait épousé la nièce de Talon, vint au Canada

comme gouverneur de Montréal. Il avait obtenu du roi dos

provisions dans lesquelles il était expressément déclaré qu'elles

avaient été données au nom de M. de Bretonvilliers, supérieur

de Saint-Sulpice. Le droit des seigneurs de Montréal à nom-

mer le gouverneur de l'île était ainsi solennellement reconnu.

En mars 1693 (5), le roi créa une justice royale à Montréal

en remplacement de la justice qu'exerçaient les seigneurs

ecclésiastiques, comme hauts-justiciers. Cette justice royale se

compose d'un juge royal dont les appellations ressortent au

(1) L'abbé Paillon, 111,76.

(2) L'abbé Fcrland, II, 18.

(3, L'abbé Faillon, III, 82.

(4) M., III, 162.

(6) Edits et Ordonnances, I, 276.
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Conseil supérieur, un procureur du roi, un greffier, quatre

Imissiers, comme aussi qiuitre procureurs postulants et quatre

notaires royaux pour recevoir les actes et contrats des habitants.

Cuiiime indemnité jjour les seigneurs, le roi nomme, pour la

piejnière fois seulenu'Ut, le juge suggéré par les ecclésiasti(iues,

pour faire l'exercice de sa charge dans toute l'étendue de l'île

de ^Montréal, à la réserve de l'enclos des ecclésiastiques dans

l'Ile et dans leur ferme de Saint-Gabrifd, dont il leur est réservé

justice haute, moyenne et basse, ressortissant pareillement au

Conseil souverain. Les ecclésiastiques ont, par cet édit, à

perpétuité et iucommutablement, la projaùété du greffe de la

justice royale, avec le droit de nommer telles personnes (ju'ils

jugeront à propos, devant être re(;ues par le juge royal ; les

ecclésiastiques sont, en consé(pience de l'abolition de la justice

seigneuriale, déchargés des gages des officiers et de répondre de

Iciu's mal jugés et prises à partie, des frais de poursuite des

accusés, de fournir les prisons, le pain des ])ri.sonuiers, la

nourriture des enfants trouvés et généralement toutes les

charges dépendances des justices.

(Je n'est qu'à compter de cet édit que les procureurs ont

réellement pris naissance dans la colonie. Par les remontrances

du Conseil supérieur à l'ordonnance de 1667, il n'est pas jugé à

propos d'en établir. Voici connnent s'exprime le satirique

baron La Hontansur la justice de cette époque (1) : "Je ne vous

dirai point si la justice est ici plus chaste et plus désintéressée

qu'en France ; mais au moins si on nous la vend, c'est à bien

meilleur marché. Nous ne passons point par les serres des

avocats, par les ongles des procureurs, ni par les griffes des

gretHers ; cette vermine n'a point taicore infesté le Canada (2).

Chacun y plaide sa cause ; notre Thémis est expéditive, elle

(1) Voyage, 1,22.

(2) Le Conseil de la Martinique, le 13 janvier 1G76. Moreau de Saint-

Méry (I, 29G), rend un arrêt qui t'aitdét'ensede souifrir, dans la colonie, ceux
qui veulent exercer les états d'avocats et procureurs.
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n'est point hérissc'io dV'picos, do frais, do di-piins. Los ,jii,L,'es

n'ont que quatre cents francs de gages, grande tentation |Mii;r

chercher le bon droit des parties dans le fond de hiur hoiu.-e,

quatre cents francs ! Ce n'est pas assez pour dc'frayer la roltc et

le bonnet; aussi ces messieurs sont-ils dispiiusés d'en ])(irier."

Le roi crut nécessaire d'introduire cette vermine, néannidiiis,

mais il le fit avec assez de répugnance. Il ne permit raihiiissimi

que de quatre procureurs, et encore sont-ils seulement
j
instil-

lants. Voilà le berceau de notre barreau, qui tient une [tlace si

distinguée dans la société, et qui fournit à l'Etat ses ministres

les plus marquants et ses législateurs les plus célèbres, l'ostu-

lants se dit des avocats et procureurs qui plaident dans les

justices inférieures, telle est la définition techniquement légide

du mot employé par la loi (1).

Le 27 juin 1701 (2), le Conseil décida que, s'il n'y a (|ne

deux conseillers pour juger une affaire, les autres étant absents

ou récusés, ils pourraient s'adjoindre un troisième juge d'entre

les praticiens : ce qui porta à trois le quorum du Conseil.

On a vu dans l'édit de mars 1692, l'établisseni tut dans la

colonie de procureurs postulants, c'est-à-dire des avocats puur

la justice royale de Montréal. Maintenant le Conseil, dans son

arrêt en dernier lieu cité, nous parle de praticiens en existence.

Ferrière appelle praticien, " un homme esjjert es procédures et

instruction des procès, qui fréquente les cours et sièges des

juges, qui entend le style et l'ordre judiciaire, qui sait les

usages, les formes prescrites par les ordonnances et les règle-

ments, et qui est capable de dresser toutes sortes d'actes, somma-

tions, libelles et écritures. Enfin, quelquefois praticien se dit

d'un ancien clerc, ou d'un solliciteur de procès qui sait la

praticiue." Dans le barreau moderne, en France, le praticien

n'est autre qu'un avoué. Dans le Bas-Canada, ce titre de

praticien est donné à un notaire, auditeur de comptes, avocat,

(1) Ferrière, Dictionnaire de droit, II, 506.

(2) Edits et Ordonnances, II, 1152.
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arpeiitour, nu luitro ]»or,S()nno cliiirgûo s|)('i,'iaU!meiit ])av une cour

dV'liicider dos (jucstion.s où le fuit et lu droit .sont inèK'.s.

Kii juill(;t 1714 (1), lo roi donne ses lettres patentes, tni forme

dï'dit, coneeniiint les justices de l'île de JMontréiil et de lu côte

de Saint-Sididdc.

Connue on l'a vu, lorscju'il a été question de la créati(jn d'une

justice royale dans l'île de Montréal, la hante et nioycnno

jusUiîe avait été enlevée aux seij,Mi<!urs ecclésiastiiiutîs. Dana

l'édit de création de cette justice royale, il s'était glissé (luehjues

erreurs. Un niuttait en doute (jue les seigneurs pussent exercer

la l)asse justice : cet édit a pour but de la leur accordu)- dans

l'île de Montréal. Il eu est de même de la haute et moyenne

justice de la côte 8aint-Suli)i(!e, ([ui est réunie à hi justice

ruyaie de Montréal, comine la basse justice est n'unie à celle de

la même île. Le bas-justicier a le pouvoir de coiuiaîtnj eu

première instance de toutes les contestations qui naissent du

recouvrement ou reconnaissance des cens (?t rentes, redcivances,

luds et ventes, (|uints, reliefs et tous les droits et devoirs

seigneuriaux et féodaux, à telles sonunes qu'ils pciuvent monter,

qui sont prétendus être dus par les terres, fiefs et seigneurie de

Montréal et dépendances. Les appels de cette basse justice ont

lieu devant les juges de la justice royale de Montréal.

De cet édit date l'abolition des justices chez les seigneurs,

parce que cela nuisait au p)rogrt'S de la colonie (2).

Le 22 octobre 17U7 (3), l'intendant rend une ordonnance qui,

en conformité aux ordres du roi, supprime la haute justice de la

Seigneurie de Sillery et d'un tief dans la ville des Trois-Iiivières,

appartenant aux Pères Jésuites, et leur conserve seulement la

moyenne et basse justice. Les habitan<"^ de la seigneurie

duivent, à l'avenir, plai<ler en première instance en la prévôté

de Québec, et ceux du fief des Trois-Iiivières en la juridictiou

royale du lieu.

(1) Ediis et Ordonnances, I, 342.

(2) Garneau, I, 160.

(3) Edits et Ordonnances, III, 328.

B
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II

Outre ces diverses juridictions établies par le roi et dans

lesquelles la justice était administrée au nom du roi, il y avait

dans chaque seigneurie des juridictions seigneuriales, dans

lesquelles la justice était ou pouvait être rendue par l'autorité

du seigneur. Ces seigneurs étaient des personnes auxquelles le

roi de France avait concédé de grandes étendues de terre,

dépendant directement de la couronne, et sous certaines condi-

tions et réserves. La principale condition, comme nous l'avons

déjà dit, était de défricher et de peupler aussitôt que possible, et

pour cela il fallait de toute nécessité concéder. Nous avons

aussi vu que chaque concession donnait droit au seigneur à la

haute, basse et moyenne justice. Mazères nous dit que prcs-

qu'aucun seigneur n'a exercé ce droit de judicatnre. Quant à

la lia\^te justice, il est hors de doute qu'elle n'a jamais été

exercée par le seigneur (1).

Le haut-justicier connaissait ou aurait pu connaître de tous

crimes et cas pour lesquels il y avait peine do mort, mutilations

de membres et autres peines corporelles comme fustiger, mettre

au poteau, au carcan, et condamner à amendes honorables
;

aussi, il pouvait faire cris et proclamations [)iibliques, bannir de

sa terre et juridiction, et marquer. Il ne pouvait cei)endant

connaître de cas royaux, comme crime île lèse-majesté divine et

humaine, fausse monnaie, ports d'armes, assemblées ilhcites, et

assassinats. Pour l'exécution de sa justice, il devait avoir juges

et officiers, prisons sûres, bonnes et raisonnables, de hauteur et

de longueur compétentes et non infectées. Les comtés et

baronnies avaient droit de pilori, échelles et fourches patibu-

laires à quatre pilliers, ainsi que les liauts-justiciers fondés en

titre. Le haut-justicier avait droit de confiscation de biens

meubles et héritages étant en sa censive, excepté i)0ur lèse-

majesté divine et humaine et fa^'-se monnaie, aucpiel cas les

(I) Papers on Québec, IGl.
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biens confisq\u'\s appartenaient au roi seul, par la règle: cjui

confisque le corps, confisque les Ijiens. Au haut-justicier

appartenaient aussi les dpaves, qui devaient être dénoncc?es dans

les vingt-quatre heures par celui (pii les avait trouvées, et à

fiuite de ce faire dans ledit temps, il était amendé à l'arbitrage

de justice, à moins qu'il n'y eût juste excuse-, et le seigneur

t'tfut obligé de faire prononcer et faire publier les épaves aux

lieux accoutumés, à faire cris et proclamations ])cir trois

dimanches consécutifs à la porte des églises i)aroissiales, et si,

dans quarante jours après la première publication, celui à qui

elles appartenaient les venait demander, elles devaient lui être

rendues, en payant la nouriiture, garde et frais de justice
; mais

le temps passé, elles étaient acquises et a])partenaient nu

seigneur haut-justicier. Lui apparteiuaient aussi les déshérences

et biens vacants en sa censive. Un trésor caché d'ancienneté

et de temps immémorial, trouvé dans l'étendue de la haute

justice, était distribué, savoir : moitié à celui qui le trouvait

dans son héritage, et l'autre nu)itié au seigneur. Lt celui qui

le trouvait en l'héritage d'autrui en avait un tiers, le proprié-

taire un tiers, et le seigneur l'autre tiers.

Le moyen-justicier connaissait en première instance de tontes

actions civiles, réelles, personnelles et mixtes, et des délits dont

l'amende n'excédait pas envers la justice soixaiite sols parisis.

8i le crime commis en la terre du moyen-justicier méritait plus

grande punition, il devait le faire savoir au haut-justicier pour

en connaître et juger. Il devait avoir, pour cette justice, siège

notable, juge, procureur fiscal, sergents, ]irisons à rez-de-

chauss.!e, sûres et bien fermées. Il pouvait cependant, faire

prenilre tous délinc^uants qu'il trouvait en sa terre, les empri-

sonner, informer et tenir le prisoiniier peiulant vingt-cjuatre

heures seulement
;
pendant ces vingt-quatre heures, il pouvait

instruire le procès jusqu'à sentence définitive exclusivement, et

il l'instant des vingt-quatre heures passées, si le crime méritait

plus grave punition que les soixante sols jiarisis envers la



2G0 HISTOIRE DU DKOIT CANADIEN.

justice, il (?,tait obligé do faire conduire le ])risonnier au liant-

justicier, et y faire juatcr le jiroci's ])our y être pouvu, ^i le

liant-justicier donnait sentence contre aucun sujet du moyen-

justicier, ou il'autre, dont il avait fait la capture, et qu'il avait

fait uiciier aux prisons du haut-justicier, le moyen-justicier

devait i)i'endre préalablement sur l'amende ou conliseatinu

soixante sols parisis, avec les frais de capture et autres raisuii-

iiables. Le moyen-justicier pouvait ciéer tuteurs et curatenis,

et jiour cet effet, faire ajijioser .^cellé, i'aire inventaire des bieus

des mineurs, qu'il pourvoyiiit de tuteurs et non autrement. Il

ixiuvait faire mesurer et arpenter, borner enti'e ses vassaux, et

les conilamner à l'amende par faute de cens non payé.

Le lias-justicier pouvait connaître de toutes matières person-

nelles entre ses censitaires, jusqu'à soixante sols jiarisis,

ensemble délits dont l'amende était de dix sols parisis et an-

dessous. Et si le délit requérait plus grande amenùf, il de\ait

avertir le haut-justicier, (pii yirenait sur l'anu-nde ailjiiLiée

jusipi'à dix sols parisis. 11 }iou\ait iirt'udre en sa terre tinis

délinquants
;
pour cet effet avoir maire, sergents et ])ris(ius à la

charge cependant de faire incontinent conduire le ])risoniiiiT au

haut-justicier supérieur. Pouvait, le bas-justicier, mesurer et

mettre bornes entre ses censitaires, de leur consentement,

connaître de sa censive, et condamne^' ses vassaux à l'anieiKii',

faute de cens non ]»ayé. Les dé[)endants de la moyenne et

basse justice pouvaient demander renvoi au haut-justicier ilcs

causes et matières qui étaient de sa connaissance.

11 était de droit certain ([ue le roi seul était fondé en tonte

justice, haute, moyenne et basse, jiar tout son royaume; et il

était de maxime (qu'aucun soigneur ne pouvait prétendre ihnit

de justice, haute, moyenne ou basse, en aucun fief ou

seigneurie, sans titre exprès, ou concession du roi ou de ses

piédécesseurs ; et il était constant qu'un juge seigneurial, et tons

autres ofhciers en déjjendant, ne jKjuvaient agir sur les seules

commissions du seigneur, et (pi'il fallait (i[u'elles fussent
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approuvées par la justice royale, qui avait droit de s'infoniier

de leurs mœurs, religion et capacité, qui en ordonnait l'infornia-

tion, en vertu de laquelle elle les acceptait et leur faisait prêter

serment de bien et fidèlement s'acquitter de leurs dwoirs. T.es

juges royaux avaient inspection sur les juge« seigneuriaux (1).

Le seigneur qui avait la haute justice avait les deux autres
;

eta.. ,is ce pays, ja-esque tous les seigneurs qui avaient l'une de

ces trois juridictions possédaient les deux autres, par co-s termes

généraux de haute, moyenne et basse justice. Il y a en ytcu de

seigneuries établies sans avoir cette autorité judiciaire; dar.s le

cas où ce pouvoir n'était pas conféré, les habitants de la

seigneurie relevaient du juge royal ou lieutenant général du
district dans lequel ils demeuraient, pour toutes les affaires

litigieuses. Il en fut ainsi pour la seigneurie du sault St-

Loui?, :i.î( :5e entre les rapides de St-Louis et la rivière du
Loup, ' appartenait aux Jésuites du Canada, comme déjxisi-

taires bénéficiaires des Indiens iroquois, qu'ils avaient entre])iis

de convertir à la religion chrétienne et qui s'établirent sur cette

seigneurie. Comme nous l'avons vu, chaque seigneur devait

avoir son procureur fiscal ayant les mêmes attributions que le

procureur du roi. Il avait aussi un greflier et un huissier

ayant aussi les mêmes attributions que ceux des juridictions

royales.

La moyenne et basse justice ressemblait à ce qu'on ap])elle

en Angleterre la Court Baron.

L'étabhssement de la justice royale dans l'île de Montréal mit

tin à la haute justice seigneuriale. Elle fut également sujijirimée

dans la seigneurie de Trois- Rivières et dans celle de Sillery

(1707), qu( appartenait aux Jésuites. Lors de la cession il n'y

avait probablement que le séminaire de Québec qui pouvait

exercer la haute justice, tout en ne se prévalant pas de ce droit,

dans la seigneurie de Château-Iiicher. Eu 1750, le C' useil

(1) Cugiiet, Traité de la Lotj des fiefs, p. 53.
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arrête que le séminaire fera réparer la chambre de justice et la

])rison et continuera à y entretenir un juge. Dans le bailliage de

]\Iontréal le bailli, juge civil et criminel, était nommd à cette

charge par lettres de provision accordées par le séminaire de St-

Sulpiee, seigneur et propriétaire de l'île, " pour rendre et admi-

nistrer la justice suivant les ordonnances du royaume et la

Coutume de l'aris (1)."

Les délibérations du Conseil supérieur font mention '

.ri juge

sénéchal de la côte et seigneurie de Lauzon, d'un juge prévôt

])our la côte de Beaupré et l'île de St-Laurent (l'île d'Orléaus),

d'un juge bailli et séuéchal de Beauport, d'un juge civil et cri-

minel pour le bailliage de l'île de Montréal ut d'un prévôt de

la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges. Toutes ces diverses

appellations servent à qualifier et désigner le juge royal duiit

les jugements étaient appelables au Conseil souverain. A
partir de 1GG3, à part la justice seigneuriale et la juridiction de

l'intendant, il ne peut être question que de la justice royale.

Un bon nombre de seigneurs négligèrent d'avoir un juge ou

un procureur fiscal sur leur seigneurie. On ne trouvait ces offi-

ciers que dans les seigneuries riches et populeuses.

On ne sera pas sans supposer que ces cours seigneuriales, for-

mées et établies par les seigneurs, étaient bien disposées à juger

en faveur de ces derniers, lorsqu'ils étaient en procès avec leurs

vassaux et qu'elles étaient peu compétentes dans de semblables

disputes. Mais dans les autres cas, il faut avouer qu'elles

étaient utiles et nécessaires pour le règlement des petites diffi-

cultés entre les vassaux, règlement qui s'obtenait avec promp-

titude et économie, sans avoir à sortir de la seigneurie. Ces

cours sauvaient aux habitants beaucoup de temps et de fatigue.

La partie lésée pouvait appeler de la 3our seigneuriale à la coiu"

royale du district où la seigneurie était située. On a vu que

l'intendant avait aussi le droit de vider ces difCérends. L'apiiel

(1) Jugements cl délibérations du Conseil supérieur. Il, 162, édit. ofli-

cic'llf.



ADMINISTRATION DE LA JUSTICE. 263

à la cour royale s'obtenait dans toutes les causes civiles, quel-

que minime que fût le montant en litige, qu'elles fussent entre

vassaux ou entre seigneurs et vassaux. Il en (?tait de même
pour les causes criminelles ; l'appel existait de droit au Conseil

supérieur, lors même que l'accusé n'en aurait pas appelé : la

confirmation de la sentence était nécessaire lorsqu'il s'agissait

de la vie de l'accusé ou d'une punition corporelle. Il incombait

au procureur général du roi de faire confirmer ou réviser la sen-

tence seigneuriale par le Conseil supérieur, comme la plus haute

cour, avec impartialité et une scupuleuse attention. Comme on

le voit, la liberté des habitants n'était pas si en danger dans les

cours seigneuriales et elle était entourée de toute la sollicitude

de la loi.

Les ordres du gouverneur et de l'intendant étaient exécutés

par des officiers très utiles, les capitaines de milice. La pro-

vince entière était formée en milice, afin qu'en tem])s de guerre

les habitants fussent obligés de faire le service militaire, sous le

commandement du gouverneur, qui tenait cette charge de sa

commission. En temps de paix, ces capitaines de milice exécu-

taient les ordres du gouverneur et de l'intendant, en autant

qu'ils se rapportaient au service du roi. Il y avait un ca])itaine

dans chaque paroisse ordinaire, et dans les grandes paroisses il

y en avait deux ou troii. Tous les hommes enrôlés dans la

compagnie du capitaine étaient tenus d'obéir ii ses ordres. Les

seules personnes exemptes étaient les seigneurs, les prêtres, les

notaires et le juge, le procureur fiscal, et le greffier des sei-

gneurs (s'il y en avait de nommés par les seigneurs). Ces capi-

taines étaient nonnués par une commission signée du comman-

dant, le gouverneur (1).

m
D'après Cugnet l'établissement de la prévôté et justice ordi-

naire de Québec date de 1677. Cependant on dtmne ce nom à

(l) Mazères.
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un tribunal antérieur créé en 1604 et interrompu en 1674. Jus-

qu'à 1677 le Conseil supérieur avait nommé des juges iuléricurs

pour juger en première instance. L'édit du roi établissant le

siège de la prévôté est du mois de mai 1677 (1).

11 est dit, dans cet édit, que lors de la révocation de la com-

pagnie des Indes Occidentales, le roi avait su])prinié la i)révoté

de Québec, comme premier degré de juridiction, constituant le

Conseil souverain comme tribunal de première instance, connais-

sant de tous les procès dont connaissait la prévôté et dont l'apiiel

relevait au Conseil. Cette suppression n'a pas été propre à l'ex-

pédition ripide des procès, la prévôté étant nécessaiie jiour Caire

les décrets des immeubles, saisies et autres matières dont le Con-

seil ne peut connaître en première instance. Le siège de la

prévôté et justice ordinaire de Québec est donc rétabli, pour

connaître en première instance de toutes matières, tant civiles

que criminelles.

La prévôté au palais do justice à Québec siégeait deux fuis

par semaine, le mardi et le vendredi. Elle tenait des audiences

particulières les antres jours de la semaine quand elles étaient

demandées. Il n'y avait qu'un seul juge pour décider toutes

les affixires civiles et criminelles, et celles de police. Ce ju.ro

était nommé par le roi sous le titre de lieutenant général civil

et criminel de la prévôté de Québec. On appelait à son tribunal

des sentences des juridictions seigneuriales et de ses jugements

au Conseil souverain. Un procureur du roi nomnit'' jiar le sou-

verain faisait partie de la cour ; il portait la parole tlans toutes

les causes, veillait aux intérêts du roi, de la veuve et de l'orphe-

lin, et requérait la punition de ceux qui manquaient de respect h

la justice. Un greffier était attaché à cette cour ; il était nommé

par le roi. Dans le cas où ces officiers étaient récusés ou vécu-

sables pour causes de parenté ou d'intérêt, maladie ou absence,

l'intendant nommait un remplaçant acZ /wc. Quelquefois le juge,

(1) iJdits et Ordonnances, I, p. 90.
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cour tenante, nommait ces remplaçants. La Coutume de Paris,

les lois générales du royaume, l'ordonnance du commerce, l'or-

douuanee de 1007 modifiée, quelques édits et déclarations des

lois du France partie Mers au pays, formaient la base fondamen-

tale des jugements et procédures de cette cour. Comme il n'y

avait j)as d'avocats reconnus d'oflîce, les procédures étaient rédi-

gées et conduites par des notaires et des huissiers fondés de

procurations spéciales (1).

Les otiiciers de cette cour, conmie tous cenx qui étaient ajjpe-

lés à exercer une fonction pul)li([ue au nom du roi, devaient

subir une enquête de vie et de nueurs. Cette investigation se

faisait sous le contrôle du Conseil supérieur qui nommait un
rapporteur. Les lettres de provision n'étaient cm-egistrées que

sur un rapj)ort favorable (2).

La péri, de la plus florissante pour la prévôté de Québec fut

de 1717 à la cession. Ce tribunal fut alors présidé par deux

hommes versés dans les lois, M. Leleîgne, qui siégea de 1717 à

1744, et M. Dain, qui demeura en fonction de 1744 à la Ces-

sion. ]\I. Gilles liageot fut greffier de cette cour pendant do

longues amu-es. Il y avait aussi un siège de prévôté à Mont-
réal, et un autre à Trois-liivières.

"J'ai été singulièrement frappé, dit l'ancien proton otaire Per-

rault en ])a,rlant de la prévôté de Québec, de lu différence qu'il

y avait dans la manière de procéder sous la domination française

et celle de nos jours ; comme de trouver le procureur du roi

présent à tous les actes judiciaires, tant en cour que hors d'icelle ;

de voir toutes les entrées dans les registres signées du juge qui

avait siégé, les lectures et ordonnances d'insinuation faites en
cour, les clôtures d'inventaires allirmées eu pi'ésence des subrogés-

tuteurs, et les comptes en présence des oyants : de ne trouver

aucune procédure sur le premier défeut qu'un simple acte donné
au demandeur d'icelui, avec un avenir à huitaine, et de prendre

(1) Pt'rrault, Extraits (h la prévôté île Québec.

(2) Ju gcmentset dcllbératUms du Conneil souverain, passim.
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un jugement définitif sur le second d($faut sans preuve testimo-

niale, fondée simplement sur la contumaco.

" J'ai observé que dans les affaires de commerce, on référait

les contestations de comptes à des marchands, pour les épurer et

en foire rapport au juge qui prononçait définitivement sur iceux
;

que sur des dettes liquides on procédait souvent pa^' saisie-exé-

cution et saisie-arrêt
;
que les jugements sur billets de commerce

et lettres de cliange portaient constamment contrainte par corps

pour le paiement; que les dommages, résultant de quelque cause

que cela fût, étaient toujours constatés par experts, de même
que les mémoires et fournitures des artisans, les contestations

sur les érections et réparations des maisons et autres bâtiments
;

que la liquidation des droits successifs et le partage des héritages

étaient invariablement renvoyés à des praticiens. Cette manière

de distribuer la besogne donnait au juge (quoique seul) la faci-

lité d'administrer la justice dans une jurisdiction aussi étendue

alors qu'elle l'est aujourd'hui ; sans doute que la tenue de la

cour deux fois par semaine y contribuait pour beaucoiip,''

La maréchaussée fut introduite en Canada par édit du roi, en

date du 9 mai 1677 (1). Le prévôt de la maréchaussée doit

informer contre tous prévenus de crimes, les décréter et les juger

en dernier ressort, assisté des officiers royaux ou de personnes

graduées en nombre porté par les ordonnances. Il doit particu-

lièrement connaître de tous vols, assassinats, guets-apens, meur-

tres, commis par personnes non domiciliées, et généralement de

tous les crimes dont connaissent lesdits prévôts, suivant et con-

formément aux édits et ordonnances, avec pouvoir de nommer

aux six offices d'archers créés pareillement pour exécuter les

ordonnances et décrets du prévôt et lui prêter main-forte au

besoin. Outre ces fonctions, le prévôt avait la surveillance des

militaires.

(1) Edits et Ordonnances, I, p. 97.
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Le pri^vôt des maréchaux est un juge d'épde préposé pour

veiller à la sûreté des grands chemins, et sur la conduite des

gens de guerre. On peut rapporter aux Eomains la première

institution de ces officiers, puisqu'ils eurent des milices destinées

i\ battre la campagne, et dont les chefs étaient appelés latnin-

culatores.

Les maréchaux de France avaient reçu les mômes pouvoirs,

avec, en outre, la juridiction. Cette juridiction, attachée à

leur charge, fut exercée sous eux par un prévôt.

Ces juges d'épée, qui avaient ordinairement des assesseurs

pour conseils, et même des lieutenants, devaient punir les excès

des gens de guerre même dans les villes, et battre la campagne

avec leurs archers pour prévenir tout désordre, comme il leur

est ordonné par les ordonnances d'Orléans, de Moulins et de

Blois, Ils étaient conseillers du roi et avaient séance dans les

présidiaux après le lieutenant criminel et voix délibérative aux

procès de leur ressort.

Comme il n'y avait point en Canada de sièges présidiaux, le

premier prévôt voulut entrer à la prévôté. L'édit de 1679

porte " que pour régler la contestation arrivée en la prévôté de

Québec et le prévôt de ses cousins les maréchaux de France,

pour savoir où seraient jugés les cas prévôtaux, ils seraient

jugés provisoirement au Conseil, et que le prévôt aurait séance

et voix délibérative après les conseillers dans les affaires con-

cernant les dits cas," en sorte que l'issue de la contestation

tourna à l'honneur de cette charge en Canada. Elle dépassa

l'époque de la conquête.

La voierie est une institution entièrement modelée sur celle

des édiles à Rome. Le grand voyer, ou intendant des voies

publiques, donnait les alignements et faisait retrancher les

saillies, de manière à ce qu'une rue entière ne parût que comme
un seul édifice selon le précepte de Platon : ut tota tirbs sit

unusmurus œqualitate et similitudine. Il n'était point per-

mis de bâtir en bois dans les villes ; les maisons menaçant
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ruine c'taient di-niolies. Le fjjriind voyer avait une sorte do

juridicitioii sur les habitants iioiir les travaux de ponts et divs

cheinins; seulement ces ])rocès-verl)aux étaient sujets à lunuo-

logation. En 1GG8 René Koliineau, sieur de J3écancourt, est

iioinmé «frand voyer. Il avait été nonnné à ces f(jnctions eu

1057 J)ar la coinpa^t^niie des Cent-Assueiés. Cette institulimi a

aussi subsisté a[)rès la conquête.

Le roi donne aussi des lettres de survivance (1) au lils di;

Pierre Uobineau de Jîécancourt, à la charge de grand voyer eu

Canada. Le grand voyer est un olliuier qui a soin des rues et

voies publiiiues, et qui, en cette qualité, a insi>ection sur les

saillies, auvents et avenues. Il donne des alignements pour

eni[)êcher qu'on entreprenne sur la voie jtublique. Il a soiu

aussi des grands chemins, des voies publiques, du pavé tant de

la ville (pie de la caini)agne (2).

Le 1er février 1706 (3), le Conseil adopte un règlement con-

cernant la police. D.ius l'article 8, ou y lit les devoirs du

grand-voyer. Il a à se transi)orter dans toutes les seigneuries

où les grands chemins n'ont pas été réglés, pour les régler do

concert avec les pro^iriétaires des seigneuries, les officiers de

milice en leur absence, s'il n'y a pas de juge, et six des plus

anciens et considérables habitants du lieu, pour, suivant leur

avis, régler où doivent passer, dorénavant, les chemins publics,

devant avoir au moins vingt-quatre pie Is de largeur. (J.;s

chemins sont à l'entretien des habitants, qui fournissent des

journées de corvées pour faire des ponts sur les ruisseaux ou

levées.

Il ne fut point établi de juridiction consulaire malgré les

suggestions de Talon, mais Cugnet nous apprend que l'intendant

faisait les fonctions de juge et consul des marchands.

La dernière juridiction établie en Canada fut l'amirauté de

Québec, érigée par lettres patentes du 12 janvier 1717, pour

(1) Edita et Ordonnances, \\\,Si\.

(2) Perrière, Dictionnaire de Droit, II, 123.

(3) Udits et Ordonnances, II, 135.



ADMINISTRATION DE LA JUSTICE. 2G9

coiiiiiiîtru (les cas maritimes suivant roidonnaiico de ](]81, avec

iiiipi'l au CDUsuil supérieur. L'article 1er crée des ju^'es

]i(iiir citniiaîtru des causes luaritiuies sous le nom d'olliciers

d'amirauté, à Tiixclusiou des autres jnj^'es. Ces ju<f(;,s, jiar

l'article 2, sont nommés par l'amiral et révocables Uil iiultna.

Ils remleiit (article 3) la justice au nom de l'amiral, coidbr-

iiiément à rordonuance de 1(381 et au rèjilement de 1G89, et les

a]){iels sont relevés en la manière jirescrite jiar les ordonnances

et règlements. Article 4, même compétence (pi'au livre I,

titre 2 de l'ordonnance et à l'édit de 1711. Article ô, dans
chaque sièn;e d'amirauté, il y a un lieutenant, un ].rocureur du
roi, un grelHer et un ou deux huissiers, suivant le besoin,

avec les mêmes fonctions qui leur sont attribuées i)ar l'ordon-

nance de 1681. Article 6, les lieutenants et procureurs du roi

seront re(;us au tribunal, où se ]iorteront les aii]iels de leurs

sentences, les greffiers et les huissiers .seront reçus par les

officiers de leur siège. Article 12, obligation de tenir des

légistres confoimément h l'ordonnaïu'c de 1(381. Le titre

2 s'occupe du receveur de l'amiral iiour délivrer ses con<'és;

le titre 3 des procédures et des jugements, conformément à

l'ordonnance de 1681
; le titre 4, des congés et rapports, et le

titre 5, de la visite des vaisseaux. Le règlement est accom-
pagné de formules.

Cette institution de l'amirauté fut donc revêtue de deux
caractères, l'un judiciaire et l'autre administratif, que se j.arta-

gent aujourd'hui la cour de l'amirauté et la douane. Comme
tribunal, la connaissance de toutes les causes maritimes qui
durent être jugées suivant l'ordonnance de 1681, et les autres

règlements en vigueur touchant la marine, lui fut conférée.

Comme administration, elle eut la visite des vaisseaux arrivants

ou partants, et le pouvoir exclusif de donner des congés à tous

ceux qui faisaient voile pour la France, pour les autres colonies,

ou pour quelque port de l'intérieur. Ces congés étaient des

passavants, et chaque vaisseau était tenu d'eu prendre un à son
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m

départ et de le faire enregistrer au greffe de ramirauté. Les

bâtiments employés au cabotage de la province n'étaient obli<,'é3

que d'en prendre un par an. Il fallait, en outre, le consente-

ment du gouverneur aux congés pour la pêche ou pour les

navires qui menaient des passagers en France (1).

Il ne fut point établi en ce pays de juridiction spéciale de

chancellerie, qu'exerçait partiellement le Conseil supérieur.

Il y avait un grand-maîire des eaux et forêts. La juridic-

tion des eaux et forêts est préposée à la police de la pêche, ae

la chasse et des bois. Les grands-maîtres ont sous eux des

maîtres particuliers et des Gruyers, ou juges inférieurs pour

connaître des délits moindres et en première instance dans

l'étendue de leur grurie. Il ne paraît pas au reste que la juridic-

tion des eaux et forêts ait été organisée dans la Nou\elle-Frauce,

à proprement parler.

Le roi avait ses tribunaux, l'intendant avait sa juridiction, les

seigneurs pouvaient administrer la justice, il ne faut donc pas

s'étonner de voir que l'évêque avait aussi son tribunal ou ofticia-

litii.

La cour de Rome a sanctionné, il y a quelques années, les

décrets du concile provincial de 1778. Ces décrets pourvoient,

entre autres dispositions, à l'établissement d'une oflBcialité dans

l'archidiocèse de Québec, institution éteinte depuis 1759. Elle

se composera d'un officiai, de quatre assesseurs, d'un promoteur,

d'un vice-promoteur, d'un chancelier, et d'un vice-chancelier.

Il va de soi que ce tribunal, n'étant pas reconnu par nos lois

civiles, n'aura d'autres sanctions que les peines canoniques.

Les officialités sont une très ancienne institution qui continua

d'exister en France jusqu'à la révolution. Ce tribunal ecclésiasti-

que a aussi existé en Canada sous la domination française.

(I) Garneau II, 167.
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Noua n'avons pas à exprimer une opinion sur l'établissement

ou plutôt le rétablissement de ce tribunal au Canada. Nous

voulor.s seulement étudier sa constitution à la double lumière de

l'histoire et du droit.

Pendant les premiers siècles de l'Eglise, les évêques réglaient

eux-mêmes tout ce qui regardait le gouvernement de leur

diocèse. Ils jugeaient les affaires ecclésiastiques avec leur

clergé assemblé et dans la suite avec le chapitre de leur cathé-

drale. L'institution des grands-vicaii-es, pour exercer la juridic-

tion volontaire et celle des officiaux pour terminer les affaires

contentieuses, date du douzième ou treizième siècle seulement.

L'ofïicial, dit Guyot (1), est un ecclésiastique commis par

un prélat ou par un corps, soit séculier, soit régulier, pour exercer

la juridiction contentieuse qui lui appartient. On appelle officiai

diocésain celui auquel un simple évêque a donné la commission

de connaître des causes nées dans son diocèse et de les décider.

On appelle officiai métropolitain celui qu'un archevêque a cons-

titué pour juger des appellations simples des sentences émanées

des officiaux, des évêques, des suffragants. L'official primatial

est celui qu'un archevêque, jouissant du titre et des droits de

primat, a commis pour connaître des appellations simples des

jugements rendus par les officiaux métropolitains des archevêques

qui relèvent de sa primatie.

L'official prononce les jugements et décide les contestations

pour lesquelles il y a une procédure régulière. Tous les clercs

du diocèse sont personnellement justiciables de son tribunal. Il

connaît encore entre laïques de quatre genres de cause : lo des

dîmes au pétitoire ; 2o du mariage quant à sa validité ou son

invalidité ; 3o de l'hérésie ; 4o de la simonie. La connaissance

des affaires purement spirituelles appartient aux juges ecclésias-

tiques. Eux seuls peuvent connaître de ce qui concerne la foi,

les sacrements, les vœux de religion, le service divin, et la disci-

pline ecclésiastique. Dans les cas d'abus ou déni de justice, il

(1) Répertoire, Vo Officiai
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y avait cependant appel au parlement qui décidait si l'abus

existait ou non.

Les juges d'Eglise ne peuvent convertir l'appel en opposition,

ni prononcer qu'il sera passé outre nonobstant appel on opposi-

tion, ou en dépit des défenses du juge séculier.

Dans les matières où le temporel est mêlé au spirituel, et dont

la décision dépendait ordinairement de la possession, le juge

séculier avait seul juridiction. En matières personnelles il

n'était pas permis d'assigner les laïques devant les juges ecclésias-

tiques, si ce n'est pour la pétition des dîmes. Les actions réelle?,

mixtes et hypothécaires étaient de la compétence exclusive des

ti'ibunaux laïques.

L'official ne peut prendre connaissance de l'exécution des

testaments, inventaires, partages, etc.

L'official connaît des crimes commis par les t-oclésiastiques

pour ce qui est du délit commun. Mais il ne peut j jiiais

imposer que des peines canoniques
;
quand les crimes méritent

des peines corporelles c'est toujours au juge séculier d'en

connaître

Quand une affaire est de la compétence du juge ecclésiasti-

que, soit par la nature même de l'affaire, soit par la qualité des

parties, le promoteur de l'ofticial peut en demander le renvoi
;

mais il n'est pas permis à l'official de défendre à ses justiciables

de procéder devant les juge laïques.

L'art. 1er du titre I de l'ordonnance de 1667 oblige les offi-

ciaux d'observer les ordonnances du royaume dans leurs procé-

dures et leurs jugements. La raison en est que ce sont les lois

générales qui lient également tous les sujets du roi. Les

officiaux sent en quelque manière des officiers du roi puisqu'ils

obtiennent de lui leur pouvoir et leur tribunal. Guyot, reflétant

l'esprit de l'ancien droit, dit: "Comme la juridiction conton-

tieuse des prélats, et surtout le droit de l'exercer publiquement,

n'est qu'une concession des souverains qui ont voulu donner cette

autorité et cet éclat à l'Eglise, c'est aussi par les lois des sou-
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verains et par la jurisprudence établie dans leurs Etats que

l'exercice de cette juridiction est réglée et déterminée; quant à

la forme et à la manière, c'est aux ordonnances, aux arrêts et à

l'usage qu'il ftiut avoir recours."

L'official doit revêtir certaines qualités. Il faut : lo qu'il soit

français par naissance ou naturalisation ; 2o qu'il soit prêtre
;

3o qu'il soit licencié en droit ou en théologie. Il ne doit tenir

aucun emploi du roi.

Il ne faut régulièrement qu'une ofïicialité dans un diocèse.

Elle doit être établie dans la cité épiscopale. L'official ne peut

être destitué sans cause légitime.

L'Eglise, comme société indépendante, jouit d'^ ne juridiction

qui lui appartient essentiellement; ce sont des pouvoirs qu'elle

tient de sa nature même. Ainsi, elle a le droit d'enseigner aux

fidèles le dogme de la foi, de faire des lois pour la discipline

intérieure, d'établir des ministres, de déposer ceux qui désobéis-

sent aux évêques ou aux canons, et de retrancher de son cor])s

ceux qui sont rebelles à ses ordres. Voilà la juridiction que

l'Eglise possède de droit divin. Ce n'est pas cette juridiction

qu'il faut entendre lorsque nous parlons des pouvoirs de l'official.

Cette dernière juridiction diffère de l'autre en ce qu'elle a été

exercée du consentement tacite ou exprès des souverains. Le

tribunal extérieur par lequel elle pouvait connaître des affaires

séculières et des délits commis par les clercs, quand ces délits

ne sont pas purement ecclésiastiques, est une concession des

princes chrétiens. Cette juridiction a été plus ou moins étendue,

selon les temps, les lieux et les édits des souverains "qui,

comme dit Héricourt (1), peuvent mettre des bornes aux grâces

qu'ils ont accordées quand ils voient qu'elles donnent lieu à des

inconvénients."

Au mois d'avril 1G95 (2), le roi rend son ordonnance con-

cernant les juridictions ecclésiastiques. L'article 34 se lit

(1) Lois ecclésiastiques.

(2) Isaïubert, XX, 253.
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comme suit :
" La connaissance des causes concernant les sacre-

ments, les vœux de religion, l'office divin, la discipline ecclésias-

tique et autres purement spirituelles, appartiendra aux jugea

d'Eglise, Enjoignons à nos officiera et même à nos coins de

parlement, de leur en laisser, et même de leur en renvoyer la

connaissance, sans prendre aucune juridiction ni connaissance

des alïixires de cette nature, si ce n'est qu'il y eût appel comme

d'abus interjeté en nosdites cours, de quelques jugement, ordon-

nances ou procédures faites sur ce sujet, par les juges d'Eglise,

ou qu'il s'agît de succession, ou autres effets civils à roccasiou

desquels on traiterait de l'état des personnes décédées ou de

celui de leurs enfants." Cette ordonnance, quoique non enre-

gistrée, est reconnue être en force par le Conseil supérieur (1).

Il n'est pas facile de préciser l'origine des officialités ; mais on

découvre aisément les motifs de cette institution. Voici ce

qu'en dit Guyot dans son répertoire, verbo Ojfficial : " On sait

qu'indépendamment des causes spirituelles, dont la connaissance

et la décision appartiennent de droit à la puissance ecclésias-

tique, les évêques, dans les premiers siècles, étaient des arbitres

charitables dans la plupart des contestations qui s'élevaient entre

leurs diocésains, même pour des affaires civiles et pour des

intérêts purement temporels. Persuadés qu'arrêter et éteindre

des procès c'ét'it prévenir et épargner bien des fautes et quel-

quefois des crimes, les plus grands évêques de l'antiquité se

faisaient un devoir de donner à ce soin un temps consiilérable.

La sagesse et l'équité de leurs jugements leur concilièrent la

plus grande vénération ; les empereurs chrétiens, et, à leur

exemple, les autres princes, les favorisèrent de tout leur pouvoir
;

ils en appuyèrent l'exécution de toute leur autorité; l'Eglise

acquit ainsi des tribunaux, avec l'appareil et les formes ju'liei-

aires. Les évêques, chacun dans son diocèse, en étaient les

présidents et même les seuls juges ; leur presbytère leur servait

de conseil ;
mais ils prononçaient ensuite seuls d'après leurs

lumières, et selon leur conscience.

(1) Edita et Ordonnances, II, 163.

»'
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" A mesure que la juridiction ecolés'astique s'étendait, et que

l'exercice devenait, par conséquent, plus difficile et plus labo-

rieux, le zèle des prélats se refroidissait ; ils ne recherchèrent

qu'à se décharger de la fonction de juge qui leur était si hono-

rable, et dont ils pouvaient rendre l'usage si précieux à leurs

justiciables : ils commirent bientôt ce soin à des ecclésiastiques

de leurs diocèses, il y eut même de ces prélats, comme nous

l'apprenons du premier des conciles de Tours, qui voulurent s'en

faire un moyen d'augmenter leurs revenus, et qui ne rougirent

pas de mettre en ferme et de donner, en quelque sorte, au plus

offrant leurs officialités. C'est le nom qu'on donna dès lors aux

tribunaux où s'exerçait la juridiction contentieuse des prélats ou

corps ecclésiastiques séculiers ou réguliers."

Le promoteur faisait partie du tribunal de l'official.

Le promoteur est un ecclésiastique qui est la partie civile dans

la juridiction ecclésiastique, de sorte que c'est lui qui requiert

pour l'intérêt public, comme le procureur du roi dans les cours

laïques ; et c'est à lui qu'appartient le droit de faire informer

d'office contre les ecclésiastiques qui sont en faute, et aussi de

maintenir la discipline ecclésiastique (1).

Les fermes des officialités furent abolies, mais les officialités et

les olficiaux restèrent jusqu'à la révolut on qui enleva aux

évêques leur juridiction contentieuse. La puissance civile qui

leur avait concédé ces pouvoirs les reprit ; et de ce moment les

officialités, devenues sans objet, ont été abolies par l'art. 13 de

la loi de septembre 1790.

On demande s'il a été tenu une officialité au Canada, sous la

dominatiou française. Oui, sans aucun doute; ce fut un des

premiers actes de Mgr Laval que d'en établir une à Québec.

Le 13 août 1660 il publia une ordonnance " prescrivant à tous

les ecclésiastiques du diocèse de ne reconnaître aucune autre

juridiction que la sienne." M. de Lauzon-Charny fut nommé
officiai, et M. Torcapel, promoteur. M. de Lauzon-Charny exerça

(1) Ferrière, Vo Prmaoteur.
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paisil)lcment et publiquement les devoirs de sa charge (1). En
16G0 le gouverneur de Montréal reconnut une sentence de

l'otliciiil qui annulait uu mariage (2). Le 11 octobre 1730 (3),

un cur6 est jjoursuivi en dommages pour avoir fabriqué des

litanies ditliunatoires, mêlées de latin et d'injures. Il est ren-

voyé à l'ollicial de l'évèque de Samos pour être puni des peines

canoniques.

Les édits et ordonnances fournissent d'ailleurs une preuve

convaincante de l'existence de l'otficialité sous la domination

française. Le Conseil supérieur avait d'abord contesté à l'évè-

que sa juridiction ecclésiastiipie, car le 1er juillet 1675 (4) le

Conseil enjoignait au grand vicaire de Dernières, qui prétendait

exercer la juridiction ecclésiastique sous forme d'olHcialité, de

produire ses titres.

Voici, au reste, les prétentions du promoteur pour faire accep-

ter, par le Conseil, cette nouvelle juridiction ecclésiasticpie. Le

22 juillet 1075 (ô), AI. Dudouyt présente au Conseil une

déclaration du roi en date du 27 mars 1659 sur les bulles de

Mgr de Laval et des lettres du cachet de Sa Majesté, de date

postérieure sur le même sujet, adressées au gouverneur, M.

d'Argenson (déclaration du roi enregistrée au Conseil le 20

septembre 1659, et les lettrjs le 14 octobre 1659). Par ces

documents, le roi voulut que l'évèque dePétrée fût reconnu par

tous ses sujets par son caractère épiscopal, et qu'il exerrât, dans

la colonie, toutes les fonctions épiscopales. De là, M. Dudouyt

conclut que la juridiction ecclésiasticpie est parfaitement établie.

De plus, il tire un grand parti de la lutte entre l'archevêque

de Itoueu et l'évèque Laval, lorsque le roi eut décidé que ce der-

nier exercerait seul sa juridiction épiscopale. M. Dudouyt, en

(1) Faillon, riL .312.

(2) Journal de l'Instruction publique, 1864, p. 150.

(3) Matières ciciU-s, tome I.

(4) Edits el Ordonnances, 11,G.3.

(5) Jugements et délibérations du Conseil eup-rieur, registre A, folio 237
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admettent par supposition que le Conseil pftt juger le cas do M.

Morel, est d'opinion que la composition actuelle du Conseil n'est

pas complète, vu l'absence de l'évrquo ou de son représentant.

Par l'ordonnanc; de 1670 (criminelle) titre I, art. 21, les ecclé-

siastiques, accusés criminellement, ont le droit de demander îi

être renvoyés devant le parlement, composé de 8 présidents et

de 29 conseillers, dont 10 sont clercs. M. Dudou3't en conclut

que le roi n'entend pas que ses sujets ecclésiastiiiucs soient tra-

duits devant une juridiction où il n'y a pas de jugns: e;«"agé? ii

soutenir les privilèges de l'Eglise. Le Conseil prend en délibéré

ces prétentions et élargit M. Morel sous la caution de MM. de

Bernières et Dudouyt.

On voit encore que le Conseil souverain de Québec a reconnu

la juridiction ecclésiastique de l'évêque, comme le comi)ortenc

les lettres de relief d'abus émanées en 1713 et 1730, recevant

les ap|)elants de sentences rendues en ladite officialité.

Le 10 septembre 1714 {Editset Ordonnances, II, 133,) le Con-

seil rend un arrêt, qui, sur requête du promoteur en l'oHicialité

de ce pays, renvoie Pierre le Boulanger, sa femme et sa fille, en

ladite officialité pour y continuer les procédures par eux com-

mencées i\ rencontre du père Joseph Deneys, Cécollet. Il est

dit dans cet arrêt que si le père Deneys a commis un cas privi-

légié, l'article 38 de l'édit de 1G95 (1) sera exécuté par les deux

juridictions. L'official était M. Thiboust, et il a été récusé.

L'évêque agissait en son lieu et place. La requête lui avait été

communiquée par le promoteur, Calvarin, qui avait été accusé

de lui avoir communiqué aussi toutes les pièces du procès.

Le Conseil déclare que Calvarin a agi contrairement à l'ordon-

nance criminelle (2) et ordonne qu'il soit nommé un autre pro-

moteur et un autre officiai par l'évêque.

Cette arrêt est très important en ce qu'il reconnaît comme

lois du pays un édit et une ordonnance non enregistrés.

(1) Cet édit qui est reconnu être loi n'a janiaia été enregistré.

(2) Elle n'a jamais été enregistrée, et pourtant elle est considérée comme
en force eu Canada.
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Telle fut, en résurn(5, l'orçaiiisation judiciaire et radininistrution

de la justice sous la domination française. Inutile de dire que do

tous ces triL»unaux aucun ne subsiste. L'organisation judiciaire,

dès le commencement de la domination anglaise, a été riidiculc-

ment changée. Elle fut même modifiée à trois ou quatre reitrises

avant d'arriver à nos actes récents de judicature. Nous vei-rons

que notre système actuel, mieux approjjiié aux besoins du jiiiys,

s'est rapproché du système de la France moderne sous plusieurs

rap])()rts, tout en conservant Sf»n caractère indigène et national.

L'administration de la justice sous la domination friinçuise

à i>art certaines défectuosités d'esemble était certainement

meilleure que celle qui suivit la conquête. Ce ne fut que plus

tard, après que les juges furent inamovibles ([ue la justice fut

réellement digne de ce nom. Le protonotaire Perrault denuui-

dait en 1824 (1) la réorganisation des cours de justice. Dans

la préface de son livre, il met en parallèle les tribunaux de l'aii-

cien régime avec ceux de son temps. " On remarquera, dit-il,

que la cour d'appel d'alors se tenait une fois par semaine et

cfjlle de la prévôté deux fois
;
que l'une et l'autre tenaient, en

outre, dans les cas qui exigeaient célérité, des séances extraonli-

nainis ; en sorte que l'on pouvait dire avec vérité que le temple

de la justice était ouvert toute l'aimée. Tout le monde y trdti-

vait son compte et particulièrement le commerce, qui ne ])eut

souffrir de délai dans ses opérations, comme il en soulfre de nos

jours par l'introduction des termes (2)." La contrainte i)ar cori)3,

qui était prononcée dans tous les jugements pour faits de com-

merce, sans exception de personne, de quelque condition et

qualité qu'elle fût, était un autre épouvantail qui réveillait l'at-

tention de tout débiteur indolent. Ce mode de procéder alors

était simple, la jurisprudence uniforme, et les frais bien modi-

ques, choses qui méritent la plus sincère attention de la part

des législateurs dans l'organisation des cours de justice.

(1) Extraits ou Précédents des arrêts du Conseil supérieur.

(2) Perrault signale ici un vice qui est fort à la mode à notre époque.

On demande des réCornies dans nos lois de procédure. Lee délais sont trop

Jongs, surtout pour les atfaires commerciales.
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" Le Conseil supérieur était composé de gens de loi et présidi-

j)ar un intendant qui était choisi parmi les ^'ens les plus énii-

nonts de cette ]»rofession. Le pouvoir judiciaire de la cour

d'aitjtel de ce temps étuit plus étendu que celui de la présente

cour d'appel. On ne donnait point caution pour le double de

la somme portée dans le jugement dont était ajijiel, comme on

le fait actuellement ; une moditjue amende d'un écu et les frais

étaient la seule peine d'un fol apj)el. On pouvait appeler de

toute chose en litige et de quelc^ue valeur (qu'elle fût. Il n'y

avait ])oint de limitation comme de nos jours. La permission

d'appeler s'obtenait sur une simple requête au président du

Cimseil supérieur, qui mettait au bas un ap])ointenient en ces

termes :
" Permis d'appeler en déposant l'amende, et soit signifié

pour en venir au Conseil supérieur au i)remier jour com))étent."

" Si l'intimé craignait ([ue l'appelant ne fût i»as diligent il

présentait requête pour être reçu aidicipaid, ce qui lui était

accordé de suite. 11 pouvait alors avancer la procédure. La
procédure consistait dans un simple écrit de griefs et dans \\\\

autre de réponse. Du jour au lendemain la cause était appointée

à i)laider, remise à un des membres du Conseil pour en faiie

rapi)ort à la cour qui ne tardait pas à [)rononcer son arrêt. Dans

ce tribunal et dans celui de la prévôté, le procureur général

prenait ses conclusions dans toutes les causes, et requérait

souvent la cour de faire revivre les ancietnies ordoimanees, ou

de faire de nouveaux règlements, suivant l'exigence des cas.

Les membres du Conseil étaient assez nombreux ; l'on trouvait

toujours un quorum suffisant pour procéder."

François Joseph Perrault, ancien protonotaire du district du

Québec, " un aes plus beaux caractères auxc^uels Québec ait

donné le jour (1)," était fils d'un riche traitant. Il naquit en

1750 et mourut en 1843. Quand il se livra à l'étude, les

livres étaient rares dans le pays. Il en copia, en traduisit un
grand nombre et en compila d'autres. Il réussit, à force

(I) Bibaud, Hommes illustres, p. 251.
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d'i'Mt.'igio vt do perse vt'mnc(% ù se meubler rititelligence d'iiiio

foule (le conniiisKiinees i)ruti([ue.s et utiles. Outre ses nondirciix

ouvnif^es sur l'ugrioulture, l'éducation et le droit, nous lui devons

une Histoire dit Canada, 4 vol. in-18. La narration s'arn'lo

ù 1837 époque do l'arrivée do Lord Gosford en Canada. II

tniduisit du jurisconsulte anglais' l'etyt, la Xea; paiiemeidariu

ou l'histoire des parlements, leur fornuition et leurs pouvoirs.

On peut joindre h cela les Extraita des re<jistt'ea du Conseil

fiu pi' l'leur et de la pi'évôté (1824) ; h; jarje de paix et ojficicr de

jKiroisse pour la province de Québec (1805) ; le Dictionnaire

porttdif et abrégé des lois et rhjlea du 2)arlenient provinciid

du Ba'i-Canada (1805) ; Manuel des huissiers de la Cour du

Banc du Moi du district de Québec (1813); Questions et

réponses sur le droit criminel du Bas-Canada (1814); i/o/y-

ens de conserver nos institutions, nos langues et nos lois
;

Code sur l'usage des habitants tant anciens que nouveaux du

Bas-Canada (1839).

Parmi les hommes de loi qui se rattachent h la domination

française, il faut surtout citer François-Joseph Cugnet, un des

plus anciens avocats du Canada. Il mourut en 1789. II

faisait piartie du Conseil supérieur avant la cession, et fut

nommé, aprt-'s 1759, " procureur général et commissaire de la

cour et conseil de guerre dans toute l'étendue de la côte du

Nord de son gouvernement, comme homme de bonnes mœurs

et de capacité en fait de lois."

liibaud l'appelle le premier bourreau de la langue française

en Canada. En effet, son style est loin d'être parfait, ce qui

d'ailleurs se conçoit aisément. Cugnet n'avait pas étudié dans

un grand collège ; il s'était formé seul, et c'est beaucoup ! Il

n'en a pas moins écrit de bons ouvrages qui ont rendu d'énormes

services à ses concitoyens. C'était un homme de loi très expert,

et on peut dire le seul homme instruit, ou à peu près, qui resta

au Canada après le départ des grandes familles françaises à

l'époque de la cession.

i''
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En 1773, Cngnet coopé-m à la n'dactioii do VExtndt (Jeu Mes-

sieurs, ou itîfornie do la Coutuino do Paris, do concert avec

Tressard, Jucheroau et autres. 11 publia en 1775 son Tra'ilé

des anciennes lolfi, coutumes et usage» de la colonie du
Canada, ouvrage qui servit de i'uide aux étudiants en droit

jusqu'à l'apparition du traité dos Lolv civiles do DcsUivièros-

Boaubien, publié en 1832. Noiis avoas encore do Cu<,'not ;

Extraits des re<jidres du Conseil .nijhh'ievr de Québec et les

reyintres d'intendance coucet'nant la judicc, 177 ï^ ]>v. lOG
;

Traité de la police qui a toujours été suivie en Canad i nu.

jonrd'hui iwovince de Québec, depuis son établissement Jn.^qrC

à

la conquête, 1775, pp. 118. Ces livres sont de'' nus très-

rares, et c'est à peine si on peut les trouver dans los graudo^i

bibliothèques ^
"b; ques.
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Droit Criminel.

(1670-188C).

I. L'ordonnance de 1070, ou ordonnance criminelle—L'ordonnance do IGSô,

ou Cotle noir—Sentences—Règlements généraux pour la police—Déser-

teurs—Faux pauniers—La question—L'édit contre les juretirs et les

blasplicmateurs—L'ordonnance criiuincile n'a pas été en rej^istrée— Cette

formalité était-elle essentielle?—If. Principes généraux—Crimes et

délits— Introduction «les lois criminelles anglaises par la proclamation

de 1763 et par l'Acte de Quéljec «le 1774—Les statuts de Sir lloliert

Peei, introduits au Parlement impérial eu 1827, sont adoptés par le Par-

lement-Uni en 1841—Analyse de ces lois— liefoute des lois criminelles

parle Parlement du Canada en 18(1!)—Statuts revisés de 188G—Source

du droit criminel ilans les ditlérentcs provinces ilu Canada. III. La loi

d'habeas corpus—Historique de cette législation—Procès politiipies de

1838—La décentralisation judiciaire (1857) popularise l'étude du droit

criminel parmi les avocats canadiens-français— Les lois d'extradition

—

Traités de .la}' et d'Asliburton—Les auteurs canadiens sur le droit cri-

minel : Crémazie, Kerr, Carter, Clarke, Tascliereau, Lanctot, de

Montigny, de Lorimier, etc.

On ne se foit peut-être pas une idée exacte des rigueurs de la

justice criminelle sous la domination française.

La ct^'lèbre ordonnance criminelle, promulguée par le roi en

1G70 (1), qui réglait la procédure des affaires criminelles, n'a

jamais été enregistrée au Conseil supérieur de Québec. Cepen-

dant, on ne peut nier qu'elle ait été en force dans la colonie ; car

elle n'était qu'une codification des lois criminelles en force lors

de la création du Conseil supérieur de Québec. Nous trouvons

d'ailleurs, dans les registres du Conseil, un grand nombre de

jugements basés sur les dispositions de cette ordonnance. Sa

conception et son arrangement savants l'avaient fait admii'er de

Daguesseau. Mais nos sentiments d'humanité et la douceur de

nos mœurs repousseraient aujourd'hui les principes sur lesquels

(1) Isambert, XVIII, p. C71.
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elle est basée. Comme clans l'ordonnanoe de Villcrs-Cdtterets,

la procédure était secrète, l'accusé n'avait pas de défenseur, et la

question, la torture

—

la torture interroge, la douleur repond!

—était employée comme moyen d'instruction.

C'est à l'occasion des formes de la procédure de l'ordonnance

de 1G70 que le président de Harley dit cf mot si connu : "Si

j'étais accusé d'avoir volé les tours de Notif-Dame, je conimeu-

cerais par m'enfuir."

L'ordonnance de 1670 fut préparée par Pussart, Lamoignon et

Denis Talon. Les rédacteurs n'ont infusé aucun principe

nouveau dans leur œuvre ; la tâche qu'ils ont accomplie a été

une tâche d'archéologie judiciaire et non de rénovation législa-

tive. Comme annexe de l'ordonnance de 1GG3, il aurait fallu

une revision des lois pénales et cette révision ne fut pas même
tentée ; les peines restèrent après comme avant l'ordonnance,

arbitiaires dans leur infliction et arbitraires même dans l'in-

tensité de leur exécution. Jusqu'en 1789, on put voir au même
gibet l'assassin le plus dépravé et le serviteur qui «avait soustrait

quel({u'objet de mince valeur à son maître ; le vol domestique

était puni de mort comme l'assassinat. Cependant il faut recon-

naître (|ue l'ordonnance a établi, notamment sur la compétence,

sur l'audition des témoins, sur la majorité nécessaire pour la

condamnation, sur l'appel des jugements, sur la visite et la tenue

des prisons, des règles de détails fort sages et dont la science

rationnelle conserve sans hésitation la plupart. Enfin l'ordre

métliodii^ue qui régnait dans les dispositions de l'ordonnance et

qui codifiait aussi les règles les plus usuelles facilita la rédaction

d'ouvrages sérieux sous le forme de traités ou de commentaires.

Les (inivres de Rousseau de Laconibe, de Muzart, de Yaiiglans,

de «Tousse et de Serpillon, brillent peu par l'indépendance de la

criti(|ue, mais n'eu sont pas moins remplies de recherches

savantes (1).

(l) Paringault, Eevue historique de Droit français, vol 3, p. 300.
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En mars 1685 (1), le roi rendit son ordonnance, appelée

depuis le Code noir. Cette ordonnance est empreinte de toutes

les rigueurs qu'on pouvait emprunter à une époque de préjugés

et de barbarie. Elle a pour objet " la police des î'" de l'Amé-

rique ;" le roi veut y maintenir la discipline de l'Église caUioli-

que, et régler ce qui concerne l'état des esclaves. ]\Iais, en

même temps que la partie spirituelle du code de l'esclavage

témoigne que li loi considère les esclaves comme des liomm 's,

la partie pénale ne les considère même pas comme des brutes.

Les esclaves doivent être baptisés, instruits dans la religion

catholique (art. 2) ; les observances religieuses les plus sévères

sont imposées dans toutes les colonies à esclaves (art. 3 et suiv.);

et, en même temps, les dispositions pénales sont de la plus

effroyable sévérité. Les esclaves et leurs maîtres sont, jusqu'à,

un certain point, solidaires du fait d'un seul esclave. La tenta-

tive pour un esclave de se soustraire à sa condition l'expose à.

des peines atroces. Voici, sur ces points, les dispositions du

code noir ;

" Art. 38. L'esclave fugitif, qui aura été en fuite pendant un

mois, à compter du jour que son maître l'aura dénoncé en ji" 3tice,

aura les oreilles coupées, et sera marqué d'une fleur de lys sur

une épaule ; et s'il récidive, un autre mois à compter pareille-

ment du jour de la dénonciiîtion, il aura le jaret coupé et sera

marqué d'une fleur de lys sur l'autre épaule, et la troisième fois

il sera puni de mort.

" Art. 39. Los affranchis, qui auront donné retraite dans leurs

maisons aux esclaves fugitifs, seront condamnés par corps,

envers les maîtres, en l'amende de trois mille livres de sucre par

chaque jour de rétention, et les autres personnes libres, qui leur

auront donné une pareille retraite, en dix livres tournois d'a-

mende pour chaque jour de rétention.

" Art. 40. L'esclave puni de mort sur la dénonciation de son

maître, non complice du crime pour lequel il aura été condamné,

(I) Dalloz, Jurisprudence générale, I, 224.
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sera estimé avant l'exécution par deux des principaux habitants

de rtle, qui seront nommés d'office par le juge, et le prix de l'es-

timation sera payé au maître
;
pour à quoi satisfaire, il sera

imposé par l'intendant, sur chaque tête de nègre payant droit, la

somme portée par l'estimation, laquelle sera répartie sur chacun

des nègres, et levée par le fermier du domaine royal pour éviter

les frais."

On se rappelle involontairement ces paroles ironiques de

Montesquieu (1) :
" Il est impossible que nous supposions que

ces gens là sont des hommes, parce que si nous les supposions

des hommes, on commencerait à croire que nous ne sommes pas

chré tiens.'

Dans l'ordre civil, non seulement le mariage d'une femme

esclave avec un homme libre ne l'élevait pas à la condition du

mavi, mais encore les enfants suivaient la condition de la mère :

" Voulons, dit l'article 13, que si le mari esclave a épousé

une femme libre, les enfants, tant mâles qne filles, soient de la

condition de leur mère et soient libres comme elle, nonobstant la

servitude de leur père ; et que, si le père est libre et la mère

esclave, les enfants soient esclaves pareillement."

L'esclave n'était d'ailleurs, qu'une chose, un meuble ; comme

tel ; il entrait dans la communauté entre époux (art. 44). Il

pouvait être affranchi par son maître (art. 55). Tant qu'il était

esclave, il ne pouvait rien avoir en propre (art. 28). La seule

obligation du maître était de pourvoir l'esclave du nécessaire

(art. 25 et 26), de l'entretenir s'il était infirme par vieillesse,

maladie ou autrement, ou s'il l'abandonnait, de payer une légère

redevance (six sols par jour) à l'hôpital auquel l'esclave serait

adjugé (art. 27).

L'esclavage a existé dans la Nouvelle-France. On doit

cependant au climat de cette partie de l'Amérique le peu d'ex-

tension qu'il a pris. En jetant les yeux sur les nombreux

arrêts rendus à la Martinique, on doit se féliciter et remercier

(1) Esprit des Lois, liv. XV, cb. 5.
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Dieu de ne pas être tombéo dans les atrocités auxquelles l'escla-

vage donnait lieu.

Dans les premiers temps de la colonie, le gouverneur exerçait

lui-même les fonctions de juge à l'ëgard des habitants aussi

bien que des soldats, et prononçait en dernier ressort avec les

chefs de la compagnie qui étaient présents. Après la mort de

Champlain, M. de Châteaufort avait fait afficher à un poteau,

devant l'église, le 29 décembre 1635, des défenses sous certaines

peines, de, blasphémer, de s'enivrer, et de manquer volontaire-

ment d'assister à la sainte messe et au service divin les jours de

dimanches et de fêtes. On attacha même un carcan à ce poteau,

et on plaça tout auprès un cheval de bois pour y exposer les

coupables, afin de contenir les autres dans le devoir par la

crainte de l'infamile. Et comme les meilleures lois ne servent de

rien, si on ne les fait observer, nous voyons que le 6 janvier

1635, on mit sur le cheval de bois un homme convaincu d'ivro-

gnerie et de blasphème ; et peu après un autre fut condamné à

cinquante livres d'amende pour avoir fourni à des sauvages

des boissons enivrantes, dont ils avaient abusé (1).

L'ordonnance criminelle n'a pas été enregistrée au Conseil

supérieur de Québec, cependant on ne peut nier qu'ello ait été

observée dans la colonie. Le Conseil devait administrer la justice

conforni''nnent aux ordonnances générales du royaume. Il est

ridicule de prétendre que toute la procédure qui fut faite pendant

au-delà d'un siècle soit nulle. Les intendants étaient des hommes

éclairés ; ils connaissaient les lois et les rouages de l'adaiiuis-

tration de la justice. Ils n'auraient pas manqué d'enregistrer

ces ordonnances s'ils eussent considéré cette formalité comme

essentielle. Les Jugements et délibérations du Conseil prou-

vent que l'ordounaiice criminelle était en vigueur. Le 21

avril 1664, dans une cause de viol, par un sauvage, le Conseil

arrête ;
" Et pour empêcher à l'avenir de tels désordres, il est

(I) Faillon, 1,294.

i'
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ordonné que les sauvages subiront les peines portées par les lois

et ordonnances de France, pour raison du meurtre et du viol,

lesquelles leur ont été données à entendre par ledit inter-

prète, et il est enjoint de le faire savoir à tous ceux de leur

nation." L'accusé avait prétendu, au cours du procès, qu'il

ignorait que le viol entraînât la peine de mort, croyant que le

meurtre seulement emportait cette condamnation.

J'emprunte aux documents officiels, aux anciennes archives

de la domination française, conservées dans les voûtes du parle-

ment, à Québec, quelques exemples de condamnations judiciaires.

Peut-être y pourrons-nous voir un trait des mœurs du temps.

Le 14 février 16G7 (1), le Conseil condamn un individu con-

vaincu de larcin à être appliqué sur le cheval de bois et y
demeurer pendant le temps d'une heure avec un poids de six

livres attaché à chacun de ses pieds.

Le 2 juin 1667 (2), un homme convaincu de larcin est con-

damné à être pendu et étranglé par l'exécuteur de la haute justice

jusqu'à ce que mort s'en suive, et son complice à être au pied de

la potence avec une corde au cou pendant l'exécution, et être

ensuite battu et flétri de verges par l'exécuteur sur la place

publique de la haute ville, à Québec.

Le 6 juin 1667 (3), un autre coupable de larcin sera battu et

flétri de verges et fera amende honorable à la porte de l'église

paroissiale de Notre-Dame, en la manière accoutumée, et recon-

naîtra qu'il a été assez malheureux de s'être alandonné à com-

mettre un larcin.

Le 3 juillet 1667 (4), le Conseil condamne un appelant à com-

paraître en plein Conseil un genou en terre et faire amende hono-

rable, et reconnaître qu'il avait eu tort d'employer des termes

injurieux à l'égard du lieutenant civil.

(1) lusiiuiaiioHS au Conseil supérieur, registre A> 1. 1, p. 63 verso.

(2) HdUs et Ordonnances, II, p. 40.

(3) Insinuations au Conseil supérieur, registre A, 1. 1, p. 69.

(4) Idem, registre A, I, 30.
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Le 21 juillet 1667 (1), plusieurs femmes, accusées d'avoir battu

à coups de bâton un nomme Huot, sont trouvées coupables. La

victime a le choix de la punition, après qu'amende honorable

aura 6t6 faite.

Le 29 novembre 1667 (2), le tribunal, sur conviction de viol,

condamne le coupable à être conduit à une fourche patibulaire,

et y être pendu et étranglé par l'exécuteur de la haute justice

jusqu'à ce que mort s'en suive.

Le 23 avril 1668 (3), le Conseil met à néant un appel d'un

prisonnier condamné par le lieutenant criminel à la torture

ordinaire et extraordinaire, pour crime de meurtre, et en remet

l'exécution au juge de première instance, et ratifie la sentence

en condamnant le coupable à être pendu et avoir ensuite le bras

et la tête coupés pour être exposés au pilori. Le lieutenant

criminel l'avait condamné à être conduit devant la porte df

l'église paroissiale de Québec, et là nu et en chemise, la corde

au cou, la torche au poing, et à genoux, demander pardon à Dieu,

au roi et à justice pour son crime ; cela fait, avoir le poing de la

main droite coupé sur un poteau, et être ensuite pendu et étran-

glé à la potence de la place publique. L'exécuteur de la haute

justice, après l'exécution, séparera la tête du corps et l'attachera

avec la main à un poteau.

Le 17 septembre 1668 (4), la cour condamne un coupable de

viol à être rasé et battu de verges, jusqu'à effusion de sang, par

l'exécuteur de la haute justice, aux carrefours et lieux ordinaires

de la Haute et Basse-Ville, et après cela être envoyé aux galères

pendant neuf ans.

Le 1er octobre 1668 (5), le Conseil condamne un individu à

(1) Insinuations au Conseil supérieur, registre A, I, 65.

(2) Idem, registre A, I, 68.

(3) Idem, registre A, I, 88.

(4) Idem, registre A, I, 98.

(6) Idem, registre A, I, 99.
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être pris au corps pour avoir écrit des lettres insultantes au pro-

cureur du roi, à brûler lesdites lettres, à demander pardon au

roi et à l'intendant, et à trois cents livres d'amende.

Le 3 novembre 1668 (1), le Conseil juge un procès d'adultère :

il condamne la femme à demander pardon à haute voix en pré-

sence de son mari, et à genoux, et bannit à perpétuité du Canada

le complice, lui ordonnant de garder son ban sous peine de la

corde.

Le 21 janvier 1669 (2), le Conseil juge un autre procès

d'adultère ; la femme est condamnée à être rasée et battue de

verges, et enfermée et nourrie au pain et à l'eau jusqu'à ce que

son mari la reprenne. Le complice est condamné à être empri-

sonné pendant huit jours, les fers aux pieds, nourri lui aussi au

pain et à l'eau.

Le 26 juin (3) de la même année, le même tribunal condamne

les sauvages qui s'enivrent à la peine du carcan et au paiement

de deux castors gras.

Le 8 juillet 1669, le Conseil condamne un soldat pour

s'être battu et avoir tué son adversaire en duel, à être pendu et

étranglé, et ordonne que le procès soit fait et parfait à la mémoire

de celui qui avait été tué. A ce sujet, le juge des Trois-Rivières

est commis pour y procéder jusqu'à jugement définitif exclusive-

ment.

Le 22 juillet 1669 (4), un meurtrier est condamné à être

pendu et étranglé, et avoir le poing coupé et attaché à un poteau

sur le cap de Québec.

Le 1er décembre 1670 (5), le Conseil rend un curieux juge-

ment. Le juge, prévôt de l'île d'Orléans, avait condamné Louis

Gaboury, accusé d'avoir mangé de la viande pendant le carême

(1) Registres des Insinuations, I, p. 102.

(2) Idem, I, p. 106.

(3) Idem, I, p. 112.

(4) Idem, p. 113.

(5) Jugements et Délibérations du C. s., registre A, p. 140.

T
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sans avoir demandé permission à l'Église, à être attaché au

poteau public pendant trois heures de temps, et ensuite être

conduit devant la porte de la chapelle de l'île d'Orléans, où

étant à genoux, les mains jointes, nu-tête, demander pardon à

Dieu, au roi et à justice, pour avoir mangé de la viande pendant

le carême sans en demander permission à l'Église, et h vingt

livres d'amende applicable aux œuvres pieuses, et aux dépens.

Gaboury en appela et le Conseil modiiîa la sentence en n'appli-

quant que l'amende pécuniaire payable à la chapelle de l'île

d'Orléans. Le coupable est dispensé de l'amende honorable.

Le 4 février 1671 (1), le Conseil rend un arrêt non moins sin-

gulier. Pierre Dupuy avait dit qu'il n'y avait rien de tel que

de se faire justice soi-même
;
que les Anglais avaient bien tué

leur roi et qu'il n'en avait rien été, et autres paroles de ce genre.

Le conseil déclare Dupuy coupable d'avoir mal parlé de la

royauté en la personne du roi d'Angleterre, et d'avoir tenu des

discours séditieux. La cour le condamne à être tiré des prisons

pour être conduit nu en chemise, la corde au cou, et la torche au

poing, devant la grande porte du château St-Louis, et d'en

demander pardon au roi, et de là, au poteau de la Basse-Ville,

pour lui être imprimé une fleur de lys avec le fer chaud sur une

de ses joues, et être appliqué au carcan pour y rester une demi-

heure. Ensuite, il sera reconduit en prison pour y demeurer,

les fers aux pieds, jusqu'à ce que l'information soit complétée.

Le 10 mars 1671 (2), Bourgeois avait été convaincu de viol

sur une petite fille de six à sept ans, et condamné, par le lieute-

nant général civil et criminel de Québec, à être pendu et

étranglé à une potence par l'exécuteur de la haute justice. Le

chirurgien, appelé à visiter le coupable et la victime, n'avait

trouvé chez le premier aucune maladie vénérienne et chez la

dernière aucune blessure. Bourgeois en appela et le Conseil

(l Jugements et Délibérations du Conseil supérieur, registre A, tome I,

folio 148.

(2) Idem, p. 141.
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modifia la sentence. Il fut condamné à être tiré des prisons par

l'exécuteur de la haute justice, conduit nu en chemise, la corde

au cou, une torche ardente au poing, au-devant de la porte de

1 église Notre-Dame de Québec pour demander pardon à Dieu

du crime par lui commis, battu de verges par les carrefours

ordinaires de la haute et basse- ville, marqué sur la joue droite

avec le fer chaud d'une fleur de lys, et banni à perpétuité du

pays. Il lui est enjoint de garder son ban sous peine de la

hart.

Le 18 août 1671 (1), sur un appel «i minima, dans une

accusation de viol commis sur une femme mariée, le coupable

est condamné à être appliqué à la question ordinaire et extra-

ordinaire, pour après ses dénégations ou confessions être fait en

justice ce que de raison. Le Conseil maintient la sentence.

Le 7 septembre 1671 (2), une femme avait été accusée à

Montréal, le lendemain de son second mariage, d'être accouchée

d'un enfant, de l'avoir tué et enterré à l'instant, comme aussi

d'avoir contribué au meurtre de son premier mari. La question

n'a pu lui être appliquée vu l'absence d'exécuteur de haute

justice à Montréal. Le Conseil la déclare coupable, non seule-

ment d'avoir caché sa grossesse, mais aussi de s'être fait saigner

trois fois, en divers temps, pour faire perdre son fruit, d'être

accouchée, et d'avoir tué son enfant. Le Conseil la condamne à

être pendue et étranglée, et pour l'exemple, il voulut que son

corps fût exposé à un gibet qui devait être mis sur le cap

Diamant. Pour savoir si elle n'a pas contribué au meurtre de

son premier mari, elle sera au préalable présentée à la torture et

question extraordinaire. L'exécution doit être sursie si elle

est grosse, et attendre sa délivrance. Défense est faite au

geôlier de lui laisser voir son mari.

Le 7 septembre 1671 (3), un homme étant condamné à être

(1) Jugements et Délibérations du Conseil supérieur, registre A, tome I,

folio 144.

(2) Id., 146.

(3) Id., 146.



I^^HK'i^^^H^Bi

ffl^^^^^V'* '

H^^^^^^^^^^V ''

292 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

pendu pour crime de viol, le Conseil modifie la sentence et le

condamne à être rasé, battu de verges jusqu'à effusion du sang,

et envoyé aux galères à perpétuité.

Le 9 juin 1672 (1), le Conseil jugea une accusation de tenta-

tive d'empoisonnement et commission de meurtre. Les cou])a-

bles étaient le mari et la femme ; ils furent condamnés à être

pris et enlc/és des prisons de la juridiction de Québec par

l'exécuteur de la haute justice, conduit la corde au cou et la

torche au poing, devant la porte de l'église paroissiale de cotte

ville ; et là, le mari, nu-tête et en chemise, et la femme, nue en

chemise depuis les épaules jusqu'à la ceinture, demander à

genoux pardon à Uieu, au roi et à la justice. Ensuite ils doivent

être conduits par l'exécuteur à l'échafaud dressé à cet effet, avec

une croix de St-André sur laquelle le mari serait étendu pour

avoir les bras et les cuisses rompus de chacun un coup de barre,

dont il en recevrait un vif sur le bras droit, après avoir été

étranglé. La femme est condamnée à être pendue à une

potence, et placée ensuite sur une roue au cap Diamant pour

servir d'exemple. On trouve à la Uasse du procès un testament

suppliciaire.

Le 6 mars 1673 (2), un meurtrier est condamné à être rompu

vif, pendu et étranglé, et jeté sur une roue pour y demeurer sept

heures, et son corps être ensuite porté sur les fourches patibu-

laires jusqu'à parfaite consommation.

Le 13 juin 1673 (3), le roi punit de mort ceux qui vagabon-

dent et courent les bois, sous prétexte de chasser et de faire le

commerce de pelleteries. Les habitants ne peuvent sans per-

mission abandonner leurs maisons et vaquer dans les bois plus

de vingt-quatre heures.

Le 23 juin 1674 (4), le tribunal condamne un coureur des

(1) Jugements et Délibérations du Conseil supérieur , tome A, p. 155.

(2) Idem, p. 165.

(3) Edits et Ordonnances, I, 73.

(4) Jugements et Délibérations du Conseil supérieur, registre A, folio

192.
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bois à être pendu ; et un autre à ramanilc honorable et au

bannissement.

Le 6 mai 1675 (1), le Conseil condamne une femme k payer

dix livres d'amende ponr avoir pr^sentti au gouverneur une

requête en prose et en vers, et dans un langage inconnu et

ridicule.

Le 19 août (2), une femme est condamnée au bannissement

pour s'être prostituée au scandale public. Le Conseil rend un

arrêt enjoignant aux prostituées de laisser la ville.

Le 22 août (3), la cour ordonne qu'une prostituée sera

fouettée. Elle portera au front un billet, avec le mot :

maquerelle.

Le 19 octobre de l'année suivante (4), un voleur est con-

damné à être fouetté jusqu'à effusion de sang, et être ensuite

marqué d'un fer chaud sur l'épaule d'une fleur de lys.

Le 11 octobre 1730 (5), un curé est poursuivi en dommages

pour avoir fabriqué des litanies diffamatoirt^s. raclées de latin et

d'injures. Il est renvoyé à l'official de l'évêque de Saraos pour

être puni des peines canoniques.

On trouve, en 1670, un procès extraordinaire contre Cathe-

rine Géniier, veuve de Louis Dupin, pour sortilège. Les

informations furent continuées pendant un an, l'accusée devant

se présenter chaque fois qu'elle en sera requise.

M, Ferland dit à ce sujet :
" En feuilletant les registres du

Conseil supérieur de Québec, on ne rencontre que trois ou quatre

procès intentés contre des personne<ï accusées de sortilège. En
1699, deux soldats furent convaincus ' d'avoir porté sur leur

personne des caractères prétendus magiques et de s'en être

servi.' Ils furent condamnés à l'amende et à la prison, et le

(1) Jugements et Délibérations du Conseil supérieur, registre A, p. 228.

(2) Idem, p. 24L

(3) Id.

(4) Id., p. 277.

(5) Matières civiles, tome I.
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Conseil ordonna qu'ils fussent instruits de manière h reconnaître

leur erreur. Les conseillers reconnurent sagement qu'il valait

mieux éclairer les coupables de cette espèce que de les faire

|x'rir sur un (^'chafaud."

M. Ferland fait contraster cette conduite avec celle des puri-

tains du Massachusetts, au temps du gouverneur Phipps

—

celui-là même qui fit le siège de Quëbec,—et du cëlèbre ministre

Cotton Mather, auteur du Magnolia Chriati (1).

Le 19 février 1732 (2), le roi rend une ordonnance au sujet

des déserteurs et des criminels qui se sauvent dans les couvents.

Los huissiers ou porteurs de décrets pourront pénétrer dans les

couvents accompagnés d'un juge, sans la permission de l'évêque,

dans les cas ordinaires. Défense aux cui'és et ecclésiastiques de

it'cevoir les criminels ou déserteurs dans les couvents.

En avril 1734 (3), une noire esclave de madame de Franche-

ville causa un grand incendie, qui dévasta une partie de la ville

de Montréal. Elle fut soumise à la question ordinaire et

extraordinaire pour lui faire avouer son crime.

En 1752 (4), Pierre Beaudoin dit Champagne, accusé de

crime, subit la question ordinaire pour dévoiler ses complices. Il

fut exécuté sans avoir rien avoué.

Une chose qui nous paraîtrait assez singulière aujourd'hui,

c'est la pendaison en effigie de l'homme jugé par contumace.

Los registres du Conseil nous fournissent des cas de cette

espèce.

Eu voilà assez. Inutile de multiplier ces citations.

Après la cession, les Canadiens réclamèrent avec ardeur le

(1) Dans l'espace de trois mois et demi, vingt personnes furent mises à

mort accusées de s'être rendues coi'pables de sortilèges ; cinquante-cinq

avaient été soumises à la torture.... Gilles Corry, vieillard octogénaire,

refusant de se défendre, fut condamné à \a peineforte et dure ; il fut écrasé

entre les pièces de l'instrument de torture (Perland, vol. II, p. 249).

(2) Editset Ordonnances, I, 628.

(3) L'abbé Ferland, II, 446.

(4; cliristie, History of Canada, 1,2.
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rétablissement dos anciennes lois civiles françaises, et ils avaient

raison à divers points do vue. Quant au droit criminel anglais,

que Murray avait illégalement mis en vigueur, comme il avait

agi du reste en matières civiles, nos ancêtres ne s'en plaignirent

pas ; ils l'acceptèrent comme une faveur.

L'acte de Québec de 1774 rétablit le droit français en matières

civiles, et maintint le droit criminel anglais.

Le 11 mai 1676 (1), le Conseil adopte des règlements géné-

raux pour la police. L'article 17 enlève tout droit d'action

pour dé[)on3e de bouche. L'article 30 place tous les sauvages

sous la juridictior des tribunaux français. L'article 31 con-

damne le domesti^i ^, qui laisse sans congé le service, au carcan

pour la première fois, k être battu de verges à la seconde, et à

être marqué d'une fleur de lys à la troisième. L'article 32 dé-

fend de recevoir et favoriser les filles et femmes de mauvaise

vie, maquereaux et maquerelles, sujets à être châtiés comme eux

suivant la rigueur des ordonnances. L'article 34 défend la

mendicité, sans permission écrite du juge ou du curé. L'article

37 défend aux personnes de la religion prétendue réformée de

s'assembler jiour faire l'exercice de leur religion, sous peine de

châtiment, lesquelles ne peuvent hiverner, à l'avenir, sans per-

mission, et elles doivent vivre comme des catholiques sans scan-

dale.

Le 30 aoiit 1685 (2), le Conseil enregistre l'arrêt du conseil

d'Etat du 10 mars 1685, qui annulle l'arrêt du Conseil supérieur

du 16 août 1684, faisant défense au Conseil de faire des règle-

ments sur la police générale en l'absence du gouverneur et de

l'intendant. Pour ceux qui donnent au Conseil supérieur les

attributions d'un parlement, ils doivent admettre que c'était

porter une grave atteinte à ses prérogatives que de lui enlever le

droit de faire seul des règlements sur la police.

Le 19 février 1732 (3), le roi rend une ordonnance au sujet

( l ) Edits et Ordonnances, II, 65.

(2) 7rf.,II,p. 109.

(3) Jd., I, 528.
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des déserteurs et des criminels qui se sauvent dans les couvents.

Les huissiers ou porteurs de décrets pourront pénétrer dans les

couvents accompagnés d'un juge, sans la permission de l'évêque,

dans les cas ordinaires. Défense aux curés et ecclésiastiques de

recevoir les criminels o;i déserteurs dans les couvents.

Le 14 février 1742 (1), le roi rend une ordonnance au sujet

des faux sauniers, destinés pour le Canada, qui trouvent les

moyens de s'en retourner en France, soit par les colonies

anglaises ou par les vaisseaux marchands. Tel est le titre de

l'ordonnance, mais elle s'applique aussi aux contrebandiers, qui

avaient accepté l'alternative, soit de venir s'établir dans la

colonie, soit de subir en France leurs peines. Le roi veut que

l'ordonnance du 15 mai 17o9 (2) soit exécutée. Les personnes

coupables d'avoir facilité la désertion de ces contrebatidiers ou

faux sauniers sont passibles de six mois de prison. Quant aux

déserteurs, ils sont condamnés aux galères à perpétuité. C'était

le mode adopté pour forcer la colonisation de la colonie.

Après avoir réglé la question des finances, M. de Vaudreuil

s'occupa de la réforme intérieure, rendue nécessaire par l'accrois-

sement du pays. Il fut ordonné que les officiers subalternes

d'épée rendaient compte de leur gestion au gouverneur, et les

officiers subalternes de justice, à l'intendant, et non au Conseil

comme c'était l'usage. Les lois demandaient une révision, le

code criminel surtout, qui admettait l'application de la question,

quoique pour l'honneur de nos tribunaux ils eussent rarement

recours à une pratique qui déshonorait à la fois la raison et

l'humanité ; mais elle était en usage, alors, dans presque tous

les pays de l'Europe. Elle existait dans notre code, et l'on s'en

prévalait presque jusque dans les dernières années de la domi-

nation française (3).

L'édit de Louis XIV, du 30 juillet 1666, contre les jureurs

(1) Registres du Conseil supérieur, I, 464.

(2) Edits et Ordonnances, I, 465.

(3) Voir les archives judiciaires déposées aux archives provinciales.
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et les blasphémateurs, a eu dernièrement une regain d'actualité.

La presse a publié deux sentences contre desjuroars, prononcées

l'une à Trois-Piivières et l'autre à Montréal.

Les citoyens ont compris que les juges avaient voulu répri-

mer un scandale en prenant en considération les maux qui

pouvaient résulter d'une impiété de cette nature, et punir ces

sortes de délit suivant l'offense les mœurs publiques pouvaient

souffrir.

Il n'appartient point aux hommes de venger la divinité»

car elle s'est réservé le droit de punir et de pardonner les

offenses commises envers elle. Cependant, c'est le devoir du

magistrat, qui est le gardien de la morale publique, do punir

toute atteinte aux bonnes mœurs et à l'ordre public.

On doit comprendre aussi que la punitioh doit dépendre

beaucoup des circonstances qui accompagnent le blasphème. Il

ne faudrait pas confondre une indiscrétion, une ignorance avec

une malice préméditée. La législation moderne s'est beaucoup

adoucie sous ce rapport. Il y a loin du temps où l'on punissait

de mort le blasphémateur. De nos jours on se contente de le

punir en proportion du mal que la société peut en souffrir.

La punition du blasphémateur n'est nécessaire h la société que

pour l'exemple,—non pour venger la divinité qui est au-dessus

des outrages des hommes.

Le fameux édit du roi contre lesjureurs et les blasphémateurs

se trouve dans le recueil des Edits et Ordonnances royaux,

volume I, p. 62 (i).

Il est défendu de blasphémer, jurer et détester le nom de Dieu,

ou proférer aucune parole contre l'honneur de la sainte Vierge,

et des saints.

Pour la première faute, le blasphémateur sera condamné à

une amende pécuniaire, selon ses biens, la grandeur et l'énormité

du serment et du blasphème.

(1) Cet édit a été enregistré au Conseil supérieur.



298 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

Pour les seconde, troisième et quatrième fautes, le blasphé-

mateur sera condamné à une amende double, triple etquadru])le
;

et jjour la cinquième fois il sera mis au carcan, aux jours de lête,

pour y demeurer depuis huit heures du matin jusqu'à une

heure de l'après-midi, sujet à l'injure et à l'opprobre, outre une

grosse amende.

Pour la sixième fois, il sera conduit au pilori, et aura la lèvre

de dessous coupée ; et s'il continue il aura la lan<,nie coupée.

Le blasphémateur doit être dénoncé dans les vingt-cpuxtre

heures, sous peine d'amende.

Outre les blasphèmes ci-dessus, il y a encore les offenses qui,

selon la théologie, appartiennent au genre d'infidélité et s'atta-

quent à la bonté et à la grandeur de Dieu et de ses autres attributs.

La punition de ces derniers blasphèmes est laissée à l'arbitrage

des juges selon leur énormité.

Le 6 septembre 1666, le parlement de Paris a rendu un arrêt

qui ordonne que cet édit soit enregistré. Il parvint au Conseil

supérieur de Québec le 27 février 1668, et y fut enregistré sur

une ordonnance de l'intendant Talon.

Cette loi n'a jamais été rappelée.

De tout temps le législateur a fait des lois pour punir les

blasphémiiteurs. Ils étaient punis de mort en vertu de la

novelle 77 de Justinien. Les capitulaires n'étaient pas inoins

sévères.

L'ordonnance de Moulins (1566) défend tous les blasphèmes

et jurements du nom de Dieu sous peine d'amende et même de

punition corporelle. L'ordonnance de Louis XII, du 9 mars

1510, prononce des châtiments variés suivant les cas, et d'ordon-

nance de Louis XIV, qui est passée dans nos lois, confirme

celle de Louis XII.

Cette législation, comme on le voit, remonte à une bien loin-

taine époque. Le magistrat qui l'appliquerait à la lettre oublierait

qu'il s'est écoulé quatre siècles depuis qu'elle a vu le jour.

On vient de publier, dans l'État de New-York, un nouveau
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code pdnal qui réunit les anciennes lois et coutumes dont plusieurs
étaient tombées en désuétude. Ainsi, le blasphème est puni de
l'amende et de la prison. Est considéré comme blasphème
l'évocation du nom de Dieu ou de Jésus-Christ dans un sens
profane, c'est-à-dire autrement que dans les formes du culte ou
de la prière,

L'édit de Louis XIV fut aboli, en France, en 1791
Le Code pénal français ne prononce aucune peine afflictive ou

infamante contre les blasphémateurs. Seulement, il punit ceux
qui "outragent les objets d'un culte quelconque, soit dans un
liai public, soit dans les lieux destinés à l'exercice de ce culte,
ou ses ministres en fonction, ou qui interrompent par un trouble
pubhc, les cérémonies religieuses de quelque culte que soit."

IL

La loi criminelle anglaise se divise en deux espèces, savoir :

la loi commune ou droit commun (comvion laiv), et le droit
écrit (atatute law).

Le droit commun ou loi commune n'est autre chose que les
coutumes et les décisions anciennes {précédents) des cours de
justice

;
c'est à elle qu'il faut avoir recours toutes les fois que la

punition d'une offense n'est pas réglée par le droit écrit. Si la
loi commune et le droit écrit ont tous deux des dispositions
semblables au sujet d'une offense, et que la première ne soit pas
exclue par le dernier, on peut alors indifféremment faire la
poursuite de cette offense, soit en vertu de la loi commune, soit
en vertu du droit écrit.

Les lois écrites sont les statuts ou les actes émanés de la
majesté royale par et avec l'avis et le consentement des Lords
spirituels et temporels et des Communes assemblés en parlement.
Le plus ancien qui existe imprimé aujourd'hui de ces statuts
est la Grande Charte, confirmée en parlement dans la neuvième
année du règne de Henri III.
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Les statuts sont généraux ou spéciaux, publics ou par^i-

culiers. Un statut général ou public est une loi universelle

qui s'applique ù la nation entière : les cours de justice sont

tenues d'en prendre connaissance ex officio, et d'y avoir égard

sans que le statut soit formellement ou spécialement invoqué

par la partie qui soutient une prétention dont ce statut est le

fondement. Les actes spéciaux ou particuliers sont plutôt des

exceptions que des règles, et ne sont faits que dans des intérêts

particuliers ou en faveur de certains individus.

Les statuts sont aussi ou déclaratoires (declaratory) de la loi

commune, ou correctifs (remédiai) de quelques défectuosités,

de cette loi. Ils sont déclaratoires lorsque, l'ancienne coutume

du royaume étant presque tombée en désuétude ou devenue

sujette à contestation, le parlement a cru convenable {in

pei'petuum rei testlmonium), pour éviter tous doutes et diffi-

cultés, de déclarer que la loi commune est et a toujours été

ainsi.

Les statuts correctifs sont ceux qui ont pour objet de suppléer

dans la loi commune à des omissions, ou d'en retrancher des

superfluités, soit en étendant la loi commune, soit en la restrei-

gnant.

La loi criminelle a pour objet la répression des crimes et des

délits et leur punition suivant leur degré d'énormité et de

gravité.

Les crimes se divisent en crimes proprement dits et en

délits. Les premiers s'appellent félonies (félonies) et les seconds

délits (misdemeanors).

Le crime ou délit consiste à faire ou à omettre, en violation de

la loi publique, une action que cette môme loi défend ou ordonne

de faire. Cette définition comprend tout à la fois les crimes et

les délits ; car, à proprement parler, les mots crimes et délits sont

synonymes.

Cependant, dans l'acception commune, le mot crime signifie

une offense plus noire, plus atroce ; et le mot délit, une offense

d'une nature moins grave et d'une moindre conséquence.
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Le Bas-Canada offre au monde le spectacle presque unique,

du moins rarement répété, de deux races d'origine, de mœurs

et de religions différentes, restées étrangères dans leur passé

historique quand elles n'ont pas été ennemies ; oubliant sur le

sol fécondé par leurs sueurs communes, enrichi par le même
commerce et doté des mêmes institutions publiques, les luttes

séculaires de leurs aïeux et sous l'empire des mêmes lois em-

pruntées par parties distinctes à leurs lois nationales, vivant

dans une paix fraternelle. Je veux parler des lois françaises

régissant le pays en matière civile et des lois anglaises qui le

gouvernent en matière criminelle. Les lois civiles de la France

furent conse rvées au pays devenu partie de l'empire britannique,

et quelques années plus tard l'Angleterre le dotait de ses lois

criminelles. J'emploie à dessein ce mot dans son acception la

plus favorable, car si les lois françaises eurent sur le développe-

ment des institutions et la prospérité du Bas-Canada l'intluence

la plus heureuse, ce que tout le monde admet, la substitution

des lois criminelles de l'Angleterre, lois de sang dans l'origine

comme dans toutes les lois criminelles de l'Europe enfantées

au moyen âge, mais tempérées par le droit canonique et huma-

nisées par l'action bienfaisante des tribunaux, comme le droit

civil de Home l'avait été par le droit jirétorien, leur substitution

dis-je, aux lois criminelles encore cruelles de la France fut dans

l'ordre judiciaire un perfectionnement qui, en assurant la liberté

personnelle, consolida les libertés publiques (1).

Les lois criminelles anglaises ont été introduites légalement

par l'acte de Québec de 1774, mais le Canada a été régi par le

droit criminel anglais dès la proclamation royale de 17C3.

Ainsi.toutes les lois criminelles d'Angleterre, qui alors regardaient

les crimes et les délits, et qui étaient en force dans la métropole,

furent introduites dans la colonie. Naturellement, les lois ou

mesures de police locales et intérieures de l'Angleterre ne font

pas partie des lois criminelles, et par conséquent n'ont aucune

0) L'hon. T. J. J. Loranger, Adresse aux grand Jurés.



302 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

autorité dans notre pays. Ces lois de police n'ont d'effet que

pour l'endroit où elles sont adopt(jes.

Il faut aussi exclure les statuts pénaux qui étaient incompa-

tibles avec la liberté du culte qui nous était concédée.

Mais le code criminel, tel qu'il existait en Angleterre en 1774,

a subi depuis bien des cliangemonts ordonnés par le parlement

irajiérial, ce qui a toujours contribué à augmenter l'obscurité

dans cette matière.

Pour ne parier que des principaux changements, Sir Kubert

Peel fit adopter, en 1827, et dans les années qui suivirent,

quatre projets de lois, qui sont pour ainsi dire toute une refoute

des lois criminelles anglaises.

Depuis l'introduction des lois criminelles en 1774, la législa-

tion canadienne a aussi modifié et changé ces statuts généraux

mais ces amendements ne touchent que des points secondaires.

Une réforme générale se fit sentir, et en 1841, à la première

session du premier parlement-uni, les lois introduites

en Angleterre par Sir Eobert Peel, Sir T. Samuel Eoniilly

et Sir James Mcintosh, sous le règne de Georges IV,

furent adoptées dans la colonie avec quelques légères

modifications. Il va sans dire que les statuts passés en

Angleterre après l'acte impérial de 1774 n'ont point force de loi

de plein droit dans la colonie. Il faut qu'ils soient introduits

par une loi provinciale. C'est ainsi que nous avons eu l'acte

57 Georges HT, ch. 10, abolissant la peine du fer chaud, l'acte

6 Georges IV, ch. 5, rendant la peine capitale moins fréquente
;

enfin l'acte 4-5 V., c. 24, ou ^^acÂ; Statute, adopté en 1841,

qui est la contre-façon des lois de Sir Eobert Peel.

Nous allons maintenant donner un sommaire de ces lois.

La première est intitulée 4 et 5 Victoria, chap. 24 ; ses prin-

cipales dispositions sont : lo l'abolition du privilège ou Ijénéfice

du clergé ; 2o la distinction entre les offenses capitales et celles

qui ne le sont pas ; 3o l'abolition de la confiscation en matière

de félonie ot de trahison ; 4o l'avantage accordé aux accusés de
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félouio d'être défendus par des hommes de loi; 5o le retraiiche-

meiit de toutes les difficultés qui dans l'ancienne ])rati([ue

s'élevaient, soit à cause d'une erreur dans le nom ou la qualité

de l'accusé, ou de l'omission de certains mots techniques et de

forme ; Go le droit accordé à l'accusé d'avoir une copie des tléposi-

tions reçues contre lui
; 7o en quel cas les juges de paix pourront

ou non admettre à caution, en matière de félonie; 80 de quelle

manière une personne emprisonnée, par ordre d'un ou plusieurs

juges de paix, pourra êire ou non admise à caution ; 9o la puni-

tion par la détention au pénitencier provincial à Kingston, au
lieu de la déportation; lOo l'abolition de la peine du pilori-

llo punition des complices avant ou après le fait dans une
félonie

;
12o puuiti(jn du complice, lorsque le principal n'a pas

été frappé de mort civile (attainted) ; 13o point de remise du
procès (traverse) dans aucun cas.

La deuxième a pour objet la réunion et modification des lois

relatives au larcin et qui s'y rattachent ; c'est le chapitre 25.

Ses principales dispositions sont : lo l'abolition de la distinction

entre le grand et le petit larcin,—tous les vols étant maintenant

de grands larcins, quelle que soit la valeur de la chose volée
;

2o la punition du vol des billets promissoires, effets négociables,

contrats ou obligations, ordres pour le paiement d'une somme
d'argent, ou la livraison d'effets et marchandises, etc. ; 00 en
quel temps commence et finit la nuit en matière de hurglary

(entrée commise de nuit avec effraction dans une maison
habitée)

; 4o quelle bâtisse est considérée ou non comme faisant

partie d'une maison habitée
; 00 vol, soustraction ou destruction

des testaments ou codicilles ; 60 vol des titres de propriété

foncière
; 7o vol des arbres, arbrisseaux, taillis, haies vives,

clôtures, palissades, plantes, racines, fruits, végétaux, ouvrages

vitrés ou en fer, bois ou bronze, etc., fixés dans une bâtisse

quelconque
; 80 vol des chiens, oiseaux, etc. ; 9o vol ou sous-

traction par les commis, serviteurs, agents, courtiers, banquiers,
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des sommes, effets, marchandises, ordres pour le paiement de

deniers ou d'effets, qui leur sont confiés; lOo punition de

rescro(|uerie ou moyens frauduleux pour obtenir des effets, de

l'argent, etc. ; llo punition des receleurs de choses volées

constituant une félonie; 12o vols punis d'une manière sommaire

par un juge de paix; loo arrestation sans mandat des personnes

commettant une félonie
; 14o émanation de mandats de recherche;

15o manière de procéder dans les vols ou soustractions punis-

sables d'une manière sommaire; 1 60 appel des convictions som-

maires, prescription des offenses punissables sommairement;

17o punition de ceux qui seront trouvés en cette province en

possession d'effets, marchandises, argent, etc., volés dans une

partie quelconque de l'empire britannique ; I80 formules de

convictions sommaires ; 19o punition des complices avant ou

après le fait, dans une félonie.

La troisième loi a pour objet lai"éunion des lois concernant les

dommages malicieux causés à la propriété, et c'est le cliapitre 2G.

Ses principales dispositions ont rapport aux objets suivants ;

lo Vincendiat (arson) ; 2o la destruction des manufactures,

métiers, etc. ; 3o la démolition tumultueuse des églises, chai)elles,

maisons et autres bâtiments ; 4o mettre le feu aux vaisseaux ou

navires, ou mettre de fausses lumières pour causer le naufrage

des vaisseaux, etc. ; 5o empêcher les personnes naufragées de se

sauver,—destruction d'un vaisseau naufragé, etc. ; Go destruction,

etc., des digues, canaux, écluses, etc. ; 7o destruction des ponts jui-

blics, etc., des barrières, chemins de barrière ; 80 destruction des

digues d'un étang ou vivier, ou du poisson y contenu ; 9o blesser,

mutiler, tuer le bétail; lOo mettre le feu aux amas de grains,

bois, etc., 17; llo détruire, etc., les arbres, arbrisseaux, etc.,

croissant dans un terrain enclos, ou ailleurs; 12o détruire, etc.,

les arbres, arbrisseaux, etc., lorsque le dommage n'excédera pas

20s.; 13o détruire les plantes, racines, fruits, végétaux, etc.
;

14o détruire les barrières, clôtures, murs, etc. ; loo punition de

tous autres dommages causés à la propriété et non prévus par
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cette loi; 16o punition des complices avant ou après le fait
;

17o offenses punissables sonimuirenient devant un juge de paix
;

18o manière de procéder sommairement; 19o prescription des

offenses punissables sommairement, appel des convictions

sommaires, formule de conviction, arrestation sans warrant,

dans quel cas.

La (piatrième loi a pour objet les offenses qui se commettent

contre la personne, c'est le cliaiiitre 27. Ses dispositions les

plus importantes sont : lo petite trakif^tni à l'avenir considérée

comme meurtre simplement ; 2o punition de ceux qui procurent

l'avortement ; 3o de la femme cacliant la naissance de son enfant
;

4o preuve en matière de sodomie, ou viol, etc. ; 5o polyj^amie
;

60 assaut sur un magistrat, etc.
;
7o violences commises sur les

matelots, ou autre personne, etc. ; 80 assauts et batteries simples

punis sommairement par un magistrat; 9o connaissance des

assauts graves interdite aux juges de paix ; lOo trouble, iuter-

ru[)tion dans une assemblée religieuse quelconque ; llo ai)pel

des convictions sommaires; 12o punition des complices avant

owaprèsXii fait en matière de félonie ; 13o manière de procéder

dans les poursuites sommaires ; 14o prescription des poursuites

sommaires, formules de convictions.

Ces lois ont presque com[)lètement changé la jurisprudence

crindnelle suivie en cette province depuis 1774.

Elles restèrent en force pendant tout le temps de l'union des

Canadas, et même pendant les premières années de la Confédé-

ration.

En vertu de la clause 91 de l'acte de l'Amérique Britanni([ue

du Nord, le parlement du Canada a le pouvoir exclusif de légifé-

rer sur " la loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de

juridiction criminelle, mais y compris la procédure en matière

criminelle." En 1869 la législature adopta une refonte des lois

criminelles par la 32 et 33 Victoria. Elle devint en force dans

toutes les provinces qui formaient alors partie de l'union fédérale.
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Cette refonte fut basée sur le Lord CninpbcH's nets de 1851, et

sur les statuts inipériaux révisés et consolidés du droit criminel

sanctionnés en 1801.

En IiS74 le parlement du Canada adojtta un nouveau statut

de nos lois criminelles ({ue nous retrouvons, avec les amende-

ments, dans les Statuts Itevisés du Canada, devenus en force eu

188().

Maintenant nous devons cherclier à connaître la source du

droit criminel dans les dilVérentes i)rovinces qui forment partie

du pacte fédéral. Quel était le droit criminel (|ui ré^^Mssait les

provinces avant la cession ? Nous savons que pour la province

de Quél»ec c'était le droit criminel de la France.

IJemontons aux princii)es qui gouvernent cette matière.

les colonies peuvent être acquises par l'occu) ation, lu con-

quête ou la cession. Les lois qui y deviennent en force dépen-

dent de la nature de ces dilïereutes manières d'acciuérir. Une

colonie acquise par l'occupation, ou par la découverte suivie

d'une prise de possession, est subordonnée aux lois civiles et

criminelles du pouvoir supérieur. Dans les colonies conquises,

les lois du pays conquis y demeurent en force jusqu'à ce ([u'elles

soient changées par le vainqueur. Quant aux colonies cédées la

même règle est applicable, seulement elle jjcut être modifiée

par le traité de cession. Le Canada est une colonie cédée. 11

serait peut-être plus juste de dire que la cession a été fondée

sur la concpiête. Car le changement de domination a été amené

par un traité définitif de jnix, après une lutte sanglante et

meurtrière. Par le traité d'Utrecht, signé en 1713, la FrancG

céda à l'Angleterre l'Acadie, maintenant les provinces de la

Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick (1) ; et parle traité de

Paris, conclu en 1763, tout le territoire compris dans la province

de Québec, la province d'Untario, le Manitoba et le Nord-Ouest

fut cédé à la Grande-Bretagne. Les cours de justice d'Angle-

Ci) L'Acadie fut divisée en deux provinces en 1784.
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terre (1) considc'rèrcnt l'Acadio cniuiiio une colonie di'couverto

et colonisi'e par le;^ Anj^lais. Nous n'avons jias h exainiiKir

])()ur le moment le mérite de cette ])r('!tcntion. Le droit ant^dais,

civil et criminel, fut considén' en force dès l'orijjtinii dans cefe

colonie, et il y subsiste encore. La i)rovince d'Ontario, ijui

faisait ])artie du <,'ouvernement de Québec jusiju'à IT'.'l, l'ut

naturellement réjj;ie par les mêmes lois. Cependant la' 4-0 Georifes

III, c. I,s2)écialement adoptée pour le Haut-Canada, y introduisait

le corps du droit criminel anglais jusqu'alors en force en

Angleterre, c'est-à-dire h une date postérieure à celle de 1774.

La législation du Manitoba est contenue dans trois statuts impé-

riaux passés en 1S03, 1821, et 1850. On a déjà vu que l'acte

constitutionel de 1791 divisait le gouvernement de Québec en

deux provinces, le Haut et le Bas-Canada. Chaque province

était régie par son gouvernement. P^n IS-iO les deux Canadas

furent réunis, et ce régime subsista jusqu'à 18G7, date de la

Confédération, Pour consulter la collection des lois criminelles

en force dans chaque province, il faut référer aux statuts refondus

et revisés du Canada, du Bas-Canada, de la Nouvelle-Ecosse et

du Nouveau-Bruns Nvick.

III

Les Canadiens qui tenaient avec ardeur aux lois françaises en

matière civile, acceptèrent sans trop de ii^pugnance les lois

criminelles anglaises. D'abord, la douceur de ces lois contrastait

avec la rigidité et l'incertitude du droit criminel français.

Ensuite, ils voyaient dans les lois d'haheas eo)'pus une garantie

de paix et de sécurité. Cette loi d'Itabeas corpus (31 Charles II,

ch. 2) faisait nécessairement partie du corps de droit criminel de

l'Angleterre. Cependant nos ancêtres demandèrent une loi pro-

vinciale sur la liberté du sujet ; ils pensaient avec raison qu'ils y
trouveraient une plus grande somme de garantie. Du Calvet,

(1) Uniaeke vs Dickson, I, James, 287 ; Stnith vs McDonald, I, Oldright.

2U; Docdem Anderson vs Todd, 2, U.CQ.B. 84.
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(liuis son livre publia ii Londres on 1784, la demande h l'Anfjlo-

teno. L'année précédente des pétitions avaient éU'î envoyéiîs au

jiarKîinent impérial demandant l'introdnction de l'acte (Vh(ihea>i

{•(ivjnis. Eniin, en discutant l'acte de 1791, l'itt fit cette observa-

tion :
" La loi de Vhaheas corpus existe dvjh, dans le pays en vtM'tu

d'une ordonnance provinciale, et comme elle consacre un droit

préci(3ux, elle sera maintenue comme loi fondamentale." De

fait, le Conseil législatif de cette province avait adopté, en 17<S5,

l'acte (Vliabcds corpus pour assurer la liberté du sujet. C'est la

24 Georges III, ch. 1.

L'ordonnance du Conseil, sans contenir exactement les meuies

dispositions (pie le statut de la 31e Charles II, offre des garanties

à ])eu près suffisantes contre les emprisonnements injustes.

Toute personne emprisonnée pour un offense moindre qu'un

crime emportant peine capitale a droit d'obtenir d'un juge prenant

connaissance des causes criminelles, un ordre d'haheas corpus,

au moyen du([uel le juge ordonne aux personnes chargées

du soin do sa détention de lui amener le prisonnier, ce

qu'elles doivent faire sans délai. Il pèse alors le cas dont il

s'agit, et si le crime dont le prisonnier est accusé n'est point un

crime capital, il le met en liberté, eu lui faisant fournir une ou

plusieurs cautions, qui répondent avec lui de sa comparution au

plus prochain terme.

Il était i-égulier que l'examen se fît in curi'X, afin d'éviter la

collusion, mais à présent le bref s'accorde même en vacance.

Le bénéfice de Vhaheas corpus a pris d^ l'expansion en consé-

quence de ce qu'il n'y a plus dans le code pénal anglais cette

multitude d'ottenses capitales qu'on \ voyait lorsque l'ordon-

nance fut portée. Il est aussi à remarquer que de nos jours

nos juges cumulent presque invariablement la juridiction civile

et la juridiction criminelle.

Cette loi fut amendée en 1812 par la 24 Georges III, ch. 8.

Les dispositions principales sont restées les mêmes, au moins

quant au but et au \ effets de la loi.
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En 1793 une ordonnance fut adoptée autorisant le gouverneur

h suspendre Vhalmis corpus à l'égard des étrangers suspects de

menées sédicieuses. Cette loi fut renouvelée d'année en année

jus(iu'à 1812. Ces mesures favorisèrent les notes tyranni(iues

qui caractérisent l'administration du gouverneur Craig. Entin,

la loi fut suspendue tout à fait en 1797, sous le gouverneur

Preseott.

A l'épofiue des troubles de 1837-38, la suspension de IVia/x-as

cor/niH dans le Bas-Canada prit une grande importance.

L'automne de 1838 ramena dans (jueliiues parties du district de

Montréal, et même dans la district do Québec, les scènes qui

avaient signalé l'année précédente.

QueLpies personnes se constituèrent en pleine insurrection

contre le gouvernement. A la suite de cette rébellion un gnind

nombre d'arrestations eurent lieu. Les prisons regorgèrent de

détenus politiques. La plupart, étant arrêtés sur .s* «(^^ie-so?//)-

çon de trahison, pouvaient, d'après la loi, être libérés de prison

en donnant caution. Pour empêcher l'effet de la loi le Conseil

sjjécial suspendit l'ordonnance provinciale au sujet de Vhabcas

corpus par la 2 V., c. 4. Parmi les personnes arrêtées, dans le

district de Québec, furent un nommé Teed et quelques autres.

M. Aylwin, plus tard juge de la cour d'appel, demanda l'éma-

nation d'un bref d'habeas corpus. Il i)laida avec talent devant

les juges Panet et Bédard. Une demande semblable fut portée

pour un nommé Houde, à Trois-Rivières, devant le juge

Yallières. M. Aylwin, ne pouvant faire de procédure en vertu

de l'ordonnance provinciale, basa sa demande sur le statut impé-

rial 31 Charles II, c. 2.

Il prétendit : lo que l'ordonnance du Conseil spécial n'était

pas légale ; 2o qu'en la supposant légale, elle n'avait pas rajipelé

ni suspendu le statut impérial qui était en force en ce pays avec

tout le corps du droit anglais depuis son introduction par l'acte

de 1774 ; 3o que si le Conseil a entendu rappeler la loi impé-

riale, il a excédé ses pouvoirs, vu qu'un législateur provincial

ou colonial ne peut altérer une loi du gouvernement impérial.
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Les juges Panet, Bédard et Vallières adoptèrent ces vues et

rendirent des jugements élaborés (1). Afin d'empêcher l'effet de

ce bref, Teed et les autres prisonniers politiques furent

transférés de la prison commune à la citadelle et mis sous la

garde de l'autorité militaire. Le bref fut cependant émané et

signifié au colonel Eowles, commandant de la garnison de

Québec. Celui-ci ne fit aucun rapport sur le bref, et retint sous

sa garde les accusés politi(|ues. Pour sortir de là, le Conseil

spécial déclara que l'acte 31 Charles II, c. 2, n'avait jamais été

loi en Canada, et pour comble de ridicule, il abrogea cette ordon-

nance quelques mois après (2). Enfin, les juges Panet, Bédard

et Vallières furent suspendus de leurs fonctions. En a])pel

leurs décisions furent infirmées par le juge en chef Stuart. Les

motifs qu'il donne sont ; lo que l'acte (ïkabeas corpus est

plutôt de droit public et appartient autant au civil qu'au crimi-

nel ; 2o que la proclamation du roi, en 17G3, qui avait établi en

Canada la législation d'Angleterre y compris le jury et Yhabeas

corpus, ayant été abrogée par l'acte de Québec, il a fallu une

ordonnance provinciale [JOur faire revivre la loi d'habeas corpus,

et que, par consé(|uent, l'acte de Charles II n'était pas en force

dans la colonie.

L'étude du droit criminel anglais fut longtemps négligée par

les Canadiens-Français. Ignorant la langue dans laquelle les

précédents ({ui font le droit commun étaient écrits, éloignés de

son étude par son formalisme et la bizarrerie de ses termes

techniques, ([Uoi(|ue pénétrés de sa grande humanité, ils témoi-

gnèrent d'abonl une grande indifférence à s'en instruire. La

pnitiipie de ce droit était restée presque l'apanage exclusif du

barreau anglais. Tellement que nul acte d'accusation n'avait

été dressé en français j usqu'à 1858, époque où ce droit incon-

testable, reconnu \Yàv le statut, fut vivement contesté. De fait,

(1) Le juge Rollaml décida autrement ; ilétait d'opinion que l'acte impérial
n'avai; pas été intro<luit dans le pays.

(2) Defalt, si !a loi n'a jamais été introduite, il n'était pas nécessaire de

le déclarer dans une loi.
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jusqu'il la décentralisation judiciaire en 1857, le droit criminel

était resté h 1 état de science mystérieuse pour la race française du

Bas-Canada. Mais la décentralisation ouvrit une carrière nou-

velle. Un tribunal criminel ayant été érigé dans clia(|ue district,

la pratique criminelle devint le parta;,'j du barreau français.

Nos lois d'extradition méritent une mention spéciale. Elles

sont maintenant réunies dans les Statuts Revisés du Canada, 49

V., c. 142 et 143. Ces actes s'aj)pliquent dans les cas où il

existe une convention d'extradition avec un État éiranger. Les

juges de la cour supérieure ont juridiction. Ils peuvent lancer

un mandat d'arrestation d'un fugitif sur un mandat d'arrestation

étranger, ou sur une plainte portée devant lui, et il en fait

rai)port au ministre de la justice. Ce mandat peut être exécuté

dans toutes les parties du Canada. Le fugitif esc amené

devant le juge, et si la preuve justifie l'incarcération, il en

fait rapport au ministre de la justice. L'extradition n'a i)a:^ lieu

si le crime ou délit présente un caractère politique. L'extra-

dition ne peut avoir lieu que pour les crimes et délits men-

tionés à l'acte.

Cet acte est la reproduction de la 40 V., cli. 25, et de la

45 V., c. 21.

Les jurisconsultes ne sont pas d'accord sur la (question de

savoir si en l'absence d'une traité d'bxtradition il y a ol)ligation

de la part d'un État étranger de livrer les criminels fugitifs. Il

est admis cependant qu'en Angleterre on n'en fait pas une obli-

gation internationale en l'ab^euee do traité. La loi des Etats-

Unis est dans le même sens.

C'est pour ces motifs qu'un traité fut fait entre ce» '• ..^

nations le 19 de novembre IT94. C'est ce traité de Jay qui ne

se ra[)portait qu'au meurtre et aux félonies.

Il fut en force jusqu'à la guerre de 1812, ot de cette date

jus([u'à la clôture du traité de paix entre l'Angleterre et les

Etats-Unis et l'adoption de la 3 Guiil. IV, c. 6, en 1833.

L'extradition des criminels entre le Crnada et les E'^.i ts-Unis
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reposait entièrement sur les principes internationaux et l'inter-

vention des autorités de l'État. Le traité de Jay fut nmplacé

par le traité d'Ashburton, signé en 1842 à Washington par Lord

Asliburton et Daniel Webster. A la suite de ce traité, la législa-

ture adopta des lois pour le mettre à exécution, entre autres la

31 V., c. 94, passée en 1868, qui étendait à toute la Puissance

les dispositions de la 24 V., c. 6. Cet acte remplace et rappelle

le ch. 89 des S.R.C. et la 24 V., c. 6.

Eu vertu de la loi maintenant en force, l'extradition peut être

demandée pour les crimes (^ui suivent : meurtre, tentative ou

complot de meurtre, homicide non prémédité, contrefaçon ou

altération de monnaie, m"se en circulation de monnaie contre-

faite, larcin, détournement, obtention d'argent et de marclian-

dises ou de valeurs sous de fiiux prétextes ; crimes contre la loi

de banqueroute ou de faillite ; fraude commise par un dépositaire,

banquier, etc. ; viol, enlèvement de personne, vol d'enfant,

effraction, emprisonnement illégal, incendie, vol sur la personne

avec violence, parjure ou subornation de parjure, menaces par

lettre ou autrement avec intention d'extorsion, actes de piraterie,

révolte en mer, etc.

Los écrits de quelques Canadiens distingués sur le droit crimi-

nel ont contribué à répandre des saines notions. Citons les

principaux, en commençant par M. Jacques Crémazie, ancien

recorder de Québec, décédé en 1872 ; et qui fut doyeu de la

faculté de droit de l'Université-Laval.

M. Crémazie occupa la charge de pro^^sseur de droit civil à

l'Université-Laval depuis la fondation de cette institution, eu

1852. Les Lois criminelles anglaises, ouvrage qui fut publié en

1842, sont à l'heure qu'il est un livre rare en Canada ; c'est dire

qu'il est recherché. Ce traité a cependant perdu de son utilité

depuis la refonte modifiée des lois statutaires concernant les

poursuites criminelles. Eeste cependant la première partie du

livre qui traite des crimes et de leur division. Elle sauvera

certainement le livre du naufrage de l'oubli, à moins qu'une
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œuvre plus claire ne vienne la remplacer ; car je crois que l'obs-

curité est le défaut capital du livre de Crémazie. Il s'est appuyé

sur un gi"and nombre d'autorités, prises au nombre des meilleurs

criminalistes anglais ; mais au lieu d'adopter la méthode parti-

culière à l'un d'eux il a confondu et résumé celle de tous, ce qui

explique sans doute l'incohérence qu'on y remarque.

M. E. Carter, ancien avocat distingué de Montréal, publia

en 1856 un ouvrage intitulé : The Laiv and Pradice of

summary Convictions and Orders hy Justices of the peace.

Ce n'est là que la première partie d'un travail plus complet

devant comprendre de nombreuses références aux décisions

anglaises, qui forment la jurisprudence de notre justice de paix,

et aux jugements de la cour supérieure. Les remèdes de l'appel

et du certiorari devaient être traités sous leurs divers aspects

d'utilité, et chaque matière devait être accompagnée de formules

de procédure. La portion de l'ouvrage qui se trouve devant

nous, et que l'auteur a dédié à l'hon. juge Aylwin, traite spécia-

lement des offices, devoirs et pouvoirs des juges de paix et de

la procédure à suivre jusqu'à l'audition des causes devant eux.

Trente-quatre formules de procédure terminent cette première

partie.

M. Carter n'a jamais publié la seconde partie de son ouvrage
;

mais le travail de M. Kerr nous a dédommagé de cette perte.

Cet ouvrage est intitulé : Magistrale Acts, 1871.

Une longue pratique des affaires criminelles, des études

sérieuses sur la législation anglaise et un rare talent d'écrivain

consciencieux et sage, secondèrent M, Kerr dans son entreprise.

Aussi, son livre a-t-il été im de ceux que le public accepte et

juge sans exîunen préalable. La réputation de l'auteur comme
crirainaliste était pour tous une garantie de la haute valeur du

travail. La législation criminelle de 1869 a été annotée avec

profit pour tout le monde. Le grand nombre de décisions citées

judicieusement au bas de chaque principe de loi contribue à

fixer la jurisprudence en matière criminelle. Ce n'est pas la

partie la moins importante du travail de M. Kerr.
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Avant de faire la revue du statut de 1869 l'auteur consacre,

avec beaucoup d'à propos, queLpies pages sur la nomination des

juges de paix, la nature de leur devoirs, letir juridiction, la

preuve, la juridiction des cours de sessions trimestrielles, etc.

,

c'est la partie du travail. Elle est substantielle, claire, savante

même. C'est pourquoi le livre de M. Kerr est appelé à rendre

des services non seulement à l'étudiant encore peu au fait de la

législation criminelle, mais même aux hommes de lui en généial

désireux d'appi» " udir une législation dant la source est large

et humanitaire.

L'ouvrage le pi us 'n portant qui ait été publié en Canada

sur la loi criminelle est lu^itulé : A Treatise on Criminal Lan's

as applicable to the Dominion of Canada, Toronto, 1872,

par M. S. Pt. Clarke.

La codification des lois criminelles, en 1869, tout en étant un

progrès réel, laissait cependant un grand vide par l'absence de

commentaires et d'autorités. Il restait encore un travail à faire,

celui d'appuyer chaque disposition de précédents, pinir éclairer le

texte du statut souvent voilé et confus ; de définir les crimes en

les classant d'après leur division respective, de citer les auteurs

anglais les plus recommnndables sur ces matières ; enfin, d'iu-

dii(^uer la procédure à suivre devant les tribunaux criminels et

la preuve dont chaque cas est susceptible. Ce qui restait à faire

était donc excessivement important. Ce travail était appelé à

donner à nos dispositions statutaires cette clarté, cette précision,

ce côté pratique qui leur font défaut.

Depuis la promulgation du statut de 1869, il a été publié

quelques traités, évidemment destinés à combler ce vide. Les

ouvrages de M. Kerr, de M. Lanctot (1) et de M. de Mon-

tigny (2) sont de ceux-là. Ges ouvrages sont indispensables pour

tous ceux qui veulent, parmi le jeune barreau du moins, se

vouer à la pratique des cours criminelles. Le livre de M. Clarke

(1) Le livre du Magistrat-

(2) Des Arrestations.
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(on peut en dire autant de l'ouvrage de ]\I. le juge Taschereau)

est un digeste assez complet des décisions des tribunaux criminels

dans les différentes provinces qui composent la Confédération.

En sorte que la jurisprudence locale est définie ; ce livre contri-

buera du moins à l'établir, à la fixer, à l'uniformiser. Jusipi'ici

l'avocat et le juge s'en rapportaient aux précédents «anglais
;

dorénavant on pourra citer la jurisprudence du pays. Et cette

jurisprudence, parce qu'elle est locale, ([u'elle se base sur nos

institutions, nos mœurs, notre état de société, nos habitudes, nos

usages, vaut mieux que l'autre.

A côté de l'ouvrage de M. Clarke, se place naturellement

l'ouvrage de M. Elzéar Taschereau, juge de la cour suprême,

sur les Lois criminelles du Canada. Ce savant auteur avait

déjà publié une édition fort recherchée du Code do procédure

civile, mais son travail sur le droit anglais a encore plus de

mérite.

L'auteur cite la jurisprudence des tribunaux du pays, ce qui

rend ce travail fort recherché du barreau. Une seconde édition

de son livre vient d'être publiée.

Un travail qu'il faut noter est le Cours de droit criminel de

M. Charles de Lorimier, avocat et professeur à l'Université-

Laval. Cet ouvrage, actuellement sous presse, est désiré depuis

longtemps non seulement par les élèves du savant piofesseur,

mais aussi par le barreau de la province.

Tous ces écrits sur le droit criminel, par des auteurs canadiens-

français, indiquent les progrès accomplis depuis quelques années

par nos compatriotes dans cette branche du droit.
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CHAPIirtE XII.

Droit Commercial*

(1673-1865.)

I. Sources du droit commercial canadien.—Le droit commercial avant 1G7.1

—L'ordonnance du commerce de 1G73, ou Code marchand n'a pas

été enregistrée au Conseil supérieur.—Cetenrégistren)ent était-il néces-

saire?—La mutilation des registres d'insinuation est un fait certain.—

Pouvoir., d' " inseil supérieur quant à la réglementation du comineree

intér eur -T/jvers règlements et ordonnances touchant le commerce de

la colonie.—Traite des pelleteries.—Commerce de l'eau-de-vie.—Système

proLiiiitit'.—Atlerma^e delà traite des pelleteries à la Compagnie des

habitants.— .a Bcar.-^e.—Impôts.—IL La 25 Georges III, c, 2.—Intro-

duction du droit aiiglaisquant à la preuve en matières commerciales et

du procès par jury en matières civiles.—Statut des fraudes.—Statut des

limitations.—Lettres de change.—Tribunaux de commerce.—Actes de

commerce.—L'ordonnance de la marine de 1081 n'a pas été enregistrée.

—Le Conseil supérieur décide d'après cette ordonnance.—La codili-

cation (I8G5) et le droit commercial.—Ecrivains canadiens sur le droit

commercial : Girouard, Stevens, Holt, Abbott, Wotherspoon, etc.

Le commerce consiste dans les diverses négociations qui ont

pour objet d'opérer ou de faciliter les échanges des produits de

la nature ou de l'industrie, pour en tirer quelque profit. Le

droit commercial se compose de toutes les règles relatives à la

validité et aux effets de ces négociations, ainsi qu'au jugement

des contestations qui peuvent en résulter.

On peut diviser les opérations qui doivent recevoir le nom

d'actes de commerce en deu.K classes : lo les actes qui sont

déclarés commerciaux en eux-mêmes, indépendamment de

la position sociale ou de la profession des personnes qui les

exercent, tels que les billets promissoires en vertu de l'acte de la

12ème Victoria relatif au change ; 2o ceux qui ne sont

réputés tels que par une présomption déduite de la qualité

des contractants ou de l'un d'eux.
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Il est un grand nombre de transactions qui appartiennent au

droit civil, mais que le but de trafic dans lequel on peut les

faire rend souvent commerciales, tels sont la société, le prêt,

la vente de certains objets mobiliers ; mevcla appellat'io ad res

mobiles tantum pertlnet, dit le jurisconsulte Ulpien. D'autres

transactions, inconnues au droit civil, sont spécialement réglées

par les lois commerciales. Cependant, les principes généraux

du droit commun doivent y être appliqués subsidiairement,

pour suppléer au silence des lois spéciales : tels sont le change,

les contrats maritimes, le courtage (1).

Jusqu'à l'ordonnance du commerce de 1673. appelée Code

marchand, publiée par Louis XIV, on ne trouve aucune dis-

position spéciale qui règle les affaires commerciales. Toute la

jurisprudence ancienne ayant force de loi en ce pays, sous la

domination française, se réduit, comme l'observait en 1850 le

juge en chef Sir James Stuart, et Sir L.-H. Lafontaine en 1854,

à celle qui régissait le parlement de Paris au temps de l'établis-

sement du Conseil supérieur de Québec, en 1663. Elle consiste

dans les usages et coutumes de ce parlement ; dans l'édit de

Louis XI, de 1462, touchant le commerce en général ; dans la

déclaration de 16G4, touchant les diligences quant à l'exécution

des lettres de change, et dans quelques arrêts et arrêts de règle-

ments du parlement de Paris, tous rendus avant le 18 septembre

1663. Les déclarations de 1664 ayant été donnés sur un arrêt

de règlement en date du 16 septembre 1663 furent rec mnues

sans constestation comme loi dans le Canada. Mais quant à

l'ordonnance de 1673, le cas est bien ditfi'vent. Elle n'a jamais été

enregistrée au Conseil supérieur de Quél)ec, et l'opinion commune

est qu'elle n'est pas en force dans la colonie. Pourtant nous

n'hésitons pas à nous rallier à l'idée qu'elle était en force, pour

les motifs suivants :

lo Parce que c'est donner une mauvaise raison contre cette

loi que de dire qu'elle n'a point été enregistrée, car ou ne voit

(1) liibaud, Commentaires.
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pas que le Conseil supérieur ne se soit cru lit' que par les lois

(ju'il aurait enregistrées, et le roi ne songea à lui faire exercer ce

ja-iviloge que vers 1743 et non en 16G3. Le code maritime

fut bien introduit non par voie d'enregistrement, en 1717, mais

par le décret même (pii érigeait l'amirauté de Québec.

2o Parce que, sans être enregistré, le Code marchanfl était

observé, comme ou le voit par les extraits qu'a fait l*ermult

des registres du Conseil et de la prévôté de Québec.

3o Parce que l'acte de Québec ne nous restitue pas

seidcnient la coututne de Paàs, mais nos anciennes lois, us et

coutumes, et que, sur ce principe, le Code marcband fut main-

tenu systématiquement par notre ancienne cour des plaidoyers

communs, en sorte qu'elle a été observée môme sous la domina-

tion anglaise.

4o Parcequ'il est difficile de dire que nous avons le droit

commercial français quant au f nd, si cette ordonnance n'est pas

loi.

5o Enfin, parce que le Code marchand est, pour ainsi dire, le

droit commun universel, étant cité et pris pour règle partout.

Ainsi, Lord Manstield se soumettait à son influence, et ce Code

joue le plus grand rôle dans les écrits de Lord Tenderden sur le

droit commercial (1).

Garneau semble laisser croire (2) qu'à déftxut de lois à l'égard

du conmierce, cette ordonnance fut introduite en vertu d'une

disposition générale de l'édit de création du Conseil souverain en

1663, et qu'elle devint par le fait et la coutume la loi du pays.

Cet historien n'indique pas quelle est cette disposition générale

servant d'introduction à l'ordonnance du commerce, ou à t(jute

autre ordonnance de ce genre. Il ne faut pas oublier que

(1) li'amirauté jugeait d'après l'ordonnance de 1681, et l'on suivait en

matière de crimes et de délits l'ordoiinanoe de 1G70. Or ni l'une ni l'autre

n'avait été enregistrée au Conseil,

(2) Tome II, 447. Moreau de Sainl-Méry, I, 267.

i-'
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Colbei't poursuivit son œuvre de codification, non seulement

dans les lois civiles, criminelles et judiciaires, mais encore dans

les lois commerciales. L'ordonnance de commerce devait être

en force dans la colonie, parce qu'elle ne faisait que de re])roduire

les lois exi.stantes avant la création du Conseil supérieur. Cette

ordonnance est l'un des plus beaux monuments du droit mo-

iiarclii(iue (1).

On a insinué—et ce soupçon part de jiersonnes qui font

autorité (2),—que la page portant l'enregistrement de l'ordon-

nance du commerce a été déchirée, enlevée. 11 n'y a là rien qui

puisse étonner. Il est certain qu'après la cession les archives

de l'État ont été défigurées. L'inventaire des anciennes archives

françaises, fait eu 1791, constate que le volume des enregistre-

ments a été mutilé. Le 23e feuillet du premier volume, le

108e du deuxième volume, les GOe et 72e du sixième volume,

les 10e et 70e du huitième volume, et le 10e du neuvième

volume sont détachés. Qui a fait cela, et dans quel but

l'a t-on fait? Est-il bien dilficile de supposer que les feuillets

absents sont ceux-là même qui renfermaient l'enregistrement de

l'ordftunance du commerce (1673), de l'ordonnance criminelle

(1G70), de l'ordonnance ecclésiastique (1095), celle des subro-

gations (1731), celle des testaments (1735), et celle des substi-

tutions (1747) ? Les feuillets absents se trouvent dans une série

de cahiers ou plumitifs embrassant la période de temps conqirise

entre 1068 et 1758 (3). On sait que l'enregistrement se fai-

sait en exécution d'arrêts, ou ordres du Conseil supérieur. Un
texte de vingt lignes pouvait suffire.

Dans une cause de Havy contre Frs Perrault, la prévôté de

Québec a décidé le 16 octobre 1736 :
" Parties ouïes ensendjle le

procureur du roi, et attendu qu'il s'est écoulé quatre années

(1) Diilloz, Jurhprwlence générale, I, 2t0.

(2) Entre :tutros l'iioii. juge Aylwiii.

(3) Sur cette iiuitière le lecteur (lent consulter mon travail pur Nos Archi-

vea, contenue diius mes Mélanges /iis(ori(pies et littéraires, p. 172.
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depuis l'ondosisement de la lettre de change en question, sans

qu'il ait été fait aucune demande de la part du demandeur au

défendt'ur de la somme portée en ladite lettre de clian;,fe, ce

qu'il, étiùt uhl'ifjé de faire nulvant l'ordonnance du cohtiucrce,

nous reuvoyon.s ledit aéfeudeur de l'action intentée par le

demandeur, sauf recours (1)."

On trouve dans les Ja(jeinents et Ddlibdrations du Conseil

supérieur (2), une preuve bien positive que l'ordonnance cri-

minelle était en force dans la colonie. Sur les conclusions

prises par le procureur général dans une cause entre Charles

Eoger des Coulombiers et Catiierine Ilouart, le Conseil ordonne

au procureur général de citer les anciennes ordonnances en

matières criminelles pour prouver les nullités invoquées dans ce

procès. Or, l'ordonnance criminelle, pas plus que l'ordonnauce

du commerce, n'a été enregistrée. Si ces ordonnances étaient

observées et suivies sous l'ancien régime, en vertu de quel prin-

cipe peut-on prétendre qu'elles n'avaient pas force de lui ? Se

pense-t-ou mieux renseigné aujourd'hui ?

Parlant de l'ordonnance du commerce. Persil dit :
" Cette

ordonnance est trop connue pour que nous songions à donner une

idée de son importance. Elle est encore de nos jours lue et

commentée devant nos tribunaux ; ses principaux articles ont

paru dans notre Code de commerce. On l'étudié, on la con-

sulte, quand notre loi actuelle n'est pas assez clairement rédigée

pour ofi'rir aux juges une idée manifeste de la volonté du légis-

lateur." Promulguée dix ans après la création du Conseil

supérieur, elle a eu pour objet de réunir, confirmer, fixer plu-

sieurs des règles éparses dans les arrêts, arrêts de règlements,

déclarations, édits, etc., et de constater la plupart des usages et

coutumes que le commerce avait consacrés. Elle avait aussi

pour object de réprimer les abus qui se commettaient dans le

commerce. Il n'y a pas de doute que sous la domination iran-

(1) Perrault, Extrait de la Prévôté, p. 26.

(2) Voir vol. II, 49, édit. otHcielle.
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u légis-

siiges et

it aussi

dans le

)u iran-

çaise cette ordonnance gouvernait, comme loi du pays, tous les

cas de nature commerciale qui venaient devant les tribunaux.

Parmi les auteurs qui ont écrit sous l'ancien droit, et particu-

lièrement sous l'empire de l'ordonnance de 1673, il faut surtout

citer l'othicr, de la Serra, Savary, Jousse, Bornier et lîoque.

Les règles pleines de justice et de sagesse du Code marcliand

sont passées, en grande partie, dans le Code de commerce fran-

çais, et sont encore aujourd'hui citées devant les tribunaux

d'Angleterre et des Etats-Unis. On peut même dire qu'elles

ont servi de base au droit continental de l'Europe en matière

commerciale. Dalloz (1) prétend qu'elle est un des plus beaux

monuments du droit monarchique.

En sa qualité administrative, le Conseil eut la disposition des

deniers publics et le règlement du commerce intérieur ; mais ce

droit fut presque anéanti l'année suivante (1664) par la création

de la compagnie des Indes Occidentales. Il fut rétabli toutefois

après la dissolution de cette compagnie en 1774. Talon lit de

grands efforts pour développer les ressources commerciales du

pays. " Si son commerce et sa population augmentent, écrivait-

il à Colbert, il tirera de la mère patrie tout ce qui pourra lui

manquer, et, par ses importations du royaume, il contribuera à

l'accroissement du revenu du roi, et accommodera les produc-

teurs français en achetant les surplus de leur marchandises."

La réglementation du commerce scandaliserait beaucoup les

partisans modernes de la liberté. Des tarifs fixaient le prix des

marchandises venues de France, celui des denrées qui se ven-

daient dans la colonie ; des règlements sévères interdisaient de

visiter les vaisseaux avant que les marchandises eussent été

débarquées. Talon qui, entre autres industries, voulait protéger

celle des brasseries, le faisait dans un but de moralisation autant

que d'économie politique, et il avait fait décréter que lorsque la

(1) Jurisprudence générale, I, 240.
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Lnisscric serait en opération on ne pourrait plus importer qu'une

(jUiintité ilûtorn'inée de vin et d'eau-de-vie.

On trouve des ordonnances comme celles-ci :
" Défense à

toute per.soinie de ])rendre à leurs services aucun des hommes

drbarciués des navires du roi, sans ordre exprès île le fairi; ;"

—

•' défense à toutes persoinies de quelque qualité ou condition

qu'elles soient, de donner aucune boisson enivrante aux sauvages

sous peine d'une amende de trois cents livres pour la première

olïonsc, et du fouet ou banissment pour la récidive ;

"—
" ordre

aux marchands d'exposer leurs marchandises en vente, et jien-

dant un mois de n'en vendre en gros plus de la dixième ]>artie de

chaque nature ;

"— *' défense aux marchands de vendre leurs

marchandises autrement que sur le i)ied du tarif;"—tarif fi xiuit

le prix des marchandises envoyées de France
;

"—
" arrêt fixant le

prix de vente l' eau-de-vie à trois livres le pot et le vin à vingt

sous le pot;"—"ordre aux marchands de venir au Conseil et

d'iipj)orter leurs journaux;"—"plainte du syndic que les mar-

chands n'observent point le tarif, et amende de 100 livres contre

le marchand Kousseau pour avoir vendu certaines marchandises

sans avoir donné à l'achiiteur un billet contenant le prix des dites

marchandises ;

"—" oidre aux marchands de déposer au greffe

nne déclaration de leurs marchandises avec le prix d'icelles ;

"

—

<* déclaration des révérends Pères Jésuites de ce qu'ils ne font

l)oint profession de vendre des marchandises ;

"—" amende de

500 livres contre les marchands qui ne se sont pas conformés

aux arrêts du Conseil; "—" déclaration du syndic sur le refus

de M. l'évêque de Pétrce de faire publier le rnouitoire touchant

les marchands qui séquestraient leurs marchandises ;

"— " or-

donnance qui taxe le prix du castor à 6 francs la livre, celui

d'été à 69 sols, l'orignal à 20 sols, et ordre de le recevoir en

jugement à ce prix."

Si l'on en excepte la traite des pelleteries et le système

monétaire, le commerce canadien fut l'objet de peu de règlements à

venir jusqu'au X Ville siècle. On commença alors à s'en occuper.
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Outrn les lois relatives i\ la libiirtt' commerciale, et les arrêts du

Conseil supérieur et do l'intendant, qui avaient rapport aux

choses de détails, diverses ordonnances rendues en dillérents

temps eurent aussi leur influence.

Une matière qui donna naissance i\ des démêlés violents et i\

une législation variée fut la traite de l'eau-de-vio. Nous avons

vu que la vente des liqueurs aux sauvages fut la cause du

différond (pli eut lieu entre le gouverneur de Frontenac et

Mgr de Laval. Ce dernier obtint eu France la prohibition de

vendre de la boisson aux sauvages dans les bois; on pouvait en

débiter dans les habitations.

Les colonies françaises n'ont jamais eu la liberté du commerce

et de l'industrie ; elles étaient considérées comme des débouchés

ouverts au commerce de la métropole. Elles étaient regardées

commes des marchés oii la métropole devait s'approvisionner de

certaines matières nécessaires à son industrie. Les colonies ne

pouvaient vendre leurs produits qu'à la France. Tout commerce

avec l'étranger était sévèrement interdit et puni. Ces funestes

règlements ruinèrent la Nouvelle-France. Le commerce des

pelleteries était vivement disputé par les Anglais ; mais dans la

Nouvelle-Angleterre le connnerce et l'industrie étaient libres.

Le fret et les assurances étant moins élevés chez eux, les

traitants anglais finirent par accaparer la grosse part de la troque

des pelleteries. Ils furent aussi aidés par la liberté qu'ils

avaient de vendre de l'eau-de-vie aux sauvages. Une autre

cause de ruine pour la colonie, outre la dépréciation sur la mon-

naie de cartes, fut le droit qu'avaient obtenu les fonction-

naires de tout grade et tout ordre, de faire le commerce des

vivres et des marchandises dfjut la colonie ou l'armée avait

besoin, afin de compenser par les profits qu'ils faisaient l'insuf-

fisance de leurs traitements. Ces fonctionnaires s'associaient

ensemble et spéculaient sur le roi et sur le commerce. Un
gouverneur, M. de la Jonquière, et les Jésuites furent accusés

de faire le trafic de l'eau-de-vie.



324 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

Après que le roi eût repris la colonie, lors de rcxtinction de

la compagnie des Indes Occidentales, le droit du quart sur le

castor et du dixième sur les orignaux fut maintenu. Le gou-

vernement afferma ce droit à M. Oudiette. 11 fut ordonné de

porter tout le castor à ses comptoirs dans la colonie au prix

fixé par l'autorité. Le même M. Oudiette obtint encore la

ferme des droits sur les vins, les eaux-de-vie et le tabac ; ces

droits étaient de dix pour cent. Cette ferme exista sans modi-

fication jusqu'à 1700.

Afin de remédier au malaise qui naissait d'une réglementa-

tion aussi arbitraire, on suggéra de former une compagnie de

tous les Canadiens, sous le nom de compagnie du Canada, en

vue d'exploiter la ferme des revenus sur l'impôt. Les plus

petites actions étaient de 50 livres de France. Tout marchand

était tenu d'y entrer. Les seigneurs purent en devenir membres

avec leurs censitaires. La compagnie du Canada fut un essai

infructueux qui ne profita ni aux habitants ni au commerce.

En 1717 la compagnie d'Occident succéda au privilège de AI.

Aubert qui avait succédé à M. Oudiette. Il obtint le mono-

pole du commerce pour vingt-et-imans. Vers le même temps,

en 1721, une institution importante fut créée, les postes et mes-

sageries pour le transport des lettres et des voyageurs. L'inteu-

dant Begon accorda à M. Lenouiller le privilège de tenir les

postes pendant 20 ans entre Québec et Montréal. Toujours le

privilège ! Toujours le monopole ! Pas de liberté commerciale,

pas de concurrence, soit pour l'intérieur, soit pour le coninieice

du dehors.

A peu près vers le même temps, le roi publia un arrêt impor-

tant dans les circonstances suivantes (1) : Les négociants des

villes de Québec et de Montréal lui avaient présenté une requête

alléguant que le commerce étant le principal moyen par lequel la

colonie pût se soutenir et s'augmenter, il est comme impossible

qu'il puisse jamais fleurir, tant que les négociants n'auront pas

(1) Le 11 mai 1717, Edita et Ordonnances, I, 369.
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la liberté de s'assembler dans un endroit convenable pour y
traiter entre eux de leurs affaires

;
que les assemblées des négo-

ciants ont paru si nécessaires pour l'utilité du commerce, que

dans toutes les villes de France où il s'en fait, il a été établi des

lieux pour ces assemblées, qui sont appelées la place ou

l'échange dans certaines villes, et, dans d'autres, la bourse
;
que

si le roi veut bien accorder la même grâce, ils espèrent que les

mesures qu'ils pourront prendre pour leur commerce le rendront

plus florissant. La requête concluait donc à ce que le roi leur

permît de s'assembler tous les jours dans un endroit convenable

dans chacune des villes de Québec et de Montréal, pour y
traiter entre eux do leurs affaires de commerce

; comme aussi de

nommer, daas chacune de ces villes, un négociant pour fairo, au

nom de tous, les représentations nécessaires pour le bien de leur

commerce. L'arrêt accorde les conclusions de la requête et

indique que ces représentations seront faites au gouverneur et à

l'intendant.

L'établissement d'une bourse à Québec et à Montréal était

demandé depuis longtemps par le commerce, et l'on demandait

aussi, comme on l'a vu, la nomination d'un agent ou syndic

pour exposer, lorsqu'il le jugerait convenable, ses vœux, ou pour

défendre ses intérêts auprès du gouvernement. Cette institu-

tion était le pendant des sièges d'amirauté que le roi venait

d'établir dans toutes les colonies françaises.

A l'exception des vins et des eaux-de-vie, qui payaient déjà

un droit de dix pour cent, et du tabac du Brézil, grevé de cinq

sous par livre, aucun autre article ne fut imposé en Canada

avant 1748. La guerre avec les Anglais recominançait pour la

quatrième fois, Louis XV établit, par un éilit, un droit géuéral

de trois pour cent sur les marchandises à l'enti-ée ou à 'a sortie.

Certaines exceptions furent faites en faveur de l'agriculvUre, de

la pêche et du commerce du bois. Ainsi, depuis 16GG jusc^u'aux

dernières années de la domination française en Atnéri([ue, les

marchandises et les produits agricoles n'ont payé aucun droit
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d'entrée ou de sortie en Canada, hors les vins, les eaux-de-vie

et le tabac du Brézil. Les restrictions du commerce canadien

avaient seulement pour objet les rapports avec l'étranger toujours

sévèrement défendus, et la traite du castor, mais si cette pelleterie

ne pouvait être exportée par les particuliers, ils la pouvaient

acheter des sauvages pour la revendre ensuite au taux fixé par

le gouvernement, aux comptoirs de la compagnie (1).

En 1725, le roi rendit libre le commerce de l'eau-de-" jhez

les sauvages comme il l'était chez les Anglais, et rétablit L. vente

des congés de traite, qui furent fixés à 250 livres. Plus tard,

en 1745, comme il s'agissait de continuer les fortifications de la

ville de Québec, le gouverneur, M. de Beauharnois, établit un

impôt sur les boissons. Mais rien ne contribua autant à tuer

le commerce de la colonie que la dépréciation de la monnaie de

cartes. Nous passerons en revue, dans le chapitre suivant, l'iiis-

toire de cette monnaie qui a donné naissance à un grand nombre

d'ordonnances et de règlements.

II

L'ordonnance de 1667 mettait des entraves générales à la

preuve des transactions des marchands anglais. Le gouverne-

ment législatif adopta en 1785 la 25 Georges III, ch. 2, qui règle

les formes de procéder dans les cours de justice. Cet acte

important établit le procès par jury dans les affaires de commerce

et d'injures personnelles. Il introduisit le capias ad rei^ponden-

diirti. Les formes anglaises sont adoptées quant à la preuve

des affaires commerciales. Il suit de là, par la règle exceptio

firmat regxdorwnx, que nous avons conservé le droit commercial

français quant au principal. -

Le droit anglais et celui des Etats-Unis d'Amérique suppléèrent

en beaucoup de cas au vide que laissait l'ordonnance du commerce

faite à une époque où le commerce n'était encore que dans

(1) Garneau, 2, p. 160.
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l'enfance, et peu à peu il se forma une jurisprudence éclectique

dont il n'est guère facile de saisir les principes. C'est ce ([ui

faisait dire aux commissaires charges de faire la codification do

nos lois ;
" On peut observer sur l'ensemble de ce livre qu'il y

est traité d'une classe de sujets sur les(|uels la loi en ce pays

est moins arrêtée que sur les matières plus générales des livres

précédents."

Après l'adoption de l'ordonnance de 1785, un certain nombre

de personnes s'avisèrent de mille manières à ' li donner une

élasticité qui est devenue historique. L'on ne se contenta pas

de vouloir appliquer sans discernement toutes les dispositions du

Statut des fraudes (29 Charles II, c. 3), nuiis l'on s'efforça de

faire recevoir comme loi le Statut des limitations (21 Jacques 1er,

ch. 16). Ces prétentions exagérées reçurent cependant hi

sanction des tribunaux, au moins pendant un certain temps.

Quant au Statut des fraudes, il est certain que la plupart de ses

dispositions n'ont eu aucune force de loi en Canada, jus(|u'à

l'adoption de la 10 et 11 V., cil; les seules parties qui

pouvaient s'appliquer se rai)portaient aux affaires de commerce,

c'est-à-dire les sections 4 et 17 de ce statut. D'après la section

4, si le contrat doit être exécuté dans l'année, la preuve

testimoniale est admissible s'il a été exécuté en partie. S'il n'eu

est rien dit, l'on se guide d'après la nature de la convention et

l'ensemble des circonstances pour savoir si le contrat doit être

exécuté dans l'année. La section 17 disait, eu résumé, que dans

les matières commerciales, où la somme de deniers ou la valeur

dont il s'agit excède $50 il faut un écrit pour établir la vente

de ces marchandises, à moins que l'acheteur n'en ait reçu une

partie ou n'ait donné des arrhes.

Le Statut des limitations établissait une prescription de

six ans en faveur du débiteur dans les actions pour dette. Mais

comme la prescription n'est pas un genre de preuve, il s'cni 8uit

qu'il n'a pu avoir une autorité dans notre province. La juris-

prudence a beaucoup vacillé sur ce point, c'est sans doute i\
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cause de cette incertitude que fut passé l'acte provincial 8 V., c.

31. Ce statut introduisit la prescription de six ans dans toute

action fondée sur dettes, contrats, ou conventions d'une nature

commerciale entre marchands et machand, commerçant et com-

merçants. Entin, la 10 et 11 V., c. 11, introduisit dans son

ensemble le Statut des fraudes. Cette loi est intitulée :
" Acte

concernant la limitation des actions dans les affaires commer-

ciales et le Statut des f udes." Ces deux lois ont été refondues

dans les S. R. du B.-C, c. 82, et leurs dispositions ont pénétré

dans les articles 1233 et 1234 de notre Code civil.

Quant aux lettres de change, voici comment s'expriment les

codificateurs :

"Si on détourne les yeux des écrits des auteurs pour les

porter sur ce qui se pratique parmi nos marchands, et sur les

décisions rendues par les tribunaux et plus ou moins sanction-

nées par des dispositions statutaires spéciales, on est porté à dire

que notre droit, en ce qui concerne les lettres de change, s'est

formé graduellement, moins d'après l'ancien droit français, qui

est sa base légitime, que d'après les usages commerciaux et la

jurisprudence d'Angleterre, et à l'aide de la législation et de la

science de la France moderne. On ne peut cependant pas dire

que ce soit là un droit nouveau, car l'observation de Heineccius,

cité par Story, nous montre combien est étendue la base de

toutes les législations particulières sur cette matière des lettres

de change. C'est avec beaucoup de justice, dit-il, que les lois

de toutes les nations sur ce sujet sont entièrement d'accord sur

presque tous les points ; il y a chez toutes les nations des

principes communs qui constituent la véritable base sur laquelle

repose toute la loi du change, en autant qu'elle fait partie de la

jurisprudence municipale de chaque contrée. Ces principes,

ayant leur origine dans les coutumes et dans la pratique du

change, sont regardés comme tellement propres en eux-mêmes,

que toutes les conséquences qu'on en peut tirer sont considérées

comme universellement obligatoires."

V
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Notre législation a passé plusieurs actes relatifs au commerce.

Dans tons les pays où l'on tient au développement du commerce,

on a confié à certaines institutions le soin de protéger les intérêts

généreux du commerce. C'est ainsi qu'en Canada, nour avons

la Maison de la Trinité, la Chambre de Commerce et la Com-

mission du Havre qui sont chargées, chacune dans leur sphère

et quelquefois concurremment, de fonctions importantes pour les

intérêts de la navigation et du commerce. La Maison de la

Trinité a été établie, il y a des siècles, en Angleterre pour

protéger la navigation et les navigateurs.

Une Maison de la Trinité a existé en Canada presque depuis

la cession du pays ; son but est de rendre plus sûre et plus

facile la navigation du fleuve St-Laurent par la disposition des

bouées ancrées, l'érection des phares, etc., la pose de phares

flottants, l'enlèvement des bancs de sable, roches, etc., la surin-

tendance sur les pilotes, la confection de règlements imposant

des amendes et des pénalités pour infraction à ses ordres, la

suspension ou la destitution des pilotes. Ce bureau a aussi le

pouvoir de juger toutes disputes entre les pilotes et les maîtres

de navire, de déterminer la nature des plaintes contre les pilotes

et toutes autres offenses contre l'acte établissant la Maison de la

Trinité, aussi bien que contre ses propres règlements. Elle a

aussi le pouvoir de régler le tarif du pilotage et plusieurs autres

devoirs exprimés dans les divers statuts qui l'établissent. L'acte

de la navigation assigne encore à ce bureau les devoirs très

onéreux d'affermir ses ordres, de prévenir les abordages en

ordonnant l'entretien de lumières convenables sur les navires à

voile et à vapeur.

La Commission du Havre a été plus récemment établie, en

1830, pour construire des quais dans le port de Montréal, et à

cela a été ajoutée plus tard la charge de l'amélioration du chenal

pour les navires d'outre-mer.

La Commission du Havre a des règlements pour sa régie.'

Ces règlements ont été adoptés en 1859.



fpr-

330 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

La réglementation des bureaux de commerce date de 1842.

Connaître ce qui constitue un acte de commerce est de la

plus haute importance, puisque c'est souvent ce qui fait régir

une question d'après le droit civil ou le droit commercial, lequel,

à part les principes généraux, est soumis à quelques règles

particulières, tantôt plus restreintes pour la sûreté du commerce,

tantôt plus libérales pour l'encourager et ne pas l'entraver do

formalités gênantes aux transactions. Avant la promulgation

du Code ce n'était pas toujours facile de connaître ce qui

constituait un acte de commerce. Sous l'ancien droit français,

cette question était d'autant plus importante qu'elle devenait

une question de juridiction; les différends commerciaux devaient

être décidés par les juges consuls ou marchands choisis par les

corps de marchands. Sous l'empire de l'ordonnance de 1G73,

pour être commerçant il fallait être agrégé à une corporation (1).

Savary (2) distingue six corps de commerce dans lesquels

entrent toutes les autres :—draperie, épicerie, mercerie, pelle-

terie, bonneterie, orfèverie. Outre les six corps mentionnés, il

y avait plusieurs communautés d'artisans qui prenaient le nom

de marchands. Or l'article 3 del'édit de novembre 1563 porte

que les juges consuls connaîtront de tous procès et différends

qui sont mus entre marchands pour fait de marchandises seule-

ment (3).

En Canada, nous n'avons, à vrai dire, qu'un seul tribunal de

commerce : c'est la Cour de vice-amirauté, qui siège à Québec

pour quelques causes maritimes seulement. Ainsi, ce n'est donc

pas pour connaître à quel tribunal telle ou telle affaire sera

soumise qu'il est important de savoir ce qui constitue un acte

de commerce, ni même pour soumettre les affaires commerciales

à telles fomalités spéciales comme l'exigeait l'ordonnance de

1673, qui voulait que les procédures de la juridiction consu-

(1) Ordonnances de 1673, tit. I.

(2) Lettres de change, I, p. 30.

(3) DeMontigny, Histoire du lirait canadim, 402.
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laires fussent faites suivant les formes prescrites par le titre 13

de l'ordonnance de 1667.

La seule utilité que cette question offre, c'est de savoir si la

preuve testimoniale peut être admise, ou si en certaines circons-

tances, on peut obtenir dans certains cas un procès parjurés, le

25 G. III., ch. 2, ss. 9 et 10(S. R. du B.-C, p. 807), ayant dit

qu'entre marchands les affiiires peuvent être jugées par un jury.

Sous la loi de faillite il importe aussi de savoir qui peut se

mettre sous l'opération de cette loi.

Quoiqu'il en soit, ce n'est plus aujourd'hui une question, et

le Code a adopté l'opinion large qu'on avait adoptée déjà dans

la jurisprudence et qui nous vient des articles 632 et 633 du

C.N.(l).

Remarquons, avec les commissaires de la codification, que

dans les lois commerciales proprement dites les dispositions

n'ont trait qu'aux matières d'une nature commerciale. Les

obligations, la vente, le louage, le mandat, la société, le prêt, le

nantissement et la prescription renferment aussi des règles

applicables aux matières de commerce. Ces sujets contiennent

respectivement les règles générales qui sont la base commune
des contrats purement civils ou commerciaux.

L'ordonnance de la marine de 1681 (2) est considérée comme
un chef-d'œuvre de législation. Elle forme, dit Marshall, un
système que toute l'expérience et la sagesse des siècles a procla-

mé comme ce qu'il y a de plus juste et de plus convenable dans

les institutions des Etats maritimes de l'Europe. Cette ordon-

nance ne fut pas enregistrée au Conseil supérieur, mais il ne

faut pas douter qu'elle a été suivie sous la domination française

En érigeant les cours d'amirauté, en 1717, le roi y a introduit

en même temps l'ordonnance de la marine. Cette cour ne pou-

vait être appelée à juger d'après d'autres lois maritimes que

celles qui existaient alors en France. Quoique non enregistrée

à Saint-Domingue, elle était cependant en force dans les Hes

(1) Voir la cause de Pozer et Keljone, Stuart's Reports, p. 122.

(2) Moreau de Saint-Méry, I, 360.
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d'Amdrique. Il en était de même au Canada. Plusieurs arrctg

du Conseil sont basés sur cotte ordonnance qui n'était qu'une

codification dans le genre de l'ordonnance criminelle et de l'or-

donnance commerciale.

Le conseil d'Etat du roi rendit, le 10 mars 1600 (1), un ordre

concernant l'amirauté pour les vaisseaux naufragés et les effets y
contenus. Cet ordre, enregistré au Conseil supérieur, s'appuie

sur l'ordonnance de marine de 1681.

L'effet de la conquête a été de remplacer les anciennes lois de

l'amirauté en autant que la prérogative royale et le droit public

y étaient concernés. Quant aux règles du droit privé on peut

encore y référer comme raison écrite ayant une sanction et une

autorité universelles.

Nos lois maritimes ont leur fondement sur le Merchant Sliip-

ping Act de 1854, qui est un acte impérial. Ce statut forme

par lui-même un code complet. Nous avons aussi adopté uue

loi concernant la navigation à l'intérieur (2).

Parmi les écrivains canadiens qui se sont occupés du droit

commercial, il faut citer en première ligne M. Désiré Girouard,

avocat et député à la Chambre des Communes du Canada, qui

publia en 1860 un livre intitulé : Essai sur les Lettres de

change et sur les Billets promissoires. L'importance du sujet,

la diffusion et l'obscurité de nos lois, à cette époque, sur cette

matière, rendirent le travail de M. Girouard d'une grande utilité.

En effet, si le commerce est le soutien des Etats modernes, et que

le contrat de change soit le soutien du commerce, on conçoit

qu'un livre qui traitait cette matière dut recevoir un

accueil favorable. Et à cette époque, en 1860, c'est-à-dire

avant l'empire du Code, les matières qui concernaient le droit

commercial étaient moinâ définies qu'aujourd'hui, ayant à con-

cilier la jurisprudence avec le droit anglais quant à la preuve.

M. Girouard a donc répondu à un véritable besoin en écrivant

(1) Registres du C. s. b., 2, 38.

(2) 18 V., c. 104. S.R.C., ch.41.
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son traita sur les lettres de change. L'introduction, qui contient

la partie historique, est traitée d'une manière lucide, et iudi«jue

une connaissance approfondie de la jurisprudence et de l'hiritoire

du droit.

Dans son Etude sur l'acte concernant la Faillite, 1869, M.

Girouard exprime le regret de voir de si notables altéralions

s'opérer dans notre droit et compliquer dans «ne certaine mesure

le fonctionnement des règles courtes et simples du droit commun

de nos lois statutaires. Cette brochure se recommande par des

commentaires et des discussions utiles. L'auteur soutient

que la loi de banqueroute nuira à notre commerce à l'étriinger,

et qu'elle sera, même à l'intérieur, un obstacle aux déve-

loppements commerciaux.

M. C. H. Stephens a publié, en 1881, un ouvrage remarquable

intitulé : The Lato and Practice of Joint Stock Companies

under the Canadian Acts. C'est un traité usuel sur la loi com-

merciale des compagnies à fonds social. L'auteur a orné son

ouvrage par des citations appropriées et par l'étude de la juris-

prudence. M. Stevens est un rude travailleur. Le barreau de

la province lui doit un digeste des décisions des tribunaux qui

rend des services signalés à la profession. Cet ouvrage comprend

trois volumes de matières condensées.

Le volume de M. C. M. Holt sur la loi des chemins de fer,

publié en 1885, peut être rangé dans la catégorie des écrits sur

la législation commerciale. L'auteur analyse la loi des chemins

de fer ado])tée en 1879 et refondue en 1886, par le parlement

de la Puissance du Canada. Les décisions canadiennes sont

citées dans l'ouvrage à côté des meilleures autorités angl. lises et

américaines.

La loi de faillite a été l'objet de nombreux commentaires.

L'honorable M. Abbott et M, Popham ont écrit sur l'acte de

1864. M. Wotherspoon et M. McMahon ont publié des ouvrages

intéressants sur l'acte de 1875. Nous avons aussi le traité de

MM. Edgar et Chryster. Enfin, en 1877, M. Clarke, l'auteur du
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trait(î sur les lois criminelles, donna son commentaire sur la loi

de 1875 et ses amendements. Ces ëcrits sont moins rechercliés

depuis l'abolition de la loi de faillite, mais ils seront consultés

plus tard si jamais la législature juge nécessaire de ressusciter

la loi des banqueroutes.



CHAriTEE XITI.

La Monnaie de Cartes au Canada.

(1688-17G4).

Le gouvernement royal décide de fabriquer Cl 68R) une monnaie de cartes

pour le Canada.—Déclaration du roi (1717) pour liquider la monnaie de

cartes.—Les ordonnances ; elles sont une variété de la monnaie de

cartes.—Histoire de la monnaie de cartes après la cession.—Ordon-

nance de Murray sur cette matière.—Rèfjlement des capitaines de

milice (17GS) pour connaître les créanciers de l'Etat.—Jurisprudence au
sujet de la monnaie de cartes.

En remontant aux origines des peuples, on remarque un fait

qui se rc^'pète partout : c'est la rareté du numéraire. L'argent

monnayé manquait presque totalement dans les commencements

de la colonie française au Canada. Chaque année la circulation

diminuait, et le peu que les émigrés avaient apporté avec eux,

ils le renvoyaient en France pour payer les objets dont ils

avaient besoin.

Cette rareté d'argent se faisait aussi sentir dans les îles fran-

çaises du Mexique. En 1670, le roi permit à la compagnie des

Indes Occidentales d'y faire passer pour cent mille francs de

petites pièces marquées à un coin particulier. Deux ans après,

cette monnaie eut cours dans toutes les colonies françaises du

Nouveau-Monde, avec une augmentation factice d'un quart au-

dessus de sa valeur réelle. L'édit du roi n'eut pas l'effet désiré
;

l'argent retourna en France, malgré l'addition des 25 p. 100

représentant l'escompte du change entre Paris et Québec. Ceci

démontre que les décrets ne peuvent fixer la valeur de l'argent,

qui suit le cours naturel du commerce. D'ailleurs, l'augmenta-

tion de valeur n'était qu'imaginaire, puisque l'écu de France, qui

passait au Canada pour quatre livres, n'en valait réellement que

trois dans les achats. Les habitants se servaient entre eux de
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billets au porteur, qui, après avoir circule^ quelque temps, rcvo-

naient au faiseur. Ce système, tout i\ fait jn-iniitif et restreint,

produisit des méconq)tes et tomba en désuétude.

C'est alors que le gouvernement royal décida de substituer le

papier aux métaux, car il fallait de toute nécessité rendre i)lu.s

faciles les transactions en donnant un signe représentatif de leur

valeur. Il fabri([ua, en 1G88, une monnaie de cartes qui no

devait servir qu'au Catiada. Comme cette monnaie ne pouvait

sortir du piiys, on espérait naturellement qu'elle faciliterait le

commerce intérieur. De fait, ce papier conserva son crédit

pendant trente ans ; on le préférait aux espèces sonnantes.

Mais la guerre de la succession d'Espagne ayant obéré le trésor

royal, cette monnaie de cartes, qui était cbaque année convertie

en lettres de change sur la (résorerie, fut payée avec moins de

régularité que par le passé. On ne l'acceptait pas toujours, et

pour la convertir en argent, il fallait sacrifier un fort esccnnpte.

Les créanciers de Paris faisaient protester le papier déprécié et le

renvoyaient au Canada. Le gouvernement provincial ne pou-

vant pas plus payer que le gouvernement royal, la monnaie de

cartes fut discréditée. Les habitants étaient prêts à abandonner

une moitié de leurs obligations, si le roi consentait à leur payer

l'autre. Cette proposition fut acceptée par la Cour. Le papier-

monnaie du Canada fut liquidé avec une perte de la moitié, par

ordonnance du roi en 1717. H fut aussi ordonné que les dettes

contractées avant l'enregistrement de l'ordonnance, lorsqu'on

n'avait point stipulé que le paiement se ferait en monnaie, pour-

raient être acquittées avec du papier. " C'est ainsi, dit Gar-

neau, que Louis XV se vit condamné à agir avec ses p!"ivr(

sujets canadiens comme un spéculateur malheureux ('

Ces valeurs étaient fixées sur des cartes de trence-dc . v res,

de seize livres, de quatre livres, de quarante sous et de ingt

sous. Chacune d'elles portait les noms et les paraphes de l'in-

(1) Histoire du Canada, t. II, p. 162.
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tendant et du trésorier, ainsi fine la valeur reiiré.scntée et l'annéo

de rémission. Dans la suite le gouverneur aj)posa sa sij^'na-

ture, et, pour rendre la contrefa(.;f)U plus didicile, ou njouta

l'itiipression de quel([ue3 jxjinçons. De temps en ten)ps on

renouvelait cette monnaie ; les vieilles cartes étaient portées

chez le trésorier qui les remplaçait par d'autres (1).

Var sa déclaration du 5 juillet 1717 (2), le roi prend les mesures

suivantes pour li(piider la monuiiie de cartes:— lo II sera

fait en la manière ordinaire de la monnaie de cartes, pour satis-

faire aux dépenses payables ])arle trésorier général «le la marine

des six derniers mois de l'année dernière et dos six premiers

mois de la présente ; 2o déft'use de fabriiiuer d'autres monnaies

de cartes, ou de leur donner cours ; 3o à compter de l'enregis-

trement de cette déclaration, les moiniaies de cartes n'auront

j)lus que la moitié de leur valeur ; 4o toutes les monnaies de

cartes seront alors rapportées au trésorier géiuîral de la marine,

qu; en fera le remboursement par lettres de change à certaines

époques, sur le pied de la moitié de leur valeur ; 5o Ic-s lettres de

change seront visées par l'iu-endant et acceptées par le trésorier

général, et ne seront pas moindres de cent livres ; Go en 1718,

les monnaies de cartes non rapportées n'auront plus de valeur;

7o a])rès vérification, toutes les monnaies de cartes seront brû-

lées, eu présence du gouverneur, de l'intendant et du trésorier,

et procès-verbal en sera dressé ; 8o comme la monnaie de cartes

qui a été introduite en Canada n'est d'aucune utilité à la colonie,

et que les deux sortes de monnaies dans lesquelles on peut sti-

puler causent de l'embarras dans le cotnmerce, le roi abroge la

nidunaie du pays, et en conséquence veut que toutes stipida-

tions de contrats, redevances, baux à ferme et autres affaires

généralement quelconques se fassent sur le pied de la monnaie

de France et de la même valeur que dans le royaume ; 9o pour

ce (pli est antérieur à la déclaration, le paiement se fera eu

(1) Ftrliind, Histoire du Canada, t. II, p. 400.

(2) Edits et Ordonnances, I, 370.
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monnaie de France à la déduction du quart, valeur de la mo -

naie dupn5ciée.

Le Conseil supérieur de Québec sursit à l'exécution de cotte

déclaration jusqu'à ce qu'il eût reçu de nouveaux ordres, à cause

des inconvénients qui auraient résulté de son application. Le

roi revint sur sa décision, le 21 mars 1718 (1), et il décida que

les monnaies de cartes seraient prises à la moitié de leur valeur.

Comme il avait été défendu de recevoir de la monnaie de cartes

en paiement, on en brûla poiir plus d'un million de francs. Le

numéi.iire circula seul avec sa valeur intrinsèque. Mais l'usage

exclusif de l'argent ne dura pas longtemps. Les commerciints

redemandèrent la monnaie de cartes, plus facile à transporter

que les espèces. De nouvelles cartes furent mises en circulation

avec les mêmes multiples et les mêmes divisions. Leur valeur

entière ne devait pas excéder un million.

C'est aussi de cette époque que datent les ordonnances. Les

ordonnances étaient une variété de la monnaie de cartes. Elles

étaient signées par l'intendant seulement, et destinées à suppléer

à la monnaie de cartes, qui ne devait pas excéder un million de

francs en circulation. L'intendant pouvait signer des ordon-

nances autant qu'il le voulait; le montant n'était pas limité.

C'étaiVi ouvrir une perte à des abus criants. Les moindres de

ces ordoimances étaient de vingt sous et les plus considérables

de 100 livres. Les cartes, qui portaient l'empreinte des amies de

Fiance et de î^avarre, étaiiat signées parle gouverneur, l'inten-

dant et le contrôleur. Elles étaient payées préféiablenient aux

ordonnances, qui constituèrent, dès l'origine, une marcLaïulise

déiiiéciée. Les ordonnances. n'étaient payées que si les finances

de l'État le permette) ient; en cas de gêne il fallait attendre.

" Ces diflérents papiers, ajoute Eaynal (2), circulaient dans la

colonie; ils y remjdissaient les fonctions de l'argent jusfpi'au

mois d'octobre. C'était la saison la plus reculée où les vaisseaux

(1) Edifsel Ordonnances., I, p. 393.

(2) Histoire des Indes.
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dussent partir du Canada. Alors on convertissait tous ces

papiers en lettres de change, qu:. devaient être acquittées en

France par le gouvernement. A[<us la quantité s'en était telle-

ment accrue, qu'en 1743, le tré^sor du prince n'y pouvait plus

suffire, et qu'il fallut en éloigner le paiement. L^ne guerre

malheureuse qui survint deux ans après en grossit le nombre,

au point qu'elles furent décriées. Bientôt les marchandises

montèrent hors de prix, et comme, à raison des dépenses énormes

de la c'ierre, le grand consommateur était le roi, ce fut lui seul

qui supporta le discrédit du papier et le préjudice de la cherté.

Le m.nistère, en 1659, fut forcé de suspendre le paiement des

lettres de change, jusqu'à ce qu'on en eiit vérilîé la source et la

valer.r réelle. La masse en était effrayante.''

A la signature du traité de Fontainebleau, la France devait

80 millions de livres tournois, tant en lettres de change qu'en

ordonnances. Cette somme avait été dépensée durant les

dernières années ue la domination française au Canada. Sur

cette somme de 80 millions, le Canada était créancier jiour un

chiffre de 7 millions de lettres de change et de 34 millions

d'ordonnances. Le gouvernement réduisit les lettres de change

à la moitié et les ordonnances au quart de leur valeur ; les unes

et les autres furent payées en contrats à 4 p. 100, et il fallut (pie

le papier des Canadiens suivît la loi commune. Heureusement

que, par la cession du pays à l'Angleterre, ils obtinrent un

dédommagement de trois millions en contrats et de six cent mille

livres en argent. Ainsi les Canadiens reçurent 5 p. 100 de

leurs lettres de change et 34 p. 100 de leurs ordonnances.

Nous examinerons plus loin l'acte de piévoyance de l'Angleterre

envers ses nouveaux sujets.

L'intendant Bigot avait contribué potir une large part à la

dépréciation de la monnaie de cartes. Des spéculations sur ce

papier et d'autres malversations lui suscitèrent un procès devant

les tribunaux français. Il avait passé son temps, dans la colonie,

à s^jéculer sur les fournitures de toute espèce, et à conclure sans
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Il»;

contrôle des marchés frauduleux qui enrichissaient ses créatures

et lui assuraient partout des appuis. Avant de laisser la colonie,

il adressa, avec M. de Vaudreuil, une circulaire aux Canadiens,

qui laisse voir l'embarras dans lefjuel ils se trouvaient. " Ils

avaient, disaient-ils, reçu du ministère une lettre qui leur enjoi-

gnait de faire connaître les sentiments de S. M. Les circons-

tances étaient telles que le roi était obligé de suspendre le

paiement des lettres de change ; celles qui avaietit été tirées en

1757 et 1758 seraient liquidées trois mois après la conclusion

de la paix, on joindrait l'intérêt du temps où les sommes devien-

draient dues
I

les lettres de change de 1759 ne seraient payées

qu'après 18 mois. Ils devaient avertir les sujets du rui de

France que les nécessités du trésor seules pouvaient le forcer

d'eu agir ainsi envers ceux qui avaient donné tant de preuves

de leur fidélité et de leur attachement, et qui, il en était sûr,

attenih-aient patiemment le moment où leurs dettes seraient

])ayées. L'évêque de Québec était prié par le gouvernement

de coopérer avec 'a gouverneur et l'intendant à pacitier le i)euple,

et à l'assurer que des moyens seraient pris aussitôt que possible

pour satisfaire leurs justes demandes."

On sait que la mrnnaij de cartes était payable au bureau du

trésorier au mois d'octobre de chaque année. Au moment de la

capitulation de Québec, elle était la seule monnaie courante.

La capitulation de Qu 'bec ayant eu lieu en sei)tenibre 17-59, la

monnaie de cartes échue le mois suivant ne fut })as payée i»ar

le trésorier, non plus que celle n'échéant que le mois qui suivait

la cajjitulation de Montréal. Cette suspension de paiement

créa un véritable malaise chez le peuple et menaça le commerce

d'une banqueroute. Le général Murray, en faisant entrevoir le

règlement de ces lettres de change par le gouvernement anglais,

usait d'un moyen puissant pour lui concilier les bonnes grâces

de la popidatiou.

Nous allons maintenant suivre les vicissitudes éprouvées par

la monnaie de cartes après la cession du pays à l'Augluterre.
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o

es par

rre.

Après la clôture du traité définitif de paix, en 1763, le duc de

Clioiseul signa une déclaration le 10 février de la même année (1),

au sujet des dettes contractées envers les Canadiens. Le gou-

vernement français prend l'obligation d'assurer le paiement des

lettres de change du Canada émises avant la cession.

Le 17 mai 1764 (2), le gouverneur publia la déclaration ci-

dessus. Cette nouvelle apaisa la population. Le 21 mai sui-

vant (3), le gouverneur Burton publia une proclamation au sujet

de la paix. On y lit le passage suivant à propos des lettres de

change :

" Par un article séparé, il est marqué que le roi de la Grande-

Bretagne, ayant désiré que le paiement des lettres de change et

billets qui ont été délivrés aux Canadiens pour les fournitunis

faites aux troupes françaises, fût assuré, Sa Majesté très-chré-

tienne, très-disposée à rendre à chacun la justice qui lui est due,

a déclaré et déclare que lesdits billets et lettres de change

seront exactement payés d'après une li(iuidation faite dans un

temps convenable selon la distance des lieux et la possibilité, en

évitant néanmoins que les billets et lettres de change, que h's

sujets français pourraient avoir au moment de cette déclaration,

ne soient confondus avec ceux qui sont dans la possession des

nouveaux sujets de la Grande-Bretagne."

C'est à peu près mot pour mot la déclaration signée par le

duc de Clioiseul.

Enfin, le 27 mai (4), les capitaines de milice de Montréal

adoptèrent un règlement concernant le recouvrement des lettres

de change conformément aux engagements cités. Par un arrêt

du 24 décembre 1762, les porteurs de papier-monnaie au Canada

doivent le remettre au Sr de la Rochette dans les quatre mois à

compter du jour de la publication de l'arrêt. Le nom et le

(1) Clialnipr.*, A collection of Ireaties between Great DrUaiti and utlicr

Pott'crs, 1,48!).

(2) Pièces officicliep, etc., p. 112.

(S) Lettres et placards, etc., p. 55.

(4) Id.t etc., p. 5ti.
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domicile du propriétaire devaient être fournis à l'officier du

gouvernement. Il y avait un danger à éviter. Il était essentiel

de ne pas confondre la monnaie de papier qui appartenait aux

sujets français avec celle qui était en la possession des Cana-

diens ; il pouvait se commettre des fraudes de la part de porteurs

d'obligations se présentant avec des noms supposés. La France

s'engageait i\ retirer les bons Canadiens, mais non les effets de

commerce déposés entre les mains de ses sujets. Afin d'arriver

à connaître le chiffre du papier-monnaie dans la colonie, les

cni)itaines de milice adoptèrent un règlement spécial. Il y est

sti[tulé que les porteurs de lettres de change, monnaie de cartes,

et ordonnances, doivent les remettre au bureau de M. Panet,

notaire et greffier de Montréal, pour en faire constater le mon-

tant. Ceci doit être fait dans le mois de juin 1763. Il est

tenu un registre où sont mentionnés les noms, qualité et domicile

des créanciers de l'état. En remettant ces bons aux porteurs,

M. Panet leur délivre un bordereau avec certificat au bas ; il

garde un double de ce bordereau. Il peut faire prêter serment

afin de s'assurer si les porteurs sont propriétaires légitimes.

Le receveur a cinq sols par chaque mille livres. Les heures de

bureau sont de 7 à 5 heures. Il y a un bordereau pour chaque

espèce de papier-monnaie. L'état général de M. Panet a

constaté une somme de 382,037. 17 francs de monnaie de cartes

et de lettres de change dans le gouvernement de Montréal. Cet

état est déposé dans les archives du palais de justice à Montréal-

Ces archives contiennent aussi la répartition, faite vers le même
temps, sur les biens des propriétaires à Montréal, pour la

reconstruction des murs de la ville. Ces documents sont déjà

vieux de plus d'un siècle, mais il sont intacts.

Des mesures semblables furent adoptées dans les gouverne-

ments de Québec et des Trois-Rivières. Le placard du gouver-

neur Haldimand pour l'enregistrement de la monnaie de cartes

à ïrois-liivières est du 11 mars 17C4 (1). MM. Letourneux

(I) Lettres et placards, etc., p. 60.
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de Eouville et B. Perrault agirent gratuitement comme receveurs.

En homme prudent, le gouverneur Haldimand avait, le mois

précddent, prohibé l'agiotage du papier-monnaie. Son but otait

de mettre à l'abri de spéculations véreuses les pauvres colons

ignorants, dont le gouvernemennt français s'était chargé de

racheter les effets de commerce (1).

Il nous reste encore à citer deux ou trois ordonnances sur la

monnaie de cartes. Celle du 26 juillet 1762 (2), du gouverneur

Gage, fixe la valeur de cette monnaie. L'écu français de six

livres tournois vaudra à l'avenir huit chelins et dix sols, mon-

naie de Montréal. Le sou marqué vieux à une coppe et demie,

le sou marqué neuf à deux coppes juste. Cette ordonnance

avait été faite pour empêcher que la monnaie française du gou-

vernement de Montréal, estimée au-dessous de sa valeur, ne fût

transportée ailleurs, ce qui augmentait la rareté du numéraire.

Le 17 septembre 1764 (3), le gouverneur Murray et son

conseil rendent une ordonnance établissant pour l'avenir le

cours de la monnaie. Il y est établi que toutes les monnaies

en usage dans la colonie seront réduites en louis, chelins,

deniers, et farthings. Enfin, le 29 mars 1777 (4), une autre

ordonnance établit le cours de la monnaie de la province de

Québec. La portugaise est déclarée valoir £4 ; la moydore,

£1.10; la quadruple ou pièce de quatre pistoles, £3.12; la

guinée, £1.3.4; le louis d'or, £1.2,6; la piastre espagnole,

£0.5.0; l'écu d'Angleterre, £0..'5.6; l'écu de France de six

livres tournois, £0.5.6 ; lécu de France de quatre livres six

sols tournois, £0.4.2; le chelin anglais, £0.1.1; la pièce de

France de vingt-quatre sols tournois, £0,1.1 ; l'escalin, £0.1.0
;

la pièce de France de trente-six sols tournois, £0.1.8. L'article

2 de cette ordonnance fait une distinction entre la falsification

(1) Lettres et placards, etc., p. 65.

(2) Pièces officielles, etc., p. 97.

(3) Ordonnances, p.4.

(4) Id; p. 70.
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OU altération de la monnaie d'Angleterre et celle des antres

pays. Dans le premier cas, c'est un crime de lèse-Majestc;, et

dans l'autre c'est un délit punissable par une amende de £100,

—et de £29, pour la falsification de la monaie de cuivre,

—

les(juelles amendes doivent être recouvrées dans les six

mois (1).

La liquidation et la dépréciation de la monnaie de cartes a

donné naissance a un grand nombre de difficultés qui aboutirent

devant les cours de justice. Les registres des tribunaux sous le

régime militaire (1759-1764) nous en fournissent de nombreux

exemples.

On demandait si on pouvait forcer le créancier à recevoir de

la monnaie de cartes pour des obligations consenties dans un

temps où cette monnaie était en valeur, mais dont le paiement

n'était devenu échu qu'après dépréciation. Un grand nombre

de jugements en appel confirment des sentences re:)dues par les

chambres de milice, obligeant le créancier à recevoir des billets

passés en 1759, ou avant, et payables en 1761 ou après, c'est-à-

dire après la dépréciation. Mais en général l'écrit devait être

fait payable en monnaie de cartes. Au reste, la jurisprudence

de cette époque était loin d'être uniforme ; nous avons remarqué

plusieurs jugements contradictoires sur cette question. Nous rn

citerons quelques-uns. Le 7 mars 1751 (2), la chambre de

milice de Montréal avait condamné une personne à recevoir

18,000 francs en lettres de change de 1759, comme prix de

vente. Appel est interjeté sur le principe que ces lettres de

change n'ont aucun cours, et que ce serait payer avec rien un

fonds qui vaut du bon argent. Le jugement est cassé.

Dans la cause de Bertrand contre Vaudie, il est jugé en appel,

le 29 mai 1761 (3), par le- gouverneur Gage et son conseil, ([ne

le paiement d'une somme due peut se faire moitié en espèces et

(1) Cette ordonr. nce est abrogée par la 36 Georges III.

(2) Jugements renlus parles officiers de milice, etc., p. 40.

(3) Jd.\ p. 35.
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moitié en ordonnances, si telles ont été les conventions des

parties.

Dans une cause de Lapierre contre Roussel, portée en appel

le 16 juin 17G1 (1), devant le gouverneur Gage et son conseil,

il est jugé que la sentence rendue par la chambre de milice, con-

damnant le demandeur à recevoir la somme de 500 francs en

lettres de change de 1759 pour une année de loyer, par acte

passé en 1759, doit être infirmée et cassée, parce que la monnaie

de cartes n'a plus cours en 1761.

Dans une cause de Caron contre Bergeron, le gouverneur

Gage confirme, le 11 août 1761 (2), une sentence rendue par la

chambre de milice, ordonnant au demandeur de recevoir en

monnaie de cartes le montant du billet consenti en 1760 pour

une dette contractée en 1758.

Telle est l'histoire de la monnaie de cartes au Canada ; tel fut

son rôle, telle fut sa fin.

Elle a rendu des services réels an commerce dans les com-

mencements ; elle a facilité les échanges et amélioré les condi-

tions économiques de la colonie. Mais l'abus n'était pas loin.

Le gouvernement ne siit pas l'éviter. Sa première faute est

d'avoir augmenté le chiffre de la monnaie mise en circulation
;

en second lieu, il commit une grande erreur en laissant à l'in-

tendant la liberté de battre monnaie à sa guise. Cet officier

avait seul le contrôle des ordonnances, et, d'après les instruc-

tions du roi, il pouvait en émettre autant que le besoin pouvait

s'en faire sentir dans la colonie. Cette mesure d'économie

politique pouvait constituer une protection avantageuse ou un

abus criant, suivant qu'elle serait exécutée par un homme probe

ou par un employé nuilhounete. L'intendant Bigot fut un

serviteur infidèle : il spécula aux dépens des pauvres colons en

encombrant le marché d'une monnaie dépréciée, eu exploitant

l'ignorance des colons, qui mettaient sur une même ligne les

(1) Jugements rendus par les officiers de milice, etc., p. 37.

(2) Id., p. 45.
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ordonnances de l'intendant et les cartes signt^es par le roi. Lors-

qu'on fut instruit de ces faits, il était trop tard ; le trdsor royal,

mis à sec par des guerres ruineuses, refusa de payer, effraye sans

doute par le chiffre considérable de bons que son agent avait

signés. Ainsi la monnaie de cartes a donné naissance à tant

d'abus, créé tant de déceptions, que son passage a été plutôt

funeste qu'utile à la colonie.



CHAriTEE XIV.

Edits et Ordonnances.

(1663-1759).

I. Ei!it« et ordonnances royaux enregistrés au Conseil souverain à partir de

1G63—La question de l'enregi.-itrement des ordonnances—Les coureurs

de bois—Notaires et gardes-notes—Causes de récusation et requêtes

civiles—Conservation des minutes des notaires—Tuteurs—Requêtes

civiles et oppositions—Actes des notaires—Ct)nventions matrimoniales

—Ordres religieux et gens de main-morte. II. Juridiction du Conseil

supérieur—Arrêts et règlements—Bornages— Insinuations—Adminis-

tration des fabriques—Effets naufragés—Registres de l'état civil

—

De.'-titutions des tuteurs—Mariage des mineurs. III. Ordonnances des

intendants—Juridiction de l'intendant—L'esclavage en Canada—Beaux
judiciaires—Testaments reçus par les curés—Affranchissement des

esclaves—Maintien de l'ordre dans ou près des églises—Enfants trouvés
—Les Edits et Ordonnances so.^t publiés en trois volumes en 1854—Le

pouvernenient de Québec publie en 18*^3 ime Collection de manuscrits,

et en 1885 il entreprend de publier les Jwjements et Délibérations du

Conseil souverain de la Nouvelle-France.

Nous avons fait, dans les chapitres précédents, une analyse

de la Coutume de Paris et de l'ordonnance de 1667; nous

avons aussi passé eu revue les principaux actes législatifs

émanant des rois de France, antérieurs à 1663. Il nous reste à

jeter un regard sur les actes législatifs affectant le Canada et

adoptés postérieurement à l'année 1663. Nous avons abordé,

en grande partie, cette matière en traitant certains sujets en

particulier. Toutefois, afin de compléter nos observations sur

les lois de la Nouvelle-France, nous mentioni rons celles qui

ont le plus d'importance, laissant de côté toute disposition qui

ne porte pas un caractère général et permanent. Les règlements

transitoires, les arrêts qui n'affectent que les droits privés, ne

sauraient trouver place dans cet ouvrage.
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Afin (le mettre plus do liiinièro dans l'étude de cotte intéies-

saiito matière, nous jiarlorons :

lo Des odits et ordonnances royaux emogistros au Conseil

su}iériour de Québec h jiartir de 1G63
;

2o Des arrêts et règlemonls du Conseil supérieur de Québec;

3o Des ordonnances des intendants du Canada,

Nous avons vu que parmi les lois générales du royaume il ne

s'en trouve qu'un jjetit nombre qui aient été enregistrées au Cmi-

seil sui)érieur de Québec. Nous n'avons pas l'intention de revenir

sur cette question do l'ein-egistrement qui divise, qui passioinio

même les meilleurs esprits. Qu'il nous sulïise de dire que les

ordonnances générales des rois de France relatives au droit

criminel, au droit ecclésiastii^ue, au commerce ou à la marine,

quoique non enregistrées au Conseil supérieur, ont cepeu<lant

été observées en Canada sous la domination française. C'est

un point indiscutable. Les registi'es des cours sont remplis du

jugements basés sur ces ordonnances. Les Extraits de IVr-

rault rapportent plusieurs décisions prononcées par la prévôté

de Québec et par le Conseil supérieur. Les affaires de commerce

étaient régies par l'ordonnance de 1G73, La cour d'amirauté

décidait les affixires maritimes suivant les dispositions de l'or-

donnance de 1C81. En matière de crimes et de délits ou

suivait l'ordonnance de 1670 ; en matières ecclésiastiques celle

de 1695. Ces grandes ordonnances, qui étaient la loi

fondamentale de l'ancienne mère patrie, furent nécessairement

introduites, reçues, observées dans la Nouvelle-France à l'égal

de la Coutume de Paris. N'est-ce pas étrange de voir que

depuis la cession on est généralement d'opinion que ces ordon-

nances ne sont pas loi ? Sommes-nous plus en état de le savoir

que les intendants, les procureurs généraux et les autres mem-

bres du Conseil supérieur ? La plupart de ces hommes étaient

versés dans l'étude des lois françaises
;
plusieurs d'entre eux

avaient été membres du parlement de Paris avant de venir

dans la colonie. Auraient-ils de propos délibéré consenti i\
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laisser commettre une illi'^mlitu (|in se serait perpotm'o jns(iu'i\

la cession, ou au nioins jus([u'ii riinnéc 174(), date des l'anieuses

k'Urt'.s du roi au sujet des enie^'isticnients ? C'est dillieile de le

sa]il)<iser. D'ailleurs, ces ordoiinauces ne faisaient (jue repro-

diiiie l'ancien droit sur chaque matière: le fond reniunte bien

avant 1G03.

Outre ces lois générales observées dans tout le rf)yaunie, les

rois de France ])ublièrent des lois spéciales à la colonie au moyen

crédits et ordonnances. C'est de ces lois particulières (jue

nous allons parler, l'eu d'entre elles sont parvenues intactes

jusqu'à nous. Cependant l'aïuUyse de ces dispositions légales

a nécessairement sa pliice dans une hist(jire du droit. Naturel-

lement, on ne mentionnera ici que celles qiii ne sont jias citées

dans les autres chapitres de cette histoire. Commençons par

lus édits et ordonnances royaux.

I.

Le 12 avril 1670, le conseil d'Etat du roi rend un arrêt pour

encourager les mariages des garçons et des filles en Canada.

Les parents qui auront dix enfants vivants, nés en légitime

mariage, non i)rêtres, ni religieux, seront payés d'une i)ension

de 300 livres par an ,)ar le roi ; et ceux qui en auront douze

auront une pension de 400 livres par an. Il y aura un présent

du roi de 50 livres le jour des noces des garçons de vingt ans et

au-dessous et des filles de seize ans et au-dessous Les parents

qui ne marieront pas leurs enfants à cet âge paievont l'amende.

Les deux fléaux qui paralysaient les progrès de la colonie

étaient la traite de l'eau-de-vie et les coureurs de bois. Le 25

juin 1G73, le roi rendit un arrêt disant: " très expresse inhibi-

tions et défenses ilitous Français habitant ledit pays, domiciliés

ou non domiciliés, de sortir ni abandonner leurs maisons et

vaquer dans les bois plus de vingt-quatre heures, sans la permis-

sion expresse du gouverneur et lieutenant général audit pays,
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à peine de la vie. Cet arrut fut enregistre le 4 soptenibro 'h

la ini-ine année. Le Conseil revint sur ce sujet à (lill'c'reiib's

reprises, éilictunt les peines les plus sévères contre les couniui-s

de bois. Les coureurs do bois furent aninistiés plusieurs fuis,

mais les récidivistes devaient être sévèrement punis.

Le 17 mai 1G75 (1), le roi nomme M. Gilles Rageot notaire

garde-notes, conformément h la Coutume, prévôté et vicomte do

Paris. Le garde-note était celui qui, en vertu d'un édit

d'Henri III, de l'an lôTô, avait la garde de toutes les minutes

des notaires, ai)rès qu'ils étaient décédés ou qu'ils avaient

résigné leurs offices. Avant cet édit, on apportait au grefl'e les

minutes des actes qui se passaient pardevant notaires, et les

greffiers en délivraient expédition aux parties ; mais, quatre

ans après, les charges de garde-notes furent supin'inu'es et

réunies à celles des notaires, qui en ja-ennent à présent la qua-

lité (2). Lt!S transports de terre, les contrats, les obligations

pour prêt d'argent, les contrats de société, en un mot les enga-

gements écrits de toutes sortes, furent ordinairement faits dans

la Nouvelle-France par des notaires, nommés par le roi d'abuid,

et plus tard sous son autorité, par des commissions de l'inten-

dant, avec pouvoir d'exercer dans un district seulement et non

dans toute la colonie. Les seigneurs eurent aussi le droit de

nommer des notaires : ces derniers s'appelaient les notaires sei-

gneuriaux ; les autres, notaires royaux.

Les notaires, qu'ils fussent royaux ou seigneuriaux, avaient

le droit, comme ils l'ont encore, de garder les minutes de leurs

actes, qui étaient signés par les parties contractantes ou, à

défaut de signature, marquées d'une croix. Cette dernière

formalité était très appréciée, car la majorité des habitants ne

savaient pas écrire. Lés copies de ces minutes, certifiées ]iar le

notaire, avaient et ont encore toute l'authenticité de la minute

devant les tribunaux. A la mort du notaire, l'intendant reuiet-

(1) Fcrrière, Dictionnaire de Droit, Vo Notaire.

(2) Edits et Ordonnances, III, 89.
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tiiit lu groill' Il un autre notuire de confiiiuco. L'honorabilité du

notaire était grande ; aussi grande était la ])unition de toute faute ;

le notuire qui falsifiait un acte était j)Uiii de mort (1),

Le iîO août 1G85 (2), le Conseil enregistre l'arrêt du conseil

d'Etat du 10 mars 1085, qui annuUe l'arrêt du Conseil supérieur

du IG août 1G84, faisant défense au Conseil de faire des règle-

ments sur la police généiale en l'absence du gouverneur et do

l'intendant. Pour ceux qui donnent au Conseil supérieur les

attributions d'un parlement, ils doivent admettre (jue c'était

porter une grave a 'einte à ses prérogatives qtio de lui enlever

le droit de faire seul des règlements sur la police.

En nuirs 1G85 (3), le roi fait une déclaration sur le jugement

des causes de récusation et les récjuêtes civiles en Canada. Il

est réglé que les procès pendants au Conseil souverain, dans

lesquels aucun des officiers ([ui le composent font partie, seront

renvoyés, sur la simple ré(|uisition de l'une des parties, devant

l'intendant, pour être jugés par lui et six autres juges non

suspects, tel qu'il voudra choisir dans le Conseil ou ailleurs,

en dernier rcjssort et sans appel, à la charge que les parties

feront leur déclaration avant contestation en cause, autrement

n'y seront \)lus récusables ; les causes de récusations doivent

être jugées en dernier ressort dans le Conseil au nombre de trois

juges au moins, et si les récusations sont proposées contre un si

grand nombre qu'il n'en reste pas trois non suspects pour les

jug(îr, le nombre des juges sera suj)pléé par d'autres officiers des

sièges inférieurs, et à leur défaut par praticiens ou notables qui

seront appelés par celui qui présidera; et à l'égard des juge-'

ments du Conseil en matière criminelle, ils seront donnés j)ar

cinq juges au moins, et si ce nombre ne se rencontre pas dans le

Conseil, ou si quelques-uns des officiers sont absents ou récusés,

ou s'abstiennent pour cause jugée légitime par ledit Conseil, il

(1) Magères.

(2) Edits et Ordonnances, II, 109.

(3) Edits et Ordonnances, I, 253. Morcau de Saint-Méry, I, 391.
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sera pris d'antres officiers même des sièges inférieurs, à la réserve

de conx qni auront rendu la sentence dont l'appel serait à juger.

Pouvoir est donné au Conseil, en jugeant les requêtes civiles,

qui peuvent être présentées sur simjdes requêtes, de pronoucci'

en même temps sur le rescindant et le rescisoire, nonobstant

l'ordonnance de 16G7.

Voici quelques arrêts qui concernent les notaires et les actes

des notaires.

Le 2 août 1717 (1), le roi fait une déclaration pour la con-

servation des minutes des notaires, trouvant que la conservation

des minutes des actes et contrats qui sont passés i»ardevniit

notaires est d'une importance extrême pour assurer le bien it lo

repos des familles. Les articles 1 et 2 pourvoient à ce que le.s

minutes soient cotées et classées année par année, et mi.ses

séparément dans un carton, en ma'i.'^re de registre, sur le dos

duquel ils mettront l'année. Article 3, les procureurs du roi des

justices ordinaires et les procurevtrs fiscaux des justices seigneu-

riales visiteront les gretlës des notaires dans les trois mois de

chaiiue année. Article 5, procès-verbaux des visites, envoyés

au procureur général du Conseil. Arlicle G, notaire en coiUra-

vention, passible d'amende arbitraire. Articles 7 et 8, i)ioeé-

dure à suivre lorsque le notaire décède : les juges ordinaires des

lieux, à la requête des procureurs du roi de leurs juridictions,

et les juges des justices seigneuriales, à la requête des proprié-

taires fiscaux desdites justices, se transportent aux domiciles

des héritiers du notaire décédé dans leurs districts, pour i^e faire

représenter les minutes et en faire inventaire ; et ils donneront

une copie de l'inventaire aux héritiers, et déposeront au greffe

les minutes. Article 9, les greffiers dépositaires des minutes

donneront pendant cinq ans aux héritiers du notaire la moitié

des revenus retirés pour expédition desdites minutes.

Le 15 décembre 1721 (2\ le roi fait une déclaration au sujet

(1) Kditn H Orduniu ices, l, 372.

(2) M, 1, -138.
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fies tuteurs : 1 si le iniueur a di's propriécds en France et dans

la colonie, il sera nommé un tuteur dans chaque endroit, en

procédant de la même manière dans chaque endroit pour la

nomination, et chaque tuteur sera indépendant l'un de l'autre
;

2 l'éducation du mineur est déférée au tuteur du domicile du

père décédé ; 3 les lettres d'émancipation seront entérinées dans

les tribunaux de France et de la colonie ; 4 les mineurs (juoi-

qu'émancipés ne pourront disposer avant leur âge de majorité

de leurs nègres quoique meubles ; 5 il faudra pour le mariage

du mineur le consentement par écrit du tuteur du domicile du

père décédé, consentement obtenu par assemblée de ]>arents et

amis, et le juge présidant cette assemblée exigera aussi le même
consentement de l'autre tuteur, obtenu de la même manière.

Le 19 février 1732 (1), le roi rend une ordonnance au sujet

des déserteurs et des criminels qui se sauvent dans les couvents.

Les huissiers ou porteurs de décrets pourront pénétrer dans les

couvents accompagnés d'un juge, sans la permission de l'évêque,

dans les cas ordinaires. Défense aux curés et ecclé.siastiqueia

de recevoir les criminels ou déserteurs dans les couvents.

Le 22 avril 1732 (2), le roi fait sa déclaration au sujet des

requêtes civiles et oppositions. Dans le préambule, il est dit

que le roi avait jugé à propos de permettre au Conseil supérieur

de Québec de proposer ses observations sur les dispositions de

l'ordonnance de 1667 et le Conseil supérieur ayant arrêté en

conséquence, le 7 novembre 1678, un règlement par lequel il

suggérait quelques changements sur plusieurs articles de cette

même ordonnance, le roi les confirma, par son édit de 1770, à

l'exception de quelques articles sur lesquels il déclara ses inten-

tions par le même édit. Les articles 13, 14 et 16 du titre des

requêtes civiles furent du nombre de ceux dont le Conseil

supérieur jugea que les dispositicms ne devaient j)as avoir lieu

par rapport à la Nouvelle-France, et sur lesquels les cl ange-

(1; Edits et Ordonnances, I, 528.

(2) Id., I, 633.
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ments qu'il fit furent autorisés par ledit de 1679. L'absence

d'avocats et de chancellerie détermina le roi à régler que touces

les requêtes seraient reçues à l'audience sans exiger, pour les

requêtes civiles, les formalités prescrites par les mêmes articles

13 et 14, et il lui parut en même temps convenable qu'il eût la

liberté d'arbitrer, comme il jugerait à propos, l'amende fixée jiar

l'article IG à 450 livres pour les requêtes civiles présentées

contre les arrêts contradictoires, et à 225 livres pour celles pré-

sentées contre les arrêt' par défaut. Le roi voulut, dans la

suite, faire, par rapport à la Nouvelle-France, un nouveau

règlement ou changement aux dispositions de l'ordonnance de

1GG7, concernant les requêtes civiles, par une déclaration de

mars 1685, par laquelle il donne pouvoir au Conseil supérieur

de Québec de prononcer en même temps sur le rescindant et le

rescisoire, en jugeant les requêtes civiles. Cette déclaration, en

déroge iint à cet effet à l'ordonnance 1G67, qui dépend 'le cumuler

le rescindant et le rescisoire, ne déroge point à ce qui avait été

arrêté par le règlement du Conseil supérieur du 7 novembre

1678, et confirmé par l'édit de 1679, concernant la forme des

requêtes civiles et la consignation d'amende, en sorte que, depuis

cette déclaration comme auparavant, les requêtes civiles ont été

présentées au Conseil supérieur sur sinq)le requête, qu'on a

exigé la consignation d'amende et que le Conseil a arbitré, selon

les différentes conjectures des temps, d'abord à 30 livres, ensuite

à 40 livres, et enfin sur le pied de 45 livres. 11 s'est cependant

trouvé des praticiens qui, sous prétexte que la déclaration de

mars 1685 n'a pas fait mention de la consignation d'amende,

ont affecté de révoquer en doute la nécessité de cette consigna-

tion, sagement établie pour .nettre un frein à l'opiniâtreté et à

la mauvaise foi des plaideurs, et qui, pour autoriser cette préten-

tion, ont cherché à confondre les cas oii la simple requête est

sufiisaute et ceux où la requête civile seule peut avoir Keu, en

qualifiant à cet effet des requêtes d'opposition, de réfornuition,

d'interprétation ou d'explication d'arrêt, requêtes qui, au fond,
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sont de v(jritables requêtes civiles. Ces abus ont excité l'atten-

tion du Conseil supérieur. Pour y remédier, il lui a paru

nécessaire de déterminer d'une manière ^lositive les cas où la

simple requête d'opposition aux arrêts est seulement requise, et

ceux où la requête civile sur sim pie r(;quête, avec la consigna-

tion d'amende, est absolument indis])ensable
; et c'est ce qu'il a

fait par un nouveau règlement, qu il a arrêté, le 22 janvier

1731, et qu'il a supplié le roi de v( uloir bien autoriser. Après

examen, le roi l'a confirmé comme suit: 1 Requête d'opposi-

tion, seulement contre les arrêts rendus ; I sur défaut, faute de

coromraître; II faute de ])laider; III sur requête non com-

muniquée et sans avoir été assigné, ni entendu ; IV sans y
avoir été partie ou duement appelé, ni ceux dont on est héritier,

successeur et ayant-cause. 2 Cette opposition ne sera reçue

sur défaut, faute de comparaître ; I que dans les huit jours à

compter de la signification de l'arrêt ; II qu'en remboursant les

dépens du défaut. 3 A l'égard des arrêts rendus à l'audience,

8ur défaut de plaider, même délai huit jours après la

signification de l'arrêt, 4 Aux ariêts sur requêtes non com-

muniquées, toute personne recevable à faire opposition, même
en dehors des huit jours. 5 II en est de même des arrêts où

l'on n'a pas été partie ou duement appelé, ni ceux dont on est

successeur ou ayant-cause ; dans le cas de renvoi, condamnation

aux dépens, dommages et intérêts. 6 Les arrêts du Conseil

supérieur ne peuvent être attaqués que par la requête civile

dans quelque cas que ce puisse être. 7 Cette requête doit

porter les reçus du greftif^r du montant de la consignation

d'amende, fixée à 45 livres, et être transmise au procureur

général. 8 Toute requête présentée contre les arrêts du Conseil

supérieur est considérée être requête civile, quel que soit le nom
qu'elle porte. 9 Les requêtes présentées en interpn'tation ou

exi)lication de quelque ambiguïté, dans les term.es du dispositif

ou de la prononciation des arrêts, n'ont pas besoin de la consi-
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gnation ; mais elles doivent contenir l'offre expresse d'exdcuter

l'arrêt (1).

Le 6 mai 1733 (2), le roi fait une déclaration concernant les

actes défectueux des notaires, qui ont été déposés aux greffes

des juridictions ordinaires et aux greffes des juridictions

seigneuriales. Le Conseil est autorisé à valider les actes des

notaires morts ou démis dont les greffes sont ainsi déposés
;

même les actes sur lesquels toutes les parties ont signé,

moins le notaire et les témoins ; même les actes où l'une des

parties n'aura pas signé, malgré que les témoins ou le notaire

n'aient pas signé. Quant aux acte? qu'aucune partie n'aura

signé, pour être validés, il faudra que le notaire ait signé ou les

témoins seulement. Pour les contrats de mariiige, il faut au

moins qu'ils soient signés de deux parents ou amis des conjoints,

lors même que les conjoints, le notaire ou les témoins n'auraient

pas signé. Les ratures, interlignes et renvois pour être validés

devront être signés. Le Conseil est enfin autorisé à valider tous

les actes qui auront eu leur pleine et entière exécution. Cette

déclaration ne s'applique qu'aux actes antérieurs à son enregis-

trement.

Par une autre déclaration en date du 6 mai 1733 (3),

concernant les actes des notaires en Canada, le roi dit qu'il a été

informé que paimi les notaires établis dans la JS'ouvelle-l'rance,

il y en a qui sont dans l'usiige de se contenter de faire mention

dans les actes qu'ils reçoivent, de la déclaration que les parties

et témoins font de ne savoir signer, se croyant dispensés de

faire pareillement mention de la signature de.sdites jiarties et

témoins, quoique cette mention soit expressément requise par

l'article 84 de l'ordonnance d'Orléans de 1560, et jtar l'article

165 de celle de Blois de 1579, à peine de nullité et d'amende

arbitraire. D'autres aussi négligent de faire mention dans

(1) Il est à. regretter que cette procédure n'ait pus été reconnue par le

Co'lo. Le rôle qu'elle jouerait est (l'une inipo. tance indéniable.

(2) Edits et Ordonnances, I, 5'Mi.

(3) Id., l, 539.
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lesdits actes q ne la lecture en a été faite aux parties et aux

témoins, quoique l'usage de la plupart des notaires de la colonie

soit de faire cette mention, encore qu'elle ne soit pas expres-

sément prescrite par les ordonnances et règlements, mais

seulement la lecture desdits actes, et qu'il s'en trouve qui

portent leur négligence jusqu'à omettre de signer les minutes

des actes qu'ils reçoivent. Le roi exige que les notaires

fassent mention de la déclaration des parties et des témoins

qu'ils ne savent pas signer, sous peine d'amende et d'interdic-

tion. Les notaires devront aussi, dans les contrats île vente,

d'échange et autres actes translatifs de propriété, faire mention

de la nature des terres et habitations à être aliénées ; et si

elles sont aussi tenues en fief ou en censive, et d"y dénom-

mer le seigneur et d'indiquer les charges seigneuriales, sous les

mêmes peines. Ils devront aussi mentionner que la lecture en

a été faite aux parties. Ils devront signer chaque minute,

constater les mots rayés d'un trait de plume, numéroter leurs

actes et ne faire aucun interligne, mais porter en renvois jiara-

phés les ajoutés. Les ordonnances devront en général être

observées. Dans les trois mois de l'ordonnance en question,

chaque notaire sera tenu d'avoir un répertoire dont cha(|ue

feuillet sera coté et paraphé par premier et dernier et chai[ue

acte y sera entré par son titre, sa date et son numéro, sans

laisser aucun blanc. Il est défendu aux notaires de se défaire

de leurs minutes, lors même que les parties se seraient désistée?,

sous peine d'amende. Lors de la visite aux divers greffes de

notaires, tel que voulu par l'ordonnance de 1717, les procureurs

du roi feront un recolement de toutes les minutes non entrées

audit répertoire, ainsi qu'une liste de celles qui ne porteront

pas toutes les exigences de cette ordoimance. Les contraven-

tions sont poursuivies à la requête du procureur général au

Conseil supérieur et jugées par ce dernier.

Le G mai 1733 (1), le roi fait une autre déclaration concer-

(1) Edits et Ordonnances, I, 541.
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nant les conventions matrimoniales en Canada. Le roi a été

infornu' que la plus grande partie des habitants de la colonie

étaient dans l'usage de ne point passer d'actes pcir-devant notaires»

pour leurs conventions matrimoniales, et s'i^taient contentés de

faire ces conventions sous seing privé, et de les faire déposer

ensuite chez des notaires. Les notaires, de leur côté, recevaient

ces conventions sans en tenir note, et les plaçaient avec leurs

papiers sans faire aucune entrée dans leur répertoire. Le gou-

verneur et l'intendant avaient sup])lié le roi d'avoir égard à la

bonne foi des habitants et au peu de capacité des notaires, dont

il y a peu d'établis dans les côtes, faisant observer au roi que les

chemins so:it, une grande partie de l'iiiver, impraticables, et que

si les habitants étaient obligés de faire faire le dé[)ôt de leurs

conventions matrimoniales chez les notaires avant la célébration

de leur mariage, il faudrait qu'ils retardassent pendant des mois

entiers et môme plus, ce qui pouvait leur faire changer de réso-

lutions ou les faire tomber dans des désordn>s qu'il convient

d'éviter. La présente déclaration pourvoit donc, d'abord, à

autoriser le Conseil supérieur à valider les conventions matri-

moniales sous seing-privé trouvées dans les gfctïes des notaires

décédés, démissionnaires ou destitués. LiV où il y a des notaires,

les conventions sous seing-privé devront être déposées chez un

notaire avant la célébration du mariage, pour être validées. Là

où il n'y a pas de notaires, le dé[)ôt devra être fait dans l'année

du mariage. Il n'est exigé aucune formalité quant à ce dépôt.

Le curé ou les capitaines ou officiers de milice, dans les côtes où

il n'y a pas de notaires, pourront et devront recevoir et écrire

les conventions de mariage, de la même manière que les

notaires. Il faudra la présence de deux témoins, dont l'un au

moins saura signer, et il sera fait mention de l'ancre, et un

certificat sera mis au bas par le curé ou capitaine, attestant que

telle convention a été faite avant la célébration du mariage.

Cette convention restera entre les mains de celui qui l'aura

reçue, et il recevra la somme de neuf livres, dont six pour lui et
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trois pour le notaire à (jui elle devra être envoyée. Le curé ou le

capitaine donnera aux époux une reconnaissance qu'il éclian<,'era

ensui'e aveu i .cte de dépôt de ladite convention chez le notaire,

qui devra donner sur-le-champ cet acte, (pii contiendra le texte

en entier de ces conventions, avec la date et le nom des parties.

Cet acte de dépôt sera signé par le notaire et celui qui lui aura

remis la convention matrimoniale. S'il ne sait pas écrire, men-

tion en sera faite si le notaire reste dans les côtes ; s'il reste

dans la ville, il lui faudra en sus deux témoins sachant signer.

Le porteur de la convention aura droit à une expédition dudit

acte de dépôt. Le délai pour faire ce dépôt est de six mois,

pour les endroits situés dans les dix lieues au-dessous de Québec

en remontant le fleuve jusqu'à dix lieues au-dessus de Montréal,

et de huit mois pour les autres endroits. Les curés ou capitai-

nes sont passibles de dt'ir' mages pour toute négligence à faire

tel dé[)ôt. La nullité est prononcée contre toute convention

matrimoniale faite en contravention des pré>:entes. Lors des

visites chez les notaires, il sera tenu un procès-verbal sé{)aré

pour les conventions matrimoniales. Les contraventions sont

portées par le procureur général au Conseil, et par ce dernier

jugées.

Dans un ordre du roi de 1742 (1), il est dit: " Les gouver-

neurs et intendants n'ont pas le pouvoir de faire des inipositivm?.

C'est un droit de souveraineté que Sa Majesté ne communique

à personne ; il n'est pas mCnne permis aux habitants des colo-

nies de s'imposer eux-mêmes sans y être aut.irisés."

Le 25 novembre (2), le roi fait une décl intion concernant

les ordres religieux et gens de main-morte établis aux colonies

françaises. Quelque ftiveur, dit le roi, que puissent mériter les

établissements fondés sur des motifs de religion et de charité, il est

temps que nous prenions des précautions ertic.ices pour empêcher

qu'il ne puisse non seulement s'y en former de nouveaux sans

(1) M. Petit, Gouvernement des colonies françaises.

(2) JiJdits et Ordonnances, I, 576.
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nolri! permission, mais encore pour ({ue ceux qui y sont autorisés

lie multiplient des acquisitions qui mettent hors du commerce une

partie considérable des fonds et domaines de nos colonies et ne

pourraient être regardées que comme contraires au bien com-

mun de la société; c'est à quoi nous avons résolu de pourvoir

par une loi précise, eu réservant néanmoins aux communautés

et gens de main-morte, déjà établis dans nos colonies, la faculté

d'aciiuérir des rentes constituées d'une certaine nature, dont la

jouissance leur sera souvent plus avantageuse, et toujours jilus

convenable à l'intéiêt public que celle des domaines qu'ils pour-

raient ajouter à leur possession. Ou lit ce qui suit dans cette

déclaration :

" X. Faisons défenses à toutes les communautés religieuses

et autres gens de main- morte, établis dans nosdites colonies,

d'acquérir, ni posséder aucun bien immeuble, maisons, habita-

tions ou héritages situés auxdites colonies ou dans notre

royaume, de (pielque nature et qualité qu'ils puissent être, si ce

n'est en vertu de notre permission expresse, portée par nos

lettres patentes enregistrées en la forme pres(^'ite ci-après, dans

uosdits conseils supérieurs, pour les biens situés aux colonies,

et dans nos cours de parlements, pour les biens situés dans

notre royaume ; ce qui aura lieu, à quelque titre que lesdites

communautés ou gens de main-morte prétendent faire l'acquisi-

tion desdits biens, soit par vente volontaire ou forcée, échange,

donation, cession ou transport, même en paiement de ce qui leur

serait dû, et en général pour quelque cause gratuite ou onéreuse

que ce puisse être. Voulons que la présente disposition soit

observée, nonobstant toutes clauses ou dispositions générales

qui auraient été insérées dans les lettres patentes ci-devant

obtenues pour autoriser l'établissement desdites communautés,

par les(juelles elles auraient été déclarées capables de posséder

des biens-fonds indistinctement.

" XI. La disj)osition de l'article précédent aura lieu pareille-

ment pour les rentes foncières ou autres rentes non rachetables.
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même pour les rentes raclietables lorsqu'elles seront constituées

sur (les particuliers ; et ce encore que les deniers provinssent

du reniboiirsement de capitaux d'anciennes rentes.

" XVIII. Défendons à tous notaires et autres officiers de pas-

ser ou recevoir, au profit desdites communautés et gens de

main-morte, aucun contrat de vente, échange, donation, cession,

transport ou acte de prise de possession desdits biens : comme

aussi aucun contrat de création de rente foncière ou de consti-

tution sur les particuliers, qu'après qu'il leur aura apparu de nos-

dites lettres de permission et arrêts d'enregistrement d'icelles,

desquelles lettres et arrêts il sera fait mention expresse dans les-

dits contracts et actes, à peine de nullité, même d'interdiction et

des dommages et intérêts des parties, s'il y échoit, et en outre

d'une amende qui sera arbitrée suivant l'exigence des cas, et

apjilicable moitié au dénonciateur et moitié à nous.

" XX. Voulons qu'aucuns desdits biens ne puissent être

donnés auxdites communautés et gens de main-morte, par des

dis])ositions de dernière volonté, et entendons comprendre dans

la présente prohibition les nègres, esclaves qui servent îl ex[)loi-

ter les habitations, lesquels à cet égard ne pourront être réputés

meubles, et seront regardés comme faisant partie desdites liabi-

tations, et sera la disposition du présent article exécutée

quand même le testateur, au lieu de laisser auxdites commu-

nautés et gens de main-morte directement lesdits biens et

nègres esclaves, aurait ordonné qu'ils seraient vendus, et que le

prix eu serait remis ; le tout à peine de nullité.''

La déclaration du roi fut enregistrée au Conseil supérieur, le

5 octobre 1744. Ces dispositions conformes au droit anglais

sont encore en force ici, et la permission de l'autorité souve-

raine est celle du parlement de Québec. Ou admettrait égale-

ment les lettres patentes émanant du souverain régnant (1).

(1) 13, L. C. J., 182. Pothier, Des Personnes, 634.
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II

Louis XIV avait conféré au Conseil supérieur de Québec le

pouvoir de régler " toutes les affaires de police, publi(|ues et

particulières de tout le pays." Il pouvait aussi régler la dépense

des deniers publics, et statuer sur la traite des pelleteries

avec les sauvages et du trafic en général des habitants du pays

avec les marchands du royaume. Ces pouvoirs font du Conseil

un corps à la fois législatif et judiciaire. Dans l'exercice de ses

franchises législatives, il adopta des arrêts et des règlements

ayant un caractère tantôt privé, quelquefois public. C'est de

ces derniers que nous allons nous occuper, en ne citant toutefois

que ceux qui ont un caractère général et permanent. Nouh ne

mentionnerons pas ceux qui ont été signalés ailleurs.

Le 5 décembre 1663 (1), un arrêt du Conseil supérieur défend

de recevoir les domestiques, sans écrit de leur maître, à i)eine

d'amende tant contre le domestique que contre le maître ; même
défense de débaucher un domestique et le faire boire, sous peine

d'amende. Cet arrêt contient un règlement général qui défend

de s'enivrer sous peine d'amende. Le 24 janvier 1664 (3), le

Conseil fait emprisonner un domestique pour contravention à

l'arrêt du 5 décembre.

Le 2 avril 1683 (2), le Conseil supérieur rend un arrêt par

lequel il est fait défenses à tous mendiants valides de gueuseret

mendier à l'avenir à Québec, à peine de punition ; il leur est

enjoint de sortir de Québec dans les huit jours et d'aller demeurer

sur les habitations qui leur ont été concédées pour les faire

valoir et cultiver sou3 les mêmes peines ; comme aussi il est

défendu à toutes personnes, de quelque qualité et condition

qu'elles soient, de leur faire l'aumône aux portes de leurs maisons,

ni ailleurs, sous quelque prétexte que ce soit, à peine de 10

livres d'amende.

(1) Edits et Odonnances, II, 13.

(2) /d, II, 102.
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Le 20 juin 1GG7 (1), le Conseil .supérieur rend un anf-t fixant

définitivement les montures à la quatorzième portion. Le 26

avril de la même annde (2), il donne plein effet i\ un contrat de

niaria'^'o contenant un don mutuel, malgré le défaut d'insinuation

de contrat, vu qu'il n'existe pas au Canada de chancellerie pour

l'insinuation des donations, et que les parties étaient dans l'igno-

rance de savoir ce qu'elles avaient à faire. Le 20 juin (3), il

ordonne à ceux qui ont des chardons sur leurs terres de les

couper entièrement chaque année vers la fin de juillet ; même
ohligation de les couper dans les chemins qui traversent les

terres, h peine d'amende. Un autre arrêt (4) porte que les

parties se communiqueront leur demande et leur réponse.

L'arrêt du Conseil, du 13 avril 166'J (5), explique que l'absence

de bornes avait donné lieu au défrichement des terres qui n'ap-

partenaient pas à ceux qui les défrichaient. Pour régler à

l'amiable le malentendu, il oblige au délaissement sans dédomma-

gement ceux qui ont joui d'une terre qui ne leur ajipartenait

pas pendant six années, y compris la première année employée

pour abattre le bois ; ceux qui n'ont pas joui six années pourront

contribuer jusqu'à l'expiration des six années. Si le propriétaire

n'y consent pas, il leur paiera une indemnité proporcionnée

à l'occupation ; les bâtiments devront être évalués et remplacés

ou payés par le propriétaire. Le bornage est ordonné pour

l'avenir pour toutes les concessions, et les alignements doivent

être de dix arpents en profondeur. On voit que la question des

squatters n'est pas de date récente.

Cette obligation de bornage qui n'était pas écrite diins les

titres de concessions faites au seigneur, l'autorité publique inter-

venait pour la leur imposer sous peine de ne pas recevoir leurs

droits seigneuriaux, nouvel incident qui ajoutait au caractère

(1) tdits et Ordonnances, II, 36.

(2) Ll, 37.

(3) H., 40.

(4) M., 51.

(5) Id., 48.
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particulier que devait prendre notre institution féodale, à mesure

qu'elle se dëvelo])pait (l).

Le 18 mars 1675 (2), le Conseil statue sur les abus commis

par les marguillers et le curé relativement aux biens de l'Ej^lise.

Le 6 juillet 1676 (3), le Conseil fait défense de chasser ou

passer sur les terres ensemensées, sous peine d'une amende, dont

moitié va au dinonciateur, moitié au propriétaire.

Relativement à l'administration des fabriques, plusieursanets

du Conseil supérieur ont été prononcés et plusieurs règlements

passés, ainsi que des ordonnances, pour régler cette matière.

Comme pièces justificatives on cite :

Une ordonnance de Mgr de Pétrée, du 5 décembre 16(i0,

ordonnant que dorénavant l'élection des nouveaux marguillers se

fera par ceux qui seront en charge, et par les anciens (jui, pour ce

sujet, seront avertis de se trouver à l'assemblée, ou à la pluralité

des voix et par suffrages secrets.

Cette ordonnance a été inscrite aux registres des élections.

Une ordonnance du 25 octobre 1677, qui se trouve dans les

archives de la fabrique de Montréal, reg. 2, p. 24, ordonnant,

suivant l'usage de l'Eglise de Paris, que les assemblées, soit pour

la nomination des marguillers, pour la reddition des comptes

des fabriques et autres choses qui regarderont seulement le bien

de la paroisse, soit pour la conservation de son bien ou augmen-

tation d'icelui, se tiendront dans l'église, la sacristie ou le presby-

tère ; et faisant défense de les tenir ailleurs, et à toutes personnes

de troubler lesdites assemblées.

Le 29 janvier 1691, le Conseil passe un règlement au

sujet des effets naufragés. Dès qu'il est trouvé quelque chose

naufragée et tirée hors du fond de l'eau, il en est donné, par

autorité de justice, avis public aux lieux ordinaires ; si les effets

ne sont pas réclamés par les propriétaires dans les deux mois

après l'avis, vente en est faite à l'encan au plus offrant, et le prix

(1) Observations de Sir L.-H. Laronlaine, 61 b.

(2) Edits et Ordonnances^ II, 58.

(3) Id., 76.

\i
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i mesure
distribue?, un tiers aux auteurs de la découverte, un tiers à

l'amiral, et l'autre tiers au roi, les frais de justice préalablement

payés.

Le 26 juillet 1691 le Conseil fait défense au procureur fiscal

ou substitut au bailliage de Ville-Marie de faire fonction de

juge dans les instances où il est question d'intérêt de minorité,

non plus que dans les matières criminelles et autres concernant

le public. Le Conseil leur enjoint aussi de déférer aux appel-

lations interjetées par les parties, à peine d'en être tenus en

leur nom.

Le 26 novembre 1708 (1), le Conseil met fin aux récusations

pour causes d'alliances spirituelles, vu le silence de l'ordonnance

de 1667 à ce sujet.

Le 5 août 1715 (2), le Conseil rend un arrêt au sujet des

registres de baptêmes, mariages et sépultures. L'arrêt se plaint

que ces registres aient été négligés, contrairement aux articles

8, 9, 10, 11, 12, 13, 15, 16 et 18 du titre 20 de l'ordonnance

de 1667. Dans les endroits où l'ordonnance a été le mieux

suivie, les curés et autres, qui ont fait les fonctions curiales,

n'ont point encore fait signer sur le registre, lors des sépultures,

deux des plus proches parents ou amis qui y avaient assisté,

quoique l'ordonnance le prescrive expressément par l'article 10

du titre 20. Le procureur du roi a pour principal devoii de

son ministère de voir à ce que les articles ci-dessus de l'ordon-

nance soient observés selon leur forme et teneur, aux peines y
contenues, tant pour la forme des registres, la manière d'écrire

les baptêmes, mariages, sépultures, tonsures, ordres mineurs et

sacrés, vêtures, noviciats et professions de vœux, que pour les

témoins qui doivent assister à la meilleure partie de ces actes,

même pour le dépôt qui doit y être fait après la fin de chaque

année aux greffes des juges royaux, des grosses des registres des

baptêmes, mariages et sépultures. L'arrêt devra être expressé-

(1) Edits et Ordonnances, II, 153.

(2) Id., II, 107.
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ment exécuté par les curds, vicaires, ou autres ecclésiastiques

séculiers ou réguliers, ou missionnaires faisant les fonctions

curiales, ensemble les supérieures ou supérieurs des communau-

tés séculières ou régulières, recteurs ou supérieures des hôpitaux

et autres personnes qui sont comprises aux articles de l'ordon-

nance et soumises à leur exécution.

Le 29 juillet 1737 (1), le Conseil rend un arrêt portant que

les écrits que feront signifier les parties dans les causes seraient

signées des parties, si elles savent signer, ou de ceux qui agiront

en leurs noms. Le 25 octobre de la même année (2), il décrète

qu'il sera expédié des lettres de restitution en entier contre une

donation mutuelle et autres stipulations préjudiciables portées

dans un contrat de mariage.

Le 27 février 1741 (3), le Conseil rend un arrêt qui règle les

formes de destitution des tuteurs, dans lequel on lit ce qui suit:

«' Faisant droit sur les conclusions dudit procureur général du

roi, fait défenses audit substitut de requérir d'office la destitu-

tion d'un tuteur sur les seuls rapports de ses pupilles, lui enjoint

de ne le faire que sur un avis des parents des pupilles, assemblés

à la requête de l'un desdits parents, ou à la requête même du-

dit substitut, en cas de négligence desdits parents par lui préa-

lablement avertis d'agir, à laquelle assemblée ledit parent qui

l'aura provoquée ou ledit substitut, audit cas de négligence,

fera aussi appeler le tuteur pour y être présent et se détendre

si bon lui semble sur ladite destitution ; enjoint audit lieute-

nant général commis en la juridiction et tous autres juges de

n'ordonner la destitution d'un tuteur qu'en la forme et manière

ci-dessus, en connaissance de cause et non sur la seule démission

volontaire ou le simple acquiescement que le tuteur donnerait

à ladite destitution, comme aussi que ledit lieutenant général

commis, dans le cas où celui des parents appelés à l'assemblée

(1) E'IUi^ et Ordonnances, II, 189.

(2) /rf., II, lyi.

(3) /(/., II, 201.
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manière

d'iceux aurait été élu tuteur, et serait refusant d'accepter la

tutelle à lui déférée, fera signifier à la requête de celui qui aura

provoqué ladite nomination, l'acte de tutelle au refusant, avec

sommation d'accepter ladite tutelle, sinon qu'icelle courra à ses

risques, périls et fortune, et assignation au premier jour, par de-

vant ledit lieutenant général commis, pour le voir ainsi dire et

et ordonner et que si le tuteur défendeur n'a moyens légitimes

de refus, ledit lieutenant général commis rendra sa sentence

conforme auxdites conclusions, laquelle sera aussi duement

dénoncée audit tuteur refusant avec itérative sommation sous

les mêmes peines, sans prononcer c* j,utre contrainte ni pourvoir

d'autre tuteur ou cotuteur, pour gérer ladite tutelle aux frais

dudit tuteur refusant."

Le 12 juin 1741 (1), le Conseil supérieur rend un arrêt qui

annulle les mariages des mineurs faits sans le consentement de

leurs parents et qui enjoint aux curés d'observer les ordonnances

canoniques concernant la publication des bancs et principale-

ment les articles 8 et 9 de la déclaration du roi du 9 avri\

1736 (2). On lit dans cet arrêt :
" Fait défenses à tous notaires

de passer des contrats de mariage de nÙLeurs, que les mineurs

ne soient duement assistés et autorisés de leurs pères, mères,

tuteurs ou curateurs, qui signeront audits contrats, ou qu'en

vertu de procuration en bonne et due forme desdits pères, mères,

tuteurs ou curateurs, dont la minute ou expédition demeurera

annexée audits contrats, sans pouvoir par lesdits notaires rece-

voir seulement ni la déclaration desdits mineurs de se poroer

forts de leursdits pères, mères, tuteurs ou curateurs, ni leur

promesse de leur faire agréer, approuver et ratifier ledit contrat

de nlariage. Enjoint au vicaire général du diocèse de cettedite

ville et à tous autres vicaires généraux, d'observer les ordon-

nances et constitutions canoniques concernant la publication et

dispense des bancs, laquelle dispense ne pourra être accordée

(1) Ediin et Ordonnances, II, 204.

(2) (Jette déclaration n'a cependant pas été enregistrée.
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r.: pour marier des mineurs sans le consentement des pères et

mères, tuteurs ou curateurs, ou qu'il n'y ait un jugement rendu

en connaissance de cause sur les oppositions ou défaut de con-

sentement desdits pères, mères, tuteurs ou curateurs. Enjoint

pareillement à tous curés et prêtres, tant séculiers que réguliers^

de manquer dans les actes de célébration de mariage si les con-

tractants sont enfants de famille, en tutelle ou curatelle ou en la

puissance d'autrui, d'y énoncer pareillement les consentements

de leursdits pères et mères, tuteurs ou curateurs ou jugements

rendus sur lesdites oppositions ou défaut de consentement, ou

d'y faire appeler et assister, non pas seulement deux témoins,

mais quatre témoins suivant les ordonnances, édits, déclarations

et règlements. Ordonne qu'en conformité des articles huit et

neuf de la déclaration du roi du neuvième avril, mil sept cciit

trente-six, les actes de célébration de mariage seront inscrits sur

les registres de l'église paroissiale du lieu oîi le mariage sera

célébré, et en cas que, pour des causes justes et légitimes, il ait

été permis de le célébrer dans une autre église ou chapelle, les

registres de la paroisse dans l'étendue de laquelle ladite église

ou chapelle sera située, seront apportés lors de la célébration du

mariage pour y être, l'acte de ladite célébration, inscrit. Fait

défense d'écrire et signer en aucun cas lesdits actes de célébra-

tion sur des feuilles volantes, à peine d'être procédé extraordi-

nairement contre le curé et autres prêtres qui auraient fait les-

dits actes, lesquels seront condamnés à telle amende ou autre

plus grande peine qu'il appartiendra, suivant l'exigence des cas

et à p(iine contre les contractants de déchéance de tous les

avantages et conventions portés par le contrat de mariage ou

autres actes, même des privations d'effets civils, s'il y échet."

Un arrêt permet la vente des immeubles sur trois simples

publications et affiches pour éviter les frais d'un décret (1). Un
autre ordonne de faire insérer dans les sentences les exceptions

et moyens de défense que pourront alléguer les défendeurs lors-

(I) Edita et Ordonnances, II, 222.



fcDITS ET ORDONNANCES. 3G9

qu'ils ne les auront pas dijduits par écrit et fait signifier. Un
troisième enjoint à tous les huissiers d'insérer dans leurs signifi-

cations tout ce ([ue la partie qui recevra les pièces désirera y
faire entrer fl).

Le 21 mai 17''i9 (2), le Conseil décide que le lieutenant géné-

ral de la juridiction de Montréal doit faire prêter serment aux

expt^rts avant de procéder, conformément à l'article 16 du titre

21 de l'ordonnance de 1G67.

III

L'intendant de justice, police et finance avait le pouvoir de

régler et ordonner, par des actes législatifs, certaines matières

d'intérêt public ou privé. Ses ordonnances étaient obligatoires

dans toute la colonie. Nous avons vu ailleurs l'étendue de sa

juridiction. Nous allons mentionner ici les principales ordon-

nances qu'il a rendues.

Le 13 avril 1709 (3), l'intendant rend une ordonnance qui

prouve que l'esclavage a existé dans la Nouvelle-France ; elle

se rapporte aux nègres et aux sauvages appelés Panis. Ayant,

dit l'intendant, une connaissance parfaite de l'avantage que

cette colonie retirerait si on pouvait sûrement y mettre, par des

achats que les habitants en feraient, des sauvages qu'on nomme
Panis, dont la nation est très éloignée de ce pays, et qu'on ne

peut avoir que par les sauvages qui les vont prendre chez eux

et les trafiquent le plus souvent avec les Anglais de la Caroline,

et qui en ont vendu quelquefois aux gens de ce pays, lesquels

se trouvent frustrés des sommes considérables qu'ils en donnent

par une idée de liberté que leur inspirent ceux qui ne les ont

pas achetés, ce qui fait qu'ils quittent presque toujours leurs

maîtres, et ce, sous prétexte qu'en France il n'y a point d'escla-

(1) Edits et Ordonnances, II, 244.

(2) Id., II, 250.

(3) Id., ni, 271.
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ves, ce qui ne se trouve pas toujours par rapport aux colonies

qui en dépendent, puisque dans les lies de ce continent tous les

nègres que les habitants achètent sont toujours regnrdcîs comme

tels ; et comme toutes les colonies doivent être regardées sur le

même pied, et ({ue les peuples de la nation Panis sont aussi

nécessaires aux habitants de ce pays pour la culture des terres

et autres ouvrages qu'on pourrait entreprendre, comme les

nègres le sont aux îles, et que même ces sortes d'engagements

sont très utiles à cette colonie, étant nécessaire d'en assurer la

propriété à ceux qui en ont acheté et qui en achèteront à l'ave-

nir. En conséquence, l'intendant ordonne que tous les l'anis

et nègres qui ont été achetés, et qui le seront par la suite,

appartiendront en pleine propriété à ceux qui les ont achetés,

comme étant leurs esclaves. Défense est faite auxdits Panis

et nègres de ([uitter leurs maîtres, et à qui que ce soit de les

débaucher, sous peine de cinquante livres d'umende.

Le 6 juin 1709 (1), l'intendant rend une ordonnance qui

défend à tous ceux qui ont des chiens vicieux de les laisser

errer à la campagne, et qui condamne les propriétaires de tels

chiens à l'amende dans le cas où ces chiens étrangleraient des

moutons.

Le 26 mars 1710 (2), il rend un jugement qui ordonne et

règle qu'à l'avenir les baux judiciaires seront faits dans la justice

des seigneurs devant les juges, lorsqu'ils tiendront leurs audien-

ces, après une publication faite le jour même par l'huissier,

après néanmoins que le juge aura été notifié d'une précédente

publication faite le dimanche précédent à la porte de la paroisse

des lieux où les biens sont situés, par un habitant chargé

à cet etfet par le tuteur qui en donnera son certificat. Défense

aux juges de faire d'autres procédures au sujet de ces baux,

à peine de concussion. Avant cette ordonnance, il fallait

trois i)ublications à la porte de l'église, trois dimanches consécutifs

(1) Edita et Ordonnances, III, 421.

(2) /iL,II, 276.

:>
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par un sergent, ce qui dtait tr<\s dispendieux et préjudiciable aux

intérêts des mineurs.

Le 14 mars 1711 (1), l'intendant rend une autre ordonnance

qui règle comment doivent se faire les baux judiciaires. Après

les publications, il est procède en pr(5sence du curd à l'adjudica-

tion du bail des biens du mineur au plus offrant et dernier

enchc^risseur, dont il '>st dressi5 acte au presbytère, lequel est

sign(î, tant du curé que de l'habitant qui a fait la dernière

publication.

Le 29 février 1716, il défend aux habitants de faire galoper

leurs chevaux à la sortie de l'église (2).

Le 20 avril 1722 (3), il rend une ordonnance qui autorise,

par provision, les prêtres séculiers ou réguliers, faisant les

fonctions curiales en qualité de missionnaires dans les paroisses

de cette colonie, à recevoir les testaments des habitants de

leurs paroisses, en y appelant trois témoins mâles, Tigés de

vingt ans accomplis, qui ne pourront être légataires, non plus

qiie le missionnaire, en faisant mention dans le testament qu'il a

été dicté, nommé par le testateur et à lui relu en présence tant

dudit missionnaire que des témoins, et le faisant signer par le

testateur et les témoins, en faisant mention de la cause pour

laquelle ils n'ont point signé, conformément à l'article 28 'J de

la Coutume de Paris.

Le 7 août 1726, rend une ordonnance par laquelle il reconnaît

que c'est au seigneur haut-justicier ti pourvoir aux soins, nour-

riture, entretien et éducation des enfants bâtards, qui se trou-

vaient dans l'étendue de sa haute justice.

Le 12 juillet 1734, il édicté des règlements pour prévenir et

empêcher les incendies.

Le 1er septembre 1736 (4), il rend une ordonnance qui

(1) Edita et Ordonnances, II, 279.

(2) Id., II, 286.

(3) Id., II, 296.

(4) Id., II, 371.
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M

qui ani)ulle k l'avenir tout affranchisstiinent d'estîlaves, à moins

qu'il iKî soit fait par acte passé devant notaires, dont il sera

gardé minute, et enn-gistré au grelle do la juridiction royale la

plus prochaine.

Le 10 novembre 1710 (1), il fut fait défense à toute personne

de pousser leurs chevaux contre les gens de pied qui se trouvent

dans les grands chemins et qui, en cas d'accident, condamne

les contrevenants iV l'amende et aux dommages et intérêts.

Le 12 mars 1748 (2), l'intendant Hocquart fait un mémoire

pour servir de règlement au procureur du roi en la juridiction

de Montréal au sujet des enfants trouvés. Le roi avait voulu

que les entants trouvés ou nés de père et mère inconnus fussent

nourris et élevés aux dépens et aux charges du domaine de Sa

Majesté. Ce nouveau règlement a pour effet : lo d'inviter le

procureur du roi d'avoir une attention particulière dans le choix

des nourrices auxciuelles il remettra ces enfants ; il se fera

assister d'une sage-femme et d'un médecin ; 2o de donner 45

livres pour le i)remier quartier de nourriture de ciiaque enfant

et 10 livres [)ar mois jus(|u'à ce qu'il ait atteint l'âge de dix-

huit mois, et ce payable d'avance; 3o de payer (JO livres par an

à la sage-femme, avec l'exemption du logement des gens de

guerre ; 4o d'engager à de bons habitants les enfants à l'ûge de

dix-huit mois jusqu'à l'âge de dix-huit à vingt ans; le prix

payé par le roi pour cet engagement est de 45 livres ; 5o d'excé-

der cette somme si c'est nécessaire ; 6o d'envoyer tous les

trois mois l'état ou rôle des enfants bâtards aux charges du roi,

qui seront vivants avec la date de leur naissance, un autre rôle

des enfants qu'il aura engagés et à qui, et ])0ur quel prix ils

l'auront été, et un troisième rôle de ceux qui seront morts, dans

lequel leur âge sera marqué, ainsi que le jour de leur mort.

On voit dans ce règlement qu'en 1743, il y avait sous les char-

ges du roi quatre bâtards; en 1744, six; eu 1745, dix,

(1) JUdits et Ordonnances, 111,395.

(2) Id,, II, 415.

<'
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L'intendant se plaint de la ni^igenco du procnrour et lo

menace de lui faire supporter en son propre et privé nom

les frais d'un si long entretien.

A ajouter i\ toutes les ordonuauoes que l'on vient du mention-

ner celles ((ui fixent le taux des concessions et protÙLtent les

colons contre les exactions des seigneurs, ordonnances et arrêta

qui ont servi de base aux décisicms données lors du règlement

des questions seigneuriales ; celles (jui, ii ])lusieurs ri'jaises,

fixent le taux des dîmes ; celles qui déclarent insaisissables un

certain nombre d'animaux nécessaires à l'agriculture et (pli

devancent nos homestead laivs, ou lois j)our la i)rotection du

patrimoine agricole ; enfin, toutes celles qtii ont rapjxut k la

voirie, à la protection de l'agriculture, pour l'obligation de

donner du découvert, pour celle d'enlever les chardons, etc.;

dispositions qui ont été reproduites dans le fameux statut passé

dans la 36e année du règne de Georges III, sous la dcfnination

anglaise, et que le peuple connaissait si bien sous le nom de la

trente-sixième. On est étonné de voir tout ce que l'on a pr«!vu,

toutes les sages précautions que l'on a prises, tous les règlements

que l'on a faits pour une aussi petite population, et l'on se

demande si, avec notre progrès moderne, nous avons inventé

beaucoup de choses auxquelles les législateurs du Conseil sou-

verain et les intendants n'aient point songé.

Le gouvernement canadien a comi)ris l'huportance de collection.

ner les Edits et Ordoiinances royaux, ainsi que les arrêts du

Conseil supérieur et les jugements de l'intendant. (>e travail fut

confié à des commissaires en 1854. Leur travail fut publié

en trois volumes. De cette publication date une étude jilus

approfondie de l'ancien régime. Mais une quantité de matières

avaient nécessairement été laissées de côté. Le gouvernement de

Québec a voulu y remédier en publiant, en 1885, toute la série

des Jugements et Délibérations du Conseil souverain de la

Nouvelle-France. Cette entreprise qui n'est pas encore ter-

minée sera, nous l'espérons, menée à bonne fin. Il avait déjà

publié en 1883 une Collection de vrianu^crits, en quatre volu-

mes, ouvrages précieux pour l'histoire du Canada.
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CIIAriTllE XV.

Rapports entre l'Eglise et l'Etat sous la Domina-
tion Française.

(1695).

I. L'Onlonnance ecclésiastique do 1095 —Les appelfl conime (l'aliufl en

France.—Dans quel cas il y a uIiuh.—Dans quels cas il yaapjjel.

—

01 jections contre ce recours.—U6|K)iises.—Concordat.

—

II. Lihertt'H de

l'Efîlise j^allicane.—Ce qu'il faut entendre par l'Kglise jrallicane.—La
déclaration <iu jlergé français en 1082.—L'évêcpie Laval prête ser-

ment de fidélité au roi.—Procédés d'installation de Mjçr de Pont-

lîriand.—Réalfirination des libertés de l'E-jlise gallicane.—Opinion de

Merlin.—L'ordonnance de l'intendant Dupny à l'occasion de» funé

railles de Mgr de Saint-Vallier.

—

III. Cas d'appel comme d'ahus dans

la Nouvelle-Krance.—Le cas de François Noir llolland (1G77).—Celui

de M. lie Merlac (169.3).—La requête de Jacques Mareuil et autres

(1094).— Celle de Jacques Sivre dit Saint-Fort (1713).—Deux autres

cas da|)pel conmïe d'abus en 1750.

En abordant cette grave question, il nous fait jJaisir de

déclarer que nous vivons dans un pays et à une (jpo(iue où la

liberté des cultes est proclamée ouvertement par notre droit

public. L'Etat tolère indistinctement toutes les religions ; bien

plus, il les protégera au besoin pour consacrer le principe de la

tolérance. La liberté de conscience est garantie aux habitants

de ce pays par les traités et les chartes les plus solennels.

Il y a deux puissances souveraines qui gouvernent le

inonde, toutes deux établies par Dieu. L'une exerce son pou-

voir sur les fîmes, l'autre sur les corps ;
elles sont indépendantes

l'une de l'autre : c'est le temporel et le spirituel : dua prln-

cipatiis, duo gênera hominum, duo gladii, duœjuridictionea :

una spiritualia, alla temiJoralis.

Le droit ecclésiastique, ou si on le veut tout le corps du droit

gallican, y compris l'appel comme d'abus qui en était l'âme et la

sanction, fut introduit dans la colonie comme faisant partie du

droit commun et du droit public de la France. Nous n'avons
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pas h examiner pour le moment jusqu'où le changement do

domination a modifié le droit commun eccl«'siasti<iue de Tun-

cieune mère patrie; ces <iuesti<ins seront examimies plus loin,

l'our le moment, afin de jeter (luelcpuî lumière sur ce sujet où

il nous faut côtoyer l'histoire et la législation, nous parlerons

succinctement ;

lo De l'appel comme daims en France
;

2o Des libertés de l'Eglise gallicane
;

3o De l'appel comme d'abus en Canai!a.

L'ordonnance ecclésiastique est du uiois d'avril iG95 (1).

J'nii!cle 34 se lit comme suit :
" La connai ance des causes

concernant le^ sacrements, les vœux de religion, l'office divin, la

discipline ecclésiastique et autres purement spirituelles, ai)par-

tiendra aux juges d'Eglise. Enjoignons à nos officiers et tiiOme

à nos cours de parlements, de leur en lai:iser et même de leur

en renvoyer la connaissance, rans prendre aucune juridiction, ni

connaissance des afi'aires de cette nature, si ce n'est qu'il y eût

appel comme d'abus interjeté en nosdites cours, de quelques

jugements, ordonnances ou procédures faites sur ce sujet i)ar les

juges d'Eglise, ou qu'il s'agît de succession, ou autres ell'ets

civils à l'occasion desquels on trait«U'ait de l'état des personnes

décédées ou de celui de leurs enfants." Cette ordonnance, quoi-

que non enregistrée, est reconnue être en force par le Conseil

supérieur (2).

On distinguait, en France, deux sortes d'appel en matières

ecclésiastiques : l'appel simple et l'appel comme d'abus.

L'appel simple des sentences rendues par les gens d'Eglise,

tant en matière civile que criminelle, se porte devant le supé-

rieur ecclésiastique immédiat, qui est le métropolitain ; et

(1) iHambert, XX, 253.

(2) EdiU et Ordonnances, II, 163.
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ensuite du mt'tropolitain au primat, en allant du supérieur en

supérieur jusqu'au pape.

Nous n'avons à nous occuper ici que de l'appel comme d'abus.

Il y a abus, dit derrières, quand il y a contravention, soit aux

conciles et décrets reçus et approuvés en France, soit aux ordon-

nances royaux, soit aux arrêts de rè<^lemen1s des cours souve-

raines, ou qu'il y a de la part des ecclésiastiques entreprise sur la

jouissance et juridiction temporelles. Le parlements n'ont pas

droit de connaître des choses spirituelles, excepté le cas où il a

abus en la sentence du juge d'Eglise. Les ecclésiasti(]ues et les

jui>es d'Eglise ne sont pas moins sujets du roi que les laïques et

que les juges séculiers : ils ne sont pas moins soumis à observer

les lois qu'il plaît à Sa Majesté de faire. La raison est que

l'Eglise est dans l'Etat et sujette à toutes les lois de l'Etat, et que

les j)arlements sont les dépositaires du pouvoir souverain du

prince.

Le droit de recourir à l'autorité des princes souverains, lors-

que les juges ecclésiastiques abusaient de leur pouvoir, soit en

prenant connaissance des allaires qui n'étaient pas de leur com-

pétence, soit en violant les canons, a été établi dès qu'il y a eu

des princes chrétiens. Saint Athanase ayant été condamné par la

faction des Eufébiens, dans le synode de Tyr, en 335, s'adressa à

Constantin [lour faire réformer le jugement qui avait été rendu

contre lui par dol, par fraude et par artifice, sans qu'il eût été

entendu, et sans qu'on eût suivi les règles canoniques. Eusèbe,

évêque de Dorilée, présenta une requête à l'empereur Marcien,

en 451, sur tout ce qui avait été fait contre lui dans le faux con-

cile d'Ephèse ; il déclare à l'empereur qu'il s'adresse à lui pour

obtenir justice contre Dioscore d'Alexandrie, qui a fait des

entreprises criantes sur la foi et sur les éveques. Baffien

d'Ephèse s'explique de môme dans un requête adressée au même
empereur, et qui fut lue dans le concile de Calcédoine. Justi-

nien, qui s'est déclaré en tant d'endroits le protecteur de la disci-

('
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pline ecclésiastique, dit expressément que si quel([u'un viole les

saints canons il sera puni par l'Et^lise ou par l'empereur (1).

Souvent, en France, sous les rois des deux premières races, les

évêoues ont eu recours à l'autorité souveraine sur les matières

ecclésiasti(|ues. Le concile de Trancfort tenu en 794, et composé

des évêques de France, d'Italir, d'Aquitaine, approuva cet usaf,'e

en pi'ésence du légat du pape Adrien 1er, qui y assista. Le

canon VI de cl; concile jorte que ceux qui auront à se plaindre

du jugement des métropolitains iront à la cour du roi avec des

lettres du métropolitain, afin que le roi s'instruise de l'affaire et

qu'il prononce sur la contestation. Hilduburt, évê({ue de Lisieu,

ayant refusé de bénir un abbé de son diocèse, à moins qu'il ne

se soumît à certaines conditions qu'il voulait lui imposer, les

religieux se plaignirent au roi Philippe 1er qui ordonna à ce

prélat de bénir l'abbé, et lui défendit d'établir aucune nouveauté

dans son diocèse. Les rois confièrent sur le sujet une i)artie de

leur autorité au parlement; et nous voyons dans un arrêt du 13

mars 1376, rapporté dans les preuves des libertés de l'Eglise

gallicane, que le procureur du roi conclut à ce que l'évêque de

Beauvais et ses officiers fussent condamnés à une amende, pour

réparer les attentats et abus faits au préjudice de la juridiction

temporelle (2).

On trouve dans le même livre nn arrêt du 7 juin 1404 et un

du 17 juin 1449, qui jugent des appels comme d'abus. L'avocat

du roi, Bardin, qui jwrtail la parole dans le dernier, dit qu'on

pouvait appeler comme d'abus d > la juridiction ecclésiastique à

la temporelle, et qu'en cas d'abus, le roi y mettait la mjiin. En
1487, le parlement jugea en laveur du cliaiiitre de Beauvais,

qu'il y avait abus dans un rescrit du pape Innocent VIII, qui

défendait au chapitre de procéder à l'élection d'un évêque. Après

le concile de Bille, on joignit à la qualification d'appel comme
d'abus au parlement, celle de contravention à la Pragmatii^ue.

(1) Guyot, Rép., Vo Abus.

(2) Héricourt, Lois ecclésiastiques, p. 387.
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Cette qualification n'eut plus lieu après que le concordat eût été

publié et les appellations comme d'abus devinrent beaucoup

plus communes et plus faciles à faire u,dmettre qu'elles ne

l'avaient été auparavant (1).

Le clergé de France reconnut lui-même, en 1585, l'équité de

la voie de l'appel comme d'abus, lorsqu'il demanda que le roi

réglât et déterminât le cas où cet appfil devait avoir lieu.

On voit d'ailleurs qu'il a demandé plusieurs fois au roi, tant

pour lui que pour les membres du corps, la permission de se

pourvoir par la voie d'appel comme d'abus. Les procès-verbaux

et les séances des assemblées de 1625, de 1655, de 1657 et 1660

en fournissent des preuves (2).

C'est une erreur de croire que l'appel comme d'abus inter-

vertit l'ordre des juridictions en soumettant les matières ecclé-

siastiques à la décision des cours souveraines ; cette voie de droit

opère tout le contraire. En effet elle sert à distingueras deux

puissances et à empêcher que l'une n'usurpe sur l'autre. En

effet, les parlements ne décident point les matières ecclésiastiques

ils n'examinent que le fait, si le juge d'Eglise a vexé les sujets

du roi ; s'il a violé les canons et les concordats reçus en France,

les libertés de l'îlglise gallicane, etc. Si le parlement reconnaît

l'abus, il se contente de prononcer que le juge a abusé, et il

renvoie la connaissance du fonds au tribunal ecclésiastique.

Les ecclésiastiques ne sont donc soumis au parlement que dans

les cas où ils sont responsables au roi de leur conduite. Au
reste, il faut songer que ces pouvoirs ont été entourés de précau-

tions afin d'éloigner l'injustice ou l'oppression. Les cas d'appel

comme d'abus sont fixés et déterminés. Ils dérivent de quatre

sources indiquées dans l'ordre des libertés de l'Egliseg allicane :

lo Contraventions aux canons reçus dans le royaume
;

2o Contravention aux édits, ordonnances, etc
;

3o Attentat aux droits, libertés, etc., de l'Eglise gallicane
;

(1) Merlin, Rép., Vo Abus.

(2) Vide Guyot, Vo Abus.
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4o Entreprise de juridiction.

On a beaucoup discuté, en France, la question de savoir s'il

pouvait y avoir ouverture à l'appel comme d'abus à l'ëgard des

causes qui regardent la foi. Il n'y a aucun doute que lo sou-

verain temporel n'a qu'un droit d'inspection sur l'extérieur de

l'Eglise, et ce droit ne lui en donne aucun sur la religion même
;

il n'est pas juge des vérités qu'elle enseigne. Cependant, le

souverain a le droit de protéger l'Etat; il peut donc, sans juger

la doctrine, empêcher qu'on n'élève des opinions dangereuses,

inutiles ou contraires aux droits du royaume.

Il va sans dire que toute contravention aux lois du souverain

comporte un abus qu'il peut faire cesser. Les libertés de l'Eglise

gallicane font partie du droit commun ecclésiastique de la France.

Par elle, le royaume a toujours été mis à l'abri des nouveautés

qui pouvaient tendre à altérer le droit ecclésiastique français.

Il y a donc lieu de se pourvoir contre toute dérogation et toute

atteinte à ces libertés. Le juge d'Kglise commet abus chaque

fois qu'il entreprend sur la juridiction séculière, soit en prenant

connaissance des causes qui ne sont pas de sa compétence, soit

en excédant les bornes de son pouvoir. Réciproquement, il y a

abus de la part du juge laïque lorsqu'il entreprend sur la juri-

diction ecclésiastique, et il y a lieu à l'appel comme d'abus (1).

L'appel comme d'abus est une voie de droit ouverte et permise

à tous les sujets du roi sans distinction. Quelques ordres reli-

gieux ont des statuts qui interdisent à leurs membres la faculté

de recourir à la justice du roi. Mais ces statuts sont abusifs et

nuls (2). Cet appel a lieu dans tout le royaume et môme dans

les pays conquis. Il n'est sujet à aucune fin de non recevoir

parce que l'abus ne se couvre jamais ; ainsi, quelque longue que

soit une possession abusive, elle ne saurait opérer de prescrip-

tion ; aussi ces appels ne sont-ils sujets ni à désertion ni à

péremption. L'acquiescement ou le désistement volontaire des

(1) Vide Fevret, Traité de l'Abus-

(2) Denizart, Vo AbuS'
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parties ne peut y faire aucun préjudice, parce que l'abus étant

un trouille à l'ordre public, les particuliers ne jieuvent y déroger

par des conventions privées cliaque fois que l'abus regardi; la

police extérieure de l'Eglise, le droit public, les entreprises sur

l'autorité royale et sur les prérogatives et lil)ertés gallicanes.

On a formulé contre l'appel deux objections principales : lo

l'appel, allant de l'inférieur au supérieur, on pervertit cet ordre

en soumettant aux juges séculiers les décisions des juges ecclé-

siastiques, et on diminue par là les droits et les libertés de

l'Eglise ; 2o les cours séculières, en prenant connaissance des

décisions des cours ecclésiastiques, rendent les clercs justiciables

des ordonnances laïques, et soumettent à leur connaissance les

causes spirituelles.

A cela les auteurs favorables à l'appel disent :

lo L'appel comme d'abus relève des cours souveraines non

par une dévolution naturelle de Inferiori ad superiorem (comme

dans les appels simples), mais par un droit de [iroteclion royale

que le prince doit à ses sujets tant ecclésiasti(pies que laïques,

pour le maintien aux droits de leurs juridictions, car il appartient

au souverain temporel d'arrêter les entreprises de ceux ([ui

attentent sur les droits d'autrui, et de faire que cliacun se con-

tienne dans les bornes de son pouvoir. Si donc le juge d'Eglise

outrepasse les limites de sa juridiction, et qu'il entreprend sur le

temporel, en prononçant sur des clioses purement profanes, ou

s'il exécute quelques rescrits qui blessent les droits de la juri-

diction laïque, ou les droits publics du royaume, il y a lieu au

recours à l'appel extraordinaire qualifié comme d'abus. Le

tribunal laïque décide alors s'il y a eu attentat ou non. Donc,

c'est une pure question de fait, que le tribunal séculier est appelé

à décider; et l'appel ne touche en rien le spirituel. C'est une

question de fait qui tombe dans le temporel et le roi, ou ses

cours souveraines sont seules habiles à en prendre connaissance.

Le roi ne peut reconnaître d'autre juge de son temporel que soi-

même. C'est le seul remède que le souverain puisse employer

pour conserver son autorité et sa souveraineté sur son temporel.
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2o II est fiiux (le clive que l'iisiige de l'appel comme «rabiis a

pour effet de rendre les clercs justit^iubles des cours sécidières,

ou qu'il donne à ces derniers une juridiciion sur lu si)irituel.

C'est le contraire qui a lieu, puis(|ue sur l'appel le juge l'ait le

discernement des choses spirituelles et profanes pour renvoyer

celles-là aux juges d'Eglise et celles-ci aux officiers de la cour

laïque. Les cours souveraines n'examinent dans l'abus que la

question de fait, savoir : si l'Eglise a entrepris sur le temporel,

si les droits des patrons laïques ont été méconnus, si l'on a

attenté sur la juridiction royale, et autre choses semblables qui

ne touchent en rien le spirituel, soit pour la matière, soit pour

la forme. Pour la matière, parce que la question de fait est

purement protéine
;
pour la forme, en ce que la cour, prononçant

et jugeant de l'abus, dit seulement qu'il a été abusi veulent pro-

cédé s'il prouve ([u'il y a eu excès de juridiction, ou qu'il y a été

bien procédé si la juridiction n'a pas été excédée. On ne i)eut

donc pas dire (|ue l'autorité laïi^ue empiète sur l'autorité eCv^lé-

siastiiiue, puisc^ue l'appel ne fait que conserver à chacune sa

juridiction propre, et empêcher une confusion de pouvoirs qui

pourrait être une cause de troubles dans l'Etat. Ily va donc

de la bonne police et de la conservation de la paix dans le

royaume que le souverain intervienne et protège sou temporel.

Eu agissant ainsi le souverain ne définit pas les droits des catho-

liques, ou ceux d'aucune autre croyance.

Ce recours a été approuvé de tout temi)S par les saints décrets

et les conciles. On connaît ces [)aroles du pape Léon à l'em-

pereur Louis ; Nos, si incoinpetenter aliquid agimiif^ et in

eubJitis jiiafae Irglslamitem non conservacimus ; veatro, ao

misHorum vestrorum cuncta volumus amendare judlcio.

C'est avouer ouvertement qu'en cas de violence commise par le

juge d'Eglise, c'est le devoir du souverain d'intervenir pour

répai'er ces attentats. Maintenant, Ij concile de Trente veut

que les rois caque sunt ecclesiœ teneantur, nec ah ulis ejua

jura lœdl imtiantur, sed senère in eus qui lihertatem, nunmi-
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*il

totem, et juridîdionem ejus impediunt animarlvertant :

imitantes anteriores reli<jioswsimo que -principes, qui res

ecclesiœ authoritatœ ac iniunificentia auxerunt. L'Eglise

implore ici l'aide et l'assistance du pouvoir civil. Ne trouve-

t-on pas là le fondement de la justice et de l'cîquité des appels

comme d'abus, par lesquels on recourt à la puissance civile pour

maintenir chacun en ses droits, faire que la liberté ecclésiastique

ne suit point violée, ni la juridiction séculière usurpée. Bruno

Chassain, pénitencier de Saint-Jean de Latran, sous le pontificat

de Grégoire XV et d'Urbain VIII, assure, dans son traité de

Privilegiis Megidarium, que : potest appellari légitime ab

abusa ad principes seculares, seu ad senatum supremum,

quotiescumque protestas ecclesiastica pronuvciat aut agit

coidra conona, aut 2)rivilegia rcgularium, i otest que aut

princeps aut senatus appellatinem suscipere, id a volunta

venatione eHpientur. On peut même ajouter que le saint-

siège, bien informé, a approuvé les appels comme d'abus. Ou

voit, par exemple, que Grégoire XIII exhorta Henri III de

révoquer certains articles de l'ordonnance de Blois de 1(579, se

rapportant aux appels comme d'abus. Sur les explications du

roi le pape s'est déclaré pleinement satisfait. Un ancien arche-

vêque de Toulouse, Mgr de Toin, reconnu par sa piété et son

grand savoir, écrivait au pape Grégoire XIII, en 1582 : "Que

si, après Dieu et la piété et dévotion de nos rois, il y avait

chose qui eut conservé la juridiction ecclésiastique, l'autorité du

saint-siège, et la foi à la religion catholique en France, c'étaient

les parlements, juges souverains des appellations comme d'abus
;

que ces appellations étaient fondées en plus grande équité

qu'on ne croyait et qu'elles étaient si enracinées en France que

l'on déracinerait plutôt tout l'Appenin du milieu de l'Italie que

l'on abolirait les appellations comme l'abus en ce royainne, ou

qu'on souffrît qu'autre en jugeât que le roi en la cour de parle-

ment." Pastpier, dans ses Recherches, estime l'appel comme

d'abus comme " le nerf principal de la république française et

le plus assuré rempart qu'elle puisse avoir."
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En France, les eccldsiastiques qui ont voulu condamner

d'h^rë.sie ou excommunier ceux qui apj)elaient comme d'abus

commettaient un crime de lèse-majesté. En 1623, lo parlement

de Paris prononça un arrêt important ordonnant à un ecclésias-

tique de relever une sentence d'excommunication sous quinze

jours à peine de saisie du temporel et autres peines pouvues par

les ordonnances du royaume. Ajoutons que l'appel comme

d'abus a été reconnu et pratiqué dans toute l'Europe civilisée,

en Espagne, à Naples, à Venise, dans les Flandres, en Allemagne,

en Angleterre, en Servie, en Pologne et partout.

La révolution française ayant bouleversé tout l'ancien droit,

les appels sont maintenant lettre morte. Les difficultés qui

peuvent s'élever entre les deux puissances sont réglées d'après

les termes du Concordat. Ce modus vivendi trouve ses inter-

prètes naturels dans le nonce apostolique d'une part et le

gouvernement français de l'autre.

IL

Que faut-il entendre par Eglise gallicane ?

L'Eglise gallicane, dit Laurentie, n'est autre chose que l'Eglise

des Gaules, non point une Eglise distincte de l'Eglise universelle

par son symbole, mais une portion du tout, une branche du

tronc, un membre du corps, et en ce sens seulement, ayant un

nom particulier, et avec sou nom des usages propres résultant

de la constitution du peuple même.

Pithou (1) dit que l'Eglise gallicane ne se compose pas seule-

ment des ecclésiastiques français, mais de tous les catlioliiji.es

fiançais. Les catholiques forment le corps de l'Eglise et les

évêques en sont la tête. Ce terme d'fc^glise gallicane n'est pas

employé pour désigner une Eglise particulière, mais i)our dis-

tinguer seulement le nom de l'Eglise de France d'avec les autres

qui comme membres composent le corps de l'Eglise universelle

(1) Des Libertés de l'Eglise gallicane.
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et orthodoxe, dopendant de l'Eglise romaine comme de leur chef.

L'Eglise gallicane a toujours <3té unie avec l'Eglise romaine, et les

papes l'ont toujours eu en grande estime. Cette union étroite

l'a toujours préservée heureusement des hérésies. De tout

temps elle a traité avec les rois de France et avec le saint-siége

sous le titre d'Eglise gallicane, et les parlements lui ont conservé

ses ])rivilèges; à proprement parler, il faut dire libertés, et non

privilèges de l'Eglise gallicane, car ces libertés sont fondées sur

un droit naturel, public, constant et invariable, tandis qu'un

privilège est mcmentanné et transitoire et dépend de la volonté

et de celui qui l'accorde. En second lieu, les libertés canonicpies

dont l'Eglise gallicane s'est toujours prévalue sont fondées sur

le droit commun, et tendent à conserver la puissance absolue

aux règles et définitions des conciles et canons approuvés par

l'Eglise universelle; au lieu que les privilèges sont endehors du

droit commun parcequ'ils sont des grâces particulières. Ces

libertés consistent à ne point sa départir de l'ancien droit comme

fondé sur les saints décrets des jiremiers conciles. Ce droit

commun fut compris dans le code ancien de l'église orientale,

intitulé Corpus canonurn, qui plus tard fut traduit en grec et

en latin pour les Eglises occidentales sous le titre Corpus cano-

nurn ecclesiœ caiionœ.

Ce code fut partout reconnu en France, et en dépit des

efforts tentés pour altérer et modifier ces libertés, le clergé fran-

çais les a maintenues et réaffirmées solennellement sans manquer

de soumission et de respect au saint-siège. La juridiction

ecclésiastique comprend la foi et les mœurs. Les princes ne

peuvent toucher à ce qui concerne la foi, les sacrements, et autres

choses généralement spirituelles. Mais le soin de la police

extérieure de l'Eglise, des mœurs de l'Eglise, a toujours été

l'objet de l'attention des princes de la terre.

Le pouvoir sur la police extérieure de l'Eglise consistait : lo

à faire exécuter les décrets des saints conciles et les constitu-

tions apostoliques admises par l'Eg'ise gallicane ; 2o à punir
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par la force du bras séculier lus contrevenants
; 3o à faire des

lois, édits et orditnnances sur la police extérieure. Les rois se

sont toujours prêtés à la réforme de la discipline de l'Eglise, et

ils ont reçu pour cela rencouragement des papes qui ont avoué

cette suprême missiou in temponUlbtis, et ont reconnu ijub

les rois la tenaient de Dieu. Le pouvoir civil était seul capable

d'accorder cette protection efficace. Il en fut ainsi dans tous

les royaumes, particulièrement en Espagne, en Angleterre, dans

les Flandres, en Savoie et en Ecosse.

L'Pjglise gallicane tient par ses origines aux premiers temi)s

du christianisme. Dans son passage à travers les temps et les

époques si variées de l'histoire, elle a revêtu une constitution

extérieure naturellement accommodée aux formes île la constitu-

tion générale de la France. Ainsi, elle était entrée dans le

système complet de la féodalité par ses possessions ; et ses

rapports avec la souveraineté politique avaient du être réglés par

la loi commune en tout ce qui ne concernait point sou droit

propre de gouvernement spirituel. Mais aussi la double nature

de ses fonctions avait dû produire des conflits entre l'autorité

qui la régissait et l'autorité qui régissait l'Etat.

Au temps de Charlemagne la puissance est une ; Charlema-

gne est le roi de l'Eglise ; c'est le beau idéal de la souveraineté

morale servie par la souveraineté politique. Après Charlemagne

les rapports s'altèrent, la souveraineté politique s'efface et la

souveraineté morale, manquant d'instrument, arrive à des entre-

prises vaines, excessives par cela même : d'ordinaire la violence

tient à la débilité. Le règne de St-Louis ramène les deux

forces à leurs fonctions naturelles, quoique sous une forme très

différente. L'Etat est rendu chrétien, mais bientôt il croit l'être

assez pour se suffire à lui-même en ce qui se rapporte au gou-

vernement de l'Eglise. Philippe le Bel réalise cette prétention

par des formes politiques. Alors naissent des disputes sur

le droit royaL L'Eglise même à ses dissidenses sur la limite

où s'arrête chaque puissance. Ce qui est certain c'est que
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l'Eglise de France, partie intégrante de l'Etat politique, était h

ce titre tenue comme corps public i\ de certaines obligations

de liiérarcliie ; et, d'un autre cote, l'Eglise ayant tiré de sa

constitution même des usages propres qui lui étaient devenues

des immunités, il arriva que l'Etat se fit parfois le juge et l'arbi-

tre de ces immunités, de ces usages (1). Telle est l'origine

des grandes luttes des libertés de l'Eglise gallicane.

Le droit public, ecclésiostifjue et religieux n'occupa le XVIle

siècle que dans ses dernières années. Par un effet commini à

toutes les époques oîi le chef de l'Eglise parut menacé, le clergé

de France, de gallican qu'il avait été avant les troubles de la

Réforme, devint ultraniontain après cela.

On sait que la régale était le droit pour le roi de jouir du

revenu des évêehés pendant leur vacance, et de conférer les

bénélioes à la collation de l'évêque jusqu'à ce que l'évêque eût

prêté le serment de fidélité. En 1673, une déclaration du ro''

porte que le droit de régale était inaliénable et imprescriptible,

et ordonne que " tous les archevêques et évêques qui n'avaient

pas fait enregistrer leur serment de fidélité seraient tenus de le

faire dans deux mois." Faute par l'évêque de prêter serment,

la régale continuait.

On se rappelle que le titre XV de l'ordonnance de 1666 (2),

se rapportant aux procédures sur la possession des bénéfices et

sur les régales, avait été mis à exécution, par l'édit du roi de

1679 (3), malgré les remontrances du Conseil supérieur. Au

reste, l'évêque Laval, son successeur Mgr de .Saint-Vallier et

Mgr de Pontbriand ont prêté le serment de fidélité au roi, en

conformité au droit de régale.

Deux évêques seulement refusèrent, en France, de prêter le

serment. Innocent XI épousa leur cause, et fulmina diverses

bulles contre ceux qui avaient prêté ce serment et contre les

(1) Fleury, Hist. ecclésiastique.

(2) Edits et Ordonnances, l, 140.

(3) Id., 236.
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ministres du roi. Une assemblée du clergé se tenait pour

d'autres causes, en 1679, à Saint-Germain -en-Laye : elle se

déclara ouvertement pour le rni. Innocent XI, ])ar un nou-

veau bref du 4 janvier 1681, fulmina une excommunication

majeure contre les grands vicaires de Pamiers, où le siôge venait

de vaquer, et contre l'archevôciue de Touhmse, qui les favori-

sait ; il déclara nuls tous les actes des grands vicaires, mémo
les mariages <[ue les prêtres pourvus en régale consacreraient,

de telle sorte (^ue le désordre, dans le diocèse de Pamiers, se

trouvait au comble. Dans cette situation, les évoques de France

demandèrent à tenir une assemblée k Paris. On convociua

deux évêques et deux déjjutés de second ordre par clia(|ue

église métrop(ditaine, c'est-i\-dire trente-quatre archevê(iues et

trente-quatre députés ecclésiastiques, au total soixante-et-hiiit

représentants de l'Eglise de France. Ce fut la fameuse assem-

blée du clergé de France de 1682, où Bossuet prononça le

discours d'ouverture, connu sous la désignation de Siirmon sur

l'unité de l'Eglise, l'un des cbefs-d'(fiuvre oratoires du gnmd
orateur. L'obstination peut-être malentendue de deux évêipies

à propos d'une prétention de l'autorité royale, qui paraissait

d'abord assez naturtdle, amenait ainsi l'Eglise de France à se

prononcer sur la plus difficile question, disons de suite, la plus

insoluble, que puissent faire naître les rapports de l'Etat et de

l'Eglise. Les controverses s'animèrent et firent naître d'ancien-

nes discussions qu'on pou> ait croire éteintes. Quelles i)réten-

tions devaient prévaloir, de celles de Louis XIV ou de celles

d'Iunocent XI ? Par quel principe devait se résoudre le conHit

élevé entre la puissance spirituelle et la puissance temporelle ?

L'Eglise de France, qui avait à ménager à la fois le Chef de

l'église universelle et le Prince dont elle espérait l'appui pour

le bien de la religion du pays, pouvait-elle sacrifier l'un ou

l'autre, au risque de creuser un abîme ? Y avait-il une conci-

liation possible entre les principes contraires sur lesquels l'une

et l'autre puissance pouvaient s'appuyer ? Bossuet et l'assemblée
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du clcrg(5 crurent ojjportun de formuler la doctrine sur laquelle

selon eux, les deux pui-ssiinces pouvaient s'entendre, Mais

cette (|ue.stion résolue en laissait apparaître une autre. L'E<i;lise

de France pouvait-elle avoir d'autres rè<,'le8 que celles de riigliso

universelle ? Lui appartenait-il bien de prononcer sur les

prétentions respectives du chef de l'Ej^lise et du roi ? Avait-ello

des libertés à elles, un domaine dans lequel on ne pût la forcer ?

Elle ne pouvait, ni no voulait, prétendre à s'aflVanchir de l'auto-

rité des conciles œcuméniques et de la tradition ; nuxis le

chef visible de l'Eglise était-il infaillible comme l'Eglise en

corps? La vérité n'est elle que dans la doctrine approuvée par

le concile ? Ainsi, cette afthire de la l'égale, sans importance

Véritable à première vue, en était venue à soulever les plus

hautes (luestions sur la constitution de l'Eglise catholique et

sa situation dans l'Etat. L'assemblée du clergé avait donc i\ se

prononcer sur deux questions capitales. Elle devait : lo poser

les limites de l'autorité siùrituelle et celles de l'autorité tempo-

relle ; 2o pi'éeiser le caractère de l'autorité du chef de l'Eglise

dans l'Eglise. Sur la première question, elle proclama un

principe qui sera toujours incontestable dans sa généralité, mais

toujours i)lein de difficultés dans son application
; sur la seconde,

elle ne put pas s'expliquer d'une façon précise (1).

La déclaration porte (2) :

lo Que saint Pierre et ses successeurs, vicaires de Jésus-

Christ, et que toute l'Eglise même, n'ont reçu de puissance de

Dieu que sur les choses spirituelles et qui concernent le salut,

et non point sur les choses temporelles dt civiles, Jésus-Christ

nous apprenant lui-même " que son royaume n'est point de ce

inonde ;
" et, en un autre endroit, " qu'il faut rendre à César ce

qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu," et qu'ainsi ce

pi^cepte de l'apôtre saint Paul ne peut en rien être altéré ou

ébranlé :
" que toute personne soit soumise aux puissances supé-

(1) fJssai sur l'histoire générale du Droit français p. 228 et suivantes.

(2) Lambert, XIX, 379.

i'':
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et suivantes.

ricurcs, car il n'y a point do puissamin qui no vicnno do Dion,

et c'est lui ((uo ordunno coUus ([iii sont ,snr la torro: cidni donc

qui s'ojiposo aux puissances résiste h l'ordre do Dieu." Nous

déclarons, enconsé([uenco, (jnc les rois ot les souverains tii! sont

soumis à aucune puissance ecclésiasti(ine par l'ordre do Dieu

dans les choses teniporelles
;
qu'il no peuvent être déposés direc-

tement ni indirectement par l'autorité des chefs do l'Ki^lise ; ([ue

leurs sujets ne iieuvent être dis})ensés do la soumission et de

l'obéissance qu'ils leur doivent ou absous do serment do lidélité ;

et que r ^te doctrine, nécessaire pour la trantiuillité publicpu», et

non mo; s avantaj,'euse à rE>,dise qu'à l'Ktat, doit être inviolable-

ment suivie comme conforme à la parole do Dion, à la tra'liliou

des saints Pères, et aux exemples des saints.

2o Que la plénitude de i)uissance ([uo le saint-siège ajmsto-

lique et les successeurs de saint Pierre, vicaires de Jésus-Christ,

ont, sur les choses si>irituelles, est telle que les décrets du saint

consile œcuméni(j[ue de Constance, dans les sessions IV et V,

approuvées par le saint-siège apostolique, confirmés par la pra-

tique de toute l'Eglise et des pontifes romiins, et observés

religieusement dans tous les tuinps par l'Eglise gallicane,

demeurent dans toute leur force et vertu; et que l'Kglise de

France n'approuve pas l'opinion de ceux qui donnent atteinte à

ces décrets ou (pii les affaiblissent en disant que leur autorité

n'est pas bien établie, qu'ils ne sont point approuvés, ou qu'ils

ne regardent que le temps du schisme.

3o Qu'ainsi, l'usage de la puissance apostolique doit être réglé

suivant les canons faits par l'esprit de Dieu et consacrés par le

respect général
;
que les règles, les mœurs et les constitutions

reçues dans le royaume doivent être maintenues, et les bornes

posés pas nos pères demeurer inébranlables
;
qu'il est môme de

la grandeur du saint-siège apostolique que les lois et coutumes

établies du consentement de ce siège respectable et des Eglises

subsistent invariablement.

4o Que, quoique le pape ait la principale part dans les
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questions de foi, et que ses décrets regardent toutes les Eglises,

et chaque Eglise en particulier, son jugement n'est pourtant pas

irréformable, à moins que le consentement de l'Eglise n'inter-

vienne.

Ces déclarations, comme on le voit, reconnaissent la suprématie

temporelle. Louis XIV en fut satisfait. Le parlement ein-e-

gistra les quatre articles et la doctrine ainsi accentuée, par l'au-

torité religieuse de France fut le point de départ de l'enseigne-

ment des docteurs. Cet état de choses subsista jusqu'à la

révolution fançaise qui apporta de nouvelles modifications à

la question des rapports de l'Eglise et de l'Etat.

L'auteur du Code des Curés {!) dit que la déclaration de

1682 "ne paraît pas avoir été enregistrée ni mise eu force en

Canada." Elle ne devait pas être enregistrée au Conseil supé-

rieur de Québec parce qu'elle n'émanait pas du roi.

Le 1er octobre 1674, Clément X établit un éveché à Québec,

qu'il donna à M. de Laval, évêque de Québec, Les négociations

pour l'obtention de cette bulle avaient commencé en 1657.

Elles sont restées pendantes jus(iu'en 1662. Le 14 décembre (2),

le roi avait écrit de nouveau à Kome pour l'expédition des

bulles. Mais cette affaire devenant encore suspendue, il écrivit,

le 28 juin 1664, à M. de Créquy, son ambassadeur extraordi-

naire (3), ainsi qu'au paj)e lui-même, pour faire de nouvelles

instances..." Nous avons lieu de nous en promettre encore de

plus grands succès, s'il plaît à Votre Sainteté de lui permettre

d'y continuer les mêmes fonctions en qualité d'évêque du lieu,

en établissant pour cette fin un siège épiscopal dans Québec; et

nous espérons que Votre Sainteté y sera d'autant mieux dispo-

sée que nous avons déjà pourvu à l'entretien de l'évêque et de

ses chanoines, en consentant à l'union perpétuelle de l'abbaye

(1) L'iioii. juge Bcaudry, p. 2.

(2) Archives du ministère des Affaires étrangères, vol. 229, Rome, tome

LXVIII, 2e pièce. L'abbé Faillon, III, 427.

(3) Archevêché de Québec, Lettre du roi, 28 juin 1664. Garneau, I, 174.
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de Maubec au futur dvêchë. C'est pourquoi nous la supplions
d'accorder à Vévèqne de Pétrëe le titre d'évôque de Quiîl.ec
à notre nomination et j^rière, avec pouvoir de faire en cette
qualité les fonctions épiscopales dans tout le Canada." Le roi
écrit à son ambassadeur: « J'ai approuvé et loué tout ce que
vous avez dit au pape touchant la création d'un évêché à Québec
et puisqu'il nous a été accordé cette grâce, il faudra veiller à ce
que, dans les expéditions, mon droit à la nomination pour ce
siège ne soit 2)as oublié 1)."

Chaque fois qu'il est parlé de M. de Laval, dans les arrêts du
Conseil, ou dans les actes du roi, il est toujours qualifié •

" nommé par Sa Majesté premier éréque de ce pays lorsqu'il
aura plu d notre Saint-Père le Pape d'y en étuhVr un (2)."
M. de Laval se sert aussi des mêmes expressions, et se rec'ou-

naît nommé par le roi (3).

D'après l'al)bé Faillon (4), le projet de la bulle déclarait que
levêcbéde Québec dépendrait i//i/n6/<Zwfe,n«,i^ du saint-siège,
et que le pape en instituerait évoque M. de Laval, sur la nomi-
nation du roi, par droit de patronage, dont ce prince jouissait
en vertu d'un privilège apostolique.

Le Père Charlevoix (5) explique ces mots ; dépendre immé-
diahment du saint-siège. Il écrit, sous la domination fran-
çaise, en 1744, et il dit à ce sujet :

" Ce qui l'avait fait traîner
si fort en longueur, est qu'il y eut de grandes contestations sur
la dépendance immédiate du saint-siège, dont le pape ne voulut
point se relâcher. Cela n'empêche pourtant pas que l'écéché
de Québec ne soit en quelque façon uni au clergé de France,
en la manière de celui du Puy, lequel relève immédiatement de'

Rome."

r//l w"''« '7 'ff
//^''*î''^ ^<m«,76Ves> â Paris, Rome, vul. 161, pièce r^3eLettre de M. de Oréqiiy, .lu 17 octobre 1664.

^

(2) Ediis et Ordonnances, 1,35.
(3) Id., 33, Gariieau, 1, 173.

(4) Id., m, 428.

clrneau.' Im. ^' ^^^^ ^'^^^ ^''^^'"^' "' ^^^' ^'"^^ brasseur, !.. 162.
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M, de Laval alla en France pour chercher ses bulles, avec la

lésolution de ne reparaître au Canada qu'ëvêque titulaire.

La diliiculté qui faisait retarder ces bulles est expliquée dans

la lettre du roi à son ambassadeur du 15 décembre 1673 (1) :

" Après avoir examiné le mémoire que vous m'avez envoyé, sur

les dilKcultés qui se sont trouvées dans l'expédition des bulles

d'érection de l'évêché de Québec, j'ai jugé à propos de vous ordon-

ner de ne plus insister sur la demande que vous aviez faite que

ct-t évêehé déi)endît de l'archevêché de Kouen, ou de quelqu'au-

tre de min royaume."

EnHn, les bulles furent accordées, le 10 octobre 167^^, et, le

23 avril 1075, l'évêque Laval prêta serment de fîdélit' u roi

en qualité de premier évêque de Québec. L'évêque reconnaît,

dans les lettres d'union du séminaire de Québec à celui de

Paris (2), que ces bulles ont été expédiées "sur la nomination

du roi."

Nous n'avons pas le texte de ce serment de fidélité ; mais le

recueil des Edits et Ordonnances contient le récit de la nomina-

tion (le M. Laval :

" Dès l'année 1603, dit le roi (3), nous y fîmes passer le sieur

de Laval, évêque de l'étrée, que nous destinions à remplir

l'évêché que nous nous proposions d'y faire ériger Nous ne

difl'éràmes plus à demander pour ce troupeau un pasteur, qui le

conduisît dans la voie de la religion, nous nous adressâmes au

chef de l'Eglise, qui, concourant à notre dessein, érigea, par sa

bulle du 1er octobre 1674, ladite Eglise de Québec en Eglise,

cathédrale, dont l'évêque par nous nommé érigerait un chapitre."

La déclaration de 1682, qui a réaffirmé les libertés gallicanes,

est de huit ans postérieure à la nomination de M. de Laval.

Lorsque nous avons eu à parler du concordat de 1515 à Bologne»

(1) Archives du ministère des Affaires éirnngb'es, vol. 228, Rome, tome 2,

LXVII, p. 285, pièce 86. Ablié Faillon , III, 484.

(2) Edits et Ordonnances, I, 79. L'abbé Ferland, II, 102. Garneau, I,

175.

(3) Edits et Ordonnances, I, 339.
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ratifié à Rome et 1516, il a été dit que cet acte solennel attri-

buait au pape l'institution pour les bénéfices électifs sur la pré-

sentation du roi, qui s'était réservé la nomination à tous les

bénéfices : c'est-à-dire, au roi, la nomination ; au pape, l'institu-

tion. Comme on le voit, M. de Laval avait été nommé par le

roi, et institué par le pape, évêque de Québec, conformément

au concordat de 1515. Si on doutait un instant que l'élection

de cet évêché a eu lieu ainsi, il suffirait de lire l'approbation et

le consentement du roi pour l'union du séminaire de Québec à

celui de Paris, où le roi dit que c'est à son instante prière et

sur sa nomination que l'évêque a été nommé (1).

Voici les procédés d'installation de Mgr de Pontbriand ; le

serment est en ces termes :

" Sire, Je, Henri-Marie Du Breil de Pontbriand, évêque de

Québec, jure le très-saint et sacré nom de Dieu, et promets à

Votre Majesté que je lui serai, tant que je vivrai, fidèle sujet et

Serviteur, que je procurerai de tout mon pouvoir le bien et le

service de son Etat, que je ne me trouverai en aucun conseil,

dessein ni entreprise au préjudice d'iceux, et que, s'il en vient

quelque chose à ma connaissance, je le ferai savoir à Votre

Majesté; ainsi, Dieu me soit en aide, et ses saints Evangiles

par moi touchés."

L'acte d'installation est en ces termes ;

" Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à

nos amés et féaux conseillers, les gens de nos comptes à Paris,

et à tous autres sous-officiers et justiciers qu'il appartiendra,

salut :

" Ayant fait voir, en notre Conseil, les bulles et provisions

apostoli(|ues de l'évêché de Québec, octroyées à notre amé et

féal conseiller en nos Conseils, le sieur Henry-Marie Du Preil

de Pontbriand, et ne s'y étant trouvé aucune (.hose contraire n i

dérogeante à nos droits, induit, concession et concordat d'entre

le saint-siège et notre royaume, ni aux privilèges, franchises et

(1) Edits et Ordonnances, I, 84.
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libertés de l'Eglise gallicane, nous avons admis ledit sieur

évoque h nous prêter le sernien'. de fidélité qu'il nous devait à

cause dudit évêché, ainsi qu'il i-araît, par le certificat ci-attaché

sous le contre-scel de notre chancellerie ; à ces causes, nous

l'avons mis et installé, mettons et installons par ces présentes,

signées de notre main, en la pleine, libre et paisible jouissance

des biens, fruits et revenus dudit évêché.

" Si vous mandons, qu'en faute dudit serment non fait, ils

étaient mis et saisis en notre main, vous ayez à lui en fuire

comme nous faisons dès à présent, main-levée et délivrance, à

la charge, néanmoins, de nous rendre hi foi et hommage pour

les terres qu'il tient, relevant de nous, et d'en donner des aveux

et dénombrements dans le temps porté par nos ordonnances, si

fait n'a été ; car tel est notre plaisir.

" Donné à Versailles, le dix-neuvième jour du mois d'avril,

l'an de grâce mil sept cent quarante-et-un, et de notre règne le

vingt-sixième.

(Signé), "Louis."

Le roi, pour doter l'évêché de Québec et le chapitre de la

cathédrale, y fait réunir les deux manses de l'abbaye de Maubec
;

et M. de St-Vallier, successeur de M. de Laval, a encore obtenu

depuis la réunion de l'abbaye de Benevent, partie à l'évêché et

partie au chapitre. Le défaut d'argent, pour y payer les bulles,

obligea M. de Laval à passer eu France pour demander au roi

d'y satisfaire, ce qu'il obtint en 1674 (1).

La déclaration de 168.J n'a pas créé les libertés de l'Eglise

gallicane; elle n'a fait qu'affirmer ce qu'elles avaient été et ce

qu'elles étaient en 1682.

"Le mot liberté, dit Merlin (2), qui annonce aux esprits

serviles des ultramontains des privilèges exorbitants, ne désigne

cependant que l'ancien droit commun de toutes les Eglises, droit

commun que les Français ont su conserver et défendre contre

(I) Charlevoix, I, 406.

2) liép. de Jurispr. Vo Lib. de VEgl. gall. . Guyot, Rép. de Jurispr.
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les entreprises de la cour de Rome, avec plus de constance que

les majiistvats et les docteurs des autres nations catholi(|ues.

" Les Eglises étrangères, en laissant prévaloir chez elles une

nouvelle discipline opposée i\ celle des premiers siècles, ont

insensiblement subi l'esclavage de cette cour.

" Mais l'attachement de nos pères pour les vrais princijies et

pour les règles primitives a au moins conservé au milieu de

nous quelque reste de l'ancienne discipline. Ce sont ces vestiges

du droit public ecclésiastique des premiers siècles auxquels on

a donné le nom de libertés de l'î^glise gallicane.

" Pour s'en faire une idée juste, il faut dire qu'elles consistent

non en ce que l'Jiglise de France est aussi libre aujourd'hui que

l'étaient toutes les Eglises dans les cinq ou six premiers siècles

de l'ère chrétienne, mais en ce qu'elle est moins asservie que

les autres Eglises catholiques.

" Cependant, toutes les nations catholiques admettent aujour-

d'hui, comme nous, les deux maximes fondamentales de nos

libertés ; elles croient également que la puissance temporelle est

absolument indépendante du pouvoir spirituel ; elles croient que

le pape ne doit point exercer chez elles d'autre autorité que

celle qui est conférée par les canons anciens, par les règles de

discipline, ou par des usages qu'elles ont eu quelque sorte

consacrés ; mais excepté dans les Etats de l'empereur d'Alle-

magne, ces nations n'ont pas encore compris l'étendue de ces

grandes maximes.

" Le fondateur de l'Eglise catholique n'a donné à ses ministres

qu'un pouvoir purement spirituel sur les consciences ; il a

annoncé que son royaume n'est pas de ce 'monde, qu'il n'a ims

été établi jicje et arbitre entre les hommes, qu'il faut rendre d

César ce qui appartient à César.

" Telle est la doctrine que les apôtres, et tous les Pères de

l'Eglise, ont enseigné aux nations : la religion qu'ils annonçaient

ne devait que resserrer les liens qui unissent les peuples et les

jois ; ils faisaient de l'obéissance envers la puissance temporelle

un précepte religieux."
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Les libertés de l'Eglise gallicane n'étaient et n'ont donc

jamais été autre chose que le droit commun ecclésiastique de la

France. Elles subsistaient également en Canada sous la domi-

nation française.

Toute riiistoire ecclésiastique du Canada est là pour le

prouver. Mgr Desautels (1) ne peut s'empêcher de l'avouer.

" Kous ne saurions douter, dit-il, que le droit commun ecclési-

astique, qui était celui de la France avant la cession du Canada

à l'Angleterre, est le droit ecclésiastique particulier au Canada.

Eu eflét, l'arrêt du conseil d'Etat du roi, pour la création du

Conseil supérieur de Québec (1663), donne audit Conseil le

pouvoir de juger souverainement et en dernier ressort selon les

lois et coutumes du royaume de France."

Le juge en chef Lafontaine, rendant jugement dans la cause

de Jaret contre Sénécal, et appréciant le factum de M. Cher-

rier (2), dit: "J'approuve ces raisoimements, d'autant })lu3

que je vois avec plaisir qu'il a puisé tous les principes

qu'il a énoncés et soutenus, exclusivement dans l'ancien droit

ecclésiastique de la Frauce, qui est celui du Bas-Canada, et

par conséquent celui d'après lequel nous avons fait serment de

juger."

Je pourrais bien rapporter ici au long le différend qui eut lieu

a Québec en 1728 entre l'autorité judiciaire et le chapitre et les

chanoines de la cathédrale à l'occasion des obsèques de Mgr de

St-Vallier. L'autorité ecclésiastique avait, dans la chaleur de

la lutte, énoncé la prétention qu'elle ne se reconnaissait justi-

ciable d'aucun juge séculier en Canada, pas même du Conseil

supérieur, et déclarait leur incompétence à juger des différends

qui s'élevaient entre le chapitre et les chanoines de la cathé-

drale. Voici ce que répond l'intendant Dupuy, le 4 janvier

1728 (3) :
" L'Eglise étant dans l'Etat et non l'Etat dans l'Eglise,

(1) Manuel des Curés, Préface.

(2) L. C.J., IV, 233.

(3) Edils et Ordonnances, III, 322.
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faisant partie de l'Etat sans lequel elle ne peut subsister ; les

ecclésiastiques étant d'ailleurs si peu les maîtres de se soustraire

un seul moment à la justice du prince, que Sa Mnjesté enjoint

à ses juges, par les ordonnances du royaume, de les y con-

traindre par la saisie de leurs revenus temporels, etc Leur

faisons de très expresses défenses de célébrer en leur Eglise

aucun service solennel qu'après que leur différends, sous les-

quels ils ont refusé de comparaître audit Conseil, auront été

jugés par Conseil supérieur sur la question de savoir qui y
officiera et sans en avertir ledit Conseil, dont l'intention est de se

trouver en corps au service solennel qui sera chanté dans ladite

église cathédrale, et faute par lesdits chapitres et chanoines de

se trouver demain, lundi, au Conseil supérieur, nous ordon-

nons par provision qu'ils y seront contraints par saisie de leur

revenu temporel, tant ce qui consiste en revenu, soit en France,

soit en Canada."

Cette ordonnance établit que sous la domination française,

l'autorité judiciaire exerçait, d'après le droit commun de la

France, sa juridiction a l'égard des autorités ecclésiastiques.

III.

En feuilletant nos Edits et Ordonnances, on constate que

l'appel comme l'abus a été pratiqué dans la colonie. Citons

quelques cas.

Le 30 mars 1G77, François Noir Rolland, de Lachine, présente

une requête au Conseil en apiiel comme d'abus. 11 lui est

enjoint de fournir ses moyens d'appel et de les commun i(iuer au

promoteur de l'officialité, lequel devra mettre ses réponses au

greffe du Conseil. Le G avril le Conseil déclare qu'il en a été

bien appelé comme d'abus du décret d'ajournement personnel de

Rolland à comparaître devant M. Lefebvre, prêtre, prétendu

substitut du promoteur de l'oificialité de Québec. Il est fait

défense audit Lefebvre et autres ecclésiastiques de Montréal
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de prendre connaissance de l'affaire (1). C'est à propos de

cette cause que le Conseil fit défense aux ecclésiastiques du

pays de lire ni faire lire dans les églises et aux portes d'icelles

aucun écrit si ce n'est ceux qui regardent purement les choses

ecclésiastiques (2).

Le 30 juin 1693 (3), le Conseil supérieur ordonne l'expé-

dition ])ar le greffier, de lettres de relief d'appel comme d'abus

d'une ordonnance de l'évêque de Québec, du 24 avril 1693, en

faveur de ]\Iessire André de Merlac, prêtre, grand chantre de

l'église cathédrale de Québec. Le chapitre de cette église se

plaignait que M. de Merlac avait d'abord présenté une requête

à l'évêque, qui y avait apposé son ordonnance portant qu'elle

serait communiquée avant fiiire droit ; et quoique la requête

n'eût pas été communiquée, l'évêque avait rendu une autre

ordonnance portant que ce serait au grand chantre de faire, à

l'avenir, l'installation des chanoines, et que l'acte qui aurait été

fait de celle de Messire de la Colombière ne saurait être d'au-

cune autorité, non plus qu'un grand nombre d'autres qui sont

aussi dans le registre du secrétariat du chapitre, jusqu'à ce c^ue

ces actes aient été rectifiés de concert avec l'évêque. En cou-

séquence de cette dernière ordonnance, les doyen, chanoines et

chapitre de l'église se portaient appelants comme d'abus, et

leur acte d'appel signifié à M. de Merlac suppliait le Conseil de

les recevoir à leur appel conmie d'abus et leur permettre de

faire intimer M. de Merlac. Le Conseil accorde l'appel après

avoir entendu l'évêque. L'huissier est réprimandé pour avoir

fait la signification de la déclaration d'appel dans la maison de

l'évêque sans lui en avoir auparavant fait civilité.

Le 30 janvier 169-4 (4), le greffier délivre, au nom du roi, des

lettres de relief d'appel comme d'abus, en vertu de l'arrêt ci-

(1) Jugements et Délibérations du Conseil sw^^riewr, II, 118, 121, éJit
officiel k'.

(2) Idem, IJ, 132.

(3) Edits et Ordonnances, II, 129,

(4) Id., 11,130.
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dessus. Après avoir relaté les faits mentionnés dans cet arrêt,

le document continue en disant que, n'y ayant pas d'avocats

pour les consulter, le Conseil aurait entendu le procureur géné-

ral et pris son sentiment si les exposants seraient bien fondés à

interjeter appel comme abus de l'ordonnance ou jugement de

révêt^ue. Les lettres sont adressées au premier huissier et

sergent du Conseil, pour qu'il assigne M. de Merlac à certain

jour de procéder sur l'appel comme d'abus.

Dans l'année 1694 il s'est déroulé devant le Conseil supérieur

un singulier procès. Le 8 février il est donné communication

au procureur général d'une requête de Jficques de Moreuil,

demandant qu'il lui soit donné copie d'un mandement de l'évê-

que et de le recevoir appelant comme d'abus. Le 8 mars le

Conseil ordonne de mettre en cause l'évêciue de Québec. Le 15 le

gouverneur, le procureur général et l'intendant donnent des

opinions séparément sur ce sujet. Ces opinions sont consignées

au registre. Le 24 il est décidé que l'écrit que le gouverneur

avait adressé au Conseil, ainsi que les réquisitoires, les conclu-

sions et les arrêts soient envoyés au roi afin qu'il en décide.

Le 29, arrêt exjdicatif du Conseil déclarant que son intention

n'a pas été que le gouverneur s'abstienne de l'affaire de Mareuil.

Le 11 juin le comte de Frontenac fait des remontrances au

Conseil. Les requêtes de Mareuil et celles de deux ou trois

autres individus, qui avaient aussi porté plainte, étaient impor-

tantes ; il fallait savoir si l'évêque n'avait pas dépassé son

autorité au préjudice de celle du roi. 11 demande que chaque

membre eût à opiner sur le registre. Nouvello demande de

Mareuil, le 28 juin, que le mandement que le sieur évêque a fait

publier contre lui dans l'église paroissiale de Québec soit déclaré

nul et abusif.

La Compagnie (le Conseil) décide que les membres donneront

leur avis comme à l'ordinaire. L'évêque fait ses remontran-

ces le 14 octobre. Il dit que ce qu'il a écrit n'a été que pour

sa propre défense et celle de son clergé qu'on attaque tant do
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fois et an tant do manières ; il supplie que le tout soit envny(5

au roi, qui d'un seul mot peut régler toutes ces contesLatioiis.

Enfin, le 18 du nu^'uie mois, le Conseil ordonne ù toutes les i)ar-

ties intéressées dans ces appels de produire leurs griefs dans les

délais de l'ordonnance; l'évèciue devra produire au grelli; les

mandements en question (1). Les registres ne font pas voir la

suite de cette affaire. Il est probable que la décision, remise

au roi, ne fut jamais rendue.

Le 30 janvier 1713 (2), le Conseil rend un arrêt par lequel

il est ordonné que la requête présentée par Jacques Sivre dit

Saint-Fort, tendant à le recevoir appelant comme d'abus de

sentence rendue eu l'olficialité de Québec entre lui et Catherine

Damiens, sa femme, sera communiquée avec les jjièces énoncées

en icelle, au procureur général. La requête tendait à faire

intimer M. le promoteur pour voir, en infirmant la sentence,

déclarer qu'il a été mal et abusivement prononcé au clief stule-

ment, qui défend audit Saint-Fort de contracter mariage, et

ordonner qu'en s'accputtaut du devoir de chi-étien catlioli(|ue

romain, ne se rencontrant aucun obstacle en lui, le sacrement du

mariage lui sera administré, nonobstant l'incapacité prétendue

par ladite sentence. Le procureur général devait transmettre

au Conseil ses conclusions pour être ordonné ce que de droit.

On voit ici, dit M. de Bellefeuille (3), qu'il s'agissait d'une

question matrimoniale, qui fut d'abord portée devant le tribunal

de l'évêque, lequel avait prononcé en première instance un

décret défendant à Saint-Fort de contracter mariage, probable-

ment à cause d'un empêchement dirimant qui se trouvait en sa

personne. Cette procédure était parfaitement conforme aux

lois françaises qui déféraient exclusivement aux juges d'Eglise la

connaissance des causes matrimoniales, sauf toujours l'appel

comme d'abus (4).

(1) Jugements et Délibérations du Conseil souverain, Ilî, p. 832, et suiv.,

édit. ortie.

(2) Edits et Ordonnances, II, 160.

(H> Revue canadienne, V, 582.

(4) Lacoinbe, Jurisprudence canonique, Vo Officiai, p. 20.
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Le Conseil ,su|K'rionr, dans cet n]ipi'l comme d'ubus, condatnii.'i

aux (U'|M'ii,s le i^'omotiMir, (Hii avait fait (h'faiit lu 3 juillet

1713 (1). Voici la teneur de cette coniiamuation :

" Défaut i\ Jac(iues Si \re dit Saiiit-Kort, demeurant en cette

ville, demandeur en re([ur'te, présent en ])er.sonne, contre M(!ssirt*

riiilippe lîoueher, prêtre, cuiiî de la paroisse de St-.Tosepli, et

promoteur de l'olliiiialité de cette ville, défaillant ; faute d'être

comj)aru, ni personne pour lui a l'assignation à lui d(mnée k; l>

mars dernier, et exploit d'avenir du ]>remii!r de ce mois.

Echéant ce jour, et soit sii^Miitié. Et ledit défaillant condamné

aux dépens du présent défaut."

Le 30 juin l7-')0 (2), le Conseil -;ui)éri(nir accorde des lettres

de relief d'ap])el comme d'abus pour le clia[iitre de Québec, do

l'acte de création de nouvelle paroisse dans la cathédrale <le

Québec et di; l'union qui en a été faite au séminaire des Missions

étrangères établi à Québec, \MV Mgr de Laval. L'intimé e.it le

curé de Québec.

Le 16 octolire 1750 (.'5), le Conseil rend son arrêt sur ra[)pid

comme d'abus interjeté par le cha])itre de Québec, qui en est

débouté, et maintient le curé de Québec dans sa cure.

De tout ce (pii précède, il résulte donc <|ue l'appel comme
d'abus a existé en Canada et que ce pouvoir pour erreur était

permis par nos tribunaux. C'était la conséipience directe et

immédiate de notre état colonial. Les lois, usages et coutumes

de la France nous avait été légaés ])ar la mère jiatrie, sj^éciak^-

ment par l'édit de création du Conseil supérieur de Québec, l'ar

cet édit le Conseil a " pouvoir de connaître de toutes causes civiles

et criminelles, pour y juger souveraiuementet en dernier ressort

selon les lois et ordoimances du royaume, et procéder, autant

{[u'il se pourra, en la forme et manière qui se pratique et se garde

tlans le ressort de la cour du parlement de Paris (4)."

(1) Juçfements et Délibérations ilii Conseil supérieur (1713-17), p. 10.

(2' Edits et Ordonnances, II, 228.

(3) 7ri.,II,404.

(4) Id., I, 31

.
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L'ai)p(!l comme d'iibus était une des conséquences de l'union de

ri'^^di.se et de l'Etat, union (jui a subsisté en France Jus(|ii'à la

révolution fran(^;aise. Cette union existait en vertu des lois, des

concordats et des usages ininiénioriaux. Lorscju'il s'élevait un

conflit sur des ([uestions mixtes entre les dmix autorités, le

pouvoir civil s'emparait du débat et le jugeait, Garneau nous

assure que les disputes religieuses qui éclatèrent en France, au

sujet des libertés de l'Eglise gallicane, ne troublèrent point la

faible })opulation é])arse sur les bords du Saint-Laurent. 11 y
avait bien assez d'autres sujets de dis[)ute et de querelles,

—

résultat des ambitions mesquines,—pour retarder les jjrogrès do

la colonie. Toute cette jeune société était violemment secouée

par ces conflits d'autorité qui faisaient perdre h la Nouvelle-

France le fruit d'une administration ellicace (1).

(1 ) Le volinnc IV, (p. 282) des Jugements et Délibérations du C.s., édit. ofT.

cite un fiiitre cas d'appel comme d'abus d'une comuiinsion dunnée par

révêque de Quéhec uu sieur Poiicelet, curé de Lorctle, dana une demande
en nidlitô de marine.
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CHAPITRE XVI.

Démêles de l'Eglise et de l'Etat.

(1GG3-1759).

Dinsention!" entre Mgr de Laval et M. d'Avaugoiir au sujet de la vente de

IVau-de-vie aux Hauvages.—Querelle*) de l'évoque avec M. de M(''^'y à

j)rn|K)H (le la noniinatioii <les Pvndicw iriialiitatiim.—M. de Fronienac

entre en lutte avec M. de Ki-néloii.—Dt'rnêli'H entre le gtiuverneiir et

l'évêiiue au Hujet de la préséance dans les |iroceH«.ion.s et de l'encens à

rKglisc.— Querelle entre le cliapitre de Quél)eo et le gouverneur d'une

jiart et l'intendant et le Con-^eil de l'autre, à l'occasion des oliséciucs de

Mgr de Saint-Vallier.—Opinion de riii.storien Garneau sur le curac-

tèrt de ces luttes.

Le baron cVAvaugour arriva de France en IGGl pour rcL^ver

le vicomte d'Argenson, que la maladie, les dillicultés et l'hor-

reur de la dissension décidèrent à demander sa retraite avant le

temps (1). M. de Lachenaie, dans son mémoire sur le Canada,

assure (jue M. de Laval, à qui ce gouverneur déplut, pria le

Ijré.sidunt de Lamoignon de le rappeler, ce qu'il fit en IGGl (2).

Cette assertion est confirmée par les instructions du roi à

Talon (3), M. de Laval se jilaignit au frère du gouverneur,

conseiller d'Etat à Paris, (jue M. d'Argenson avait mal reçu cer-

taines représentations qu'il avait vuulu lui faire. Le gouverneur

accusait de son côté le prélat d'être trop attaché h ses opinions

et d'empiéter sur les fonctions des autres ; ce qui faisait dire à

celui-ci qu'un évêque peut ce qu'il veut et ne menace que d'ex-

communication (4). Au reste, le gouverneur faisait toujours le

1*. Lalemant médiateur dans ses querelles :
" c'est une personne

d'un grand mérite, disait-il, d'un sens si éprouvé (5)."

38.

(1) Charlevoix, I, 350.

(2) /(/., p. 10, 11.

(3) Correspondance officielle des gouverneurs. Archives de Paris, I,

(4) L'abbé Faillon, I, 444.

{5, Garneau, I, 141.
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On avait remarque qu'à son arrivée, M. d'Avaugour avait

visité les Jésuites sans faire la même politesse à l'évêque, cl (|ue

bientôt après il avait nommé leur supérieur ù son Conseil, quoi-

que, depuis l'érection du vicariat général, le ])rélat y eût rem-

placé ces rères. On usa d'abord de part et d'autre de certains

liiénagements, mais cela ne pouvait durer et un éclat devint bien-

tôt inévitable. La traite de l'eau-de-vie en fut le prétexte (1). Le

clergé exigeait la défense absolue de vendre des boissons fortes

aux aborigènes. Les gouverneurs pieux ne voyaient dans cette

prétention que la réclamation d'un droit ecclésiastique : ceux qui

l)ensaient que l'action du gouvernement civil devait être abso-

lument indépendante du sacerdoce la regardaient au contraire

comme une intervention dangereuse. M. d'Avaugour était du

nombre de ces derniers. Ainsi la question se ))résentait sous

deux aspects, selon qu'où l'envisageait sous le point de vue reli-

gieux ou sous le point de vue politique. Mais il était facile de

la simplitier, car du moment que le Canada avait cessé d'être

une mission, le gouvernement civil avait repris tous ses droits

et toute son autorité. Le résultat était le même quant au jioint

en discussion, parce que la traite des liqueurs fortes ne ])0uvait

être entièrement libre chez les sauvages. L'intérêt commercial

comme l'intérêt politique exig \aient la plus grande circonspection

h cet égard. Mais, comme dans les colonies anglaises qui

avaient aussi leurs lois prohibitives, le gouvernement devait les

faire ol)server plus ou moins strictement selon l'urgence des

circonstances. Les dilKcultés entre le baron d'Avaugour et ^l.

de Laval commencèrent à l'occasion d'une veuve qui vendait de

l'eau-de-vie aux sauvages en contravention aux lois. Cette

femme fut jetée en prison. Un Jésuite voulut intercéder ]tour

elle et la justifier. Le gouverneur, qui venait de faire fusiller

trois honnnes pour une offense semblable, troublé ])eut-être par

la i)ensée d'avoir laissé infliger une peine qui semblait hors de

proportion avec le crime, s'écria avec colère que puisque la

(Il Giinioiiu, 1, 142.
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traite de l'eau-de-vie n'était pas une faute pour elle, elle no le
serait à l'avenir pour personne, et .lu il ne voulait plus être le

jouet de ces contradictions. L'évêque, de son côté, prit la cliose
avec hauteur. Le débat s'envenima. D'une part les prédica-
teurs tonnèrent dans les chaires, les confesseurs refusèrent l'ab-
solution; de l'autre, les citoyens embrassant la cause du gouver-
verncur se révolcèrent et poussèrent des clameurs contre le
clergé. Les choses en vinrent au point que le prélat, la mitre
en tête, la crosse en inain, environné de son clergé, monta eu
chaire et fulmina, après un discom's pathétique, une sentence
d'excommunication contre tous ceux qui refusaient de se sou-
mettre aux décrets contre la traite de l'eau-de-vie. Cet ana-
thème solennel, qui enveloppait indirectement M. d'Avaugour, ne
fit, contre l'attente de l'évêque, qu'empirer le mal. Les "excom-
munications excitèrent des accusations injurieuses contre les
ecclésiastiques, qui firent eux-mêmes des plaintes contre l'évê-
que au conseil du roi (1). Il y eut même un mémoire signé par
un religieux contre l'évêque (2). Les Jésuites, qui avaient
encouragé ce dernier dans ce qu'il venait de flure, le soutinrent
une fois qu'il fut engagé, car malgré le bon accueil que le gou-
verneur leur avait fait au début de son administrationr ils

s'étaient toujours moi.irés ses ennemis les plus imj.lacables.
Pour se justifier et por.r porter en même temps ses plaintes au
pied du t)'ône, M. de Laval passa en France. Là non seule-
ment il gagna s,:, cause et obtint tous les pouvoirs qu'il deman-
dait relativen.ert au conmierce de l'eau-de-vie mais il eut
encore assez d'influence pour faire révoquer ic ....on d'Avaugour
et pour être appcdé lui-même à désigner au roi le successeur de
ce gourverneur (3).

M. de Mézy, qu'on supnosait devoir être docile à l'évêque,
puisqu'il lui devait sa nomination au p.ste qu'il occupait, entra

(1) Giirncan,!, 144.

(2) Cliark'voix,!, ;560.

(3) Garneau, I, 144.
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dans des ddmêlés avec l'autoritd ecclësiastique otavec le Conseil

supérieur. Sa haine contre les Jésuites, qu'il accusait d'ambi-

tion, alla si loin (1) qu'il prit sur lui de renvoyer deux membres

de la Compagnie de Jésus en France (2).

La querelle avec l'évêque venait surtout à propos de la nomi-

nation des syndics d'habitation. Nous donnons tous les

détails de cette affaire en i)arlant des syndics d'habitation. Cette

querelle s'envenima. Le clergé monta en chaire pour prendre

la défense de son chef, et fit retentir les temples de disputes

politiques ; les Jésu ites surtout se fignalèrent dans cette voie.

Ils passaient pour être au fond de cette querelle, et c'étaient eux

qui accusaient le plus le gouvernement de violence et d'avarice.

Sur ces entrefaites, M. de Villeray se rendit à Paris pour

accuser le gouverneur auprès du roi, qui révoqua M. de Mézy-

sauf il prendre, dit Colbert, de bonnes précautions pour donner

des bornes à la puissance des ecclésiastiques et des mission-

naires.

Le gouverneur de Frontenac arriva en Canada avec des ins-

tructions détaillées. On lui répétait que l'agrandissement du

Canada devait être la règle et la fin de sa conduite : qu'il devait

penser continuellement aux moyens de conserver tous les habi-

tants et d'en attirer le plus grand nor ibre possible
;

qu'il devait

encourager les mariages, l'agriculture, 1 élève des bestiaux,

les pêclieries, la construction des navires, le commerce avec les

Iles, l'ouverture d'un chemin dii C'n.r.ila à l'Acadie ; s'opposer

adroitement et sans partialité aux Jésuites qui voudraient porter

trop loin l'autorité ecclésiastique, et appuyer lo séminaire de St-

Suli)ice et les Récollets, pour balancer l'autoriié que les premiers

pourraient se donner au préjudice du roi; enfin, il devait veiller^

suivant la recommandation toujours répétée, à ce que la justice

fût administrée d'une manière impartiale (3).

(I) Charlevoix, 1, 377.

2) Edits et Ordonnances, II, 13.

(3) Garueau, I, 208.



DÉMÊLÉS UE l'église ET DE L'etAT. 407

Frontenac fut peut-être le plus grand adversaire des Jésuites
en Canada. Il voulait, par tous les moj'ens, les éloigner du
gouvernement

:
" Car après avoir eu tant de peine à leur ôter la

connaissance et la direction des affaires, écrivait-il au ministre
en 1672, serait-il à propos de leur fermer une porte pour lus

laisser entrer par une autre. D'ailleurs les prêtres du séminaire
de Québec et le grand vicaire de l'évêque sont dans leur dépen-
dance; ils ne font pas la moindre chose sans leur ordre ; ce qui
fait qu'indirectement ils sont les maîtres de ce qui regarde le

spirituel qui, comme vous le savez, est une grande machine
pour mener tout le reste."

Après son démêlé avec le gouverneur Perrot de Montréal,
Frontenac entra dans une lutte encore plus violente avec l'ubbé

de Fénélon.

Prêchant le jour de Pâques dans l'église paroissiale de Mon-
tréal, l'abbé de Fénélon, frère du célèbre archevêque de Cani-
bray, l'auteur du Télémaque, prononça quelques phrases qui
déplurent aux amis de M. de Frontenac. Ce dernier, informé
de ce sermon, en fit demander une copie collationnée. "J'ai
prononcé mon discours devant deux cents personnes, répondit

celui-ci
;
qu'on les interroge si l'on veut. Quant à moi, si je

suis innocent, on n'a rien à me demander; si je suis coupal)le,

ce que je nie formellement, on n'a pas droit de prétendre ([\ni

je travaille à ma condamnation." Sur le refus qu'il lit de
livrer son sermon, il fut assigné à comparaître devant le Conseil
supérieur: il y fut traduit le 21 août (1).

Le 5 septembre 1674 (2), M. de Fénélon ayant récusé les

conseillers de Peiras et de Vitray, le Conseil fit mander les

sieurs Chartier et Boyvinet pour suppléer le nombre des juges
et juger les causes de récusation. Il récusa les deux juges ad
hoc sans motiver les causes de récusation. Le Conseil lui

enjoint de les donner et de déposer au greffe une copie coUa-

(1) L'abbé Ferland, II, 99.

(2; Jugements et Délibérations du Conseil supérieur, registre A.
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tioiinnoo de son sermon, avec certificat et paraphe des ecclésias-

tii|iies du S('iuinaire de Montréal. Les conseillers de Villeray

et Dauteuil sont nommés pour juger des ».uises de récusation

contre les conseilleis de Peiras et do Vitray. Dans la séance

du 10, l'abbé de Fénélon déclare que la seule cause de récusa-

tion qu'il a contre MM. de Villeray et Dauteuil, c'est qu'ils

avaient été choisis par le gouverneur, ce qui les rend incompé-

tents, '~nr le gouverneur est sa partie et son ennemi. MM. de

Villeraj et Dauteuil s'étant retirés, le Conseil rejette cette

récnisatioii ff déclare qu'ils demeureront juges des causes de

récusation co.. . j MM. de Peiras et de Vitray. Le gouverneur

est d'opinicm que ces causes sont injiu'ieuses et inadmissibles.

MM. de l'eiras et de Vitray se rangent de rojànion du gou-

verneur. Quant aux causes de récusation contre lui, le gou-

verneur dit que M. de Fénélon dénature ses intentions ; ce qu'il

a fait a été pour se conserver l'autorité que le roi lui a commise
;

il ne pense ])as que quelqu'un doit être reçu à le prendre à

l»artie, lorsqu'il s'agit du service du roi et de l'intérêt public, et

que si on y était reçu, ce serait un moyen pour ceux qui com-

mettent des crimes d'en éluder la punition en proposant des

moyens de récusation contre les officiers du Conseil. Il fait

appel au Conseil pour déclarer s'il a cherché à intervenir dans

SCS délibérations autrement que pour faire connaître ses réponses

aux causes de récusation. Le gouverneur et MM. de Peiras et

Vitray se retirent de l'aiulience. Le Conseil se décide à deman-

der à Sa Majesté si le gouverneur président au Conseil doit être

comjnis dans l'art. 16 du titre 24. et s'il peut être pris à partie

par l'abbé de Fénélon. Le 17 septembre les conseillers de Tilly

et Du})ont sont nonnnés commissaires pour faire l'instruction du

jtroccs. Dans cette même séance, le g(juverneur accuse le con-

seiller Villeray de se concerter avec l'abbé de Fénélon, ce qii'il

avoua et se retira du Conseil.

Le 21 août 1674 (1), M. de Fénélon comparait au Conseil.

(l) Jajeineiits et Dilibérations du Conseil supérieur, registre A.
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Dès son entrée dans la salle il s'approcha d'un siè<,'o, coTimie

pour s'asseoir. M. de Frontenac jirit aussitôt la i)arole et lu^

dit qu'il devait rester debout i)our entendre dans cette ] (isition

ce (pie le Conseil avait à lui demander. De son côté, ]\I. de

Fénélon s'esseyant, lui réjwndit qu'il ne voulait }tas déro<:er aux

privilèges que les rois donnaient aux ecclésiastiques de parler

assis et couverts. Legouverneur lui dit qu'il y avait une grande

distinction à faire entre des ecclésiastiques mandés pour donner

des éclaircissements et des ecclésiastiques accusés de crime-

L'abbé de Fénélon enfonça son chapeau sur la tête et se mit i\

se promener dans la salle. Dans le cours d'une conversation

assez animée, il dit que le crime donc il était accusé n'existait

que dans la tête du gouverneur, M. do Frontenac lui reitrocha

sa grossièreté. M. de Fénélon continuait tor.jours à se promener^

et mettait son chapeau, se l'enfonçant sur la tête à i)lusieurs

reprises, et retroussant sa soutane en signe de défi (1). Le

gouverneur lui dit de sortir ; il demanda si c'était un ordre du

Conseil ; M. de Frontenac répondit que le Conseil parlait par sa

bouche. L'abbé récusa le gouverneur et demanda qu'il se

retirât du Conseil, imitant en cela M. Perrot. Le Conseil lui

ordonna de produire, sous peine de saisie de son tenqiorel, le

jeudi suivant, ses moyens de i-écusation contre M. de Frontenac,

et le retint en prison sous la garde d'un huissier (2). Au jour

indiqué, il récusa non seulement le gouverneur, mais le Conseil

en entier, ne voulant être jugé que par son évêque (3).

Après avoir fait retirer M. de Fénélon, le Conseil assigne M,

de Bernière pour donner les informations nécessaires sur l'oificia-

lité et le pouvoir et la juridiction qu'il prétendait exercer,

l'assurant qu'il serait reçu avec tous les égards dus aux Ecclési-

asti(|iies assignés par les cours souveraines. M. de Bernière

riifusa par trois fois consécutives. La quatrième fois, au lieu de

(1) Garneau, 1,213.

(2) Jugements et Délibérations du Conseil supérieur, 21 août 1674, folio

194. Charlevoix, 1, 451.

(3) Jugements et Délibérations du Conseil supérieur, registre A, folio 202.
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t

comparaître comme partie assignée, il prend un siège au Conseil,

prétextant qu'en l'absence de l'évêque, il a droit à un sit'ge

comme grand vicaire et premier ecclésiastique de son clergé. 11

refuse encore de donner les éclaircissements voulus, à moins que

le Conseil ne consente h lui donner cette place. Dans la séance

du 27 août 1G74 (1), M. de Bernière établit sa prétention de

siéger au Conseil, et cite le cas de M. de Lauson, grand vicaii'c,

comme président. Il consent à donner les éclaircissements

demandés à M. de Frontenac ou aux membres du Conseil per-

sonnellement. Le Conseil lui enjoint de comparaître et de

rén ' re. M. de Bernière répond, mais le Conseil n'accepte pas

cette réponse et lui fait défense d'en agir ainsi à l'avenir.

i^O'ivelle i-1 jonction à M. de Fénélon de produire son sermon.

L'abbé Faillon (2) nous dit que si le grand vicaire (3) avait

voulu, il aurait pu mettre la ville de Québec en interdit, pour

avoir, le Conseil, procédé h faire le procès à un prêtre ; mais

qu'il ne l'a pas fait pour le bien de la paix.

M. de Fénélon, voyant que le Conseil persistait à le juger,

changea de tactique ; au lieu de le récuser en entier, il les récusa

en détail et prit chaque membre à partie. Il multiplia le:^ pro-

cédures à l'exagération. M. Rémy, un autre ecclésiastique, avait

été assigné comme témoin ; il refusa de comparaître, ne recon-

naissant pas la juridiction du tribunal et déclarant n'avoir à

répondre qu'à son évêque. Il fut condamné à payer plusieurs

amendes pour ses refus réitérés de comparaître ; mais il n'en

paya aucune de peur d'excommunication (4). Le Conseil

s'ai)puyait sur le titre sixième de l'ordonnance de 16G7, pour

faire comparaître M. Rémy, ce dernier répondait que l'article en

(1) Jugements et Délibérations du Conseil supérieur, registre A, folio 202.

(2) Tome III, 517. L'abbé Ferland, II, 99.

(;{) Le grand vicaire n'était autre que ce même M. de Bernière, aussi

entêté que le fut M. de Fénélon à ne pas reconnaître l'autorité du Conseil

supérieur.

(4) L'abbé Faillon, III, 520. L'abbé Ferland, II, 100.

*
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question ne se rapportait qu'aux religieux et qu'il était ecclé-
siastique.

^

M. Eémy, comme M. Morel, s'appuyait sur l'article 22 de
l'ordonnance de Moulins, pour son renvoi à l'officialité, et sur
l'article 3 du Code criminel pour ne rendre justiciables de ce
tribunal (jue les religieux (1).

Le 28 juin 1674 (2), M. Jean Dudouyt, se disant promoteur
en la prétendue olficialité de Québec, présente une requête au
Conseil, demandant que M. Morel soit rendu à ses juges ecclé-
siastiques. Chacun des conseillers donne sou avis par écrit
séparément, et le résultat de la délibération est de rejeter la
requête de Uudouyt tout en exigeant la preuve de sa prétendue
qualité de promoteur.

Outre ces fins de non-recevoir, les procédés d'assignation et
de comparution étaient aussi entachés de nullité absolue d'après
M. Itémy et M. Dollier, le supérieur. M. Réniy fut condamné
h 10 livres d'amende (3) pour avoir refusé de comparaître. Il
en fut de même pour M. Francheville et M. Thomas Morel
deux autres ecclésiastiques. M. Eémy fut encore condamné à
50 livres (4).

Bans l'audience du 26 septembre 1674 (5), M. le comte de
Froutenac, injurié par M. Fénélon, demande au Conseil s'il a
empêché la liberté des suffrages des membres, ou s'il leur a
demandé autre chose que de rendre justice, et le Conseil, après
qu'il se fût retiré, lui rend témoignage de sa conduite intègre et
juste (6).

Poussé à bout et perdant patience, le Conseil récusé en gros

^^)Jnffemenis et Délibérations du Conseil supérieur, registre A, tome I,
folio 2ô(). Arrêt du 15 juiti 167-4.

(2) hl, folio 234.

(3) LL, folio 208.

(4) Id., folio 20i),

(5) Id., folio 201.

(6) id, folio 212.
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et en détail se tlccidii à faire de cette afïtiire et de celle de AL

PeiTot un seul dossier, et l'expédia au roi, ainsi que liîs deux

turbulents. M. Perrot fut enfermé à la Bastille. Quant ù

M. de Fénélon, il lui fut défendu de retourner au Canada.

j\I. de Frontenac venait de déjdaire à un abbé, ]\I, d'Ursé,

dont la cousine germaine devait é[)ouser le fils de C(dbert. Le

ministre se formalisa, et la conduite du gouverneur fut trouvée

tro)i sévère par Colbert. L'ab))é d'Ursé s'était rendu en France

en grande partie, dit l'abbe Faillon, pour faire faire le procès

de M. de Frontenac. Il n'en résulta aucune autre censure

l)Our ce dernier. Quant à M. de Ii'énélon, le supérieur du

séminaire de Paris, M. de Bretonvillier, écrivait à son sujet

aux ecclésiastiques de Montréal :
" Je vous exhorte tous à

profiter de l'exemple de AI. de Fénélon. Pour s'être trop

intrigué dans le moi.de et mêlé de ce qui ne le regardait pas, il

a gâté ses affaires et a fait tort à celles de ses amis, en voulant

les servir. Dans ces sortes de matières, qui ne regardent ([ue

des démêlés particuliers, la neutralité sera toujours approuvée.

Mais de quelque valeur qu'elles soient, quand on continuera à

ne point manquer au respect et à la soumission qui sont dus

aux puissances, les plaintes seront toujours ici assurément

écoutées et elles n'auront jamais qu'une bonne issue (I)."

A peine ces difficultés entre le pouvoir civil et l'autorité

religieuse étaient-elles réglées qu'il s'en élevait une autre à

pro])os de la préséance dans les processions et à l'église. Le

Conseil s'assembla le 26 mars 1675 (2) pour régler cette affaire

qui nous parait bien ridicule, mais que les intéressés prenaient

fort au sérieux à cette époque. Les marguilliers voulaient

précéder les conseillers, sauf lorsqu'ils représentaient le Conseil

en corps. Le lieutenant général, de son côté, voidait précéder

aussi les marguilliers, mais suivre le Conseil. Enfin, le pro-

cureur général prétendait qu'en l'absence ou la présence du

(1) L'abbé Faillon, III, 531. L'abbé Brasseur, I, 168.

('2) Edits et Ordonnances, II, 60.
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Conseil en corjjs, il avait ])ré.séiiiice, et sur le licutennnt ^('•nrial

et sur les margiiilliers. Le Conseil rèjj;le que les curés et luar-

guilliers de Québec donneront aux ollicievs de la C(jn]pagnie des

Indes Occidentales une place honorable dans leur égii.'Se après

celle du Conseil ; dans les autres églises aux otticiers de la justice

des lieux ajtrès celle de gouverneurs particuliers. La question

des préséances fut réglée par une déclaration du vol. La

première place du Conseil fut réservée au gouverneur, la seconde

à l'évè(pie, la troisième ù l'intendant. ]\Iais ce dernier eut la

piésidence du Conseil, et il commença à exercer les junivoirs

sans contestation. De la sorte il y avait au Conseil deux jjrési-

dences, l'une honoraire, celle du gouverneur, (]ui retint le titre de

chef du Conseil, et l'autre effective, celle de l'intendant qui pré-

sidait les délibérations en occui)ant la troisième place d'honneur.

Le comte de Frontenac ne fut pas précisément un gouv(;rneur

paciH(|ue. Son ardeur ne se ménageait pas pour faire la guerre

aux sauvages seulement ; tout le temps il eut quehpies ilémèlés

avec les autorités civiles ou religieuses. Nous avons déjà

raconté son démêlé avec l'intendant Duchesneau au srijet de la

jirésidence du Conseil. Cette lutte se continua de ditlérentes

manières, d'al)ord avec le conseiller de Villeray, à qui il contestait

le titre d'ccuijef que portait ce dernier ; ensuite avec le Conseil

au sujet de l'amiustie du roi en faveur des coureurs des bois. Le

gouverneur prétendait que la juridiction du Conseil ne s'étendait

pas au delà des endroits où la justice était établie
;
que lui seul

avait le droit, pour les autres territoires, d'exécuter les ordres du

roi. Le procureur général et le Conseil différaient, Le gouver-

neur eut encore maille à partir avec le conseiller Danu)ur (pi'il

voulait exclure du Conseil. L'histoire de ces démêlés, qui nous

paraissent si ridicules, prennent des pages dans les registres du

temps.

Le 25 janvier 1687, Mgr de Saint-Yallier est sacré évêque

de Québec, dans l'éghse de Saint-Sulpice, b Taris. Mgr de

Laval revint au Canada où il mourut eu 170'i. Les historiens
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sont silencieux sur ce changement si important dans l'épiscopat

de lu Nouvelle-France. Il est dilïicile de voir et de se con-

vaincre que Mgr de Laval ait occuix' le siège jusqu'à sa ni(»rt.

l)e l'aveu de l'abbé Ferland, il a cessé de son vivant d'être

évêque de Québec, et il a été remplacé i)ar Mgr de Saint-A'allicr.

Doit-on trouver dans ce changement une disgrâce résultant

peut-être de ses démêlés avec le gouverneur, ou un sinqde

abandon ? Nous ne sommes pas en mesure de résoudre la

question. Nous nous contentons sini] élément d'établir ce liiit,

admis par tous les historiens, que Mgr de Saint-Vallier, sec(/nd

évêque de Québec, a occupé le siège épiscopal du vivant de

Mgr de Laval, son prédécesseur.

Nous allons maintenant mettre le lecteur au courant de la

querelle intervenue entre le chapitre de Québec et le gouverneur

d'une j)art, et l'intendant Dupuy et le Conseil supérieur de

l'autre.

Mgr de Saint-Vallier mourut à l'hôpital général dans la nuit

du vingt-cinq au vingt-six décembre 1727. Dès le lendemain

matin, le chapitre s'a^3sembla, nomma pour vicaire général M.

Boullard, curé de Québec, prêtre ancien, comme s'il n'y avait

pas de coadjuteur, lorsque de fait M. de Mornay exerçait cette

charge. L'archidiacre ù Québec était M. de Lotbinière. La

question était de savoir qui se chargerait des obsèques de

l'évêque en l'absence du coadjuteur,—serait-ce le vicaire général

ou l'archidiacre ? Le diflerend fut porté devant l'intendant (1).

M. de Lotbinière, archidiacre, qui s'aperçut que le chapiti'e

voulait lui disputer le droit de conduire la sépulture du défunt

évêque de Québec, se rendit à l'hôpital général avec M. Dupiiy

et quelques hommes dépendant de ce dernier, et fit la cérémonie

funéraire à huits clos et à l'entrée de la nuit pendant, que le cha-

pitre faisait une pompe funèbre à la cathédrale, où le corps de

Mgr de St-Vallier devait être porté avant d'être inhumé dans

l'église de l'hôpital général. Quelques amis du chapitre l'ayaut

(1) Edits et Ordonnances, II, 322.

(
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a])iii'is, et voulant donner ralarnie, sonnèrent le tocsin, et firent

l»ul)li(.!r que le feu était à Diopital Ce (pie voyant, M. Diipuy

])ul)lia une ordonnance (1), par laf|uelle il établit que M. de

^loriiay exerçait la cliarge de coadjiueur. Comme le Conseil

supérieur était en vacance il somma les chanoines de compa-

raître devant lui. Au nom du chapitre M. llazeur, grand péni-

tencier et vicaire général, réi)ondit cpie ce corps ne ))arattrait

point à l'assignation, attendu (jue le Conseil et l'intendant

étaient incompétents en pareilh;s matières et qu'il interjettait

au Conseil du roi de l'ordonnance de l'intendant (2). Le Con-

seil, sous la direction de l'intendant (3j, ordonna que le cha-

pitre se désisterait de ses jirétentions sous peme d'être privé de

ses revenus, "et que M. de Lotbinière, archidiacre, 6;t revêtu,

à la mort de Mgr de Saint-Vallier, des lettres de grand vicaire,

continuerait en qualité d'archidiacre et de vicaire né du diocèse

à en faire les fonctions, conjointement avec tous les autres

grands vicaires chirgés alors de pareils pouvoirs, de ])lus que,

par ledit sieur archidiacre, il serait pourvu, si besoin était, à

lever l'interdit prononcé par MM. Boulard et Hazeur {;ontre

l'église de l'hôpital général et à rétablir la supérieure qu'ils

avaient dépossédée."

Le dimanche suivant, oii lut au prône de la cathédrale un

manifeste des vicaires généraux avec ordre à tous les cuies de

publier la nouvelle injonction du Conseil aux grands vicaires.nom-

niés par le chapitre, d'exercer leurs pouvoirs, et défense à tous

huissiers de se charger de faire des significations de la part du cha-

pitre et des chanoines. Au lieu de s'apaiser, la querell" evt une

nouvelle période de recrudescence par l'intervention du ^.juver-

neur. Ce dernier se rendit au Conseil et demanda que la lecture

d'un papier qu'il tenait à la main fut faite à haute et intelligible

(1) Edits et Ordonnances, II, 322.

(2) Ferlaml, II, 431. Kegi-stres du Conseil supérieur, 1728.

(.3) M. Dupuy avait été nommé exécuteur testamentaire de Mgr de St-

Vallier.
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Voix par son secrdtairo. M. Du]»uy s'y o]»po.sa, mais sans s'arivti r à

f-oii n]i]M)siii()n, le «^'ouvcrneur n'eu pL'isi.-sta pas moins dans son

intention. Dans son paitier, M. de lîeanharnois adr "• des

repi'oclics assez vifs au Conseil, de ce que, sans le co.. ,.acr, il

s'était mêlé d'intervenir dans les choses de l'Ei^lisc, et de (haiiicr

des iléeisions dans des matières aussi <lé]icates (jne celle dont il

s'occupait
;
que l'arrêt prononcé contre M. Eoidlai'd causait un

trouble général dans la colonie, et y excitait des murmures (jui

pouvaient avoir d e dangereuses conséqiu'nces
;
que, i)our prévenir

les .suites faclienses qui pourraient s'ensuivre il était décidé à

employer toute l'autorité qu'il tenait du roi; qu'ainsi, au n^m

du roi, il défendait aux otliciers du Conseil supéiieur de recevoir

aucune requête, ni aucune ré])onse de la part des parties citées,

et de rendre aucun arrêt sur les matières en (jnestion, juscpi'à

co ((u'il eût plu à Sa ]\Iajesté d'en ordonner. L'intenda' répli-

qua lon<,Miemeut, renonça à amener M. BouUard conim uuel

devant le Conseil; il força le sieur lîageot à résigner s. i i)liico

d'huissier du Conseil pour n'avoir pas voulu désoliéir au gouver-

neur
;

)K)ur les mêmes raisons, M. Cresupin dut cesser d'assister

aux délibérations du même corps (1).

Le Conseil se trouva ainsi en opposition au gouverneur et à la

majorité du clergé. L'immoral Louis XV, de son côté, jujur

donner le change, se faisait servir par des cardinaux, et donnait

au clei'ti-é dans leroyaume une immense inlluence. L'intendant

Du[)uy, voyant défaillir le Conseil, donna sa démission en 172S,

pour ne pas se voii' retirer les faveurs du prince. Quant à

l'élection de l'évêque, la position prise i)ar l'autorité civile fut

maintenue, puisque M. de Mornay succéda à M. de Saint-VaL

jier, en vertu de son droit de second dignitaire du diocèse.

Cependant, il ne vint point en Canada. M. Dosquet, nonnné

évêque de Samos, vint au Canada en 1729, eu qualité de coad-

juteur (2). Tout le chapitre de l'église cathédrale obtint la

(1) Ferland, loc. cit.

(2) Garneau, 11, 380.
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Saint- Val.

du diocèse.

[uet, nonuné

.ité de coad-

le obtint la

main-levée de lu saisie de son temporel et la remise des

amendes (1).

J'ai mis en relief les démêlés les plus accentu<?s (^ui intervin-

rent entre l'autorité civile et l'autorité reliy;iense. Je n'ai pas

voulu entrer dans mille autres jietits débats, plus ou moins

envenimés, ([ui ont tant contribué à retarder les pro<,'rès dt; la

colonie, (^noiciue les démêlés de Frontenac avec l'intendant

soient la cause apparente de son rappel, il est facile de voir «{ue

le pays était divisé en deux })arties dont le gouverncui et l'évê-

que étaient les chefs. La lutte se continuait sous ditl'i'rents

prétextes et sous ditlerents noms, et dans toutes les ditlicultés de

Frontenac, soit avec Perrot, soit avec Duchesneau, soit avec

]'évê(pio ou avec l'abbé de Fenélon, l'influence ecclésiastique

était mise en œuvre contre lui et donnait à cha(pie sujet do

discussion une teinte religieuse. L'organisation ecclésiasti([ue,

ajoute Garneau, a conservé jusqu'à la conquête la forme (jui lui

avait été donnée sous Louis XIV. Quoique relevant immédiate-

ment du saint-siège, les prélats et une grande partie des curés

avant cette époque étaient fournis par le clergé de France.

Chacun sait que ce clergé si illustre était constitué en j)ouvoir

politique, et a pris une part active à toutes les grandes révolutions

qui ont agité la société française. Fidèles à leui's traditions,

ceux de ses membres qu'il envoya en Canada voulurent agir

comme lui. Ils ne prévoyaient pas qu'avec les éléments de la

société américaine, cette conduite ne pourrait se prolonger au delà

d'un certain terme que la conquête est venue précipiter.

(1) Registre dea arrête du Conseil supérieur en date du 17 septembre 1728,

folio 43.

ce



CHAPITRE XVII.

Gouvernement Ecclésiastique.

(1657-1759).

Missions.—Les Récollets.—Les Jésuites.— Vicariat apostolique 1057, Evôclié

(1674) —M<;r do Laval, premier évêque de Québec.—Sa querelle

avec M. de Qneylus.— Etablissement de l'Officiaiité.—La cure de Mom-

tréal.—E<lits concernant les dîmes et cures fixes.—Elablissenient du

séminaire do Québec.— Lettres d'union du séminaire de Québec avec

celui de Paris.—Comment était réglé le temporel de l'Eglise sous la

domination tViinçai-e.— La charte de 1G28 et celle de 1GG4 en rapport

avec le temporel de l'Eglise.

Le Canada fut à l'origine im pays de mis.sion, desservi d'abord

par les Franciscains qui y vinrent en 1615. En 1618, le pajie

Paul V accordait la mission du Canada aux Eécollets de Paris.

Ces derniers furent les seuls missionnaires de la colonie jusqu'en

1624, éi)0(pie à laquelle ils api)elèrent les Jésuites qui les

supi)lantèrent tout-à-fait. Les Pères Jésuites furent les vérita-

bles missionnaires de laNoavelle-Erance; ils se mirent aussi à la

tête du mouvement de l'éducation. En 1635, ils jetèrent les

fondations du collège de Qtiébec. En 1658 des lettres de

l'archevêque de Kouen chargeaient le suijérieur des Jésuites d'ex-

ercer les fonctions de grand vicaire à Québec, tandis que M. de

Queylus remplirait les mêmes devoirs à Montréal. L'Arche-

vêque de Rouen regardait la colonie comme une dépendance de

son diocèse, et c'est dans cette prétention qu'il avait fait .ses

nominations. Il allait plus loin encore; il ordonnait à M. de

Queylus, dans ses lettres au gouverneur en date du 30 mau

1658, de se mettre sous les ordres des Jésuites, auxquels il avait

délégué la conduite des affaires ecclésiastiques (1). M. de

(l) Garneau, I, 137. L'abbé Faillon, II, 300.

f
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Queylus protendit, de son côté, avoir déjà la direction de ces
afiaires ecclésiastiques, et refusa de reconnaître le droit du nié-
tropolitain de Eouen de diviser ces fonctions. Le gouverneur
l'engagea à se retirer à Montréal, et écrivit à Paris qu'il fallait
un évêque en Canada pour rétablir li concorde. On avait
d'abord songé à présenter M. de Queylus pour le futur siège
ëpiscopal

;
mais pendant son séjour à Québec, quelques dissen-

tinients étant survenus entre lui et les Jésuites, qui étaient alors
les i)lus nombreux et les plus influents dans la Nouvelle-
France (1), Anne d'Autriche, qui avait déjà voulu présenter à
la cour de Eome le P. LeJeune ou le P. Jérôme Laleniant,
s'adressa de nouveau aux Jésuites, qui recommandèrent l'abbé
de Montigny (François de Montmorency-Laval de Montigny).
Ce dernier consentit à être nommé vicaire apostolique et non
évêque titulaire

;
il comprenait qu'avant d'ériger l'Egli.se de la

ISTouvelle-France, selon les formes canoniques, il flillalt l'ébau-
cher et étudier un peu le pays. D'après l'abbé Paillon (2), ce
sont, au contraire, les Jésuites c[ui insistèrent sur le vicariat
apostolique et ne voulurent pas de l'évêché. M. de Laval passa
par ce que voulurent les Jésuites, de qui il dépendait.
Le 3 juin 1658, le pape Alexandre VII, sur la nomination

pii'alable du roi, le nomma évêque de Pétrée in partibus ini-
dellum, et vicaire apostolique de la Nouvelle-France. Pétiée
est en Arabie, mais la bulle le dispensait d'aller résider dans ce
pays. Il avait trente-six ans (3). Mgr de Laval devint évê-
que titulaire de Québec et sulfragant immédiat de E.jine lors-
que le diocèse de Québec fut créé par une bulle de Clément
X en 1674.

Le titre de vicaire apostolique n'était qu'un titre précaire,
dont les attributions n'étaient pas sutïisammeiit connues de tous
et pouvaient donner lieu à des contestations. Avec des prêtres

(1) L'abbé Ferland, I, 448.

(2) Id., II, ;{2I.

(3) L'abbé Eraeseur, I, 84.
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dispers«îs sur un pays immense, et qui n'étaient que trop natu-

rellement disposés à ne regarder le vicaire apostolique que

comme le premier entre ses égaux, il devenait difficile de corri-

ger les abus (^ue cette situation faisait naître, et d'imprimer une

direction fijrte et stable à l'action épiscopale. Il fallait donc,

suivant l'abbé Brasseur, un évêque titulaire qui fût le centre

naturel et commun aussi bien que le chef i' ' ie cette Eglise

naissante (1).

Si l'on on croit l'abbé Faillon (2), les bulles in partihus

infideUum donnaient lieu à beaucoup de préventions en France :

elles étaient le plus souvent obtenues de la cour de Eome par

surprise. On écrivit aux évtques de France de ne pas imposer

les mains à M. de Laval qu'on n'eût vu ses bulles. Le parle-

ment de J^'onen rendit, le 3 octobre 1658, un arrêt défendant à

M. de Laval d'exercer ses fonctions dons la Nouvelle-France.

M. de Laval se fit consacrer le 8 décembre 1658 (3), à Eome.

Le parlement de Paris rendit de son côté, le 16 décembre

1658, un arrêt, tant pour obliger M, de Laval à présenter sa

bulle de vicaire apostolique de la Nouvelle France que pour

rem}iêclier de la mettre à exécution avant qu'il eût reçu du

prince des lettres patentes en la forme accoutumée (4). L'ac-

cord se rétablit, le roi agréa purement et simplement M. de

Laval comme vicaire apostolique de la Nouvelle-France, et lui

accorda des lettres patentes, en déclarant qu'il avait été nonmié

à son instance et prière. Dans la bulle, il était dit que le

Canada faisait partie du di.icèse de Rouen, afin de légaliser les

actes qui avaient été faits du us la Nouvelle-France sous l'autorité

de l'archevêque de Eouen.

On s'était accoutumé à regarder le Canada comme faisant

partie du diocèse de Eouen. Mais le chef de l'Eglise, qui avait

(1) L'abbé Hraeseiir, I, 100

(2) /(/., 1[,;{25.

(H) L'ubbé Faillon, II, 327.

(4) 7(i., 328.
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toldré l'exercice de cette juridiction lorsqu'elle ëtait utile, avait
droit d'y mettre fin en nommant un vicaire apostoli(|ue et en le
chargeant de prendre soin de la nouvelle chrëtientë. D'un
autre côte, les parlements de Paris et de Eouen pri^tendaient
aussi avoir des droits de juridiction sur la Nouvelle-France et
ils craignaient que la présence d'un ëvêque à Québec ne portât
le roi à y établir un Conseil supérieur. Déjà par l'arrêt de
1648 les appels des jugements prononcés par le gouverneur et
ses conseillers étaient réservés au conseil du roi

; il ne restait
plus qu'un pas à faire pour enlever aux deux parlements tous
leurs droits prétendus ou réels sur les affaires de la colonie (1)

L'évêque de Pétrée, gr de Laval, partit de France au
printemps de 1659, et arriva le 16 juin 1659 (2) ; mais près-
qu'aussitôt éclatèrent des dissentions entre lui et le gouverneur,
au sujet de la préséance au Conseil et de l'encens à l'église.

En vertu des pouvoirs apostoliques, d'après l'abbé Faillon
mais outrepassant ces pouvoirs qui n'appartiennent qu'aux
évêques, suivant l'abbé Brasseur (3), M. de Laval établit une
officiai té, nomma M. de Lauson-Charny son officiai, et donna
la cure de Québec à M. Jean Torcapel, qui fut nommé en même
temps promoteur. M. de Queylus continuant à vouloir exercer
ses fonctions de grand vicaire en vertu des pouvoirs que lui avait
conférés l'archevêque de Eouen, ma gré la nomination de M<rr
de Laval, une lettre de cachet fut signée parle roi pour l'envoyer
en France, et il fut conduit à Québec par une escouade de
soldats (4). M. d'Argenson se laissa aller à ces extrémités par
son trop grand zèle pour l'évêque Laval. M. de Queylus s'em-
barqua pour la France le 22 octobre 1659 (5). Ce zèle se
ralentit cependant et dégénéra en hostilité à l'égard de Mgr de
Laval, qui s'aperçut que M. d'Argenson n'aimait pas les Jésuites.

(1) L'abbé Ferland, I, 448.

(2) Charlevoix, I, 339. L'abbé Faillon, II, 328.
(3) L'abbé Brasseur, I, 90.

(4) L'ubbé Faillon II, 345, 346.

(5; Id., 350.
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Pour l'en punir, il changea l'ordre des cérémonies religieuses et

relégua le gouverneur au dernier plan : il vint après tout le

clerg dans toutes les cérémonies. L'évêque Laval alla jusqu'à

s'arroger le droit de le déposséder de la charge de marguillier

honoraire, qu'il occupait comme gouverneur (1).

Depuis le ommencement de la colonie les missionnaires,

faute de juges et d'autres fonctionnaires, le gouvernement ne

subvenant point aux dépenses d'une administration régulière,

se trouvaient chargés d'une partie des fonctions civiles dans les

paroisses. Eevêtus ainsi de deux grands pouvoirs, ils acquirent

insensiblement, par leur éducation et par leur bonne conduite,

une autorité dont ils finirent par se croire les légitimes posses-

seurs. Ils excitèrent la jalousie des gouverneurs et du peuple,

surtout après l'arrivée de M. de Laval dont l'esprit absolu

choquait leurs prétentions. M. d'Argenson écrivit au ministre

que M. de Laval était tellement attaché à ses sentiments et que

son zèle le portait si souvent hors du droit, qu'il ne faisait

aucune difficulté d'empiéter sur le pouvoir des autres. En

vain il avait appelé à son aide les conseils des PP. Dablon et

Lalemant (2).

Le roi rendit un édit en 1659 pour tâcher de rétablir l'har-

monie dans les affaires civiles. Il ordonna à tous les habitants

de se pourvoir en première instance par-devant les juges déjà

établis par la compagnie et en appel par-devant le gouverneur

dans toutes les matières civiles, criminelles et de police qui ne

seraient pas assez importantes pour relever du parlement de

Paris, ou qui entraîneraient une punition prompte et exemplaire.

Il rendit en même temps un arrêt portant que les lieutenants

généraux et particuliers, greffiers et sergents, ne pourraient être

interdits que par le roi en conseil (3).

L'historien Garneau (4) dit que la lettre de cachet qui a fait

(1) Journal des Jésuites, Noël, 1659, 20 novembre 1660.

(2) Garneau, I, 138. L'abbé Faillon, II, 469.

(3) Garneau, T, 139.

(4) Jd., 1,115.
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partir M. de Queylus du Canada n'a pas snffi pt qu'il a fallu
l'interdire. L'abbé Faillon discute (1) longuement cette asser-
tion, basée sur les mémoires que l'abbé de Latour a publiés sur
M. de Laval et le contredit en termes formels. Ce que Garneau
ne dit pas, c'est que M. de Queylus voulut revenir en Canada
et que l'évêque obtint, le 27 février ltJ60, une seconde lettre de
cachet pour l'en empêcher, sous prétexte qu'il allait établir un
schisme en Canada (2) ! La lettre de cachet du roi ordoime
simplement à M. de Queylus de rester en France; c'est dans
celle de M. d'Argenson qu'il est fait allusion au schisme. Le
3 août 1660 (3), les prêtres de Saint-Sulpice suggérèrent un
compromis, en signant une ordonnance par laquelle ils ne
reconnurent d'autre autorité que celle de M. de Laval. La paix
fut rétablie et M. de Queylus revint au Canada l'année sui-
vante.

De 1659 date l'établissement régulier des cures au Canada.
Nous reviendrons sur ce sujet en traitant celui de la dîuie.

Par une bulle donnée au mois de décembre (4), le pape Alex-
andre Vir accorda à M. de Bretonvilliers, co seigneur de Mont-
réal, la fiiculté. d'ériger dans cette île, pour l'avantage des fidèles
du lieu, une église paroissiale dont le curé serait institué pur le
saint-siège apostolique, et présenté par les supérieurs du sémi-
naire de Saint-Sulpice de Paris. M. de Queylus avait été
envoyé à Kome pour l'obtention de cette bulle : ce succès et son
retour au Canada, malgré les lettres de cachet, étaient un
triomphe marqué. Nommé à la cure de Montréal qu'il avait
dotée richement de ses fonds personnels, M. de Queylus se ren-
contra à Québec avec M. de Laval, qui lui défendit de se rendre
à Montréal, n'ayant eu aucune connaissance de ce qui s'était

(1) Garneau, II, 473.

(2) Archives de l'archevêché de Québec, registre A, folio 159.
(3) /d, 18.

(4) L'abbé Faillon, II, 480.
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h- passé à Rome. Plusieurs lettres (1) s'échangèrent. M. de

Laval demanda l'assistance du gouverneur d'Argenson. Voyant

qu'elle lui manquait, le 5 août 1660 (2) il écrivit à M. Queylus

uue deuxième lettre, par laquelle il le menaça de suspension,

en lui faisant, par cette lettre, les trois monitions canoniques

nsitées en pareil cas. N'ayant tenu aucun compte de cette

lettre, le 6 août Mgr de Laval le suspendit de l'office sacer-

dotal. Lorsqu'on apprit enfin que M. de Queylus venait

occuper la cure de Montréal, qui venait d'être créée par la cour

de Itome, la lutte cessa; et il était temps. Cependant il ne faut

pas perdre de vue que cette institution canonique d'une cure

semble paraître extraordinaire ; c'était créer dans la seigneurie

de Montréal, qui avait déjà droit de haute, moyenne et basse

justice en matières civiles, indépendamment du Conseil nommé
]iar le roi, une indépendance aussi incontestable en matières

ecclésiastiques, pour ce qui regardait la cure. Il n'est plus

(question ici d'amovibilité ou d'inamovibilité : le curé de Mont-

réal est directement nommé par le saint-siège, sur la présenta-

tion du supérieur du séminaire de Paris, sans la moindre inter-

vention de i'évêque de Québec en dehors même de son concours.

Le voyage de Mgr Laval en France (1662) avait aussi pour

but de faire ériger Québec en évêché titulaire ; il désirait en

même temjis pour cette nouvelle Eglise un chapitre et un sémi-

naire, avec une dotation convenable pour soutenir ces divers

établissements. Le 26 mars, I'évêque Laval rendit un mande-

ment pour l'établissement d'un séminaire épiscopal à Québec.

Tl s'intitule " Vicaire apostolique en Canada, dit la Nouvelle-

France, nommé par le roi, premier évêque dudit pays, lorsqu'il

aira plu à notre saint-père le pape y ériger un évêché." Le

mandement portait que les supérieurs du séminaire seraient à la

nomination de I'évêque, que toutes les cures du diocèse y

seraient unies, que tous les curés seraient amovibles et, pris de

(1) Archives de l'archevêché de Québec, registre A, folio 140 et suivant.

(2) L'abbé Faillon, II, 488.

t'
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la maison, que le séminaire jouirait de toutes les dîmes et serait
chargé de la nourriture et de l'entretien des ecclésiastiques sains
ou malades, de tous les frais de traversées, et que l'évêquo n'en
pourrait aliéner les f;nds sans nécessité, ni sans le consentement
des quatre premiers directeurs. Le roi confirma cette ordon-
nance par des lettres patentes du mois d'avril suivant. Louis
XIV rendait le séminaire capable de tous etfets civils, le déchar-
geait à perpétuité des droits d'amortissenicnt et nouveaux
acquêts pour toutes les acquisitions faites ou ù faire, lui donnait
sans exception la totalité des dîmes dans toute la Nouvelle-France
dont la quotité demeurait fixée au treizième, sans que les éveques
pussent en disposer autrement que dans l'intérêt du séminaire

L'ordonnance du roi était positive, il fallait s'y conformer.
L eveque parut n'y faire aucune objection. II fut convenu par le
gouverneur, l'intendant et les habitants qu'il serait payé ô74
livres par an à chaque curé; et en 1680, le roi ordonna aux
colons de fournir cette somme, qui s'élevait à plus que la dîme
Les seigneurs et les habitants s'assemblèrent et déclarèrent qu'ils
ne pouvaient donner plus du vingt-sixième de leurs grains. On
demandait au roi de fournir le supplément. Ces difficultés
mirent des entraves à l'exécution de la loi. Au fond Mgr de
Laval et le séminaire étaient défavorables à la fixation des cures
Mgr de Saint-Vallier, qui succéda à Mgr de Laval, y parut moins
9Pposé. C'est peut-être ce qui le brouilla si profondément avec
le séminaire. Ce dernier voulait que tous les membres du
clergé ne formassent qu'un même corps sous la dépendance directe
de lévêque. La querelle s'accentua davantage lorsque l'évêque
voulut séparer la paroisse et le chapitre. La question fut soumise
à l'archevêque de Paris et au Père de la Chaise, arbitres
ordinaires des contestations ecclésiastiques du Canada. Le roi
d'après leur avis, enjoignit, en 1692, de se conformer dans lé
Canada à sa déclaration de 1686, donnée pour tout le royaume, et
qui défendait de nommer des cures amovibles. Plus tard
(1697) le roi réunit la cure de Québec au séminaire. En 1716
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l'évêque de Saint-Vallier fit des rèi^lements pour mettre l'Eglise

du Canada sur le môme pied que celle de France, où la subonli-

nation des ecclésiastiiiues, des séminaires notamment, était

mieux pratiquée. L'attention de la cour se portait dans le

moment à régler la question des libertés de l'Eglise gallicane ; le

roi ferma les yeux sur l'infraction de l'arrêt de 1692, et peu à

peu les cures redevinrent amovibles comme auparavant. Depuis

la cession le principe de l'amovibilité est devenu général sans

que les curés ni les paroissiens aient manifesté d'opposition à

cet égard. Pour éluder les dispositions de l'édit de Louis XIV,

révê(pie se réserve, dit Garneau, le droit de révoquer le curé qu'il

pourvoit d'un bénéfice. Cette condition acceptée semble mettre

les deux parties en deiiors de l'action de la loi, qui subsiste

toujours cependant pour les paroissiens, s'ils jugeaient à propos

de s'en prévaloir (1).

La cession du Canada à l'Angleterre vit la fin du chapitre de

Québec créé par Mgr de Laval, vers 1(584. Il n'était point électif

comme les chapitres de France, et se composait d'un doyen, d'un

grand chantre, d'un achidiacre, d'un théologal, d'un pénitencier,

et de plusieurs chanoines. Après 1713, le roi nomma aux

deux premières charges, et l'évêciue aux autres. Depuis que le

chapitre à pris fin, l'évêque administre seul son diocèse sur lequel,

au moyen de l'amovibilité des curés, il règne d'une manière

absolue (2). Depuis quelques années, les évêques onl trouvé

convenable d'instituer un chapitre de chanoines nommés par

eux, et qu'ils consultent sur les affaires importantes du diocèse.

Le 19 mai 1675 (3), M. de Laval donne ses lettres d'union

du séminaire de Québec à celui de Paris, rue du Bac. L'évêque

s'appelle comme suit :
" François, par la grâce de Dieu et du

saint-siège apostolique, premier évêque de Québec, capitale de

la Nouvelle-France." " En conséquence, dit-il, de l'érection qui

a été faite dudit évêché par notre Saint-Père le Pape Clément

(1) Histoire du Canada, I, 194.

(2) M, p. 195.

(3) Edits et Ordonnaces, I, 79.
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X, le premier jour d'octobre mil six cent soixante et quatorze,

des bulles apostoliques qui nous ont été expédiées le môme jour

sur la nomination du roi, et du serment de fidélité par nous
prête entre les mains de Sa Majesté, le vingt-trois avr.1 dernier

"

(1G75). L'évêque ajoute que l'administration de l'Eglise lui a

été confiée, autorisée depuis et confirmée par lettres patentes de
Sa Majesté. Par cette ordonnance, le séminaire de Québec est

sous la dépendance entière du séminaire de Paris, qui a la pro-

priété de tous les biens du premier. L'évêque de Québec a un
certain pouvoir sur le séminaire local, pouvoir qui est partagé

par les directeurs du séminaire de Québec.

On ne doit pas perdre de vue que, lors de la découverte du
Canada, le pays n'était habité que par des nations sauvages

;

que les rois de France en colonisant ce pays avaient en vue la

diffusion des lumières de l'évangile, et que les premiers établis-

sements qui y furent ftiits par les Français n'étaient que des

missions, afin, comme le dit l'acte établissant la compagnie des

Cent-Associés, " d'essayer, avec l'assistance divine, d'amener les

peuples qui y habitent à la connaissance du vrai Dieu, les faire

policer et instruire à la foi et religion catholique, apostolique

et romaine." Cet acte obligeait en conséquence les associés de
tenir "dans chaque habitation qui y serait construite, au moins
trois ecclésiastiques, les loger, fournir de vivres, ornements, et

généralement les entretenir de toutes les choses nécessaires,

tant pour leur vie que fonctions de leur ministère...Même sera

envoyé, est-il ajouté, en ladite Nouvelle-France plus grand
nombre d'ecclésiastiques, si besoin est et que la compagnie le

juge expédient, soit pour lesdites habitations, soit pour les

missions, le tout aux dépens desdits associés pendant la durée
de leur charte."

En 1663, la compagnie ayant cessé d'exister, le pays fut

réuni au domaine de la couronne, et cette même année Mon-
seigneur de Laval, alors vicaire apostolique en Canada, établit

un séminaire à Québec d'où, suivant ses expressions, il pût
tirer " des sujets pieux et capables pour les envoyer à toutes
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rencontres au besoin dans les paroisses et tous autres

lieux du pays, afin d'y faire les fonctions curiales et autres,

auxquelles ils auront été destinés, et les retirer des nu-nics

paroisses et fonctiona quand on le jugera à propos ; se réservant

pour toujours et aux successeurs évêques dudit pays, comme
aussi audit séminaire, le pouvoir de révoquer tous les ecclésiasti-

ques qui seront départis et délégués dans les paroisses et autres

lieux, toutes et quantes fois qu'il sera jugé nécessaire sans

qu'on puisse être titulaire et attaché particulièrement à une

paroisse, voulant au contraire qu'ils soient de plein droit amovi-

bles, révocables et destituables à la volonté des évoques et du

séminaire," auquel l'évèque attribua toutes les dîmes qui serai(?nt

levées dans toutes les paroisses et lieux dudit pays. L'éveipie

ordonnait de plus qu'après que ledit séminaire de Québec aurait

fourni toutes les dépenses annuelles, ce qui pourrait rester de

son revenu filt employé à le construction des églises, en aumônes

et autres bonnes œuvres pour la gloire de Dieu.

L'édit d'établissement de la compagnie des Indes Occidentales

comprenant le Canada, donné en mai 1664, par le premier

article, oblige cette compagnie " à faire passer aux pays concé-

dés le nombre d'ecclésiastiques nécessaires pour y prêcher le

saint évangile et instruire ces peuples en la créance de la

religion catholique, apostolique et romaine, comme aussi de bâtir

des églises et d'y établir des curés et prêtres dont la compagnie

aurait la nomination pour faire le service divin aux jours et

heures ordinaires, et administrer les sacrements aux habitants,

lesquelles églises, curés et prêtres ladite compagnie sera tenue

d'entretenir décemment et avec honneur en attendant qu'elle

puisse fonder raisonnablement, sans toutefois que ladite compa-

gnie puisse changer aucun des ecclésiastiques qui sont dans le-

dit pays sur lesquels elle aura néanmoins le même pouvoir et

autorité que les mêmes gouverneurs et propriétaires desdites

îles."

La compagnie des Indes Occidentales ayant été révoquée en

1774, tous les droits qui leur avaient été conférés retournèrent

à la couronne de France.
,

' > '



CHAPITRE XVII r.

Droit Administratif.

(1667).

Principes gônéranx.—Organisation des paroi.-ses sous la domination fran-
çaine.-Origine des comniunautés (riiahittiiits, ou habitations.—Divi-
sion des paroisses ordonnée en 1721 pur le roi.— E.iiflces pour le culte et
la des.serte.-Bancs d'égli.se.-Honneurs à rendre au gouverneur, aux
conseillers, et aux officiers dans les églises.— Kèglenient de 17I(;

—

Maintien de l'ordre dans ou près des églises.-Droits honorifi,,„es

-

L'editde 1679.-L'arrêt du Conseil de 1G99.-L'u.sage.—Edits rovaux
et ordonnances du Conseil supérieur se rapportant au droit adn'iinis-
tratif.—Jurisprudence.—Auteurs canadiens sur le droit adminis
tratif : Sir Hector Langevin, Mgr Desautel, le juge Beaudry, M. S.
Pagnuelo, etc.

Le droit administratif peut être divisd en deux parties :

lo L'administration, ou l'étude de l'agencement des divers
services administratifs et des rapports qui existent entre les
agents supérieurs et les agents subordonnés;

2o Le droit administratif proprement ditsensu stricto—
qui s'occupe des règles par lesquelles sont régis les droits des
particuliers dans leur rencontre avec l'action administrative.
En Canada on a généralement appelé droit admini.strutif

improprement suivant nous,—les rapports des citoyens avec 'les

corporations. Notre intention n'est pas de parler des droits et des
obligations des corporations commerciales

; nous voulons borner
notre sujet au droit des fabriques, en tant qu'il se rapporte à
l'administration du temporel de l'Eglise.

Un édit du roi rendu en mai 1679 régla les dîmes et les fit

payables au curé, qui devait être établi perpétuel dans cluique
paroisse, au lieu du prêtre amovible qui la desservait aupara-
vant. Ce même édit ordonna que, si dans la suite il était
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besoin do multiplier les paroisses îl caiiPc du grand nonilmi des

liiiltitiint.s, " les dîmes dans la porti<m qui serait distraite de

" l'ancien territoire appartiendraient entièrement au curé de la

*' nouvelle éj^dise qui y serait fondée, avec les oblations vX les

" droits de ladite nouvelle é^dise, sans que le curé de l'aiicitMine

" put prendre aucune reconnaissance ou dédonimagi'inent."

L'édit donnait le dnjit de jiatronnge à celui qui aunionerait le

f(jnds sur le([uel l'église paroissiale serait construite, et fera't de

plus les frais du bâtiment; le seigneur du iief avait la jiréfé-

rence pour le patronage en faisant la condition de l'église égale.

Il était de plus ordonné (pie la maison j)resbytériale du curé et

le cimetière seraient fournis et bâtis aux dépens du seigneur de

fief et des habitants.

Nous avons dans ces dispositions la base de toute notre orga-

nisation paroissiale. Ce ne fut cependant que le 20 de ,sei)-

tembre 1721, qu'on jirocéda à fixer régulièrement leslinntes des

paroisses, par un règlement cjui fut approuvé par le roi, le .']

mars 1722, et ce règlement " fait pour le temps, et en attendant

" que la colonie fût assez établie ))our y ériger de nouvelles

" paroisses," reproduit la disposition de l'édit de mai lG7i),

quant aux dîmes payables au curé des nouvelles paroisses.

Mais, nonobstant l'absence de fixation de limites par l'autorité

civile, les paroisses n'en avaient ])as moins eu leur organisation

dès l'origine par le moyen de marguilliers, et jusqu'à la cession

du Canada à l'Angleterre, on ne trouve pas d'autre érection

civile des i)arois3es. Dans un pays nouveau, comme le Canada, les

paroisses ne peuvent être érigées de prime-abord. Cet étaWis-

sement doit suivre le progrès de la colonisation. Un wiiyau

d'habitants vient commencer une habitation in jujilieii de la

forêt; j\is(pi'à ce qu'ils soient assez .-"ubre assez prosp s

pour soutenir un prêtre, ils ne peuvent asp r à un autre état

que celui de mission, desservie soit par le curé de 1 jmroisse la

plus voisine, soit par quelque missionnaire qui vienne à des é])o-

ques indéterminées leur apporter la parole de Dieu. Néanmoins
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(lims ret état, la loi vient i\ leur secours en leur reconnaissant le

titre (le coninuniauté d'iinhitants on corj)oration, et leur foiirnis-

saiit un titre iiour {josséder les immeubles nécessaires au culte,

ù la desserte et même à l'instruction (1).

En 1H31 il s*a<,'iHsait de prendre des mesures pour constater,

établir et confirmer d'une nuvnière lé<i;ale et régulière, et pour les

fins civiles, les subdivisions jiaroissiales des diverses parties du la

jtrovince qui ont été faites de temps à autre par les autorités

ecclé^^iastique^ seules, depuis l'arrêt de 1722. Les autorités

civiles ayant souvent refusé do reconnaître l'existence de ces

subdivisions iiaroissiaks, lu législature adojjta une loi contirma-

tive. L'étude de cette question avait été soumise à une commis-

sion S] éciale de la clu'unbre, qui lit son rajtjiort le 6 mars 1 827 (2).

Voici comment s'exiirime le rapport préi)aré par son i)résident,

M. Vallières de 8t-lléal.

" Aux termes du droit commun de ce pays, l'institution des

étalilissements ecclésiastiques aiii)artientJM7'e2>''op"io à la puis-

sance ecclésiastique, comme celle des établissements civils

i\l,\ i\rim\t jure iiro2>rio à la puissance civile. Cette règle dérive

de la distribution des deux puissances qui ne peuvent point

usurper les droits l'une de l'autre.

" Cependant comme l'érection d'un bénéfice ne peut se faire

qu't-n assignant au titulaire la jjossession de quelques biens tem-

porels, qui sont essentiellement dans la dépendance de la puis-

sauce civile, l'érection faite par le supérieur ecclésiastique ne

peut avoir son exécution qu'après l'acquiescement de la puis-

sau ;e civile.

" Eriger une cure," a dit un magistrat célèbre, " est de l'au-

" torité épiscopale : mais établir uxi corps de mainmorte est de

" l'autorité royale, et une fabrique quelconque est au rang des

" gens de mainmorte. Les biens d'une cure sont dans la même
'' classe ; c'est à l'Eglise à faire prix, mais ou ne peut faire

" piiyer sans l'autorité du roi."

(1) Beaudry, Code des curés, 8.

(2) Appendice uo 3, année 1827.
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" Tels sont, en cette matière, les principes auxouels on s'est

toujours conformé dans ce pays, surtout depuis ledit de 1749

qui les a rendus incontestables.

*' Les évoques, supérieurs ecclésiastiques, ont toujours exercé,

depuis la première enfance de cette colonie, le droit d'ériger les

paroisses, et l'on n'a jamais douté que le consentement du roi

ne fut nécessaire pour mettre ces érections en état d'être légale-

ment exécutées.

" Les archives de l'évêché de Québec font foi de 40 parois-

ses érigées par les évêquos depuis 1664 jusqu'à 1737.

" Il est évident que le règlement fait par le gouverneur,

l'évêque et l'intendant, en 1721, et confirmé par le roi de France

et son conseil d'Etat, par arrêt du 3 mars 1722, n'avait pas

pour objet l'érection des paroisses, mais uniquement, suivant

l'expression littérale du règlement et de l'arrêt, " de faire le

" règlement des districts de chacune desdites paroisses, de

" déterminer le district et l'étendue de chacune desdites parois-

" ses de la Nouvelle-France,''

En effet toutes ces paroisses avaient été érigées par les évê-

ques dès avant le règlement, et l'existence de plusieurs avait

été reconnue par le roi lui-même, d'une manière formelle ; ainsi

dans les lettres patentes du mois de juin 1702, confirmatives de

l'union de la cure de Ville-Marie et de celles de l'île de Mont-

réal et de la côte St-Sulpice au séminaire de Montréal, le roi

reconnaît que le sieur évêque de Québec avait érigé en cure et

uni audit séminal te l'église paroissiale dudit lieu ; et que le

sieur évêque de Québec, son successeur, avait aussi uni audit

séminaire quatre autres cures établies en ladite île, ès-lieux

appelés la Chine, la Pointe aux Trembles, la Pointe de l'Ile,

et la lUvicre des Prairies, et par ces mêmes lettres patentes, le

roi confirma l'union de ces cinq paroisses au séminaire de Mont-

réal ; cependant ces mêmes paroisses sont mentionnées comme

les autres dans le règlement de 1721. Or, puisqu'elles étaient

déjà existantes et unies au séminaire de Montréal dès 1702, il ne
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pouvait pas être question de les ériger en 1721, mais seulement,

comme à l'égard des autres, d'en déterminer les districts et l'éten-

due pour les fins civiles.

" On peut dire la même chose pour la paroisse des Trois-

Eivières. Le règlement fait par le roi de France, le 27 avril

1716, au sujet des honneurs dans les églises, fait mentici

expresse de l'église paroissiale des Trois-Rivièrcs, et règle la

manière dont les honneurs y seront rendus ; et cependant la

paroisse des Trois-Rivières se trouve mentionnée comme les

autres dans le règlement de 1721, non sans doute pour ériger

cette paroisse, mais bien pour en régler les limites.

" L'édit du mois de mai 1G79, au sujet des dîmes, et l'arrêt

du conseil d'Etat du 12 juillet 1 707, sur le même sujet, parlent

des curés du Canada et supposent des cures ou })aioisses exis-

tantes. Ledit arrêt fait mention de la requête de M. Franch(>-

ville, au nom et comme procureur des curés de la jtlupart des

paroisses M la Nouvelle-France, Le même mention de cures,

de curés et de paroisses se trouve dans plusieurs autres lois et

actes publics de ce pays, antérieurs au règlement de 1721, et

prouve qu'il existait des paroisses en Cana'la avant cette é]»o-

que. Cependant aucune de ces paroisses n'avait été érigée })ar

le roi ; toutes, au contraire, avait été érigées par les évêques, et

le gouvernement ; reconnaissait leur existence.

" Dès le 18 mars 1675, le Conseil supérieur, par arrêt rendu

sur la remontrance du procureur général, condamna les mar-

guilliers de l'église paroissiale de Notre-Dame de Québec à

rendre, dans ladite église, certains honneurs à différents ofiiciers

du gouvernement: et sur l'c ^position des marguilliers, intervint

un arrêt du même Conseil, le 26 mars 1675, par lequel rojjposition

fut déboutée, et il fut ordonné que l'arrêt du 18 du même mois

serait exécuté, tant à l'égard des marguilliers de l'église de Qué-

bec que de toutes les autres paroisses du pays.

" Le 18 novembre 1705, sur la remontrance du procureur

général, le Conseil supérieur rendit un arrêt contre le cui-é de la

DD
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paroisse de l'Ange-Gardien, et celui de Notre-Dame de Beaii-

Iiort, leur faisant défense et à tous les autres curés de ce pays

d'exiger plus forte dîme que le 26e minot de tous gi-ains, sui-

vant le règlement du 4 septembre 1667.

" On trouve plusieurs ordonnances de Messieurs les inten-

dants, antérieures à 1722, pour la bâtisse et la réparation des

églises et des presbytères en différentes paroisses, entre autres

une du 24 décembre 1715 pour Lotbinière, et une autre du 19

mai 1721 pour St-Antoine.

" Tous ces actes publics du gouvernement sont une preuve

décisive que les évêques de ce pays ont toujours exercé le droit

d'ériger les paroisses, comme l'arrêt du 3 mars 1722 prouve que

les limites des paroisses doivent être approuvées par l'autorité

royale. On doit seulement remarquer qu'avant l'édit de 1749,

l'apijrobatiou tacite du souverain suffisait pour donner l'effet

civil à l'érection d'une cure, mais que depuis la promulgation de

cette loi il faut qu'une approbation expresse précède ou suive

r reciion ecclésiastique."

Les deux statuts de 1830 et 1831 furent renouvelés et

complétés par les ordonnances du Conseil spécial, en 1839, qui

reposent sur les mêmes principes. Nous y reviendrons plus tard

lorsque nous parlerons du gouvernement ecclésiastique sous la

domination anglaise.

Toute notre législation civile, dit le juge Beaudry, quant aux

matières paroissiales, repose sur l'idée de la communauté d'habi-

tants qui existait dans l'ancienne France. Ce régime municipal

de l'ancienne France s'intioduisit naturellement dans la Nou-

velle-France, sans secousse et par la force des choses. La

concession du Canada, d'abord aux différentes compagnies qui

l'ont exploité, et ensuite aux seigneurs de fiefs, outre le but

principal de la propagation de la foi, fut faite à la condition

formellement exprimée d'y mettre des habitants. Telle est

l'origine de nos communautés d'habitants qu'on nommait autre-

fois habitations, c'est-à-dire réunions d'habitants. Comme
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e ou suive

dans la vieille France, ont vit ici les seigneurs accorder à chacun

de leurs habitants ou colons, outre une étendue de terre à

cultiver, un droit dans la commune pour y pacager leurs

bestiaux et s'y procurer du bois de chauffage, souvent le droit

de pêche, de chasse ou même de trafic avec les sauvages. Ces

habitants avaient généralement pour chef leur seigneur de fief;

c'est lui qui les conduisait la guerre, leur faisait administrer la

justice par ses juges (car, à une ou deux exceptions près, tous

les seigneurs possédaient la haute, moyenne et basse justice), et

il remplaçait le syndic des habitants. Il exerçait même le

droit de voirie, ayant presque toujours soin de stipuler, dans les

contrats de concession à ses censitaires, des journées de corvée

qui ne pouvaient avoir d'autre destination légitime. Ces habi-

tants censitaires ne pouvaient s'assembler sans la permission de

leur seigneur, pour délioérer sur les affiiires qui intéressaient

leur communauté. Toutes ces conditions se rencontraient dans

les communautés d'habitants de l'ancienne France. Fremiuville,

en son traité du Gouvernement des biens des communautés

d'habitants (p. 389), parlant des églises paroissiales, succursales,

chapelles, hôpitaux et presbytères, dit :
" Tous ces édifices,

" leurs établissements, leur construction et leur entretien inté-

" ressent beaucoup les habitants des communautés, puisqu'aucun

" de ces établissements ne peut se faire sans qu'ils n'y donnent

*• leur consentement ; c'est ce qui est prescrit par toutes les

" ordonnances du r 'ume." Aussi est-ce là ce qui a été inva-

riablement observé dans le pays depuis l'année 1709, où l'on

trouve la première procédure sur cette matière, quoiqu'alors les

limites des paroisses n'eussent pas encore été fixées, du moins

d'une manière régulière (1).

L'obligation des fidèles de " fournir à la bâtisse des églises
"

avait été reconnue dans l'édit d'approbation donné par le roi

au mois d'avril 1663, pour l'établissement du séminaire de

CD Ediis et Ordonnances, II, p. 270.
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Qudbec, et par l'édit de mai 1679, il avait été réglé que

" la maison presbytdrale du curé et le cimetière seraieut

fournis et bâtis aux dépens du seigneur de fief et des

habitants, sans distinguer si la communauté formait une

paroisse rëguliereraent établie on non. La législation actuelle

a reconnu cet état de choses; aussi assure-t-elle à toute

réunion d'habitants non érigée civilement en paroisse, le droit

de posséder les terrains nécessaires à cet égard et le pouvoir d'y

construire tous les édifices requis. Elle leur en donne deux

moyens : la voie de donation ou contributions volontaires, ou

la voie forcée, contraignant la minorité à contribuer comme

la majorité à subvenir aux frais de construction (1) ; mais dans

tous les cas c'est toujours la communauté des habitants qui est

pro})riétaire, représentée à cet effet, soit par des syndics ou des

marguilliers. On a voulu mettre en doute ce droit de com-

munauté des habitants d'une mission, et on a demandé comment

une telle communauté ou corporation pourrait exister avant

d'avoir été reconnue par l'autorité. L'article 352 du Code

s'exprime ainsi ;
" Les corporations sont constituées par acte du

" parlement, par charte ou par prescrij)tion." Dans ce pays

les missions sont, par le chapitre 19 des Statuts Refondus pour

le Bas-Canada, reconnues de plein droit comme communautés

ou corporations, avec des pouvoirs limités, il est vrai, et il suftit

que cette mission existe, pour qu'elle puisse user des préroga-

tives que lui donne la loi ; il n'est pas nécessaire pour cela

qu'elle obtienne une charte soit de la législature ou de la

couronne. La loi générale suffit. Et l'on doit observer que

la mission catholique jouit de ce droit de même que toute autre

société ou C(3ngrégation religieuse quelconque, pour les fins du

culte et de l'instruction. Sous ce rapport on peut dire qu'elle

a plus de faveurs que la paroisse elle-même, qui a besoin d'un

titre spécial pour se faire reconnaître devant les tribunaux (2).

(1) Ce (k'niier iiiode n'était pas reconnu par le ch. 19 des Statuts Refon-

dus.

(2) Code des Curés, p. II et suiv.
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La paroisse est un territoire limité par l'autorité compétente
et dans lequel un prêtre exerce son ministère sous le titre de
curé ou desservant. La succursale est un territoire limité
compris dans la paroisse et dans lequel un prêtre exerce son
ministère sous le titre de desservant. Il y a deux espèces de
paroisses, la paroisse canonique et la paroisse civile. La première
est celle qui est érigée par l'évêque, la seconde est celle que la
loi reconnaît pour les fins civiles moyennant certaines formalités
L'initiative de l'érection des paroisses est généralement laissée à
1 eveque.

Sur les ordres du roi de France il fut procédé en 1721 à récrier
et déterminer les limites et l'étendue de chaque paroisse "du
Canada, et il y fut procédé sur les procès-verbanx «lui en avaient
été dressés par le procureur général. Un ai-êt du Conseil
supérieur du 18 novembre 1705 indique que dès avant cette
époque il y avait eu une division des paroisses. D' iprès le jucro
Beaudry c'est tout probablement vers 1667 que l'on commença
a parler de cures fixes. C'est un édit de 1743 qui le premier
a introduit en France la nécessité des lettres patentes pour les
érections de lénéfices. Une déclaration antérieure (1718) les
avait rendues nécessaires pour les décrets d'union. C'est au
moyen de lettres patentes que les cures de l'île de Montréal et
de Saint-Sulpice ont été unies et incorporées au séminaire des
ecclésiastiques de Saint-Sulpice en 1702.

L'arrêt de 1722 (1) confirme un règlement fait par le gouver-
neur de Vaudreuil, l'intendant Begon et Mgr de Saint- Vallier
pour déterminer le district et l'étendue de chacune des paroisses
de ce pays, en date du 20 septembre 1721. II avait été procédé
a ce règlement, sur les procès-verl)aux de commodo et in-
commodo, qui avaient été dressés par le procureur général du
roi. Cette division en districts et parr,isses a longtemps subsisté
et sert encore de souvenir topographique de l'ancien pays Ù
Nouvelle-France est d'abord divisée en trois gouvernements :

(1) Edits et Ordonnances, I, 44.3.
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Québec, Trois-Eivières et Montréal. Chaque gouvernement a

pour ligne le fleuve Saint-Laurent. Celui de Québec part de

son embouchure à la mer et le remonte jusqu'à Trois-Rivières.

Les paroisses se groupent de chaque côté du fleuve. Du côté

nord, il y a vingt-deux districts ou paroisses. Trois-Rivières

part du district et de la paroisse de Saint-Anne, près de Batiscan,

et remonte le fleuve jusqu'à Montréal, et les paroisses se groupent

aussi de chaque côté du fleuve. Du côté nord, il y a huit dis-

tricts. Montréal part du district de Maskinongé ou paroisse de

Saint-Josepli, et remonte le Saint-Laurent jusqu'au Bout de l'île

de Montréal, et les paroisses se groupent aussi de chaque côté

du fleuve. Du côté nord, il y a dix-huit districts.

L'intervention de l'autorité civile dans l'érection des paroisses

était la loi reconnue. La paroisse était de fait la circonscription

pour les fins civiles. On n'a jamais méconnu cette intervention

sous la domination française. Le droit de l'évêque d'ériger des

paroisses fut implicitement reconnu pas les traités et les articles

de la capitulation, et aussi dans la 31e Georges III, c. 4, intitulée

Acte qui concerne la construction et réparation des églises,

presbytères et cimetières, et dans l'ordonnance de 1839 passée par

le Conseil spécial. Cette ordonnance est encore la loi du

pays.

La fabrique signifie le corps des administrateurs chargés de

régir les biens et revenus d'une église. Elle a un nom cor-

poratif.

Cette organisation était reconnue sous la domination française

sous le nom de communauté d'habitants. Les villes avaient

pour les représenter un procureur-syndic élu chaque année.

Hors des villes on n'en voit pas de traces, mais partout il y avait

la frabrique et les marguilliers qui représentaient les paroissiens.

L'administration paroissiale a été reconnue après le cession. L'ar-

ticle 358 de notre Code la consacre indépendamment des statuts.

On a vu que parmi les obligations de la communauté des

habitants catholiques formée en paroisse était celle de fournir

les bâtisses nécessaires au culte et à la desserte.
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Louis Xlir, en concédant la Nouvelle-France h la compagnie
des Oent-Associés, par l'c^dit du 29 avril 1627, avait imposa
l'obligation de loger les missionnaires et les fournir de vivres,

ornements, et généralement de les entretenir de toutes choses
nécessaires pendant quinze années, et après ce temps expiré. Sa
Majesté " devait remettre le surplus à la dévotion et charité, tant
" de ceux de h compagnie que des Français qui seraient sur les

"lieux, lesquels seraient exhortés de subvenir abondamment
"tant auxdits ecclésiastiques qu'à tous ceux qui passeront en
" la Nouvelle-France [.our travailler au salut des ânes." La
compagnie des Indes Occidentales, à laquelle Louis XIV, par
son édit de mai 1664, concéda, entre autres territoires, le Canada
fut obligée, entre autres charges, de bâtir des églises et d'y
établir des curés et prêtres dont elle aurait la nomination, les-

quels églises, curés et prêtres ladite compagnie serait tenue
d'entretenir décemment et avec honneur, en attendant qu'elle

les pût fonder raisonnablement.

En décembre 1674, le roi révoqua cet établissement, et en
conséquence de l'extinction de cette compagnie, il se chargea
" de pourvoir ainsi qu'elle faisait aux lieux où elle était obligée,

" à la subsistance des curés, prêtres et autres ecclésiastiques, à
"l'entretien et réparation des 'églises, ornements et autres
" dépenses nécessaires pour le service divin."

Cependant, dès 1663, le roi avait approuvé l'établissement du
séminaire de Québec, auquel il avait attribué toutes les dîmes
du pays, en déclarant qu'elles seraient destinées et affectées irré-

vocablement à la fondation et entretien de ce "séminaire et

clergé," qui devaient desservir les paroisses, églises et autres
lieux, .suivant les dispositions de l'évêque, sans que ledit évêque
ou ses successeurs pussent disposer de ces dîmes, en quelque
manière que ce fût, pour leur usage particulier, mais seulement
pour les besoins de ladite communauté, après lesquels ce qui
resterait serait employé à la construction et bâtiment des églises,

et en aumônes, sans préjudice, y est-il dit, néanmoins, de l'obli^
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ji;iiti()n que les pen])le3 de chaque paroisse ont de fournir à la

bâtisse desdites églises.

Cotte obligalii n des peuples, dit le juge Beaudry, est ici for-

înulée d'une niauière précise, mais on ne voit pas qu'elle

ait été imposée autrement que sur la demande et de l'agrément

des paroissiens ; l'intendant donnait alors une ordonnance qui

rendait la répartition compulsoire. Dei)uis la cession, on a dû

se conformer aux règles du droit public d'Angleterre, qui ne

permet pas qu'il soit imposé de taxe sans le consentement des

contriI)uables ou la majorité d'entre eux De là un changement

considérable dans l'organisation religieuse, et une restriction

aux pouvoirs de l'autorité ecclésiastique, qui ont toujours été

admis depuis la cession, du moins quant à l'érection des paroisses

et édifices. Par un édit de mai 1G70, il fut ordonné que la

maison presbytérale du curé et le cimetière seraient fournis et

bâtis aux dépens du seigneur de fief et des habitants. La tenure

seigneuriale ayant été abolie, les seigneurs ou propriétaires des

rentes qui représentent les droits seigneuriaux sont maintenant

mis au rang des autres habitants, et contribuent au pro rata

des immeubles qu'ils possèdent dans la paroisse (1).

Nous trouvons dans la collection de nos Edits et Ordonnances

j)lusieura règlements concernant les bancs, qui sont encoi'e loi

pour nous. Le premier est un règlement du roi, en date du 9

juin 1723, concernant le droit de la veuve et des enfants au

banc du défunt, conforme, en partie, à un anêt du Conseil

supérieur de Québec du 7 juillet 1721, ainsi qu'à un autre

arrêt du même Conseil du 2 mai, 1718. On trouve aussi dans

le second volume de nos Edits et Ordonnances plusieurs

arrêts relatifs aux bancs d'honneur.

Les conclusions à tirer de ces arrêts sont : que la disposi-

tion et concession des bancs dans la nef des églises appartient

aux marguilliers et qu'ils en doivent disposer au profit des pa_

(l) Code des Curés, p. 134.
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roissiens (1) ;
que les concessions de bancs sont pour la vie

des concessionnaires, tant qu'ils demeurent dans la paroisse (2) ;que ces concessions passent aux veuves, tant qu'elles demeurent
en vuluitd (3) et en payant la même rente (4) ;

qu'à l'é<rard
des enftmts dont les père et mère sont dëcddds, les l.ancs conciles
a leurs père et mère sont cries en la manière ordinaire et adju-
ges au plus offrant et dernier enchcf-risseur, sur lequel ils ont la
préférence en payant les sommes portées par la dernière
enchère (5)

;
qu'à défaut de paiement de la rente des bancs au

terme fixé, il est loisible aux marouilliers d'en disposer, sans
obligation de lliire aucune j.oursuite contre les retardataires (G)
Quant aux droits hoiorifiques, des ordonnances particulières en
Canada les ont réglés d'une manière définitive et qui demeure
en force, sauf en ce qui concerne les seigneurs et les capitaines
décote; l'abolition de la tenure seigneuriale a fait disparaître
le dnnt des premiers, et quant aux capitaines des côtes, les
tribunaux ont décidé que le changement dans l'organisation de
la mihce ne permet plus la distinction i^in était accordée sous le
gouvernement français au capitaine de lu côte ou paroisse (7).

Le Conseil régla par une oidonnances, le 12 février 1675 (8), lé
honneurs à rendre aux conseillers et autres ofHeiers dans les égli-
ses. Dans cette ordonnance, il est dit que les marguilliers sont
tenus de se conformer à la pratique et usage qui s'observent dans
toutes les églises du royaume de France, où il ne se décide rien
dans les affaires ordinaires qu'à la pluralité des voix des mar-
guilliers qui sont en charge, et dans les afïaires extraordinaires

(1) Réquisitoire dn procureur général, arrêt du 7 juillet 1721.
(2) Ibidem.

{.'5) Mênie arrêt.

(4) lièglenientdu roi du 9 juin 1723.
(5) Ibidem.

Oi) Ord du30juinl708. Un jugement de la Cour d'appel en 1854 amaintenu la même doctrine. '5 Décisions des Tribunaux du B-C, p. 3 )

(7) lieaudry, Code des Curés, 236.
"

(8) L'abbé Ferland, II, 102.
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qu'en y appelant les anciens niarguilliers en nombre suffisant,

le curé y étant toujours présent, à peine d'en i-épondre chacun

en leur privé nom.

Le maintien de l'ordre dans ou près des églises a donné

naissance à plusieurs actes législatifs. Le Conseil avait publié

en 1716 une ordonnance défendant aux habitants de faire

galoper leurs chevaux à la sortie de l'église. Le 12 noveml)re

1706 l'intendant obligea les habitants à garder le respect dans

les églises, leur défendant de se quereller, de s'y entretenir, ni

même d'en sortir pendant le prône. Une autre en date 21

janvier 1708 défend à toutes personnes de mettre leurs chevaux

au trot ou au galop lors([u'elles partaient de l'église, que lorsqu'elles

en seraient éloignées de dix arpents. Enfin le 25 mai 1709, l'in-

tendant défend à tous les habitants de ce pays de faire travailler

leurs harnais le dimanche et les fêtes sans permission de leurs

curés, sous peine de confiscation de tous les effets qui seront

chargés sur lesdits harnais, au profit des fabriques. Une autrg

ordonnance (1710) enjoint à tous les habitants des paroisses,

lorsqu'ils viendront à l'église, d'attacher leur chevaux à dix

arpentsd'icelle, et leur défend de les laisser vaquer, sous peine

d'amende au gouverneur, puis aux marguilliers de l'œuvre, et

ensuite indifféremment à toutes les personties dans l'église.

Dans les autres églises le pain bénit doit être présenté indiffé-

remment à ceux qui sont présents. On le présente d'abord aux

marguilliers de l'œuvre. Le gouverneur général doit être

encensé immédiatement après l'évêque. Dans les processions

il marche immédiatement après le clergé, et à la tête du Conseil
;

en son absence du gouvernement de Québec, le lieutenant da

roi marche seul avant le Conseil. Le règlement pourvoit aussi

aux bancs d'honneur dans les églises. La place du banc du

seigneur est déterminée par le règlement du Conseil supérieur

du 8 juillet 1709. Le banc du capitaine de milice était placé

immédiatement après celui du seigneur.

Ces honneurs n'existent plus : les offices de ceux à qui ils
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(étaient rendus n'existent plus, ou s'il existent, les attribu-

tions de ceux qui les remplissent ne sont plus les nu^ines.

Ces matières sont maintenant rL'<,'lde3 d'après les dispositions

du chapitre 22 des Statuts Rcsfondus du lias-Canada.

Quant aux honneurs à rendre dans les éj^lisesà certains privi-

légiés, il a été adoptés un bon nombre d'arrêts, règlements et

ordonnances pour décider ces points qui avaient une si grande

importance sous la domination française. Le 25 juin 1710

l'intendant ordonne que les capitaines dos côtes seront les premiers

aux processions, après les marguilliers, suivis des autres officiers

de milice, et qu'ils auront le pain bénit avant les habitants.

Le règlement du 27 avril 171G (1) publié par le roi détermine

les honneurs à êire rendus à ses officiers. Dans la basilique de

Québec et les églises paroissiales de Montréal et de Trois-Ilivières,

le pain bénit doit leur être présenté après le clergé.

Les dispositions du règlement de 1716 qui restent en force

se réduisent à la question des sièges ou bancs, à l'encens, au

pain bénit, et à la préséance dans les processions. L'honneur de

l'encens est dil au lieutenant gouverneur, s'il est catholique,

Mais celui-ci, en l'absence du gouverneur général, à droit

à la première place et à la préséance aux cérétuonies et

processions religieuses. Ceci s'entend de la préséance entre

laïques, eu par cérémonies on entend la distribution des

cierges, du pain bénit ou des rameaux, et les processions.

Après le gouverneur général et le lieutenant gouverneur,

l'ordre suivant est observé : les juges en chef, les juges

puînés, les marguilliers de l'œuvre. Dans les processions, les

officiers de la justice et le barreau ont la préséance sur les mar-

guilliers. Suivant le règlement de 1716, le Conseil venait après

le gouverneur. Nos juges ont succédé à tous les droits judi-

ciaires du Conseil et de l'intendant. C'est par l'usage que les

avocats ont la préséance sur les marguilliers. Le règlement n'en

parle pas, car il n'y avait pas d'avocats dans la colonie.

(1) Edita et Ordonnances, I, 352.
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L«'8 droits honorifi(|ii(!s iittaclic'.s an patronaj^c, à la scigiuîu-

rie et à la justice ont (loiiiié naissance ù lu',aucou|) de procès en

France et même en Canada. Cette niati'^re a et/- réj^drcî par un

ddit du roi (1G79), un anvt du Conseil (1099), et le règlement

du roi (1710), que nous venons d'analyser.

L'édit vent que celui qui aumône le fond sur lequel doit être

construite une église et y fait les frais du bâtiment, est patron

fondatcin- de l'église. Il jouit de tous les droits houorili(iues

qui s'attachent à la (|ualité de i)atron ; il préside i\ la cure et

jouit, lui et ses liérétiers en ligne directe et collattM'ale, du droit de

présenter qui découle des autres droits honoritiiiues. Le roi vou-

lait par cet «''dit encouragcn'la construction des églises on vue; dc!

l'augmentation de la population. L'arrêt du Conseil a l'té

rendu sur la demande de l'évêc^ue de Québec. Ce dernier ayant

représenté que la plupart des seigneurs n'avaient jusqu'alors

fait aucune diligence pour profiter de la grâce que leur avait

faite 8a Majesté par l'édit ci-dessus mentionné, mais mêuie

avaient sous dilTérents i)rétextes empêché l'évêipie de les faire

bâtir, le roi en son conseil ordonna que l"uvê(iue pourrait faire

bâtir des églises de pierre dans toutes les paroissiîs et fief de lu

Nouvelle- France, dans les lieux qui seraient estimés les i)lus

convenables pour la commodité des habitants, au moyen de

quoi le patronage lui en appartiendrait, sans cependant qu'il pût

empêclier les seigneurs qui auraient amassé des matériaux de

construire les églises sur leurs fiefs et de jouir du patronage eu

consé([uence.

Toute notre loi sur le patronage est renfermée dans ces deux

statuts. On peut en déduire que si quelques personnes avaient

acquis les droits de fondateur, ils étaient en bien petit nombre,

et en toute probabilité leur droit a dû cesser, vu qu'il reste peu

d'églises de cette période. L'édit dérogeait au droit canonique et

à la loi commune en France qui aumônait le fonds, faisait le

bâtiment, et dotait l'église. Quant aux prérogatives, elles étaient

les mêmes ici qu'eu France ; l'arrêt du conseil d'Etat, en transfé-
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rant lo piitronii,t;o à lovrMiuo, n'a eu d'iintro effet que do Jni

assuivr la coUulioii des Injnéfices, et d'exclure tous autres des

droits et ])n'r()<^iitives du iiatroua;,'e. Lo noniln'o des pâlirons

laupie^ dans le ]»ays est si liuiité, ([uo non;} croyons inutiltî ici

d'entrer dans le détail de leurs iirér()ji;atives ou préséance ; aussi

n'avons-nous rien dit de sou droit do bancs dans l'é^dise, et nous

al)sti(!ndrons-n()Us de rien dire de plus sur ce sujet (1).

Nous nous sommes borné à citer les principales dispositions

de l'ancien droit (luialfectent les fabriques. La loi nouvelle est

contenue aux chapitres 16, 18, l'J, 22 et 92 des S. Il lî.-C.

On la ti.iuve niainfenant au conij)let dans les Statuts Kevisés do

la province de (^)ué!)ec devenus en force en 1888. Il n'entre ])as

dans notre cadre d'en faite l'ana'yse. Mais à part la loi

positive il convient d'ajouter que l'usage fait loi en l'absence de

disposition précise. Il faut que ces usages soient constants,

réitérés pendant un temps assez considérable jwur faire présumer

qu'ils sont acceptés connue raison écrite. Encore faut-il ]iour

consacrer l'usage lu sanction des tribunaux, au moins dans bien

des cas douteux.

Au noml)ro des édits royaux et ordonnances du Conseil

supérieur, ([ui se rapportent plus directement au droit aihninis-

tratif, il faut citer les suivants :

Kèglt'ment du Ciuiseil supérieur pour lo paiement des dîmes

par le ^iropriétaire et le fermier; du 20 mars 1GG8.

—

Edits et

Ordonnances, II, 45.

Ordonnance du Conseil supérieur concernant les honneurs à

rendre aux conseillers et autres officiers dans les églises ; du 12

février U]7ô.—Id. II, 57.

Onlonnaneedu Conseil sui)érieur concernant les abus commis

par les marguilliers et le curé, des biens de l'église; du 28 mars

1C75.—/(/.'il, 58.

Edit du roi, concernant les dîmes et cures fixes; mai 1G79

(enregistré le 23 octobre 1G79).—/d l, 231.

(1) Beaudry, Codes des Curés, 248.
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Arrêt du Conseil supiirieur, au siijet des dîmes de tous les

produits des terres que les curés de Beauport et de l'Angc-

Gardieu voulaient exiger, et défense à eux ainsi qu'à tous autres

curés d'exiger de plus fortes que celles arrêtées par le règlement

du 6 septembre 1607; du 18 novembre 1705.

—

Id. II, 133.

Arrêt du Conseil supérieur de Québec, qui ordonne que les

dîmes seront levées et payées conformément à l'usage qui a été

observé jusqu'à présent; du lundi, 1er février 1706.

—

Id., II,

139.

Arrêt du conseil d'Etat, du 12 juillet 1707, contre les curés

et missionnaires, au sujet des dîmes (enregistré le 24 octobre

1707).— /cZ. I, 305.

Ordonnance au suiet de la rente des bancs de l'édise Saint-

Joseph, seigneurie de Lauzon ; du 30 juin 1708.

—

Id. II, 429.

Ordonnance concernant la bâtisse d'une église en pierre dans

la paroisse de Boucherville ; du 9 septembre 1713.

—

Id. xl, 435.

Kèglement fait au sujet des honneurs dans les églises ; 27

avril 1716 (enregistrement 1er décembre 1710.)

—

Id. I, 352.

Eèglement que le roi veut être observé au sujet de la con-

cession des bancs dans les églises du Canada; du 9 juin 1723

(enregistré le 14 septembre 1723).—AZ. I, 480.

Ordonnance qui condamne la veuve Delage dite Lavigucur

de payer à la fabrique de Chavlesbourg les droits d'inhumation

de son fils qu'elle a fait inhumer à Beauport ; du 25 avril 1726.

—icZ. II, 309.

Ordonnance rendue en faveur de Monsieur Eesche, curé de

St-Antoine-de-Tilly, contre les habitants de sa paroisse, au

sujet des dîmes ; du 21 août 1727.—/cZ. II, 484.

Jugement qui, sur les plaintes du sieur Désenclaves, curé de

Sainte-An ne, en l'île de JMontréal, condamne ses paroissiens à

lui payer les dîmes de tous grains, suivant l'usage, à peine de

10 Ibs d'amende ; du 3 juillet 1730.— 7(Z. II, 513.

Ordonnance qui ordonne à tous les habitants de payer les

dîmes aux cures des paroisses de l'île de Montréal ; du 18 juillet

1730.—itZ. II, 516.
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Ordonnance qui, sur la reprdsentation du sienr de Miniac,

A'icaire général, ordonne que le pain bénit, les cendres, les

rameaux, etc., seront d'abord présentés aux chantres, revêtus de

surplis; du 15 avril 1737.—/ti II, 372.

Ordonnance qui enjoint au capitaine et aux marguilliers de

Saint-Joseph, Pointe-Lévi, de planter des piquets de chaque

côté de l'église, auxquels les habitants seront tenus d'attacher

leurs chevaux; du 16 janvier 173?,

—

LJ. II, 379.

Les décisions de nos cours de justice se rattachant au droit

administratif sont nombreuses. Nous allons citer les ])lus im-

portantes, celles qui décident des points jusqu'alors controversés

Il y a dans cette province des églises succursales, mais on ne

peut reconnaître des paroisses succursales (1). Le décret ecclé-

siastique érigeant une paroisse n'est pas une procédure civile qui

puisse être revisée par la Cour supérieure au moyen d'un bref

de certiorari (2). L'autorité ecclésiastique peut refuser l'érec-

tion canonique sans i ue les tribunaux civils puissent interve-

nir (3). Les commissaires formout un tribunal spécial exerçant

dans certaines limites l'autorité judiciaire (4). Après la récep-

tion des ouvrages de construction d'une église, les syndics ne

peuvent se plaindre dps défectuosités qui s'y rencontrent, qui

ne dépendent pas des vices du sol, à moins qu'il n'y ait dol ou

surprise (5).

Le Cour supérieure en 18C9 et la Cour de révision en 1870
ont jugé (6):

lo Qu'un syndic d'église ne peut faire et présenter aux
syndics une soumission d'un tiers pour la construction d'une

église et d'une sacristie, les qualités de syndic et de mandataire

(1) lievue Légale, IV, p. 376.

(2) L. a E., JI, 21)2. li. L., IV, 271.

(!) L. a R., II, 292.

(J) L. a R., V, 87.

(5) L. C. R., XVI, 65.

(6) R. L., II, pp. 161, 181. L. C. L. /., II, 161 et 181.
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(l'un tiers voulant contracter avec les syndics dtant incompa-

tibles
;

2o Qu'une résolution pour la construction d'une égli^",

ado})tée à une assemblée des syndics, est irrégulière et nulle, s'il

n'appert par le procès-verbal à quelle heure, en quel endroit,

dans quelle paroisse l'assemblée a eu lieu, et qu'avis de pa con-

vocation a été donné à tous les syndics, dans le cas où quelques-

uns d'entre eux n'auraient pas assisté k l'assemblée
;

3o Que les syndics d'église sont individuellement témoins

compétents, s'ils n'y ont un intérêt privé, dans une cause

relative à un objet religieux intéressant tout le corps des parois-

siens
;

4o Qu'on ne peut prouver par témoins une soumission d'un

entrepreneur pour la construction d'une chapelle et d'une

sacristie, lorsque le prix de l'entreprise excède SôO, non pin .

que l'acceptation de cette soumissiou par les syndics, pour la

même raison, et parce que les syndics formant une corporation

ne peuvent s'engager que par écrit.

La Cour sujiérieure en 1864 a jugé.

Qu'il est à la discrétion de la cour d'accorder ou non un»?

motion du demandeur pour fiiire rejeter les défenses des défen-

deurs, syndics à la construction d'une église et sacristie, sur le

princijie qu'ils n'ont pas été autorisés par la paroisse à se défen-

dre; et la cour rejettera cette motion accompagnée de l'affidavit

du demandeur qu'il n'a connu qu'après contestation liée tel

défaut d'autorisation (Ducharme vs Morrison et al,, L. C. Jarld,

vol. 8, page 160).

La Cour du Banc de la Reine a décidé :

Que les commissaires nommés sous l'ordonnance 2 Vict.,

ch. 29 et les statuts subsi'quents, au sujet de la construction

des églises, presbytères, etc., forment un tril)unal spécial

exerçant une autorité judiciaire dans certaines limites
; qu'un

acte de répartition, dûment homologué par ces commissaires, est

une preuve prima facie de son contenu, du moins jus(j[u"à ce
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mcompa-
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0. Jarlst,

2 Vict.,

n^Lruction

.1 spécial

es
; qu'un

saires, est

iisqu'ù ce

que le contraire soit prouvé ;—le droit d'appel, dans des pour-

suites pour le recouvrement des montants prélevés pour di'fra ver

les (lé])eiises de constnu'tion, a 'f^é permis et exercé (Renière

vs ]\IilU't, L. C. Reports, vol. 5, pa,f(e 87)
;

Qu'un citholique, tpii s'rst fait jirotestant, ne peut etrp,

cotisé pour la construction d'une é;^dise catholi(|ue, quoiqu'il ait

fait des actes que les catholiques s^juls pouvaient faire, et qu'il

ait demandé la construction di^ réi,dise en (piestion (les

syndics de Lacliine vs Jose^jh Latlamine, L. C. Jurist, vol. G,

page 22G),

La Cour du Banc de la Reine, le 14 juillet 1848, a jugé :

lo Que dans une action en nullité de mariage entre deux

catlioli([ues, fondée sur un empêchement d'im^juissance, le tri-

bunal civil ne j)eut pas ])rononcer la nullité du mariage avant

qu'un décret de l'autorité ecclésiastique ait préalablement déclaré

nul le sacrement
;

2o Que le terme de trois ans, fixé par les lois à l'action en

nullité de mariage pour cause d'impuissance, n'est pas absolu;

3o Que lorsque le mari poursuit son épouse, celle-ci n'a pas

besoin d'être autorisée ])our ester en jugement (Lussier vs

Archambault, L. C. Jurixt, vol. 11, page 53).

Autre décision :

lo Qu'il y a cumul du pétitoire avec le possessoire, en

alléguant des moyens qui se rattachent directement et unic^ue-

nu'Ut au droit de propriété du banc en question
;

2o Que l'action écant une demande au possessoire, la l'éinté-

grande, et i.'on une action })urement en dommages, elle ne

peut être maintenue contre le défendeur (pii, en démolissant et

enlevant le banc en question, n'a agi que comme le serviteur

salarié des autres défendeurs et .sous leurs ordres
;

oo Que le premier seigneur de la seigneurie de Desrham-

bault, ayant bâti la première église paroissiale dans la seigneurie

sur un terrain qui lui api)artenait, a par là, entre autres privilèges,

celui d'avoir le premier banc dans ladite église, et que par la loi



456 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

ce privilège passe au propriétaire du principal manoir de la

dite seigneurie auquel il reste attaché
;

4o Que la présente demande est une action possessoire pure

et simple, la réiutégrande, et que telle action existe en loi pour

se faire réintégrer dans la possession d'un banc patronal, sans

qu'il soit besoin d'alléguer ni de produire aucun titre, à la

différence de l'action en plein- possessoire ou pleine maintenue

qui doit être basée sur un titre (la fabrique de Descliambault

et J.-Bte Dubeau, Québec Law Reports, vol. 2, page 6, 1876).

La Cour du Banc de la Eeine, le 9 septembre 1809, a jugé :

lo Qu'une coutume suivie et un usage })rati(|ué depuis un

tem])s immémorial par les habitants d'une paroisse dans le mode

de réuumérer les services d'un bedeau, sont maintenus comme
obligatoires et ayant force de loi, jusqu'à ce qu'un autre mode

ait été légalement substitué ; 2o que les émohimeuts attachés

à une charge publique, comme dans l'espèce actuelle, sont des

honoraires d'u^ce, et qu'une action instituée pour le recouvre-

ment de tels émoluments est appelable ex -no tara rei (Martin

vs Brunelle, Revue Légale, vol. 1er, page 616».

Le comité judiciaire du Conseil privé, en Angleterre, le 6

mars 1870, a jugé :

Que les fabriques ne peuvent pas intenter une action pour

autre chose que l'administration courante de leur charge ou la

collection de leur revenu ordinaire ou de leurs dettes, sans l'au-

torisation du corps des ])aroissiens, et elles seront déboutées de

leurs actions si elles ne sont autorisées que ])ar les marguilliers

anciens et nouveaux " (fabri(|ue de Verchères vs la corporation

de Verclières, L, C. Juiht, vol. 19, page 141).

Le th'oit administratif en Canada a donné naissance à des

discussions inq)ortantes et à des traités remarquables écrits par

des hommes compétents. Nous allons passer en revue ces

ouvrages.

Traité de Droit administratif ou Manuel des paroisses et

fabriques, tel est le titre d'un volume publié en 1863, par Sir

H. Langevin. Une dou.vièmo édition fut publiée eu 1878.
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A part le petit traité de l'abbé Maf^uire sur ce sujet, jo crois

que nous n'avions encore aucun ouvrage sur cette matière avant

l'ajjjjarition du livre de AI. Langevin. Il semble que l'auteur,

parlant de ce point de vue, a voulu écrire un ouvrage élémen-

taire, destiné à favoriser et à guider les études des as[)iriints à

la ])rofession d'avocat, tout en donnant au sujet des dévelo])]pe-

rnents assez étendus pour rendre le livre utile au clergé. Alais

il y a un grand nombre de points sur lescpiels l'auteur s'est

montré beaucoup trop bref, et d'autres sur lesquels il ne dit

mot.

11 ne touche pas à la question des emprunts (pii est une des

plus importantes, une des plus comp]i(|ué(s du droit des fabii-

qui's
;
pas un mot non plus de la distinction ([ue l'on fait entre les

assemblées de fabriciens et celles de marguilliers anciens et nuu-

veaux. 11 semble ne dire qu'en passant que l'élection à la pré-

sidence peut compéter à cliaque fabricien. Tel (ju'il est,

cependant, ce volume a eu et a encore son ulilité.

Il existe en Bas-Canada une demi-douzaine de volumes sur

la question très ancienne et toujours controversée des biens dits

de fabri([ue. La législation caucadienne est loin d'être ex] (licite

sur ce sujet. Les partisans des deux écoles qui se sont foi'uiées

sur cette question vont chercher leurs preuves, les uns dans le

vieux texte français (^ui régissait la matière en Fr.mce avant la

cession du Canada à l'Angleterre, les autres dans la cou-

tume et les usages suivis depuis 1759. On déterre de vieux sta-

tuts provinciaux ([ui peuvent s'ap]ili(iuer indi'-ectement au litige,

ou feuillette les archives du Conseil su[)érieur et les nombreuses

ordonnances des intendants ; il n'y a pas jusqu'aux statuts

impériaux (ju'ou invo(|Ue pour les besoins du moment; lavf,

toutes ces autorités ]irises de trfuiche et de droite ont plutôt cof-

tribiié à embrouiller un sujet déjà très contesté par dmx
puissances : le temporel et le spirituel.

L'une de ces écoles résume ses prétentions dans cette phrase :

'' Les biens des fubrit^ues du Bas-Canada tombent de plein droit
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fious la juridiction ecclésiastique, et la juridiction ecclésiastique

a ici une autorité souveraine et indéiiendaiite sur l'administia-

tioii de ces bic-ns temporels nécessaires au culte." Cette ])ro])0-

sition est re])oussée par d'autres ,^ui veuleut donner à l'Etat sa

juste ])art de droits et do franchises eu autant que la raison i)eut,

sur cette nuitière, rester d'accord avec la foi.

Le MiDUtel <(e^ curés iiour le bon gouvernement temporel

des pi croisses et des fahrUiues dans le Bas-Canada, par ^igr

iJesautels, ajijjuie et développe les prétention- des ultrunutu-

taius. Ce livi'e se divise naturellement en trois ])arties. La

première contient, outre l'avertissement et une lettre-circulaire

de Mgr de Alontréal, une introduction dans Lupielle l'auteur

établit comme base de son ouvrati[e : lo que l'Eglise est une

société visible exerçant, même en Canada, son pouvoir librement

et indépendamment de l'autorité civile sur tout ce qui est de

son ressort
;
2o que les biens des fabriques sont des bien» ecclé-

siastiques <pii ajipartiennent à l'Eglise et non à des paroissiens;

3o que le curé est le itremier et iiriiicipal fabricien, et que c'est

l'autorité ecclésiastique qui appela les laïques à l'administralion

des biens de l'Eglise et non les laïques (pii a})pelèrent le curé.

La deuxième partie contient le coips de l'ouvrage, et se divise

en douze cha[iitres traitant les principales questions du droit des

fabriques. La troisième partie se compose de plusieurs formules

utiles au curé et aux marguilliers dans radmini.:tr:'*^i"u de la

paroisse, et de pièces justificatives dont les i)rinci2)ales sont le

mémoire de Mgr Lartigue contre l'admission des notables dans

les assemblées de fabrique, le factum de M. Cherrier, le juge-

ment de la Cour d'ap[»el, et l'opinion du juge enclief Lafontaine

dans la cause de Jarret contre Sénécal, touchant la présidence

du curé
;
puis des édits, ordonnances, déclarations, actes du

parlement et statuts relatifs au sujet. Le tout forme un

ensemble de renseignements et de faits sur le droit adminis-

tratif qu'il serait dilhcilo de trouver ailleurs sans ''es recherclua

nombreuses, longues et fatiguantes.
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L'autour (listinguo trois espèces d'assemLli'es pour le <fi)nvnr-

nement temporel de lu ])ar(iissti : celle des mariiiiilliers de l'diuvre,

cellc! des anciens et nouveaux nuirj^uilliers, entin c(dle des niar-

.7uilliers et jjaroissiens. Joiisse et d'autres auteurs dilîèrent et

donnent une autre division cpie celle-là. ^Igv Desautels soudent

également que " les mar,n'uilliers ne jieuvent faire aucun emprunt

de deniers que lorsqu'il en a été délibéré dans une assend)lée des

anciens et nouveaux nuirouiUjers,'' Cette opinion ne rencontre

pas l'approbation de plusieurs savants avocats (^ui veulent la

participation de tous les fabriciens.

L'ouvrage se termine par un chapitre sur la dîme où l'auteur

jirouve que la dîme, étant poi'table et non quérable, eomme
anciennement en France, ne peut être sujette! comme en

France à la prescription annale. Le Code a tranché cette (pies-

tion.

L'auteu^' cite souvent le Traité de Vadmi)iistr<ition temporelle

(les paroisses Oji ]Mgr Affre, les Principes t-mr VadininUtriir

Hons temporelle des paroisses par lioyer, et des livres de

droit français récents ([ui se rapportent à un onh'c de choses

différent du nôtre. Cette manière peut induire plusieurs en

erreur et leur faire adopter des décisions qui ne parlent pas pour

ce pays.

Ainsi, tout en disant daii:^- l'introduction que " notre légis-

lature ne devrait ])as s'immiscer d'elle-même dans une

affaire de fabrique," l'auteur veut nous faire rés,nr par '• ù's lois

et les coutumes du royaume de Fnnce " suivant l'arrêt du

conseil d'Etat pour la création ilu Conseil supérieur de Québec.

L'auteur n'igno»v pas, sans doute, que c'est sur ces termes

mêmes que le Conseil suixîrieur s'appuyait pour couuaîire des

matières ecclésiastiques.

Le C(mseil interprétait l'arrêt dans un sens contraire. ALjdelé

sur les parlements français, il usait des mêmes droits et des mêmes

pouvoirs. La citation est donc maladroite. L'auteur l'a senti

puisqu'il a ajouté plus loin que '* les édits et arrêts de règle-
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nients des parlements de France, postérieurs à 1G63, ne sauraient

être invoqués ici (1).''

On sait à quoi s'en tenir sur la question si controversée de

renre;:,àstrement des ordonnances au Conseil supérieur de Québec.

Quelque hardies que peuvert paraître certaines propositions

de ce livre, on ne peut s'empêcher de remarquer que l'auteur est

maître de son sujet et que toutes les questions qui s'y rattachent

lui sont familières. Nous devons encore à M. Desautels un

article publié dans le premier volume de la Revue canadienne

(18G4) intitulé: Des biens et revenus des fabriques en Bas-

Canada.

Le Code des curés, marguilliers et paroissiens, par M. le

juge J. U. Beaudry, ne tranche pas la dithculté de la question

(pi'il était appelé à résoudre. L'auteur a j ngé à propos de se placer

dans une position indéfinie et qui donne prise à, des interpréta-

tions différentes. Ni les ultramoutains, ni les gallicans n'ac-

ceptent le Code des Curés comme l'expressiou. fidèle de leurs

opinions en matière de droit administratif. Cependant, quel-

ques critiques acerbes ont prétendu que ce livre était un plai-

doyer, ce qui pourrait toutefois ne s'appliquer qu'à la manière

de traiter certaines questions débattues à Iiome et devant nos

tribunaux. Le reste de l'ouvrage, qui comprend à peu près

tous les détails de l'administration des fabriques, deme urera au-

dessus de ces attaques et rendra de véritables services.

M. Desautels luttait au seuil même de son œuvre contre la

confession qu'il était obligé de faire en ces termes :
" Nous ne

saurions douter que le droit commun ecclésiastique, qui était

celui de la France avant la cession du Canada à l'Angleterre,

est le droit ecclésiastique particulier au Canada." Après cette

concession, il devait rester et il reste désarmé pour soutenir

l'indépendance de l'autorité ecclésiastique du pouvoir civil ; car-

rien n'était mieux établi en France que la suprématie des

tribunaux civils sur tous les ordres, toutes les classes et tous les

individus.

(1) A la page 32, il cite comme autorité un arrêt Je 1(565.
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e sauraient
M. le juge Beaudiy est plus difficile à saisir, et son systèuio

lutte contre deux impossibilités. Tantôt absolutiste et ultra-
montain, comme AI. Desautels, tantôt gallican sans l'avouer et
môme en protestant contre l'idée, il ne paraît pas toujours savoir
ce qu'il veut. Il résulte de l'ind.'cision qui camctérise la
tendance génénih de sa doctrine, des contradictions nombreuses
et l'énoncé de principes où le juge désavouerait iirobablement
l'auteur, s'il était appelé à prononcer. La première page de
l'introducti(ui fournit un exemple de la tendance à aim-mer
l'nulépendauce de l'épiscopat et à prouver en même t.mips sa
dépendance. Ainsi, li cite la loi de notre parlement .pii crée
les corporations épiscopales (32 Vict.. ch. 73), preuve directe
de dépendance, et il dit, dans la même j-hrase, que les évê-iues
" ne sont pas tenus de se faire reconnaître par lepouvoir civil! "
L'instant d'après il dit que l'Eglise a(Z/>ie^ la législation laïque, et
que l'autorité civile protège la religion catholique et lui assure
des privilèges et une 2^réponddrance particulière !

Comme M. Desautels, le juge Beaudry veut sortir du droit
conmiun, mais dans des vues dilférentes. JM. Desautels en veut
sortir pour faire remonter tous lus pouvoirs à l'évêque

; U. le
juge Beaudry veut en sortir à son tour, pour substituer la volonté
du curé à la loi civile et même au rituel et au droit canonique,
dans certains actes de la vie civile, et notamment dans les refus
qu'il^peut opposer à ceux qui réclament son ministère lors du
baptêiae, du mariage et de la sépulture des catholiques.

^

Ce n'est pas dans l'exposé des doctrines qui concernent
l'érection des paroisses que pèche M. Beaudry, je crois au con-
traire qu'au point de vue purement civil, il est exact de dire
avec lui que la loi civile doit seule régner. Mais dans les
procédés qui précèdent cette oîHjration le prêtre a de nombreux
rapports avec son cvêque, et c'est dans ces rapports que l'auto-
rite de l'évêque devrait rencontrer le concours obéissant du
prêtre. C'est là que l'indépendance du prêtre à l'égard de
l'évêque s'affirme, par l'organe de l'auteur.
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L'auteur afTirnio (\no les libertés et franchises de l'T'yi,<o

gallicane n'ont jamais fait partie ilu droit du ])ays, qnoi(|n'il on

soit fait mention incidemment, dit-il, dans une ordonnance do

l'intendant ])u]iuy.

Ces libertés et franchises de l'Eylise gallicane étaient si bien

le droit du pays, que dans l'acte d'installation de réve(|ue de

Pontbriand, successeur de Mgr de Lavjil, le roi dit: " (|u'ayant

fait voir en son Conseil les bulles et jirovisions apostoliijues,

octroyées à cet évêcjue parle pape, et ne s'y étant trouvé aucune

chose contraire aux privilèges, franchises et libertés de VEylise

gallicdin;, il a admis ledits sieur éveque à lui prèterserment

de fidélité, etc."

La partie qu i se lattache aux rigistres des l'état civil est bien

traitée. " L'auteur, dit M. Gonzalve Doutre (1), donne des

règles sûres aux curés pour la tenue des registres ; il entre avec

soin dans les plus petits détails et il serait à désirer que tout ce

qui y est dit fût observé à la lettre. C'est à nos yeux la

meilleure partie de l'ouvrage. Ce devrait être le vade Diecum

des curés dans leurs fonctions civiles. Il est exact dans tous les

points, et chaque observation porte un cachet de savoir remar-

quable. Si l'auteur se sent ainsi à l'aise en traitant la question

des registres de l'état civil, c'est qu'il ne touche point à ces

sujets mixtes qui mettent son jugement à la torture. Dans cet

élément civil il parle avec toute l'autorité d'un magistrat."

Les droits de notables sont parfaitement définis : les assem-

blées, leur présidence et la tenue des registres des délibérations

sont l'objet de judicieuses remarques qui indiquent une grande

ex})érience de ces questions. L'organisation des congrégations,

paroisses ou missions reconnues par l'Etat est savamment traitée.

Le dernier chapitre est le plus important ; il traite de l'admi-

nistration du temporel en neuf sections : lo de la fabrique en

général ; 2o du bureau général ; 3o du bureau ordinaire ; 4o

des marguilliers en charge ; 5o des bancs ; 60 du pati'onage

(1) lievuelégale,ll,'^ifj.
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et (les droits hononf'Kiues; 7o dos cimetioms ; 80 dos l'colcs do

fabriques ; Oo du maintien de l'ordre dans et i>rès des l'ulises.

Le nom de l'honorable juge lîeaudry a été mêlé à des tra-

vaux importants et sérieux ; il a fait ])artie de la comnnssion

chargée de codifier nos lois sur la procédtu'e, et il a été jx-ndant

lougteni[)s commissaire civil jxtur l'érection des ]iiU'oi.sse3.

Il fut nommé par le gouvernement pour colleetioinicr les

Di'cisioiin (Jes TriJyiinaux du Bas-Canada ; il a aussi contribué

à la rédaction de la Revue de jurisprudence et de lâjisliifion.

Le livre de M. S. l'agnuelo, intitulé : Etudes Idstoriqurs et

lérjaïes sur la liberté religieuse eu Cnuada, dénote chez l'au-

teur beaucoup de connaissances histori(|nes et légales.

Dans un avant-propos, 11. Pagnuelo trace ainsi le cadre de son

œuvre :

" Je me propose, dit-il, dans ces Etudes, d'établir qne l'Eglise

catholi(ine romaine, en Canada, est pleinement libre, qu'elle

vit de sa vie propre et se gouverne par ses propres règlements
;

j'en conclus que cette liberté doit être la clef de l'interprétation

qu'il faut donner aux lois civiles qui ont trait à notre organisa-

tion ecclésiastique et à toute matière religieuse.

" Je fais cette démonstration au moyen du droit public du
pays, tel qu'établi depuis la conquête : lo par le droit public des

colonies anglaises
; 2o par lès cajàtulations et le traité de Paris

de 17Go; 00 par les faits historiques de la reconnaissance,

comme corps ou congrégations religieuses, des diverses sectes

protestantes et des juifs ; 4o par la législation touchant l'Plglise

anglicane, à l'occasion de sa sé[)aration d'avec l'Etat ; 5o enfin par

l'historique des luttes que l'Eglise catholique a eu à soutenir, en
Canada, depuis notre changement de domination.

" C'est ce qui forme la première partie de cet ouvrage.

" Dans une seconde partie, j'applique ce que je me suis efforce

d'établir dans la première, à la paroisse catholique romaine dans

la province de Québec.

" Je montre à ce sujet : lo ce qu'est la^paroisse catholitpie
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464 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

romaine, et par qui elle doit être érigée ; 2o ce qu'est la fabri-

que et le rôle qu'y doivent jouer les niarguilliers ; 3o quelle est

la nature ainsi que l'emploi des biens et revenus des fabriques."

L'auteur aborde avec hardiesse ces grandes questions, et il

n'hésite pas à se prononcer carrément pour la liberté absolue de

l'Eglise et son omnipotence dans toute question mixte.



CHAPITRE XIX.

De la dîme en Canada.

(1663.)

Etablissement du séminaire de Québec.—11 est doté de la totalité des

dîtiies de la Nouvelle-France—La dîme est rendue obligatoire en

1667.—Elle est réduite à la vingt-sixième portion une.—Edit du roi,

en 1679, concernant les dîmes et les cures fixes.—Affermage des dîmes

en 1680.—Les dîmes sont portables.—Origine du droit à la dîme.—Ce
droit constitue une obligation personnelle et mobilière.—Le règlement

du 20 mars 1668.—Le droit à la dîme est garanti par les articles de la

capitulation, par l'acte de Québec (1774), et par l'acte constitutionnel de

1791.—Jurisprudence.

L'annëe 1663 est une des plus mémorables dans l'histoire de

la domination française en Canada. C'est à cette date que la

compagnie des Cent-Associes fit remise et abandon de la colonie

au roi, qui en reprit officiellement possession. Le gouverne-

ment royal fut substitué au gouvernement mercantile ou pro-

priétaire. Le roi envoya en Canada un commissaire, M.
Dupont-Gaudais, pour prendre possession du pays, étudier les

ressources et les besoins de la colonie. C'était l'intention du
souverain de réorganiser l'administration de la justice, ce qu'il

fit par l'établissement du Conseil supérieur de Québec.

Il faillait aussi organiser le gouvernement ecclésiastique.

Jusqu'alors le Canada avait été administré comme un pays de

mission par les Pères Récollets et les Pères Jésuites. L'éta-

tablissement d'un évêché à Québec, ainsi que l'établissement

d'un séminaire, amenèrent nécessairement un changement dans

les affaires religieuses du pays.

C'est aussi vers le même temps que la dîme fut rendue obli-

gatoire dans la colonie.

Le 26 mars 1663, Mgr de Laval rendit un mandement pour
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rëtahlissement d'un sëmînaire ëpiscopal h Québec (1). Il s'in-

titule •' Vicaire apostolique en Canada, dit la Nouvelle-France,

nomîné ])ar le roy premier ëvêque dudit pays, lorsqu'il aura

plu à notre aaint-pôre la pape y ériger un évêclié" Le mande-

ment portait que les supérieurs du séminaire seraient à la nomi-

nation de l'évêque, que toutes les cures du diocèse y seraient

unies, que tons les curés seraient amovibles et pris de la mai-

son, que le séminaire jouirait de toutes les dîmes, et serait

chargé de la nourriture et de l'entretien de ecclésiastiques sains

ou malades, de tous les frais de traversée, et que l'évêque n'en

pourrait aliéner les fonds sans nécessité, ni sans le consente-

ment des quatres premiers directeurs. Le roi confirma cotte

ordonnance par des lettres patents du mois d'avril suivant (2).

Louis XIV rendait le séminaire capable de tous effets civils,

le déchargeait à perpétuité des droits d'amortissement et nou-

veaux acquêts pour toutes les acquisitions faites ou à faire,

lui donnait sans exception la totalité des dîmes dans toute la

Nouvelle-France, dont la quotité demeurait fixée au treizième,

sans que les évêques pussent en disposer autrement que dans

l'intérêt du séminaire.

Le roi avait informé M. Dupont-Gaudais de consulter l'évêque

de Pétrée dans les questions religieuses et sur l'opportunité des

réformes que ce dignitaire ecclésiastique avait en vue. Il répéta

à-peu près les mêmes instructions à l'intendant Talon, chargé de

présider aux réformes judiciaires. Plus particulièrement, il le

mit au fait qu'il avait permis à l'évêque de Pétrée de prélever

une dîme sur les fruits de la terre pour le soutien de son clergé.

Cette dîme était au taux de vingt portions une ; cependant l'in-

tendant devait s'assurer si cette charge n'était pas trop onéruse

pour les habitants du pays.

Le but de Mgr de Laval était évidemment, en fondant son

séminaire, de faire desservir le pays par des prêtres élevés dans

(1) Edits et Ordonnances, I, 34.

(2) M, I, 36.
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cette maison. C'est afin de soutenir les dépenses de ce sémi-

naire que l'dvêque lui concéda " toutes les dîmes de (juelque

nature qu'elles soient, et en la manière qu'elles seront levées

dans toutes les paroisses et lieux dudit pays."

Le 23 août 1077, la dlme fut rendue obligatoire en vertu

d'une ordonnance publiée par M. de Tracy, M. de Courcelle et

l'intendant Talon. Mgr de Laval avait demandé la perception de

la dîme sur le pied de treize portions une, telle qu'établi par l'édit

de confirmation de l'érection du séminaire de Québec. Mais les

habitants représentés par leurs syndics avaient demandé qu'elle

fût moins onéreuse. La dîme est, par cett< .-donnauce, réduite

à la vingt-sixième portion une, et i)ayable au curé, de tout ce

qui naît en Canada, c'est-à-dire sur la production de la terre

aidée par le travail ou l'industrie des hommes et de tout ce que la

terre produit d'elle-même. Cette dîiue est fuite payable pur le

propriétaire des terres ou fermiers, conformément à l'estimatioa

des fruits pendant en racine. Les nouveaux colons ne paient

pas de dîmes pendant les cinq jjremières années (1).

Cette ordonnance ne fut pas ruçue favorablement par la

population. Les habitants représentés par leurs syndics ou

capitaines de quartiers avaient présenté des requêtes uu gou-

verneur, où, sous le prétexte de pauvreté, ils demandaient

l'ajournement de la mesure. La desserte par les Capucins leur

paraissait moins onéreuse. Les autorités firent droit, on partie,

à ces requêtes, et réduisirent la dîme à la vingt-sixième portion

une. Mais comme la loi rencontra quelque part des résistances,

la question ai'riva devant le Conseil supérieur le 20 mars 1G68.

Le Conseil adopta un règlement ordonnant que le propriétaire

et le fermier " paieront les dîmes à proportion de ce que chacun

d'eux retirera, à moins de convention contraire entre eux,"

Dans le mois de mai 1079 (2), le roi rendit son fameux édit

(1) Voir l'ordonnance citée au long dan» l'ouvrage de M. Beaudiy, Code
des Curés, p. 91.

(2) rAits et Ordonnances 1, 232.
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concernant les dîmes et cures fixes. En voici les principales

dispositions. Les dîmes, outre les oblations et les droits de

l'Eglise, appartiennent entièrement à chacun des cui^ds, dans

l'étendue de la paroisse où il est établi perpétuel ; elles sont

levées suivant le règlement du 4 septembre 16G7 (1). Le curé

peut les lever et les exploiter par ses mains ou en faire bail à

quelques particuliers, habitants de la paroisse, à l'exclusion du

seigneur du fief où est située l'église, des geiitilshommes, officiers

et habitants en corps. Si le prix du bail n'est pas suffisant

pour l'entretien du curé, le supplément nécessaire sera réglé par

le Conseil et fourni par le seigneur du fief et les habitants. Si^

dans la suite, il est besoin de multij)lier les paroisses à cause du

grand nombre des habitants, les dîmes, dans la portion qui sera

distraite de l'ancien territoire, qui ne compose à jn-ésent qu'une

seule paroisse, appartiendront entièrement au curé de la nou-

velle église qui y sera fondée, avec les oblations et les droits de

ladite nouvelle église ; et ne pourra le curé de l'ancien prétendre

aucune reconnaissance ni dédommagement. Celui qui aumônera

le fonds sur lequel l'église paroissiale sera construite, et fera, de

plus, tous les frais du bâtiment, seia patron fondateur de ladite

église, pi-ésentera à la cure, vacation avenant, la première colla-

tion demeurant libre à l'ordinaire, et jouiront, lui et ses héritiers,

en ligne directe et collatérale, en quelque degrés qu'ils soient,

tant du droit de présenter que des autres droits honorifiques, qui

appartiennent aux patrons, encore qu'ils n'aient ni domicile, ni

biens, dans la paroisse, et sans qu'ils soient tenus de rien donner

pour la dotation. I-e seigneur du fief dans lequel les habitants

auront permission de faire bâtir une église paroissiale sera

préféré à tout autre pour le patronage, pourvu qu'il fasse la

condition de l'église égale en aumôimnt le fonds et faisant les

frais du bâtiment, auquel cas le droit de patronage demeurera

(1) Nous n'avons pas un tel règlement. S'il a existé, il ne nous est pas

parvenu. M. Beaudry explique dans son ouvrage que le rédacteur de l'édit

a dû faire erreur, et qu'il a pris la date de la copie pour celle de l'original.
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attaché au principal manoir de son fief et suivra la possession,

encore qu'il ne soit point de la famille du fondateur. La mai-

son presbytériale du curé et le cimetière seront fournis et bâtis

aux dépens du seigneur du fief et des habitants. L'évêque de

Québec et ses successeurs ont la faculté de révoquer et destituer

les prêtres par eux délégués, pour y faire les fonctions curiales.

La question de l'inamovibilité des cui-és avait tenu les esprits

dans la suspension. Mgr de Laval avait résolu de faire du

clergé une milice passive et de maintenir les particuliers dans

la subordination. En vertu de l'apiirobation donnée j)ar le roi

à l'établissement du séminaire de Québec, l'évêque avait conti-

nué à déléguer, pour remplir les fonctions curiales, des prêtres

qu'il changeait ou révoquait à son gré. Ce projet ne put se

réaliser à cause même de sa trop grande étendue ; il excita les

jalousies de l'autorité civile et trouva des ennemis invincibles

dans les gouverneurs, tous plus ou moins jaloux de l'influence

qu'ils possédaient déjà. Du reste, Mgr de Laval menait une

vie austère, et veillait avec une sollicitude vigilante au soin de

son diocèse.

Le 23 décembre 1680 (1), le Conseil rend un arrêt par lequel

il ordonne que les dhnes des lieux joints pour composer une

paroisse seront affermées au plus ofl'iant et dernier e'ichéris.'seur

par les seigneurs des fiefs et habitants d'iceux, à autres néan-

moins que les seigneurs du fief où est située l'église, les gentils-

hommes et officiers, ni les habitants en coips, après avoir été

publiées h la [»orte de l'église, issue de grand'messe, au autre lieu

où elle sera dite et célébrée, par trois dittérentes fois et jours con-

sécutifs à joui de fête et diinanche, pour être le prix de ces dîmes

payé à chaque curé
; et que s'il ne se trouvait aucuns fermiers,

les seigneurs du fief et les habitants choisiront et nommeront à

la pluralité des voix une ou plusieurs personnes pour prendre

les déclarations de chacun en particulier de ce à quoi pourront

monter ce qu'ils doivent pour les dîmes et les obliger de les

(1) Edits et Ordonnances, II, 86.
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porter aux lieux qui leur seront d(Î3ign(5s, en donner quittance,

et tenir bon et fidèle état, et être les grains provenant de ces

dîmes représentés ])ar ceux qui en seront chargés, afin d'être

évalués par les curés, seigneurs et habitants, et délivrés ensuite

au curé, sur le prix desquelles dîmes seront les habitants ainsi

commis, payés de leur salaire, louage de greniers et des soins

qu'ils prendront pour en empêcher le dépérissement. Si les

seigneurs et les habitants négligent de nommer des personnes

pour la perception de ces dîmes, il en sera nommé d'olîice par

le plus prochain juge des lieux que le Conseil commet à cet

effet pour éviter à frais et sans tirer à conséquence, ni préjudi-

cier à ceux qui ont droit de justice.

Le système inauguré par cette ordonnance ne fut pas géné-

ralement mis en vigueur dans la colonie. Les curés continuè-

rent à faire eux-mêmes la perception de la dîme. Seulement,

on se plaignit en certains endroits que la quotité en était trop

minime. On prétendit que le curé avait droit h la dîme non-

seulement des grains, mais encore de tous les produits de la

terre. Le procureur du roi fit des remontrances, et défendit aux

curés " de faire aucune publication pour innover dans la conduite

qu'on a tenue jusqu'à présent dans le paiement des dîmes, et à

tous les habitants de ce pays de payer d'autres dîmes que celles

des blés de toutes sortes de grains, comme il s'est pratiqué"

depuis le règlement de 16G7.

Le Conseil supérieur donna son arrêt conformément à ces

conclusions, le 18 novembre 1705, et le 7 février 1706, il réitéra

la même défense. Plus tard, le 12 août 1707 (1), le conseil

d'Etat du roi confirma ces arrêts, sauf aux curés et missionnaires

à se pourvoir, poi.r le supplément nécessaire en exécution de

l'article quatre de l'édit du mois de mai 1679. Ces importantes

décisions réglèrent d'une manière définitive la question de la

quotité et celle des grains décimables.

Le 27 mars 1713 (2), l'intendant rendit un jugement con-

(1) Registre du Comeil supérieur, B. 2. 10.

(2) Eàits et Ordonnances, III, 158.
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sment con-

damnant huit habitnnts à payer la dîme ; et par une ordonnance

du même jour (1), il ordonne que les dîmes soient portées au

presbytère.

C'est en vertu de cette ordonnance que la dîme est devenue

portable et non quémble, ce que l'article 2219 du Code civil a

sanctionné par la suite

Telles sont les principales dispositions législatives affectant

les dîmes, qui ont été promulguées sous la domination fran(;aise'

On peut conclure :

lo Que la dîme est due au curé de cViaque paroisse légale-

ment reconnue, sur les grains recueuillis dans l'étendue de cette

paroisse par tout propriétaire ou fermier professant la religion

catholique
;

2o Que la dîme n'est pas due néanmoins; sur des fruits

récoltés sur les terres nouvellement défrichées, pendant les cinq

premières années
;

3o Que la dîme se paie de vingt-six portions une, du blé, du

sarrazin, du maïs, du seigle, de l'orge, de l'avoine, et des pois

cultivés en plein champ
;

4o Que la dîme est portable et non quérable.

Le droit à la dîme est fort ancien. Quelques-uns le font

remonter à la loi j udaïque et prétendent que les dîmes sont de

droit divin.

D'autres soutiennent, au contraire, que les dîmes qui se paient

aujourd'hui à l'Eglise sont de droit positif.

Ceux qui soutiennent la première de ces opinions s'appuient

sur le chapitre 28 du Lévitique, où il est dit que les dîmes de

tous les fruits de la terre et les fruits des arbres appartiennent

à Dieu et lui sont consacrés. Le chapitre 18 des Nombres dit

que Dieu avait donné à Aaron et aux Lévites les dîmes, obla-

tions et prémisses pour leur subsistance, parce qu'ils ne devaient

posséder rien autre chose.

Les partisans de l'opinion contraire répondent que saint Taul,

(1) Id., II, 435.

VF
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en parlant de la nourriture due au ministre de l'autel, n'a rien

dit de la dîme. Il n'en est pas fait mention non plus dans les

actes des apôtres, ni dans les canons des ajiôtres. Bellarmin

condamne l'opinion des canonistes qui prcjtendent que les chré-

tiens c'taient obligés i)iir le droit divin de payer la dîme. Il

ajoute que son sentiment est partagé par les théologiens en

général. 8aint Thomas enseigne pareillement que les dîmes ne

sont pas d'institutit)!! divine. Dumoulin, célèbre jurisconsulte,

prétend que les dîmes sont spirituelles par destination, mais

qu'en les regardant en elles-inêmes, comme portion des fruits de

la terre, elles ne sont données au ministre, ni par le droit natu-

rel, ni par le droit divin, et qu'ainsi elles ne leur appartiennent

et ne peuvent leur appartenir que par une loi <5manée de la

personne du souverain. Ce dernier ne pourrait pas, il est vrai,

interdire à ses peuples de fournir à la subsistance des membres

de l'Eglise, mais ils ont le droit de les y faire contribuer d'une

toute autre manière que i)ar le prélèvement d'une partie des

fruits.

Le concile de Trente a déclaré que les dîmes étaient de droit

divin.

Pendant les six premiers siècles de l'Eglise, il n'y avait pas

de loi qui obligeait à payer la dîme. Les contributions volon-

taires suffisaient. Saint Augustin disait :
" Donnez votre bien

aux pauvres, et offrez en une jiortion aux ministres de la nou-

velle loi. Quoique vous ne soyez point obligés, comme les

Juifs, à payer la dîme par une disposition précise de la loi, vous

devez imiter Abi'aham qui la payait avant la loi, par le seul

mouvement de sa piété."

Le zèle des fidèles s'étant ralenti, les princes chrétiens pro-

mulguèrent des lois, et prononcèrent des peines contre ceux qui

refusaient de payer la dîme. Le concile de Mâcon, à la fin du

sixième siècle, prononce l'excommunication contre les récalci-

trants. Charlemagne, dans ses Capitulaires, prêta le recours

séculier aux injonctions ecclésiastiques. Depuis ce temps la
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perception de la dîme se fit r(''jj;ulièrernent dans l'Eglise latine.

C'est un principe de droit générulemeiit admis que la dînio

n'affecte i»as le fonds. C'est une obligation purement personnt'lle

et mobilière. Dans son Traité du lovage (no 213), l'othior

impose l'obligation de payer la dîme à celui qui ])or(^oit les

fruits. Voici comment il s'exprime :
" Il y a beaucouj) moins

de diiliculté à décider que la dtme doit être acquittée par le

fermier, et non par le propriétaire ; c.ir la dîme n'est j)as une

charge du fonds, ce n'est pas un droit foncier, c'est une louable

coutume, qui par la force de la coutume a passé en obligation

ce n'est donc pas une charge du fonds dont le possesseur diit

être tenu; mais c'est le fermier qui ])erçoit les fruits qui la doit

acquitter, parce qu'elle n'est due que sur les fruits et en vertu

de l'usage dans lequel sont ceux qui perçoivent les fruits de la

payer."

Guyot, dans son Répertoire, au mot Bail, p. 31, décide do la

même manière :
" Comme celui qui loue son bien en conserve

non seulement la propriété, mais encore la possession, puisqu'il

possède par son locataire et que les loyers qu'il perçoit lui

tiennent lieu de jouissance, il fuit en tirer la conséquence que

c'est le propriétaire et non le locataire qui doit acquitter toutes

les charges imposées sur les héritages loués, à moins que par

une clause particulière du bail, le locataire ne soit expressément

soumis à remplir cette obligation pour le propriétaire. Cepen-

dant, ce n'est jamais ce dernier qui doit acquitter la dîme, et il

est facile d'eu apercevoir le raisonnement : c'est que la dîme

n'est pas une charge du fonds et qu'elle n'est due que sur les

fruits, en vertu d'une coutume qui a passé en obligation. Or,

comme c'est le locataire qui perçoit les fruits, c'est lui qui est

tenu d'acquitter la dîme."

La dîme est-elle due par les fruits ou par le fonds, demande

Denizart ? Le principe général à cet égard, dit-il, est que la

dîme n'est due que par les fruits, non par le fonds. On tire de

ce principe, suivant cet auteur, certaines conséquences. La
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première est que le d(?cimateur ne peut pas demander do recon-

naissance <lc lii dîme parce qu'elle n'est i)as une charge foncière

proprement dite. Im, seconde est qu'un ddcimateur ne peut

contraindre à cultiver la terre, et que si elle est luiss(?e inculte

la dîme s évanouit faute de fruits. La troisième est que si on

change lu cuit ure d'une terre, de manière qu'au lieu de rapporter

des fruits décimahles, elle n'en rapporte plus que des fruits non

décimal)lcs, le décimateur n'a pas, en général, droit de se

plaindre.

Ces règles générales souffrent pourtant exception. Ainsi, on

décidait généralement dans l'ancien droit que le décimateur

avait le recours en indemnité quant les variations de culture

étaient à son détriment, ou lorsque les biens décimabîes ne

pouvaient suflire i\sa subsistance. Les magistrats considéraient

en même tenijis le droit des propriétaires, qui leur assure le

droit de jouir de leurs biens et d'en disjioser h leur gré, et l'obli-

gation des liilèles de pourvoir à la subsistance du pasteur. Ils

rendaient hommage à ces deux principes en refusant, en général,

la dîme sur les fruits qui n'y sont point sujets, et en adoptant,

en même temps, un tempérament d'équité qui consistait à accor-

der une indenniité aux pasteurs, lorsque les changements de

culture leur ]inrtaient un préjudice trop considéra! de.

Telles sont les principales règles du droit commun qui

régnaient en France, quant à ceux par qui la dîme était payable.

Le règlement du 20 mars 16G8 semble avoir modifié en

quelque mesure la portée de ces principes. Dorénavant, dans

la colonie, le propriétaire ou le fermier paieront les dîmes, à

proportion do ce que chacun d'eux retirera, soit en grain, soit

en argent, à moins de convention contraire entre eux. Cela

impliciue ([ue le curé peut s'adresser à l'un dans le cas où l'autre

est exem])té de payer par la loi.

Par les cai)itulation3 et le traité de cession du Canada par la

France à l'Angleterre, le libre exercice de la religion catholique

est garanti aux habitants du Canada.
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L'ncte de Québec do 1774 établit que le cler<,'é de l'E^dise

catholique peut tenir, recevoir et jouir de ses dus et (boita

accoutumés, eu égard seulement aux personnes qui jmtfossent

ladite religion. La 35rao clause do l'acte imj)érial, .'il (roorges 3,

ch. 31 (1791), confirme ce qui précède. D'après ces lois, il est

manifeste que le curé, dan:< toute paroisse, a droit d'exiger la

dîme en conformité aux lois passées à cet effet avant la cession

du pays. Ces pouvoirs relèvent encore de l'acte du lias-Canada,

9 Georges 4, ch. 77, ou du ch. 35 des S. K, li.-C.,et des articles

du Code civil qui se rattachent à cette mitù. . La dîme est

prélevable non seulement par la curé, mai? aus.si par les mis-

sionnaires dans les lieux qui n'ont pas été érigée eu paroisse.

Il suit de ce qui précède :

lo Qin la dîme est une dette mobilière et pf c-nnelle qui

n'atfecte pas le fonds
;

2o Que le protestant'ne doit pas de dîme au curé catholique
;

3o Que le locataire ou fermier catholicpie d'une teire dont le

propriétaire est protestant doit dîme de tous fruits décimables

qu'il récolte pour son profit
;

4o Qu'il est bien vrai qu'en France celui-là seul qui recueil-

lait les fruits était tenu au paiement de la dîme ; mais i|uo l'or-

donnance du mois d'août 1667, et surtout le règlement du 20

mars 1668, ont modifié en Canada l'application de ce principe;

que partant, un propriétaire catholique d'une terre louée à un

protestant à prix d'argent, ou pour une part des fruits, sera tenu

de payer la dîme au curé de la paroisse pour sa part des grains

récoltés sur la propriété, ou en proportion de la somme d'argent

convenue (F. Revue Légale^ vol. 6, p. 208 ; Contra L. C. J.,

vol. 20, p. 192) ;

5o Que la dîme est due par tous les catholiques dans toute

l'étendue du Bas-Canada, soit dans les townahips, soit dans les

seigneuries, sans être contraints au delà pour le soutien de leur

curé.

Le législateur a voulu entourei la dîme de certaines faveurs-



TT

476 HISTOIRE DU DROIT CANADIEN.

L'article 1994 du Code civil donne un privilège sur les biens

meubles immédiatement après les frais de justice et les dispenses

faites dans l'intc'irêt commun. Elle est aussi privilégiiie sur

celles des récoltes qui y sont sujettes (art. 1997).

En 1866, dans la cause de Duhault et Pacaud (1), la Cour

de révision a jugé que, supposé que le curé n'aurait droit qu'à

500 francs de dîme annuelle, le surplus appartenant à Sa Majes-

té par l'acte de la 14me Geo. 3, ch. 83, un paroisssien ne peut

réclamer de lui au nom de S. M. le surplus des 500 francs qu'il

aurait perçu, ni plaider à une action pour dîme que le curé a

perçu des dîmes pour plus de 500 francs. Le juge Polette

a également décidé dans la cause de Eoy et Bergeron (2)

que le droit du curé à la dîme n'est pas limité à la valeur de 500

francs, mais que le curé a droit de percevoir la dîme de tous les

grains décimables produits dans sa paroisse. Cette dîme doit se

partager au prorata du temps de la desserte de chaque curé, et

la succession des curés est assujettie au même partage (3).

Dans la cause de Duhault et Pacaud, la cour a encore décidé :

lo {[ue nonobstant l'édit de 1679, qui donne les dîmes d'une

paroisse à un curé qui tient sa cure j\ perpétuité, elles peuvent

être légalement réclamées par le prêtre qui est en possession

d'une cure amovible au bon plaisir de l'évêque ; et une disposition

dans la nomination d'une cure assurant une partie des dîmes à

l'évêque pour son usage, n'empêche pas le curé en possession

d'avoir droit aux dîmes ; 2o que l'année ecclésiastique sous le rap-

port de la dîme se compte de la Saint-Michel d'une année à la

Saint-Michel de l'année suivante ; 3o que la dîme devient due et

payable à Pâques chaque année.

En France, on tenait généralement pour admis que le curé

n'avait pas besoin d'autre titre que son clocher pour prouver

son droit h la dîme. Cela se comprend bien pour la France,

(1) L. C. Rep., p. 178.

(2) 2 Rev. Leg., 532.

(3) 4. L. C. J., 10.
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parce qu'il serait à peu près imi)ossib]e de produire uu titre

d'érection de paroisse. Ici, c'est bien dilïérent ; la loi a présidé à lu

formation de nos paroisses. Après l'érection canonique vient la

reconnaissance civile. La dîme, régulièrement, n'est due qu'au
desservant de la paroisse. Si la oualité de curé est niée, ou si

l'existence de la paroisse est contestée, le poursuivant n'est-il

pas obligé d'établir ces points essentiels ? Le curé doit prouver
que la paroisse a été érigée canoni(iuement et civilement. C'est
ce qui été jugé dans la cause de Tessier et Tétreau décidée par le

juge Rolland. Cependant dans la cause de Ouimet et Cadot (1),
décidée en appel le 21 mai 1886, il a été décidé : lo que'
le curé d'une paroisse érigée par le décret canonique seulement
peut réclamer la dîme des paroissiens résidant dans les limites
de la paroisse aussi érigée canoniquement ; 2o que pour réussir

dans son action le curé n'est pas tenu de prouver que la paroisse
a été érigée civilement

; en d'autres termes, que l'érection civile

n'est pas nécessaire pour donner droit à la dîme du moment (pie

le décret canonique apparaît ; 3o que d'après les lois en force

sous la domination française, l'évêque avait le droit d'ériger et
démembrer les paroisses dans l'intérêt de l'Eglise, tout en respec-
tant les droits acquis

; cet état de choses n'a pas été changé par les

lois de cette province depuis la cession du Canada (2).

Le même principe a été soutenu dans la cause de Brassard et

Bessemer, décidée en 1848 (3).

Le Code civil a mis fin à une question controversée en pro-
nonçant la prescription d'un an peur les arrérages de la dîme
(art. 2219). La demande pour dîu.e est prescrite par le laps

d'un an à compter de son échéancp. Mais le droit à la dîme ne
se prescrit pas, non plus que la quotité.

Aussi, observe M. Beaudry, une terre qui aurait été possédée
par un protestant pendant 30 ans et plus, en revenant en la pos-

session d'un catholi(pie, redevient sujette à la dîme. Il en est de

l> Vi<le\j. C . J., vol. 29, p. 39, et vol. 30, p. 256
(2) Kammi/ Dijfest, p. 742.
(3^ Celte cause u'est pas rapportée.
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II

même des conventions qui pourraient intervenir entre un curé et

quelqu'un de ses paroissiens. Ces conventions, soit qu'elles

exonèrent de la dîme ou qu'elles en changent la quotité ou le

mode de paiemctnt, peuvent bien lier ce curé, r, is non ses suc-

cesseurs, qui ont droit d'invoquer la loi et en réclamer l'accom-

plissement.

Entre curés voisins la prescription a lieu par quarante ans

(art. 221i.*). Cette disposition a surtout sa raison d'être en

France, à cause de l'incertitude des limites des paroisses, et l'ab-

sence de titre d'érection. A propos de cet article, il y a une

variante dans les deux textes. La version anglaise dit trente

ans et la version française dit qaaraiite ans. C'est sans aucun

doute au texte français qu'on doit s'en rapporter, attendu qu'il

se rapproche plus de l 'ancien droit.

La dîme est une charge des fruits ; il est évident que celui

qui les recueille doit l'acquitter. Ainsi le veut l'art. 471 du C.

C. qui l'exprime comme suit :
" L'usufruitier est seul chargé de

payer la dîme.''

La part des récoltes formant la dîme doit être engrangée,

battue, vannée, et portée au presbytère par le contribuable et à

ses frais et dépens. Ainsi le veut le règlement du 23 août 1167

et l'article 2219 du Code civil.

Il est intervenu plusieurs décisions concernant la suffisance

des avis donnés par les fidèles faisant acte d'apostasie. Le 26

février 1872, le juge Sicotte a décidé: lo que le catholique

romain qui renonce à sa religion n'est pas tenu, pour être

exempt de la dîme à l'avenir, d'en informer son curé par acte

notarié, ni même par un écrit sous seing privé, mais qu'un avis

verbal suffit ; 2o qu'il n'est pas même tenu de l'en informer ver-

balement s'il pratique ouvertement une autre religion (1). Une
décision à peu près semblable est rapportée au volume 5, L. C.

J., p. 27. Les juges Berthelot et Monk, de leur côté, ont décidé

que la preuve testimoniale de cet avis ne pouvait être reçue ea

(I) 15 L. C. J., 101.
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l'absence d'un commencement de preuve par écrit, ou d'admis-
sion de la partie adverse (1).

En 1867, le juge Polette a décidé qu'une action pour dîme est

une action personnelle réelle, et que la Cour des commissaires
est incompétente à en connaître, aux termes du statut auiiuel

elle doit son existence
;
qu'un tel jugement est nul et n'a pas

l'autorité de la chose jugée (2).

Les dîmes d'une ])artie de paroisse démembrée appartiennent
du jour du démembrement au curé qui dessert cette partie de
paroisse.

La Cour d'appel a décidé le 19 novembre 1884, dans la cause
de Gandin et Ethier (3) ; lo que la dîme est due par celui

qui a récolté le grain, et non ])as par celui qui l'a simplement
fait battre et vanner

; 2o que le privilège du curé pour la dîme
existe sur les récoltes qui y sont sujettes tant que le grain reste

en la possession de celui qui l'a récolté, mais se perd dès que ce
grain passe sans fraude entre les mains d'un acquéreur de bonne
foi pour valable considération.

Le juge Jette a décidé dans la cause de St-Aubin et Le claire (4),
que la rémunération des curés, dans toutes les paroisses du
pays, est réglée d'une manière uniforme, au moyen de la dîme
et du casuel, et que ces deux modes couvrent légalement tous
les services par eux rendus, en cette qualité

;
que le curé ne

peut, de sa propre autorité, rien réclamer an delà, et que le ser-

vice rendu en administrant l'extrême-onction est essentiellement
gratuit. Le juge Eioux, comme magistrat (5), a décidé de son
côté que les services d'un curé dans une paroisse sont d'une
nature mixte, qu'ils regardent le spirituel et le temporel, et que
le curé peut recouvrer de ses paroissiens qui ne sont pas tenus
de payer la dîme proprement dite, une certaine somme pour la

valeur de ses services.

(1) 10 L. C. J., 114 et vol. 16, p. 172.
(2) 2 Reo. de Lég., 532.

(3) M. L. R. Q. B., vol. I, p. 37 et 6 L. News, p. 165.
(4) lîevue Légale, vol. 13, p. 5i)0.

(5) Id., vol. 10, p. 195.
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Le 30 juin 1887, la Cour de révision, composée des juges

Papineau, GUI et Mathieu (1), a décidé dans une cause de Seers

et Boursier, que pour être tenu au paiement de la dîme il faut

avoir perçu des fruits, et que le curé qui poursuit pour dîme

doit prouver que le défendeur a perçu des fruits de la propriété

pour laquelle il réclame la dîme.

Dans la cause de Brissette et Lareau, jugée en 1873 par le

juge Sicotte, il a été décidé que le fermier qui perçoit une partie

des fruits d'une terre qu'il a louée est tenu de payer la dîme

pour la partie des fruits qu'il perçoit.

Le comité judiciaire du Conseil privé d'Angleterre a jugé le

21 novembre 1874 que l'obligation chez les catholiques de payer

la dîme et les taxes pour l'entretien des cimetières est consaciée

par la loi, et que ces droits de l'Eglise créent des devoirs corres-

pondants
;
que les questions qui s'élèvent à ce sujut ne peuvent

être décidées que par les cours civiles (2).

Le curé peut faire bail de ses dîmes à quelques particuliers

de sa paroisse (3).

Les dîmes en Canada sont réelles. Les réelles, dit Ferrière,

Vo Dîmes, sont celles qui se perçoivent sur les fruits de la terre

et sont dues au curé du lieu où sont situés les héritages : telles

sont les dîmes qui se lèvent sur les bleds, etc. Suivant Héri-

court, Ja dîme se paie sans déduction des frais de labour et

récolte.

Les oblations mentionnées dans les décrets érigeant les pa-

roisses, dans les lettres de curés, etc., s'entendent des offrandes

faites par les fidèles pour l'usage de l'Eglise ou de ses ministres,

tant à l'autel pendant la messe qu'à l'occasion d'autres fonctions

sacrées, comme la bénédiction nuptiale, les absoutes, les sépul-

tures, etc. Les oblations prennent quelquefois le nom de sup-

plément, et sont imposées de droit canonique par l'évêque aux

(1) Revue Légnle, vol. 15, p. .344.

(2) liiu ai et les Curéa et Marguilliers, etc., de Montréal, 6, Bev. Leg-,

378

(3) Edit de mai 1679.
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fidèles d'une paroisse pour suppl(5er à l'insuffisance des revenus
du curt^. Les pauvres en sont naturellement exempts (Rituel).

Ce sont là les principales dispositions Idgales qui affectent les
dîmes en Canada. Le droit d'un côté, l'obligation de l'autre,
ont été reconnus d'une manière incontestable et incontestée
depuis deux siècles. On peut ajouter que le mode de prélever
la dîme, ou sa quotité, n'ont jamais été critiqués. Si plus tard
des réformes sont demandées, les parties intéressées s'entendront
loyalement, en se plaçant mutuellement sur le terrain de
l'équité.
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CHAPITRE XX.

Gouvernement Civil.

(1534-1759).

I. Gouvernement par commission.—Pouvoirs des lieutenants généraux du

Canada à l'état primitifdes aventures et découvertes.—Administration

civile de la colonie jusqu'à 1623. II. Création de la compagnie des

Cent-Associép, premier 'gouvernement propriétaire.—Anlayse de la

charte de 1628.—Réunion du Canada au domaine royal.—Ordonnances

du gouvernement de Montréal.—Formation de la cotnpagnie des Indes

Occidentales en 1664.—Second gouvernement propriétaire.—Récla-

mations de la compagnie.—Rétablissement du gouvernement royal en

1674.—Résumé des chartes, contrats ou commissions en vertu des-

quelles le Canada fut administré. III. Revue rétrospective c s institu-

tions du Canada sous la domination française.

Nous allons aborder une partie importante de notre sujet.

Afin de mettre plus de lumière dans l'ensemble de cette

matière, nous parlerons :

lo Du gouvernement du Canada depuis la découverte de la

colonie jusqu'à 1627, ou du gouvernement par commission
;

2o Du gouvernement propriétaire par les compagnies mer-

cantiles, et du gouvernement royal qui dura jusqu'à 1759.

Puis nous ajouterons une revue rétrospective des institutions

du Canada sous la domination française.

En parlant des prises de possession, nous avons donné à des-

sein le texte de quelques-unes des commissions ou lettres

patentes des rois de France aux premiers découvreurs du con-

tinent. Ces instiuctions étaient les mêmes, à peu de différence

près ; elles conféraient aux titulaires des pouvoirs étendus. Ils

sont autorisés à prendre possession au nom du roi des pays

découverts. Afin d'encourager les explorateurs, le roi leur
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accordait gdni^ralement le titre de capitaine gon(f'ral et pilote en
chef de l'expédition. Il leur permettait d'amener avec eux des

hommes consommés dans la connaissance d'un art ou d'une

branche de commerce, lesquels devaient se fixer sur les terres

nouvellement découvertes et vivre avec lt;s naturels. Un brevet

permettait au chef de l'expédition de visiter les jirisons du
royaume, et d'amener en Amérique ceux des j)risonnierg qui con-

sentaient de le suivre. Les contrées explorées demeuraient la

propriété du chef de l'expédition ; il pouvait les fortifier, les

administrer, concéder des terres, bâtir des villes et posséder à
perpétuité le territoire sous la protection du roi de France.

Toutes les terres occupées par les tribus indiennes pouvaient

tomber entre k-s mains du titulaire, les lettres patentes ne fai-

saient exception que pour celles qui étaient dt^à occui)ées par

les nations chrétiennes.

Les chartes accordées aux compagnies leur donnaient des

pouvoirs analogues, avec des droits et des obligations plus pré-

cises et mieux définies. Cependant tout cela était bien ^ague
au point de vue de l'administration civile. Quand la compagnie

du Canada se mit à l'œuvre, Chami»lain exerça les pouvoirs

exécutifs, législatifs et judiciaires les plus illimités, ksquels

passèrent à ses premiers successeurs. Ces pouvoirs consti-

tuaient un despotisiue tempéré par des usages et des foimes, qui

devenaient cependant chaque jour de plus en plus imaginaires.

" En paix, repos, tranquilité, disaient les instructions, com-
mander et gouverner tant par mer que par terre ; ord(jnner,

décider et faire exécuter tout ce que vous jugerez se devoir et

pouvoir faire pour maintenir, garder et conserver lesdits lieux

sous notre [juissance et autorité, par les formes, voies et moyens
prescrits par nos ordonnances. Et pour y avoir égard avec nous

commettre, établir et constituer tous ofhciers, tant es affaires de

la guerre que de justice et police pour la première fois, et de là

en avant nous les nommer et présenter, pour en être par nous

disposé, et donner les lettres, titres et provisions, tels qu'ils
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seront nécessaires. Et selon les occurrences des affaires, vous

nicMiie, avec l'avis de gens prudents et capables, prescrire sous

notre bon plaisir des lois, statuts et ordonnances, autant qu'il se

pourra conformes aux nôtres, notamment es choses et matières

auxquelles n'est pourvu par icelles."

Notre historien national, M. Garneau, en reproduisant ces ins-

tructions, ajoute :
" Les gouverneurs n'avaient ainsi pour tem-

pérer leur volonté que les avis d'un conseil qu'ils se choisissaient,

avis qu'ils n'étaient pas obligés de suivre. Tout cela était bien

vague et bien fragile, mais tels sont à peu près les pouvoirs qui

ont été délégués à tous les fondateurs de colonies en Amérique,

sauf quelques excei)tions dans les provinces anglaises. Ce des-

potisme absolu avait peu d'inconvénients dans les commence-

ments, car la plupart des colons étaient aux gages d'un gouver-

neur ou d'une compagnie. Mais à mesure que les colonies

s'étendirent et se peuplèrent, elles formulèrent leurs institutions

d'apii'.i celles de leurs mères patries, qui étaient pour elles leurs

modèles, lorsque la nature des choses ne rendait pas ces

modèles impossibles à suivre.

En vertu des pouvoirs qui lui étaient conférés, Champlain

publia le 12 septembre 1621, des règlements et des ordonnances

qui ne nous sont pas parvenus. Elles nous auraient donné

une idée des mœurs des colons et des sauvages et de la nécessité

de les soumettre à quelques règles lixes. Ces ordonnances ont

été les premières en Canada et ont dû servir de base aux autres.

En consultant les archives des cours de justice à Québec, on

voit que Champlain avait nommé des otHciers de justice. Ferland

rapporte que dans une pièce conservée par le Père Savard il est

fait mention d'un procureur du roi, d'un lieutenant du prévôt

et d'un greffier de la justice hors de Québec; il nous reste un

acte de 1G34 qui déclare que cette juridiction avait été établie en

vertu des commandements du roi et du cardinal de Richelieu.

Les affaires de quelque importance étaient néanmoins sou-

mises à la décision du gouverneur, qui se faisait probablement
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assister de quelques assesseurs ou conseillers, comme le fit

plus tard M. de Moutmiigny. Ainsi dans une discussion qui
eut lieu en 1035 entre les sieurs Boucher et Giroust, les

plaintes furent adressées à Chanipluin lui-même ; mais, comme il

était alors malade, il ne put entendre la cause, qui ne fut vidée

que quelque temps après sa mort.

En 1648, un règlement royal jeta un peu de clarté sur les

attributions et les pouvoirs des principaux ofïiciers dans la

colonie. iJ'après la teneur de ce document, qui fut en force

jusqu'à 1668, le gouverneur général devait être nonmié pour
trois ans : celui qui sortirait de charge une première fois pou-
vait être continué dans ses fonctions pendant trois autres années.

Le roi avait un couseil composé du gouverneur de la colonie, du
supérieur des Jésuites de Québec en attendant qu'il y eût un
évêque, du dernier gouverneur sorti de charge, de deux habitauts

du pays élus de trois ans en trois ans, par les gens tenant le

conseil et par les syndics (1) des communautés de Québec, de
Montréal et des Ïrois-Rivières. S'il n'y avait point d'ancien

gouverneur dans le pays, l'on choisissait le cinquième conseiller

parmi les habitants de la colonie. Le conseil formé en 1648
fut composé de M. d'Aillebout, du P. Jérôuie Lalemant et des

sieurs de Chavigny, Godefroi et Gillard (2).

Ces règlements donnaient une part dans les affaires intérieures

de la colonie aux habitants du pays, legardés comme naturelle-

ment intéressés à les bien conduire. Le conseil avait le droit

de l'aire des lois locales
;

il réglait les affaires du commerce,
décidait de la paix et de la guerre avec les nations sauvages,

jugeait les différends entre les particuliers; il possédait les

pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire, toujours néanmoins
sous la direction du gouverneur général. Les parlements de

Paris et de Kouen, qui avaient déjà voulu s'immiscer dans les

(1) Les syndics ou procureurs-syndics, dans les affaires et les procès,
représentaient les corps qui les avaient élus.

(2) L'abbé Ferland, I, Mi. L'abbâ Faillou, II, 93.
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afl'iiires de la colonie, et dont l'intervention h une telle distance

ne pouvait (^l'être nuisible, furent avertis (^ue le roi réservait à

son conseil la révision dt's décisions du conseil de Québec et

IV'xatneu des all'aires du Canada. Les règlements de police et

les all'aires municipales étaient aussi du domaine du gouverneur

et de ^os conseillers. On conçoit que dans les premiers temps

de la colonie française, l'autorité de ces fonctionnaires devait

être fort étendue et s'exercer d'une manière paternelle, sans qu'on

s'attacluU trop scrupuleusement aux formes suivies alors dans

les parlements de France (1).

Dans les premiers temps de la colonie, les gouverneurs exer-

çaient, conjointement avec l'intendant, l'administration militaire

et civile, et avec les seigneuries qui avaient droit de justice dans

leurs domaines, l'administration judiciaire. Mais bientôt, ne

pouvant tout faire par eux-mêmes, ils durent employer des

délégués, et dans les matières civile.^, le ministère des ])rètres et

des Jésuites, faute d'hommes de loi. Ce système était bien

simple, bien absolu si l'on veut, mais c'est celui qui a été adopté

au berceau de presque toutes les colonies françaises. Et si,

d'un côté, " la volonté du chef ou de ses lieutenants était un

oracle cpi'on ne pouvait même interpréter, un décret teirible

qu'il fallait subir sans examen ; s'ils tenaient dans leurs mains

les grâces et les peines, les récompenses et les destitutions:, le

droit d'emprisonner sans ombre de délit, le droit plus redoutable

encore de faire révérer comme des actes de justice, toutes les

irrégularités de leur caprice (2)," de l'autre côté, l'on doit

déclarer (pie les contestations furent très rares pendant long-

temps, et que, dans la plupart des cas, la justice s'exerçait

plutôt par voie d'amiables compositeurs choisis par les partis

qu'autrement. Ce n'est que lorsque ce moyen n'avait pas

réussi qu'on avait recours au gouverneur et à son conseil, dont

les arrêts étaient dictés en général moins par les lois que par le bon

(1) Fofland, I, 365.

(2) Ray n al.
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de réputation de .sii«,'t.'s.se en C(^ <,'<'nre. Les colons n'aviiicnt nnlli'-

nieiit l'esprit processif ; ils préféraient tHvl'r ([n('l(|un cliosp (|(3

leur bon (h'oit plutôt ([ue de perdre le temps à plaidci-. il sem-

blait mênuî (|ue tons les biens fussent communs, et l'on tut

assez lon^'temps sans ri(Mi renfermer sous clef. \'ers Ki.)'.), fut

nommé un «^raml >énéebal dont relevait la juridiction des Tinis-

lîivières. Ce maj,'istrat d'épée, dont l'autorité en France était

destinée à mettre un frein à celle des sei<,MU'urs, reçut en Canada

les pouvoirs d'un ju','e ordinaire, et fut suliordonné dans ses

fonctions aux "gouverneurs généraux. Dans les allaires impor-

tantes, ceux-ci, d'après les termes de leur commissiou, étaient

tenus de prendre l'avis de " gens prudents et capables." En 1047,

le conseil du roi rendit, à l'occasion d'une enquête sur les al)us

de la traite des pelleteries, un règlement portant que le ciuiseil

du pays serait composé du gouverneur général, du gouverneur

de Montréal, de liMirs lieutiuiants, et, jus(iu'à ce qu'il 3' eût un

évêtiue, du supérieur des Jésuites (1), et (pie les ipiestioiis y
seraient décidées à la majorité des voix. Mais c'était ])lutôt

pour observer un ancien usage que pour les consulter (|u'(Ui

nommait ces conseillers, car rien n'obligeait à suivre leurs déci-

sions. En matière judiciaire, ce conseil releva d'.diorddu parle-

ment de llouen, qui juiçeait eu dernier ressort; dans la suite !a

rnultiidicité des alïaires et les frais considérables d'un renvoi en

France amenèrent de nouvelles réformes. En IGôl, la comj)a-

gnie nomma le sénéchal chef de la justice ordinaire, avec juri-

diction sur tout le pays, eL établit un lieutenant général civil et

criminel au siège de Québec, et un lieutenant particulier, aussi

civil et criminel pour y rendre la justice en première instance,

avec appel par-devant le gouverneur général, (pii eut pouvoir du

roi de juger en dernier ressort. M. Lauson, conseiller d'Etat,

installa les officiers la même année. On saisit l'occasion <>ù le

Canada retombait entre les mains du roi pour adopter un

1 Charlevoix, I, 371.

oa
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système plus conforme aux besoins du pays, et qui fiU apjjuyé

sur un code de lois jio.sitives et comiiiuneH, la plus forte coinnie

la plus constante jirotectitjn des citoyens. Les inconvénients do

l'ancien système' avaient i)aru d'autant plus f^ravcs cjue le clergé

j)reniut jjart aux alliiire.s temporelles et t\ l'admini.stnilion de la

justice. liien des gt-ns étaient convaincus que le secret du cou-

fi'S.sionnal devait influer sur la conduite des ecclésiasticiues vis-

à-vis des justiciabU'S, et qu'ils ne pouvaient se soustraire à

cette juridictiitn antitpie de l'Ej^lise, (pli ju<^e de l'acte par l'in-

tention et confond l'alwolution avec la réhabilitation politi-

(pie (1). Ces juges, au moyen do leur double tribunal, étaii-nt,

selon eux, revêtus de deux pouvoirs redoutables qui s'aidaient

mutuellement et qui devaient causer un juste effroi aux habi-

tants (2), jiarce qu'ils connnandaient hi soumission la ])lus

illimitée, l'un par la force et l'autre par la foi (3).

En 1G59, le roi rendit un édit pour rétablir l'harmonie dans

les affaires civiles. Il fut mandé k tous les habitants de se

pourvoir en première instance devant les juges déjà établis par

la compagnie des Cent- Associés; et en api)el devant le gou-

verneur, dans toutes les affaires civiles, criminelles, et de police

qui ne seraient pas assez importantes pour relever du parle-

ment de Taris, ou qui entraîneraient une punition prompte et

exemplaire. 11 y eut en même temps un arrêt portant que les

lieutenants gouverneurs et particuliers, greffiers et sergents, ne

pourraient être interdits que par le roi en conseil. Ces actes

d'autorité, ajoute Garneau, eurent peu d'effet ; et les dissentions

se perpétuèrent entre les principaux du pays.

II

Montesquieu dit que les colonies qu'on a formées au delà de

l'océan sont sous un genre de dépendance dont on ne trouve que

peu d'exemples dans les colonies anciennes, soit que celles d'au-

(1) Garneau, I, 16:î.

(2) Talon, Mémoire sur le Canada.

(3) Garneau, I, 163.
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jourd'hui relèvent do l'Ktnt iiK'nuî ou de (lueLiueH compagiiios

coinmorçiintes établies dans eut Ktat.

Ce fut aussi l'histoire de la Nouvelle-France. Les deux

branches }trincii)ales de cominerce, la pùche de la morue et la

traite des i)elleterie3, ont été presque tout le temps l'ohjtit d'un

monopole convoité. Les rois de France s'imaginaient i^ue c'était

le meilleur moyen d'assurer la colonisation du pay^. Malluu-

reusement, ces privilèges tombaient entre des mains avides ; ou

ovililia l'idée élevée de la colonisation pour ne songer qu'Ji s'en-

richir.

Chauv'!' de Monts, les sieurs de Cacri obtiinvnt tour ii tour

des j)riviU, 'S de cette nature. La compagnie du Canada, celle

des marchiiiiils de St-Malo, eurent aussi des ])rivilèges étend is.

Keconnaissons-le cependant, dans la i)rati(iue ce monoiiole

était illus(jire, les traitants et les pêcheurs surtout jouirent

pendant longtemps, et jl coup sûr jus([u*i\ 1(527, de la liberté com-

merciale. 11 aurait été difficile à cette éi)oque de faire respecter

une pareil montipole, et les marchands du royaume repoussè-

rent constamment les prohibitions hostiles. En 1G27, le roi

comprit (pi'il allait de l'intérêt de son royaume de fonder une

compagnie réunissant tous les traitants en un seul cor})s ; c'est

la compagnie des Cent-Associés ou de la Nouvelle-France.

La charte de cette compagnie fit du Canada un gouverne-

ment propriétaire. On sent que le roi avait pour objet, sui-

vant les expressions énergiques du })réambule, d'établir " une

puissante colonie," afin que la No ivelle-France lui fût acquise

avec toute son étendue, jooitj' une bonne fois, sans craindre que

les ennemis de sa couronne la ravissent aux Fiançais." Il

voulait par là remédier aux fautes du pass«5 qui, sous la con-

duite des marchands qui en avaient obtenu tout le commerce,

avaient laissé le pays sans culture et presque sans population

L'acte pour l'établissement de la compagnie des Cent-Asso-

ciés pour le commerce du Canada, contenant les articles accordés
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par le cardinal de llichfilieu, est en date du 2G avril 1627. C'est

le ijremier acte de nos Edita et Ordoimancea (1).

Dans le ])réambule de l'acte, des plaintes sont form<^es contre

la comiiaguie de (Jaen : il fallait commencer par là pour justifier

la création du la nouvelle compagnie. L'acte donna à cette com-

pagnie un caractère plutôt religieux que commercial; on a plus

en vue la conversion des sauvages que le commerce de la colonie.

Il a cependant une autre portée.

Les cent associés s'engagent à faire passer à la Nouvelle-

France deux ou trois cents hommes de tous les métiers, dès 1G28,

et pendant les années suivantes, et à en augmenter le nombre

jusqu'à quatre mille de l'un et de l'autre sexes, dans (juinzu ans,

finissant en 1G43, avec certaines conilitions quand à leur loge-

ment et nijurriture. Défense d'y introduire des étrangers : la

colonie ne doit être peuplée que de naturels français catlioli(iues.

En cliaipie liabilation, trois ecclésiastiques au moins, logés, nourris

haljillés ;
aussi pendant quinze ans, si mieux n'aiment les aiLSociés

distribuer auxdits ecclésiastiques des terres défrichées. Après

les quinze ans, ces ecclésiastiques vivront d'eux-mêmes.

La concession est " à perpétuité auxdits cent associés, leurs

hoirs et ayants-cause, en toute proi)riété, justice et seigneurie, et

elle consiste dans le fort et habitation de t^)uél)ec, avec tout le-

dit pays de la Nouvelle-France, dite Canada, tant le long des

côtes depuis la Floride que les })rédécesseui's rois de !Sa Majesté

ont fait lial)iter, jn rangeant les côtes de. la mer jusqu'au cercle

arctique pour latitude et de longitude dejaiis l'île de Terre-

Neuve, tirant à l'ouest jiis([u'au grand lac dit la nu-r tlouce et

au delà, qae dedans les terres et le lo7i(/ des ricirres qvi y passent

et se dàltargent dans le fleuve appelé Saiiii-J.a.vrettt, aiitre-

ment la (jnmde rivière de Canada, Qi dans tous les autres fleu-

ves qui les })ortent à la mer, terres, mines, mini('res, jiour jouir

toutefois desdites mines, conforménuuit à l'ordonnance, ports

et havres, fleuves, rivières, «'étangs, isles, islots, et généralement

toutj l'étendue dudit pays au long et au large."

(1) Edit^ et Ordonnances, I, 5.
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Les réserves sont pour le roi, " le ressort de la foi et hommage
qui lui sera portée et à ses successeurs rois, par lesdits associés

ou l'un d'eux, avec une couronne d'or du poids de huit marcs

à cha([ue mutation de rois, et la provision des otficier.s de la jus-

tice souveraine, qui lui seront nonmés et présentés par lesdits

associés, lorsqu'il sera jugé à propos d'y en étal )lir
;
permettant

auxdits associés faire fondre cations, boulets, forger toutes sortes

d'armes odensives et défensives, faire poudre à c;iuon, bàur et

fortifier place, et faire généralement desdits lieux toutes clioses

nécessaires, soit pour la sûreté dudit pays, soit pour la conser-

vation du commerce."

Les pouvoirs tles associés, par l'articlv 5, sont d'améliorer et

aménager lesdites terres et les distribuei à ceu'c qui halàteront

ledit pays et autres, leur donner et attribuer tels titres et lion-

neurs, droits, pouvoirs et facultés, selon les qualités, condiLions

et mérites des personnes, et généralement à telles charges, réser-

ves et conditions (ju'ils verront bmnes. Et néanmoins, en cas

d'érection de duchés, marquisats, comtés et baronitîs, les lettres

de confirmation seront prise^^ par le roi sur la représentation du

cardinal ou succ(!sseurs en office.

Par l'article G, tous les dons de terres sont révoqués jiour que

la con:i|\ignie puisse jouir pleinement. L'article 7 accorde à per-

pétuité le trafic des cuirs, peaux et pelleteries
;

et pour 15 ans,

du 1er janvier 1G28 au 31 décembre 1G43, tout autre connnerce

terrestre on naval ([ui se pourra faire, tirer et traiter, trafi-

quer, à l'exclusion de tous autres et défense de permettre le

trafic à d'autres.

Les liabitants français sur les lieux pourront, par l'articliî 8,

traiter librenuuit avec les sauvages, avec certaines réverses néan-

moins. Un don est fait, par l'article 9, de deux vaisseaux de

guerre avec certaines prérogatives. L'article 10 r«\gle le cas où la

compagnie ne pourrait pas accomplir ses engagements. L'arti-

cle 11 donne à la compagnie le pouvoir de se servir de qui elle

voudra pour commander les vaisseaux et forts. Un autre don

^
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de quatre coulevrines de fonte verte, par l'article 12. L'arti-

cle 13, dans le but d'activer la colonisation, accorde aux

artisans qui seront passés au pays, et auront exercé pendant

six ans leurs arts et métiers, le titre de maître de chef-d'œuvre,

s'ils veulent retourner en France : règlement i\ ce sujet (1). L'ar-

ticle 14 exempte d'impôts et de subsides pendant 15 ans les

marchandises fabriquées à la Nouvelle-France. Même exemp-

tion, par l'article 15, pour les munitions de guerre. L'article 16

permet à quiconque le désire, l'entrée dans la compagnie, et pro-

met douze titres de noblesse à être distribués sur présentation

parmi les associés non nobles. L'article 17 naturalise les résident^

ainsi que les sauvages baptisés ; et comme sujets français ils

pourront habiter en France, et y acquérir, tester et succéder et

accepter donations ou léguer, sans être tenus à aucune lettre de

déclaration, ni de naturalisation. L'article 18 étend les délais de la

compagnie en cas de guerre civile ou étrangère. Le roi, par l'ar-

ticle 19, se réserve le droit de faire exécuter les articles ci-dessus •

et il veut connaître les oppositions que ses ordonnances rencon-

treront. L'article 20 donne le droit à la compagnie de faire et

dresser des règlements, qui devront être approuvés par le cardi-

nal et autorisés par le roi.

Cette cûiiipagnie n'eut point de succès. Elle ne remplit pas

toutes ses obligations touchant la colonisation, et fut entraînée

dans des dépenses qui dépassèrent de beaucoup ses revenus.

En 1GG3, trente-six ans après sa fondation, elle fut dissoute et

elle remit ses possessions au roi (2). En passant des mains

de la compagnie entre celles du roi, la colonie avait Mt un grand

pas. Elle était sortie de l'enfance : la Nouvelle-France deve-

nait une province, Québec était honoré du nom de ville, une

justice royale s'établissait, on parlait même de faire bâtir un

palais pour les séances du Conseil souverain, ainsi que des pri-

(1) Lîi qualité de maître dans un métier donnait le privilège et le droit

d'ouvrir une Ixjutique, aoit pour vendre des marchandises, sou pour travail-

ler à quelcpie manufacture. Ferrière, Dictionnaire de Droit.

(2) Gariieau, II, 142.
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sons plus grandes et plus commodes pour y loger les criminels.

Ces changements furent si importants que des écrivains franciiis

ont placé dans l'année 1663 la fondation (]e la colonie du Cana-

da, laissant dans l'oubli la plus belle portion de notre histoire,

celle des temps héroïques, des dévouements, des sacrifices, sou-

vent même de l'abandon criminel de la mère patrie.

Dès l'année suivante, le Canada fut de nouveau .oncédé pen-

dant quarante ans à la compagnie des Indes Occidentales jiar

ëdit du roi du mois de mai 1664 (1). Cette compagnie se

trouva ainsi maîtresse de toutes les possessions françaises dans

les deux hémisphères.

Le gouverneur de Montréal, M. de MaisonneuNe, rédigea dix

ordonnances qui nous sont restées et que la Société Historique de

Montréal a publiées, en 1860. Sur ces dix ordonnances, quatre

ont rapport à la traite de l'eau-de-vie avec les sauvages, trois

ont pour but la défense de Ville-Marie, une étend le droit

d'habitant aux serviteurs et aux soldats, une autre ordonne une

collecte pour la construction d'une chapelle, la dernière orgaTiise

la justice d'après les ordres du Conseil souverain de Québec.

Le Conseil souverain de Québec, en interdisant aux marchands

de Québec de porter leur marchandises a Montréal, y avait fait

monter le prix de toutes les denrées ; la mesure avait provoqué

une vive opposition. Craignant une sédition, le gouverneur «le

Ville-Marie mit à exécution l'ordre du gouverneur général

ordonnant la nomination de cinq juges de police. Une assem-

blée des habitants de l'Ile fut convoqué en 1664. Les cuu[

juges de police furent nommés, prêtèrent serment devant le gou-

verneur et reçurent l'investiture de leurs pouvoirs. Ils devaiia.^

se réunir tous les lundis de chaque semaine dans le lieu où se

rendait habituellement la justice, et y tenir leurs séances (2).

Dans l'édit d'établissement de la compagnie des Indtîs Occi-

dentales, il est pc^L-lé de la compagnie des Cent-Associés, et de

(l> Edita et Ordonnances, 1,40.

(.2) P. Rouaseau, Histoire de la vie de M. de Chomedey, p. 250.
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l'intention du roi de retirer toutes les îles d'Amcjrique, qui ont

été vendues aux particuliers par ladite compagnie, sauf indem-

nité, pour former une puissante compagnie, pour faire tout le

commerce des Indes Occidentales, à laquelle furent cédées

" toutes lesdites îles, celles de Cayenne et de toute la terre

ft-rme de l'Amérique depuis la rivière des Amazones jusqu'à

celle d'Orenoc; le Canada, l'Acadie, Isle de Terreneuve et autres

isles et terre ferme, de])uis le nord dudit pays du Canada jus-

({u'à la Virginie et la Floride, ensemble toute la côte de l'Afri-

que, depuis le Cap vert jusqu'au Cap de Bonne- Espérance," et

ce " en toute seigneurie, propriété et justice," le roi ne se réser-

vant que la seule foi et hommage-lige à chaque mutation de

roi, avec une couronne d'or du poids de trente marcs. Les

obligations de la nouvelle compagnie sont de faire passer aux-

dites îles des ecclésiastiques pour instruire le peuple en la

croyance de la religion catholique, apostolique et romaine, comme
aussi de bâtir des églises et d'y établir des curés et piètres dont

elle avait la nomination. La compagnie jouit des droits

seigneuriaux et a le privilège de les commuer, et peut vendre

ou inféoder les terres, à tels cens, rentes, et droits seigneuriaux

qu'elle jugera convenables. Elle peut aussi établir tels gouver-

neurs qu'elle jugera à propos ; et comme haut-justicier, elle

peut établir des juges et officiers pour connaître de toute affaire

de justice, police, conmierce, navigation, tant civiles que crimi-

nelles, et étal)lir des conseils souverains ; et ces juges doivent

juger suivant les lois et ordonnances du royaume, et les othciers

doivent suivre et se conformer à ia Coutume de la prévôté et

vicomte de Paris, suivant laquelle les habitants peuvent con-

tracter, sans qu'il leur soit permis d'y introduire aucune autre

coutume, pour éviter la diversité. Elle accorde le droit de

naturalisation aux habitants et aux sauvages convertis ; le pri-

vilège de maîtres de chef-d'œuvre aux artisans habitant le pays

pendant dix ans.

L'intervalle qui s'est écoulé entre le rétablissement du gouver-
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neiiient royal en 1663, et l'établissement de la com].agnie des
Indes Occidentales en 1664, peut être regardé comme la seconde
période de notre histoire féodale. Ce dernier édit créait de nou-
veau un gouvernement propriétaire, A la nouvelle compagnie,
comme on l'a vu, appartenait le droit de nommer les gou\er-
neurs et tous les officiers

; cependant il paraît qu'elle n'exerça
pas ce privilège durant sa courte existence, du moins quant aux
charges de gouverneur et intendant. Les nominations de ces
deux fomîtionnaires continuèrent d'être faites directement jarle
roi qui, par là, retint, en quelque sorte, la haute main sur
l'administration de la colonie, jusqu'à la sujipression de la com-
pagnie en 1674 (1).

Charlevoix (2) fait remarquer ce qui suit :
" Comme cette nou-

velle compagnie, dit M. Colbert dans un mémoire que j'ai entre les

mains, n'avait pas encore assez de connaissance des sujets

propres à remplir les premiers postes, elle supidia le roi d'y
pourvoir, jusqu'à ce qu'elle put être en état d'user du privilège

que Sa Majesté avait eu la bonté de lui accorder.''

L'enregistrement de l'édit d'établissement de la compagnie est

ordonné par la chambre des comptes le 31 juillet 1664 (3),

M. de Le Baroys présente le 18 août 1666 (4) à M. de Tracy
trente-un articles relativement aux droits et réclamations de la

compagnie des Indes Occidentales. Le 11 sei)tembre, M. de
Tracy les lui remet avec ses observations. Le 1er article

demande que la compagnie soit reconnue comme seigneuresse
;

le 2me, qu'elle ait droit à la nomination des olficiers du Conseil
souverain, et des juges ou autres officiers ; le 3me, que l'agent

général ait droit de séance au Conseil et de préséance sur les

autres conseillers. L'article 29 veut que M. Chartier soit reçu
en la charge de lieutenant civil et criminel de Québec, M. de

(1) Observations de Sir L.-H. LaPontaiiie,p. 55, b.

(2) I, 379.

(8) Edits et Ordonnances, II, 50

(4) 7d.,I,52.
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Mesnu en celle de procureur fiscal, et M. Rageot en celle de

greffier dudit lieutenant civil et criminel, conformément aux

provisions expédiées par les directetirs généraux de la compagnie'

A cet article, l'intendant Talon observe que la justice pourrait

se rendre au nom de la compagnie comme seigneuresse ; mais il

trouve incompatible la charge de greffier du Conseil qu'occupait

M. de Mesnu, avec celle proposée de procureur fiscal.

L'art. 20 veut que toutes les causes criminelles de la dépen-

dance de Québec soient jugées en première instance par M^

Chartier, ainsi que le faisaient à Paris les lieutenants civils et

criminels. L'intendant Talon fait observer que sa charge de

lieutenant général donne droit à M, Chartier d'avoir la connais-

sance de toutes les matières civiles et même criminelles, s'il

peut trouver un nombre de personnes capables d'en juger, outre

celui qui compose le Conseil souverain, parcequ'il ne serait pas

possible d'emprunter des juges en première instance pour con-

naître des crimes dont il peut y avoir appel à eux commes juges

souverains. L'article 32 veut que toutes les causes des justices

subalternes du ressort de Québec, dont il y a appel, soient aussi

jugées en seconde instance par M. Chartier, dont l'appel serait

jugé par le Conseil souverain en dernier ressort. L'intendant

Talon réitère ses observations sur l'article 20. Le 10 septem-

bre (1) les articles furent enregistrés avec les observations de

MM. de Tracy et Talon.

Le conseil d'Etat du roi, par arrêt confirmé par le roi, le 8

avril (2), accorde à la compagnie le quart des castors et le

dixième des originaux. La traite de Tadoussac est réservée.

La compagnie, le 1er mai (3), accorde des provisions à M.

Peuvret de Mesnu de procureur fiscal à Québec, conformément

à la Coutume de la prévôté et vicomte de Paris. Ce procureur

fiscal est le même que l'avocat du roi ; dans les causes qui

(1 ) Edits et Ordonnances, I, 60.

(2) Id., 1, 60, 61.

(3) Id., in, 86.

i
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exigent des conclusions de la partie publique, le procureur fiscal

doit y donner ses conclusions verbales (1) ; il veille aussi à ce

que les registres de l'dtat civil soient tenus conformément à la

loi, et il exerce les poursuites en conséquence contre qui de
droit (2) ; il peut être récusé tant en matière civile que crimi-

nelle, soit qu'il soit partie nécessaire ou non, pour les mêmes
causes que le juge (3); il doit veiller à l'exécution des juge-

ments (4) ;
et il est entendu au préalable dans toutes les causes

concernant les droits de la couronne et du domaine (5).

La compagnie accorde aussi, le 1er mai 1666 (6), à M. Char-
tier des provisions de lieutenant civil et criminel. Comme
lieutenant civil, il juge les afïtiires civiles en première ins-

tance (7) ; comme lieutenant criminel, il est institué pour
coniger, châtier et punir les crimes qui se commettent dans
l'étendue de son présidial (8).

La compagnie des Indes Occidentales n'avait pas été plus

heureuse que la compagnie des Cent-Associés. Les dépenses
étaient devenues considérables par la [)art qu'elle avait dû pren-

dre dans la guerre contre les Anglais ; elle pouvait se dédomma-
ger, à l'avenir, par son commerce et par l'exploitation des

immenses pays qui lui avaient été cédés ; mais, comme ces

profits étaient éloignés et fort peu assurés, les particuliers inté-

ressés dans la compagnie auraient préféré le remboursement de
leurs avances. La cour se décida ù les désintéresser, en faisant

droit à leurs justes réclamations (9).

(1) JonPfje, Ordonnance de 1667, I, 65.

(2) Fdiis et Ordonnances, II, 329.

(3) Id., Il, 404.

(4) LL, II, 442.

(5) Joiisise, Ordonnance de 1667, II, 689.

(6) Ediis et Ordonnances,l\\,^l.

(7) Perrière, Dictionnaire de Droit, Vo Lieutenant civil.

(8) /li., Vo Lieutenant criminel.

(9) L'abbé Ferland, 11,101. Mémoire des Commissaires nommés par
les rois de France et d'Angleterre, II, 479.
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En décembre (1), le roi rendit un (?dit révoquant la compa-

gnie. Il reconnaît que les pays qui lui ont été cédés étaient

à cette épocjue habités ])ar ])lus de 45,000 jjersonnes gouver-

nées par deux lieutenants généraux, ])ar huit gouverneurs jiar-

ticuliers et par (juatre consiàls, (jui jugeaient souverainenieni et

en dernier rcssuit. Par cet édit, la liberté jileine et entière est

accordée à tout le monde d'y traficpier. Les ])ays cédés à la

compagnie sont replacés sous la couronne de France. Toutes

les nominations faites par la compagnie sont confirmées jusipi'à

ce qu'elles soient remplacées. Le siège de la ])révôté et justice

particulière de Québec est supprimé, et la justice y est rendue

par le Conseil en première instance, ainsi qu'elle l'était avant

l'établissement de la compagni î.

La révocation de k compagnie, en réviiissmit la Nouvelle-

France au domaine de la couronne, fait perdre au gouvernem nt

du Canada la qualité de gouvernement 2>>'oi>r'iétalre (^u'il pou-

vait avoir eu pendant l'existence de cette comj)agnie, et lui fait

reprendre celle de gouvernement royal, qu'il a conservée depuis

jusqu'à la fin de la domination française (2).

A l'extinction de la conqmgnie des Indes Occidentales, la

ferme du domaine d'Occident fut adjugée à Nicholas Oudiette à

raison de 380,000 livres. Le second gouvernement royal prit

naissance en 1674.

Mais en changeant de gouvernement, le progrès commercial

de la colonie n'avança pas plus rapidement. Le monopole ne

fit que changer de nom. Au lieu de s'exercer au profit de quel-

ques particuliers ou d'une société, il se fit au bénéfice de la

mère patrie. Le Canada resta un comptoir pour la métropole.

Pendant tout le temps de la domination française, il n'eut ja-

mais la liberté du commerce et de l'industrie. Il ne pou-

vait manufacturer, et la France lui imposait ses produits.

(1) Edits et Ordonnances, I, 74. Moreau de Saint-Méry, I, 283.

(2) Observations de Sir L.-H. Lafontaine, 62 c.
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Ams. d„n .ou, h Cai.Kln i.o jo.vait vendre ses produitsqu a la l<ranco
;
de l'autre, il lui citait détendu dueheter uiHeursTout conuuerce avec l'étrauger était sévèremeut iuterdit et „uui'Une autre cause de ruine pour lu colonie était la rareté du

îoit
I
eu, le Canada manqua de numéraire et fut obligé de recounr a la monnaie de cartes, que l'on convertissait en lettres dechange qui étaient ac<,uittées en France j.ar le gouvern.n.ent

Le 1. .septend.re 1759 (1), Québec caj.itula et les An-dais enprirent ])ossession.
"

^

Les négociants qui composaient les officiers de la milice
s étant assemblés chez M. Daine, lieutenant général de pol.ce
Ils avaient présenté à M. de Kamesay une requête pour l'en.a^er'
à capituler: ce qu'il lit assez légèrement, malgré l'absence d'ins-
tructions (-').

_

Le général en chef français, M. de Vaudreuil, mah-ré son
indigm^ion. fut obligé de se soumettre à cette humiliante re<Ul"
tiun. La prise de Québec n'entraîna pas ,1e suite la possession
complète du Canada. Montréal ne voulut pas se vJuv

Le 24 novembre 1759 (3). le Conseil supérieur rend ini anêt
poruint n-glemeuL pour la tenue des séances à Montréal, ainsiqu li le iai.aiL à Québec avant la reddition de cette d.rnière
ville.

^

Ainsi le siège du gouvernement fut transporté à Montréal :

lu. de \ audreuil s'y trouvait déjà.

Le général Mu.ray fut nommé gouverneur de Québec après
que le général Towushend en eût pris possession, le 18 sep-
tembre 1,59 Comme les armées étaient constamment' en
mouvement, il est dillicile de su],poser ,p,e M. Murray ait créé
de nouveaux tribunaux; il est plus naturel de penser qu'il ait
maintenu ceux en existence ou qu'il ait simplement constitué
un tribunal militaire dont il avait la présidence.

(1) l/al.hé FerliiM,!, II, 583. Garnean. II, 342.
(i) Simili, I, .!17.

(3) Edilu et Ordonnances, II, 253.
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En réfrrant à tin i't'j,'loinont du If) janvier 17G0 (1), on voit

que lu ^fénûnil Miivray, en lixiint le prix du i)ain et de la viande,

exige ([ue la licence ([u'auront i\ prendre les boucluMs et les

boulangers soit accordée par son secrétaire. Le trilmnal ([ui

ai)itl'(|iiait et j)ercevait les amendes en vertu de ce règlement

ue pouvait être (jue militaire, suivant nous.

Ia! gouverneur Murray continua k suivre l'armée anglaise en

qualité de général. Les alVaires civiles devaient être suspen-

dues, sinon à raison de la guerre, du moins vu l'absence de tout

gouvernement établi.

Les armées anglaises se trouvant en face de IMontréal, un

conseil de guerre fut léuni [)ar AL de Vaudretiil, dans la nuit

du G au 7 septembre 1700. L'intendant lîigot y lut un mémoire

sur l'état de la colonie et un projet de capitulation. Le colonel

Bongainville, le matin, fut cliargé d'aller proj)oser aux ennemis

une suspension d'armes d'un mois. Cette demande ayant été

refusée, il retourna offrir la ca[)itulation, qui se composait de 55

articles. Elle fut signée le 8 septembre 1700.

Après cet acte célèbre, le Canada fut entièrement envahi par

les armées anglaises, qui en jairent possession au nom de

l'Angleterre. Comme la France et l'Angleterre éta'ent alors en

guerre en Europe et en Amérique, les prises et les conquêtes se

succédaient de part et d'autre, et ce ne fut que par un traité de

paix qu'il fut possible de régler ce qui appartiendrait à l'une et

à l'autre de ces dewx grandes nations. Jusqu'en 1703, il n'y

avait rien de défini, et le Canada subissait le régime militaire,

conséquence inévitable d'une lutte acharnée et terminée à

l'avantage du nouveau maître.

III

Pendant les 225 années qui se sont écoulées depnis la décou-

verte du Canada par Jacques Cartier, en 153-1, jusqu'à son

(1) Smitli, I, Appendice XX, p. 44.
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abandon par la Fratioo, en 1759, le gouvornonient de ce pays a

été administré par délégation, en vertu de dix cliartcH, commis-

sions ou contrats, ([uc l'on peut lésnmer comme suit (1) ;

1.— 1598. Commission de Iliinri IV à M. de Lah'oclic, lui

donnant pouvoir de faire exécuter, do concéder des terres, etc.

Dé'légation générale de la souveraineté, à l'état 2)rimitif des

aventures et découvertes.

'2.— 1(11 'J. Commission ])ar le comte de Soissons, délégutaire

du roi, déléguant lui-mcMue la souveraineté à Chami)lain, et

l'autorisant à la subdéléguer. Le pouvoir particijte encore de la

rigidité et de l'absolutisme de la conquête primitive et aven-

tureuse.

3.— 1G27. Créiition de la compagnie des Cent-Associés par

Kichelieu ; c'est-à-dire, gouvernement mercantile.

4.— lC)o2. liestauration du gouvernement français ai)rès une
courte occupation du pays par les Anglais. Continuation do

l'administration commerciale par la compagnie de la Nouvelle-

France, sous la direction de Champlain.

5.— 1C63. lîéintégration de la souveraineté en la personne de

Louis XIV, ({ui délègue son autorité au Conseil souverain

espèce de parlement nommé par la couronne. Première tenta-

tive d'introduire un système municipal électif.

6.—1GG4. Eetourau gouvernement mercantile, par la création

de la compagnie des Indes Occidentales. Dénationalisation du
gouvernement par l'introduction de l'élément étrang(^r dans

cette compagnie. Second essai du système municipal électif.

7.—1674. Eéiniion de l'autorité à la couronne et rétablisse-

ment du gouvernement du roi directement délégué à un Gouver-

neur. Kéaftirmation de la Coutume de Paris.

8.—167 5. Délégation du gouvernement à un intendant de la

justice et réintégration du Conseil souverain. Première immu-
nité accordée aux citoyens de n'être pas condamnés sans procès.

(1) Joseph DolUre, Les Chartes du Canada avant la cession, Annuaire
de l'Iiiatitut-Canadien de 1867, p. 23.
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0.— 170.'>. M(i(lificiiti(in de la ciim|io.sitii)n du (conseil soiivcruin

et ((iiitiuiiiitidn du inrinu <,'(Min( de gduvcnit'mciit.

10.— 1742. Nouvelle luodilicatiou du Conseil souveniin, eu y
intrnduisaut dos usscs^seurs ou olUciers de la justice et des

iiiianecîs.

Deux siècles s'étaient écoulés dej)uis qu(! la France avait jetd

sur les riva^'es du Saint-Laurent une iioi<,Mu'e de ses coura<i;eux

enfants : deux siècles de luttes et de conil)at8! Se débattant sans

ces«{! contre le froid, les jirivations, les souffrances, et jJaifoLs

victimes d'une adversité jtersistante, cette jietitc; peujilade no

put ])endant U)nj,'tenips dévelopjier ses forces et l)énéficiei' des

avanta^a's qui étaient olferts ]iar la nière-)iatrie. Les j)reinii'r8

colons furent en jiartie des marins avant ureiix et des j^alérii ns

emi)ressés de fouler un sol libre. Se faisant jour à travers la

forêt, abattant sans jtitié ces cliènes séculaires qui avaient

omiiragé les riva^'cs du Saint-Laurent depuis tant de siècles, ils

se partiigèrent le sol avec empressement. Les missionnaires, de

leur côté, utilisèrent leur zèle ardent dans la conversion des

sauva<fes.

Il n'y eut véritablement de lien social, entre les colons, (|ue

lors de la formation de la comi)iij,mie des Cent-Associés, ([ui

devint ])ropriétaire de la Nouvelle-France et qui fit une ré]iarti-

tiou arbitraire du sol. La féodalité si chancelante dajis la mère-

patrie vint chercher une végétation plus vigoureuse dans la

colonie : elle prit des racines profondes dans ce rude terroir. La

féodalité prend son origine dans la o<)ncession royale faite en

1G27 à la com}ii)gnie des Cent-Associés.

Le Conseil sujiérieur, que des liiitoriens ont assimilé trop

conqilètement à nn parlement, et qui jdus est, au Parlement de

Paris, n'avait jias de pouvoir législatif proj^rement dit; son rôle

consistait plutôt à faire des règlements. L'intendant, par sa

commission, avait des pouvoirs jjIus étendus que le conseil • il

rendait des ordonnances ; mais ces règlements et ces ordon-

nances, dans tous les cas, devaient être conformes aux lois du
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royaume. liC ])ouv(»ii' léj^islatif ri'sidait en France, eoinnie on

le sait, en la .senl(î j)ersonne dn roi. I-e p.iileiiienl lui-ni('ni(^

no iKiuvait s'(tp]toser à r.uregistrenient des édits du roi (|iie jiiir

des remontrances, (pli devenaient lettres mortes, loisipril plaisait

à Sa MajestL' de jiasser outre et d'exiger renregistiemeni de ses

(''dits iniv lettres de jussii) II. La royautt- (Uait toute |pui>siintt!

en France, et Louis XIV l'avait liieii dc'linie, lorsipi'eiitrant an

parlement, la cravache à la main, il avaii prononcé ces paroles

allières : IFAdt, c'eut moi ! Kn el'l'et, l'état c't'tait le roi ; il édictait,

il ordonnait, il réglementait ce qu'il voulait ; en sa personiie

résidait tous les pouvoirs. Comme si la destinée providentielle

de la monarchie du XVlIe siècle touchait à sa lin, le règne do

Louis XIV fut d'un éclat remanpialtle. Au point de vue de la

législation, le seul (pli puisse nous occuiier, il s'(tj,éra une codi-

fication générale dans toutes les lois, codification (pii p(jrtait,

dans sa conception, le (Jode Najioléoii. An moyen de ciiK[

grandes divisions, (pialitiées d'ordonnances, les iiomhreuses lois

de France furent revisées et réunies.

L'ordonnance de 1G07 emlirasse le droit civil; l'urdonnance

de 1670 le droit criminel ; l'ordonnance de 1080 le droit com-

mercial ; l'ordonnance de 1G81 le droit maritime, et l'ordonnance

de 1G95 le droit ecclésiastique. A Colbert revient riioniieur

d'avoir poussé à bonne fin ce grand travail de législation. La

colonie du Canada fut régie par ces oixUainances, (pioiqu'une

seule (l'ordonnance do 1667) ait été enregistrée.

Le Conseil souverain connaissait de toutes les causes, soit

civiles, soit criminelles. Il participait, administrativement, de

l'autorité du gouverneur général et de l'intendant. Il devait

être consulté dans toutes les affaires publiques d'iinjiortance, et

parfois même sur la défense du pays. Il rendait, sur l'initia-

tive de l'intendant et du gouverneur général, des règlements de

police.

L'administration de la colonie était entre les mains d'officiers,

dont les commissions contenaient des instructions contradic-

toires, ce qui a toujours été une cause de trouble.

ini
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Le gouverneur et lieutenant général devait être consi(l(!'ré

comme l'oflicier le plus important. Dans les affaires militaires,

il avait un pouvoir arbitraire et non contesté. Cependant l'in-

tendant venait parfois s'immiscer dans les attributions du

gouverneur. Jus(|u'à la seconde commission de l'intendant

Duchesneau, le gouverneur présidait le Conseil supérieur. Cette

présidence a été longtemps contestée lorsque les textes clairs des

commissions la donnaient au gouverneur. L'intendant Duches-

neau, homme jaloux, vindicatif, courtisan et despote, a rendu

bien amers les derniers jours du gouverneur de Frontenac.

C'est par ses délations et ses calomnies, qu'il a réussi à enlever

à ce gouverneur distingué, une présidence qu'il occupait avec

fermeté et dignité.

Le gouverneur présidait de droit et avait privativement un

pouvoir illimité, s'enchevêtrant par la suite avec celui de l'in-

tendant et du Conseil supérieur, dont l'autorité s'étendait sur

tous les gens de terre et de mer
;
pouvant faire la guerre et la

paix, bâtir des forts, punir et faire grâce, concéder des dignités

relevant du roi et seul compétent à autoriser les gentilshommes,

marchands et autres à se livrer à un négoce quelconque. Qui-

conque négligeait de demander cette autorisation était puni par

la confiscation de ses marcliandises.

Par suite de l'éloiguement de la métropole et de l'état de

guerre presque incessant où vivaient les colonies, le gouverneur

et l'intendant outrepassaient fré(|U(;mment les limites de leurs

attiibulions. Lorsqu'ils n'étaient pas en C')mj)étition persou-

nollc! d'autorité, ils s'entendaient volontiers jwur empiéter sur les

attributions des conseils de justice. Ils s'arrogeaient le droit,

notamment, de rendre seuls les ordonnances de police ; ils trou-

blaient l'ordre et la compétence des juridictions, faisant em])ri-

sonner arljitrairement les colons et rt-nvoyaient de même eu

France les employés subalternes.

L'intendant est un fonctionnaire incompris. Son pouvoir

eu matières civiles est illimité; il juge en dernier ressort et a la
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connai.«5ance de toutes les affaires concurremment avec tous les

autres tribunaux ; il peut même s'attribuer la connaissance des

causes pendantes devant une autre cour. Rendant des ordon-

nances obligatoires pour toute la colonie, il avait un pouvoir

parfois })lus considérable que celui que possédait le Conseil supé-

rieur. L'intendant et le gouverneur ont été deux otliciers dont

les fonctions concurrentes donnaient lieu à une lutte constante.

En communication directe avec le roi, et d'une manière distincte,

ils communiquaient leurs griefs réciiirocpies, et rarement ils s'as-

sociaient pour l'accomplissement d'un acte im])ortant : chacun

tirait de son côté. Le gouverneur choisi presque toujours ])armi

la noblesse, et l'intendant parmi la bou'geoisie, ils représ(nitaient

tous deux cette lutte qui divisait la France et qu' la préci|)itait

plus tard dans la tourmente révolutionnaire de 93. Il n'y avait

donc pas seulement la nature de leurs commissions qui créait

cette rivalité constante : une cause plus profonde d'antipathie les

séparait : la position sociale. On voit avec peine cet espionnage

qui distingue la correspondance de l'intendant, comp.iré avec le

ton élevé et digue de celle du gouverneur.

L'évêque de la colonie jouissait d'une grande inlliience, à

raison de sa ])osition dans le Conseil supérieur. Il résumait

avec le gouverneur et î'intendnnt les trois ordres de la nation

française : la noblesse, le clcr.j et le tiers-état. l'oursuivaut

avec zèle la mission qui lui était confiée, l'évêque veillait avec

un soin aussi vi-^ilant ([ue le gouverneur à ce que le temporel

n'empiétât pas su" le sj irituel, cunnne de aon côté le pouvoir

civil se tenait en gaido contre les entreprises du cler' ', '

',s le

domaine temporel. La lutte la plus importante et celle (jui

divisait le plus la colonie consistait dans ce conflit : lutte de

tous les tenq)s, qui semble s'éteindre quand l'une va étouCier

l'autre mais (pi'on voit renaître encoi >. Le clergé acquérait une

influence considérable dans la colonie. Possédant en propiii'té

à peu près la moitié de la Nouvelle' -France, recevant de la mère

patrie des dons considérables, il élai^ i)'ùss.mîment riche. En
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outre de cette influence matérielle, il possédait seul l'instruction,

et il fallait avoir recours à lui chaque fois qu'il s'agissait d'un

acte où l'instruction était nécessaire.

L'évec^ue, chef du clergé canadien, avait établi une officialité,

qui avait pour but principal de détacher les prêtres de la juridic-

tion séculière. Le gouverneur, soucieux de conserver intacte la

puissance civile, ne voulait pas reconnaître cette ofticialité, qui

menaçait de servir de refuge aux délinquants religieux : de là

la grande lutte, celle qui domine presque toutes les difficultés de

la colonie, et que les historiens sont obligés de suivre dans d'in-

finis détails. Les registres du Conseil supérieur constatent,

presqu'à chaque page, le refus d'un ecclésiastique de comparaître

devant ce tribunal suprême, se réfugiant dans cette officialité

mystérieuse, que celui qui se prétendait le promoteur de l'official

était incapable de définir et d'affirmer d'une manière certaine.

Dans cette lutte entre le temporel représenté jiar le gouverneur,

et le spirituel représenté par l'évêque, l'intendant au lieu de

rester neutre prenait activement le parti soit de l'un ou de l'autre.

Parmi les plus acharnés, l'intendant Duchesneau et l'intendant

Dui)uy se distinguent, le })remier en faveur du clergé et, le

second en faveur de l'autorité civile.

Pendant que les autorités se déchiiaient entr^ elles, le colon

restait iudillérent à la chose publique.

Quel contraste frappant entre les origines des colonies anglai-

ses et des colonies françaises ! Treize années s'étaient à peine

écoulées depuis que les premiers colons anglais s'étaient établis

dans la Virginie qu'une assemblée représentative vint j)erj)étuer

parmi eux les traditions de la mère patrie ; deux cent ' iuquante

ans s'écoulèrent avan*^ que les Caïuidiens pussent bénéficier des

avantages de ce système politique. Dès que les colonies anglaises

se sentirent vivre, il leur fallut les libertés de la terre natale, les

deux prérogatives qui font la gloire et la force du citoyen anglais :

le libre gouvernement et le jugement par jury. Dès lors, le

colon anglais ne fut plus l'agent, le serviteur d'une compagnie,
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mais un homme libre, un citoyen ; depuis lors aussi la prospcî-

ritë de la colonie a pu être troublée par les événements du de-

hors, par les incursions des Indiens, par la mauvaise police du

gouvernement anglais, mais à l'intérieur elle était fondée sur

une base trop durable pour être ébranlée sérieusement.

C'est la liberté et le sentiment de la responsabilité populaire

qui font la puissance et la force des nations : la colonie française

s'est trouvée dans une situation contraire par l'intervention exa-

gérée et la tutelle excessive de l'Etat. Aussi, écrit un jiubliciste

distingué (1), " tandis que 1'^ Canada, établi avant la Virginie, le

Canada où l'on donnait aux émigrants des terres, du bétail, de

l'argent, languissait sous la protection des rois, la Virginie, aban-

donnée à ses propres ressources, faible, mais sachant qu'elle ne

pouvait compter que sur elle-même, et que chaque etlbrt lui

profiterait, la Virginie s'organisa, se développa librement, et

quand, franchissant les AUeghanys, elle vint disputer aux Fran-

çais la vallée de l'Ohio, la colonie libre, qui n'avait rien demandé

à la métropole, était riche et peuplée, et pouvait mettre en ligne

des forces bien plus recommandables que la colonie royale, qui

avait coûté, qui coûtait encore à la France d'énormes et d'inu-

tiles sacrifices."

Le secret de l'heureuse fortune des plantations anglaises n'est

autre que la liberté.

On compare avec surprise, comme on vient de le voir, le pro-

gi'ès rapide qu'avait fait la Nouvelle-Angleterre avec l'état

stagnant de la Nouvelle-France. Pendant que les colons anglais

jouissaient du régime municipal et du procès par jury, les colons

français ne connaissaient que le régime militaire et étaient soumis

à la question ordinaire et extraordinaire d'odieuse niéinoire.

Pendant que les colonies anglaises jouissaient de la liberté com-

merciide, la France imposait au Canada un système de monopole

qui mettait tout le connnerce colonial entre les mains de quel-

(1) Laboulaye, Histoire des Etats-Unis, I, 90.
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ques privilégias. Pendant que les colons anglais jouissaient de

la liberté de la presse, les colons français vivaient dans une

ignorance complète et ne savaient pas lire. Après plus de deux

siècles, la Nouvelle-France n'avait pu fournir qu'un seul homme
instruit, c'était Cugnet, et encore, auprès du roi, fallut-il instan-

ces sur instances pour le faire entrer au Conseil supérieur, et

même n'y entra-t-il d'abord que comme assesseur !

Cependant, lor "ue les colons du Canada ne virent plus ondoyer

sur le promonto;;^ r?-^ Québec

L'éclatanie r; Viidour de leur vieux drapeau blano,

ce fut dans la colonie un deuil universel. Qu'allait devenir

ce petit peuple malheureux, vaincu, mais grand dans sa défaite ?

Il vit s'éloigner de ses bords les classes dirigeantes, les hommes

instruits, les seigneurs, les bourgeois, les fonctionnaires de l'Etat;

il restait seul, attaché au sol, courbant la tête sous le malheur

qui le frappait, décidé à lutter jusqu'à la mort pour conserve^

sa langue. Il fit de son cœur deux parts : l'une à la religion de

ses pères et l'autre à la famille et à la patrie en deuil.

FIN DU TOME PREMIER.



SOMMAIRES DES CHAPITRES
CONTENUS DANS LE PREMIER VOLUME.

CHAPITEE PEEMIEE.

Découvertes et prisesde possession.
(1534-1G63).

Découverte du Canada—Jacques Cartier.-Sa conunission.-Occupation et
droit de première vue.-Gouvcrneme.it du Canada.—Lientenaiils géné-
raux du Canada.—Leurs commissions.—La coinpaj:nie des Marchands
de Rouen et de Saint-Malo.—La conipa^'nie du Canada.—Chami)Iain.—
Concession de l'Ile de Montréal. -Autres titres de concession.-Forma-
tion de la compagnie des Cent-Associés

,j. i

CHAPITEE II.

Le Droit Français en 1663.

I. Droit romain dans les Gaules.-Mœurs desGaulois.—Irruption des barl.a-
res.—Conquête des Francs.—Effets de la conquête—Lois des barbares.
—Droit féodal.— Inlinence des luis barbares sur le Code civil fiançais.
—Jugement de Motesquieu sur les lois des barbares.—Source des lois
barbares : lois ou codes, les capitulaires, les formulaires. IL Droit féo-
dal et coutumier.—Droit des personnes, de la propriété, des successions
et des obligations sous le droit féodal et coutumier.—Désordre au Xe
siècle.—Etablissement des communes.-Prérogatives royales.-Justice
royale: Minsi f?ow//»«, grands baillifs, juges des exempts—Cour suprê-
me du Roi. III. Assemblées et Cours supérieures.— Etats généraux.—
Parlement de Paris: Cour souveraine des assises ou Grands Jours.—
Origine des coutumes—Rédaction des coutumes.—Droit des coutumes.—Droitdes personnes, de la propriété, des successions, des obligations

;

style et actions sous les coutumes écrites. IV. Droit canonique— Cons-
titution de l'Eglise.—Biens d'Eglise.—Matières ecclésiastiques.-L'ap-
pel de déni de justice.—L'appel comme d'abu.s.—Privilèges ecclésiasti-
ques.-Libertés de l'Eglise gallicanne. -Concordat de 1515. V. Droit
monarchique—Droit publie monarchique.—Ordonnances du XVIe et
du XVIIe siècles dans l'ordre politique et administratif, dans l'ordre
religieux et dans l'ordre civil.-Enseignement et culture du droit dans
le XVIe siècle.—Retour aux lois romaines

, p. 21



610 SOMMAIRES DES CHAPITRES.

CHAPITEE ni.

Le Conseil Souverain de Québec.

(1663).

Création du Conseil souverain (1GG3).—Ses pouvoirs, ses attributions, ba

composition.—Pouvoirs du gouverneur, de l'intendant et du Conseil

—

Edits et ordonnances du roi de France relatifs au Conseil.—A l'origine

le gouverneur et révt'(|ue choisis.went conjointement les membres du

Conseil, au nombre de cinq.—Motifs de cette législation.— Sur ordre du

roi le Conseil souverain prend le nom de Conseil SMpérieur(1775).—Pre-

mière modtication du Conseil en 1675.—Le nombre des conseillers est

porté à sept et ils sont rendus inamovibles.—Commission de l'intendant

Duchesnefui-— Lutte entre le gouverneur et l'intendant au sujet de la

pré.sidence ^on-eil.—Seconde modification du Conseil en 1708.—Le

roi a^iutc cinq autres conseillers aux sept déjà établis, parmi lesquels

un conseiller clerc—Instructions du roi (1704) concernant lesdevoirsdu

prov" leur "''iiéra' ', • audiences.—En 1742 il donne pouvoir au gou-

verneur di.' ii.^mme" q.iatre assesseurs au Conseil.— Les deux lettres du

roi 174(J au sujet des enregistrements, comportant déténse d'enregistrer

sans un ordre .-pécial.—Séances du Conseil.—Détails intéressants fournis

par un ancien conseiller clerc.—Nomination aux emplois,—Enquête de

vie et mœurs p. 107

CHAPITEE IV.

Enregistrement des Ordonnances.

(1663).

Les édite et ordonnances du roi devaient-ils être enregistrés au Conseil sou-

verain pour leur donner force et effet dan^ la colonie.—liaisons pour

l'affirmative ;—lo le fait que des remontrances ont été faites au roi au
sujet de l'ordoniumce de 1667 ; 2o le Conseil supérieur est assimilé aux

parlements ou cours souveraines de France ; 3o les édits et ordonnances

du roi contenaient généraleu'ent ordre de les enregis;rer ; 4o l'enregis-

trement était tenu nécessaire dans les Iles françaises de la Guadeloupe

et de la Martinique; 5o les deux lettres du roi (1646) au sujet de l'enre-

gistrement; 6o la jurisprudence du Conseil privé.—Réponses à ces divers

arguments.—L'une de ces opinions a pour elle l'autorité incontestable de

la chose jugée; l'autre des preuves que nul raisonnement ne peut

détruire p. 121



SOMMAIRES DES CHAPITRES. 511

attri butions, fca

ît du Consfil—
1-—A l'origine

8 membres du
-Sur ordre du
:r(I775)._Pre-

conseillers est

de l'intendant

u 8'ijpt de la

en 1708—Le
arini lesquels

les devoirs du
voir au gou-
ux lettres du
d'enregistrer

ssants fournis

-Enquête de

p. 107

Conseil pou-

lisons pour
aw roi au

ssiinilé aux
rdonnances

) l'enregis-

irnadeloupe

'de l'enre-

î ces divers

itestablede

t ne peut

...p. 121

CHAriTKE V.

La Coutume de Paris.

(1628-1865).

Ce qu'il faut entendre par Coutume.—La Coutume de Paris est la seule qui

fut introduite dans la colonie.—Elle fut observée par la compagnie des

Cent-Associés (1628), en même temps que celle de Vexin-le-Français.

—Dans le silence d'une coutume devait-on, en France, recourir à la

Coutume de Paris.—Opinion de Merlin.—La primauté de la Coutume
de Paris quant aux colonies paraît mieux établi.—L'ancienne (1510) et

la nouvelle (1580) Coutume.—Ce que contenait la Coutume réformée
appliquée au Canada.—L'Extrait des Messieurs (1772).—Nature de ce

travail.—La Coutume de Paris fut le Code canadien pendant trois siè-

cles, c'est-à-dire jusqu'à la codification (18G5).—Commentateurs de la

Coutume de Paris p. 138

CHAPITRE VI.

L'Ordonnance de 1667'

(1667-1867).

L'Ordonnance de 1667 est à la procédure civile cequ'est la Coutume de Paris

pour le Code civil.—Source de nos lois de procédure civile.—Comment
fut préparée l'ordonnance de 1667.—Commentaires auxquels elle a donné
naissance.—Remontrances du Conseil au sujet de certains articles inap-

plicables au Canada.—L'Ordonnance devient en force (1679) avec ces

modifications, après enrej'istrement—Ce que contenait l'ordonnance de

1667 telle que publiée en France.—Elle fut avec la Coutume de Paris

la loi fondamentale du Canada jusqu'à la codification (1867).... p. 150

CHAPITEE VIT.

La Féodalité en Canada.

(1598-1854).

I. Origines historiques de la féodalité en Canada.—Lettres patentes au sieur

de la K.oche.—Autres titres de concession.—La charte de 1628.—Sous-

inféodation.—Concession de l'Ile de Montréal en 1640.—Révocation des

concessions non défricbôcs.—Concesdion du Canada à la compagnie des



512 SOMMAIRES DES CHAPITRES.

Indes, en 1GG4.—Antres arrêts ilc retranchement.—Concession en fief aux

odiciers du régiment de Ciirignim.— Les arrêts de Marly (I7ll).—Corres-

pondance échangée entre l'intendant Kaiidot et le ministre au sujet des

concessions.—Droits des seigneurs après hi Cession.—Législation sta-

tuaire affectant la question seigneuriale.—Noblesse d'origine canadienne.

—Titres, honneurs et privilèges. H. Droits et devoirs qui liaient les

seigneurs et les censitaires.—Le jeu de fief.—Cens et rentes seigneuriales.

—La banalité.—Rivières non navigables. III. La loi de 1854.—Abolitiou

de la tenure seigneuriale.—Décisions de la cour seigneuriale.— Abolitiou

des lods et ventes, de la banalité, du droit de retrait, etc.—Hachât des

droits seigneuriaux.—Commutation.—Caractère particulier de la féoda-

lité canadienne.—Les seigneurs ont rendu des services à la coloni.ia-

tion ., , p. 156

CIIAPITEE Vlir.

Les Syndics d'habitation.

1663.

I.—Devoirs du .«yndic ou procureur-syndic.—Le syndic au moyen âge etsoug

l'ancien droit.—L'habitation.—Premières réunions d'iiabitants.—La
charge de syndic dans legouvernement de Montréal.— Les mercuriales.

—

Les principaux habitants sont quelquefois consultés dans certains cas

d'intérêt public.—L'habitant.—L'engagé.—Le travaillant ou volontaire.

—Caractère démocratique de la société canadienne. II. La société des

habitants.—Le règlement de 1647.-Election d'un maire et de deux éche-

vins en 1603.—Première tentative d'introduire un système municipal

électif. III. La querelle entre le Gouverneur tt l'Evêque au sujet de la

nomination des syndics d'habitation.—L'assemblée des trois ordres de

lacolonie, convoquée par le comte de Frontenac en 1667, est désap-

prouvée par le roi-—Le peuple ne prend aucune part au gouvernement

de la colonie p. 203

CHAPITEE IX.

Le Gouverneur et l'Intendant.

(1663-1759).

Titre officiel du gouverneur et de l'intendant.—Leurs pouvoirs respectifs.

—

Juridiction de l'intendant en matières judiciaires, législatives et admi-

nistratives.—Le roi décide les conflits de juridiction.—Instructions de



SOMMAIRES DES CHAPITRES. 513

ion en fief aux
(II).—Corres-

î au sujet des

'gislation sta-

e canadienne,

ui liaient les

«eigneuriales.

4.—Abolitiou

e.— Altolition

-liîicluit des

de la féoda-

la colonioa-

p. 156

fi âge et .«0U3

bitants.—La
îrcurialee.

—

certains cas

volontaire.

. société des

i deux éche-

' municipal

1 sujet de la

) ordres de

est désap-

ivernement

.... p. 203

sspectifs.—

3 et admi-

uctions de

Colliertà Talon au sujet de l'administration de lajustice.—Règlement de

1()C7 sur la justice et la police.—Rûle des intendants en Canada.—Origine
de cette charge.—Conférences de droit.—Les assesseurs p. 227

CHAPITEE X.

Administration de la Justice sous la Domination
Française.

»

(1G63).

1. Administration de la justice jusqu'à 1GG3—Le grand Sénéchal.—Juridic-

tion de la Sénéchaussée en Canada.— Création du Couseil souverain en

16G.3.—Division de la province en trois districts pour les fins de l'admi-

nistration de la justice.—Justice royale.—Appel des cours royales ou de

district au Conseil souverain.—Le procureur du roi-— Ses fonctions.

—

Les procureurs ou praticiens.—Autres otHciers des cours royales—Admi-
nistration de la justice dans l'Ile de Montréal. II. La ju.stice seigneu-

riale.—La haute, moyenne et basse justice.—Devoirs des seigneurs qui

voulaient exercer la justice.—Services rendus à la population par les

cours seigneuriales.—Appel aux cours royaies.~Les capitainesde milice.

—Suppression de la justice seigneuriale dans l'Ile de Montréal. III. La
Pré voté de Québec—Juridiction.—Appel au Conseil souverain.—La
Maréchau.s.sée.—Juridiction du prévôt des maréchaux-—La voirie.—

Juridiction du grand voyer ou intendant des voies publiques.—L'Ami-

rauté de Québec—Règlement concernant les cours d'amirauté.—Double

caractère de cette institution.—Le grand Maître des eaux et forets.—

Juridiction. IV. Juridiction ecclésiastique.— L'Officialité.—Historique.

—Ordonnance du roi concernant les juridictions ecclésiastiques (1695).

—Ordonnances de Mgr de Laval établissant l'officialité en Canada.—Le
Conseil souverain conteste à l'Evêque sa juridiction ecclésiastique.—Il

la reconiuiît par la suite.—Arrêts du Conseil sur cette matière.— Le pro-

tonotaire Perrault.—Son opinion touchant l'organisation juridiciaire de

la colonie.—Cugnet p. 243

chapitrp: XI.

Droit Criminel.

(1670-1886).

I. L'ordonnance de 1670, ou ordonnance criminelle—L'crdonnance d*» 1685,

ou Code noir—Sentences—Règlements généraux pour la pol'je—Déser-



514 SOMMAIRES DKS CHAPITRES.

tcurs—Faux sauniers—Lu question— LV'ilit CDiitrc les jurcurs et les

l)liVM|)li(''iiiatours—L'onlunimiict' cTimmelle n'ii pus été eiirf;^istrée—Celte

furmalité était-elle esHentii-lie? II. Principert {jéiiéraux—Crimes et

délits—Iiitruductioii des lois criminelles anglaises pur la pmclamatiou

de 17(j:{ et par l'Acte de Québec de 1774— Les statuts de Sir Robert

Peel, introduits au l'arlemenl impériiil en 1H27, sont ailoplés par le l'ar-

lemenl-Uni en 1H41—Analyse de ces lois—llefonle des lois (irinuiielles

par le Parlement du Canada en l8tJi>—Statuts revisés de I8"^t>—Source

du droit criminel dans les ditl'érenleH provinces du Canaila. IH. J^a loi

d'/ta/jerts cor/xts—H istori(]ue de cette législation— Procès polit icpies de

1k;{.s— La décentralisation judiciaire (1857) pipuliirise l'étude du droit

criminel parmi les avocats canadiens-l'rançais— l^es lois d'extradition

—

Traités de Jay et d'Asliburton— Les auteurs canadiens sur le droit cri-

minel: Crémazie, Kerr, Carter, Clarke, Tascliereau, Lanctot, de

Montigny, de Lorimier, etc p. 282

CHAPITEE XII.

Droit Commercial.

(1673-18G5).

Sources du droit commercial canadien—Le droit commercial avant 1673

— L'ordonnance du commerce de lfi73, ou Code niarcliand, n'a pas

été enregistrée au Conseil supérieur— Cet enregistrement était-il néces-

saire?—La mutilation des registres d'insinuatinn est un fait certain

—

Pouvoirs du Conseil supérieur quant à la réglementation du commerce
intérieur—Divers règlements et ordonnances touchant le commerce de

la colonie—Traite des pelleteries—Commerce de l'eau-de-vie—Système

prohibitif—Affermage de la traite des pelleteries à la Coinjjagnie des

habitants—La Bourse—Impôts. IL La 25 Georges III, c. 2.—Intro-

duction du droit anglais quant à la preuve en matières commerciales et

du procès par jury en matières civiles—Statut des fraudes—Statut des

limitations—Lettres de change—Tribunaux de commerce—Actes de

commerce—L'ordonnance de la marine de 1G8I n'a pas été enregistrée

—Le Conseil supérieur décide d'après cette ordonnance—La codifi-

cation (I8G5) et le droit commercial—Ecrivains canadiens sur le

droit commercial : Girouard, Stevens, Holt, Abbott, Wotherspoon,

etc p. 316



jiireiirs et les

rc;^'istrée—Cette

iix— Criiiies et

il pnxîliitiiiitiou

* (le Sir ItolnTt

plôs jmrle Par-

loin criiiiiiiellea

? iH^ti—Suurce

la. III. j,a loi

"< p<jliii(iiies (le

(''tiule du droit

l'extraditiuii

—

ur If droit cri-

Laiictot, de

• • • • • • pa AoZ

al avant 1673

laïui, n'a pas

itait-il néces-

<ait certain

—

Jii commerce
commerce de
'ie—Système

>mi)a;^iiie des

c. 2.—Intro-

wnerciales et

i—Statut des

:e—Actes de
i enregistrée

—La codifî-

iens sur le

otherspoon,

• ... p. 316

SOMMAIUKS DES CHAl'ITUKS. 515

CHAl'ITliE XIII.

La Monnaie de Cartes au Canada.
(1G88-17G4).

Le gonvernomcnt royal décide de fal.riquer (l(iS8) une mniimiif de carte»
pour le Canada -Déclaration du roi (1717) pour li(|uidfr la monnaie de
cartes-LeH ordonnances; elles sont une variété de la monnaie de cartes—Hi.«toirede la monnaie de cartes après la ceHsiun—Onlnnnance de
Murruy sur cette matière— Règlement des capitaines île milice (I7G;î)
pour connaître le^ créanciers de l'Rtat—Jurisprudence au sujet de la
monnaie de cartes '

^ ., 3.{^

CHAPIÏKE XIV.

Edita et Ordonnances.
(1GG3-1759).
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